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I. Introduction 

1.1 Contexte du plan d’action de réinstallation 

1. Le projet de développement urbain au Cap-Haïtien (CHUD) vise à améliorer les conditions de vie 
et la résilience de la ville en développant les infrastructures urbaines et les espaces publics. Parmi les 
initiatives de transformation structurelles du projet, la réhabilitation de la route SOS, située en périphérie 
de la ville, occupe une place centrale.  

2. La réhabilitation de la route SOS et de construction des infrastructures connexes telles que les 
ponts, les dalots et les exutoires constituent un projet complexe qui nécessite une mobilisation importante 
de ressources humaines, financières et matérielles. Dans le cadre de ce projet, il est impératif de procéder 
à la réinstallation de certains/es riverains/es à certains endroits. Cette réinstallation peut avoir des réper-
cussions significatives sur les personnes affectées, leurs moyens de subsistance et leur environnement 
social et culturel. 

3. Afin de minimiser ces impacts négatifs et maximiser les avantages pour toutes les parties pre-
nantes, il est essentiel que l’Unité Centrale d’Exécution (UCE) mette en œuvre un plan d’action de réins-
tallation (PAR) soigneusement conçu et exécuté. Ce plan doit être conforme au cadre de politique de ré-
installation (CPR)1 du projet CHUD, qui intègre notamment les directives de la Normes Environnementale 
et Sociale (NES) nᵒ 5 de la Banque mondiale, traitant de l’acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de 
terres et réinstallation involontaire.  

4. Ce PAR est élaboré en consultation avec les personnes et les communautés concernées et sera 
mis en œuvre avant le démarrage des travaux. Son objectif est de faire face aux conséquences écono-
miques, sociales et environnementales des déplacements de personnes ainsi qu’aux pertes de biens, d’ac-
tivités, d’accès et de revenus découlant du projet. En complément des directives du CPR, la préparation et 
la mise en œuvre de ce PAR s’inscrivent dans le cadre du respect du plan d’engagement environnemental 
et social (PEES)2 du projet CHUD. De plus, il est aligné avec le mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 
du projet et le plan de prévention et de lutte contre l’exploitation et les abus sexuel / le harcèlement sexuel 
(EAS/HS).  

5. Le nombre total de personnes impactées par le projet, dont les effets résiduels de la réinstallation 
sont analysés, évalués et seront compensés dans le cadre de ce PAR, s’élève à cent trente-huit (139)3, 
dont 63 au Cap-Haïtien, 20 à Milot et 57 à Quartier Morin, y compris un (1) PAP recensée au Cap-Haïtien 
et à Milot constituant un doublon (Nerchy Sanon / PAP25). La superficie impactée en dehors de l’emprise 
actuelle de la route est d’environ 13,000 m2. Le nombre de maison expropriée partiellement ou totalement 
s’élève à 28, dont 9 maisons commerciales et 18 maisons résidentielles. Le nombre de ménages déplacés 
physiquement s’élève à quatorze (14), dont neuf (9) propriétaires résidents, quatre (4) locataires résidents 
et un (1) usufruitier. En plus des expropriations de terrains et de maisons pour utilité publique et le dépla-
cement de ménages résidant dans l’emprise définie pour les travaux (propriétaires, locataires et usufrui-
tiers), d’autres impacts de réinstallation ont été recensés, à savoir : 

 
1 https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-CPR-D%C3%A9c-2019.pdf  
2 https://documents1.worldbank.org/curated/fr/301711575343545690/pdf/Environmental-and-Social-Commitment-Plan-ESCP-Cap-

Haitien-Urban-Development-Project-P168951.pdf  
3 Lors de notre dernière intervention avec le CPA le 16 février 2024, destinée à réaliser des constatations officielles et à émettre des 

certificats de verbalisation pour environ 15 PAP rencontrant des difficultés à établir leur titre de propriété auprès du notaire, nous 
avons rencontré un occupant d'un terrain initialement identifié comme faisant partie du lit majeur de la rivière Haut du Cap. Tou-
tefois, d'après les dires de cet occupant et des témoignages des riverains, cet espace a été modifié suite à une intervention du 
gouvernement en 2019, dans le cadre de tentatives de dragage de la rivière. Malgré cela, les occupants ont assuré posséder 
des titres de propriété formels. Cette situation est documentée en annexe du PAR, et l'UCE a déjà initié les démarches néces-
saires auprès du CPA pour adresser cette plainte de manière appropriée. Compte tenu du fait que l'espace concerné est occupé 
par deux individus, alors qu'il avait été initialement enregistré comme étant occupé par une seule personne, le nombre total de 
PAP a été révisé, passant de 138 à 139. Au cours de l'exécution du PAR, le nouveau PAP sera identifié sous le code PAP139. 
Le code CPA correspondant sera précisé dans les futurs rapports d'avancement du PAR. 

https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-CPR-D%C3%A9c-2019.pdf
https://documents1.worldbank.org/curated/fr/301711575343545690/pdf/Environmental-and-Social-Commitment-Plan-ESCP-Cap-Haitien-Urban-Development-Project-P168951.pdf
https://documents1.worldbank.org/curated/fr/301711575343545690/pdf/Environmental-and-Social-Commitment-Plan-ESCP-Cap-Haitien-Urban-Development-Project-P168951.pdf
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- Déplacement de petits commerces exploités dans l’aire expropriée par les membres des ménages 
déplacés physiquement ; 

- Déplacement de commerces (petits et moyens) situés dans les bâtis expropriés ; 

- Déplacement de petits commerces informels situés dans l’emprise de la route ; 

- Démolition de petites structures fixes privées (passerelles, escaliers, lave-autos) construites dans 
l’emprise de la route ; 

- Restriction d’accès aux commerces en bordure de la route ; 

- Restriction d’accès aux résidences en bordure de la route ; 

- Empiètements accidentels ou inévitable sur les parcelles riveraines avec bris de structures, cul-
tures, arbres ou autres biens privés ; 

- Perte de superficie cultivable due au reprofilage des rives ou aux dépôts des sédiments curés ; 

- Changement d’utilisation pour les propriétés publiques ; 

- Pertes de poteaux et de câbles pour l’EDH et d’autres concessionnaires de services téléphoniques, 
ainsi que des perturbations temporaires de l’accès au service pour la clientèle. 

 
6. Le tableau ci-après présente un récapitulatif de l’ensemble des impacts de réinstallation du projet 
de construction de la route SOS. 

 

Tableau 1. Tableau de synthèse des impacts de réinstallation du projet 

# Catégorie de PAP Étendue 
Nbre de 

PAP 

1 Exproprier par le CPA 
Terrains bâtis 7,979.67 m24 44 

Terrains vides 8,515.35 m2 10 

2 Résidents à déplacer physiquement 

Propriétaires residents à déplacer 9 maisons 9 

Locataires résidents  3 maisons 5 

Usufruitier 1 maison 1 

3 Restriction d’accès à des résidences Propriétaire 8 maisons 8 

4 Maisons commerciales 

Propriétaires exploitants 9 maisons 9 

Locataires exploitants 2 maisons 2 

Travailleurs de batis commerciaux et in-
frastructures connexes 1 maison 7 

5 Déplacement de petits commerces  

Dans l'aire des terrains expropriés  30 

Dans les bâtis expropriés   9 

Dans l’emprise de la route, tonnelles et 
guérites  58 

6 Déplacements de poteaux  
EDH 49 poteaux  

Concessionnaires téléphoniques 8 poteaux  

7 Pertes d’arbres et des cultures  
61 arbres (sur 
terrain privé) 12 

8 Nombre de personne vulnérable/Appui à la sécurité alimentaire  9 

9 Nombre de maison à reconstruire 9 9 

10 Nombre de PAP soutenu pour les frais légaux  54 

11 Nombre de bâtis partiellement impactés/appui à la réparation 3 maisons 3 

12 
Nombre d'infrastructure sanitaire dans les maisons partiellement affectées/appui à la 
réparation 2 maisons 2 

13 
Nombre d'Infrastructure connexe aux bâtis (puits, latrine etc..) et aux activités écono-
miques 7 structures 5 

14 Nombre de changement d’utilisation publique 1 terrain N/A 

 

 

1.2 Objectifs du plan d’action de réinstallation 

 
4 6,162.29 m2 de terrain et 1,817.38 m2 de structures bâties 
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7. Le présent PAR, élaboré conformément aux directives du cadre de politique de réinstallation (CPR) 
du projet CHUD, définit de manière systématique les procédures et les mesures qui seront mises en place 
et suivies par l’UCE en vue d’éviter et d’atténuer les effets négatifs, d’indemniser les pertes et de fournir 
des avantages en termes de développement aux personnes et aux communautés affectées par les travaux 
de réhabilitation de la route SOS et la construction des infrastructures connexes. Le PAR vise à renforcer 
de manière effective et efficiente la contribution du projet au développement socioéconomique durable des 
communautés ciblées. Plus spécifiquement, les objectifs visés par l’élaboration et la mise en œuvre de ce 
PAR sont les suivants : 

- Étudier toutes les alternatives techniquement fiables, économiquement viables, socialement ac-
ceptables et écologiquement saines lors du choix du tracé de la route ; 

- Minimiser autant que possible la réinstallation involontaire et l’acquisition de terres en étudiant 
toutes les alternatives viables dans la conception et la mise en œuvre des travaux ; 

- S’assurer que les personnes affectées soient effectivement consultées en toute liberté et dans la 
plus grande transparence, et aient l’opportunité de participer à toutes les étapes clés du processus 
d’élaboration et de mise en œuvre des activités du plan d’action de réinstallation envisagé, y com-
pris les compensations ; 

- S’assurer que les compensations, le cas échéant, soient déterminées de manière participative avec 
les personnes concernées en fonction des impacts subis, afin d’éviter toute pénalisation dispropor-
tionnée des personnes affectées par le projet ; 

- S’assurer que les personnes affectées, y compris les groupes pauvres et vulnérables, reçoivent 
une assistance dans leurs efforts pour améliorer leurs moyens d’existence et leur niveau de vie, 
ou au moins les rétablir à leur niveau antérieur au déplacement ou à la mise en œuvre du projet, 
selon ce qui est le plus avantageux pour elles ; 

- Accorder une attention spéciale aux besoins des personnes les plus vulnérables, le cas échéant, 
parmi les personnes affectées ; 

- S’assurer que les activités de réinstallation involontaire et de compensation soient conçues et exé-
cutées comme un programme de développement durable, fournissant suffisamment de ressources 
d’investissement pour que les personnes affectées par le projet aient l’occasion de partager les 
avantages.  

8. Dans l’ensemble, l’objectif global de ce PAR est de faire face aux conséquences économiques, 
sociales et environnementales des déplacements de personnes et des pertes de biens, d’activités et de 
revenus engendrés par le projet. 
 
 

1.3 Principes et prérequis de la Banque mondiale en lien à la réinstallation 

(NES n° 5) 

9. La NES nᵒ 5 de la Banque mondiale reconnaît que l’acquisition de terres en rapport avec le projet 
et l’imposition de restrictions à leur utilisation peuvent avoir des effets néfastes sur les communautés et les 
populations. L’acquisition de terres ou l’imposition de restrictions à l’utilisation qui en est faite peuvent 
entraîner le déplacement physique (déménagement, perte de terrain résidentiel ou de logement), le 
déplacement économique (perte de terres, d’actifs ou d’accès à ces actifs, qui donne notamment lieu à une 
perte de source de revenus ou d’autres moyens de subsistance), ou les deux ; la réinstallation involontaire 
se rapporte à ces effets. La réinstallation est considérée comme involontaire lorsque les personnes ou les 
communautés touchées n’ont pas le droit de refuser l’acquisition de terres ou les restrictions à leur 
utilisation qui sont à l’origine du déplacement. 

10. L’expérience et la recherche montrent que le déplacement physique et économique, s’il n’est pas 
atténué, peut présenter de sérieux risques pour l’économie, la vie sociale et l’environnement : 

- Les systèmes de production peuvent être démantelés ;  
- Les populations risquent de tomber dans la pauvreté si elles perdent leurs ressources productives 

ou d’autres sources de revenus ;  
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- Les populations peuvent être réinstallées dans des milieux où leurs compétences productives ont 
moins de valeur et où la concurrence pour les ressources est plus vive ;  

- Les institutions communautaires et les réseaux sociaux peuvent être affaiblis ;  
- Les groupes de parenté peuvent être dispersés ;  
- L’identité culturelle, l’autorité traditionnelle et le sens de la solidarité peuvent diminuer, voire 

disparaître.  

11. Pour ces raisons, la réinstallation involontaire doit être évitée. Cependant, si elle ne peut pas être 
évitée, elle sera gérée suivant le principe de la hiérarchie d’atténuation des risques et impacts de la Banque 
mondiale et des mesures appropriées seront préparées et mises en œuvre avec soin pour compenser les 
effets résiduels des investissements du projet sur les personnes déplacées (et sur leurs communautés 
d’accueil). 

 

1.4 Méthodologie d’élaboration du PAR 

12. La méthodologie adoptée pour cette évaluation se concentre principalement sur la prise en compte 
des conséquences économiques, sociales et environnementales des déplacements de personnes ainsi 
que des pertes en biens, en activités, en accès et en revenus causées par les travaux de réhabilitation de 
la route SOS et la construction des ouvrages connexes tels que les ponts, les dalots et les exutoires. La 
démarche a été structurée autour de plusieurs activités, don notamment : 

- Revue de la littérature et de la documentation disponibles, y compris la législation haïtienne, les 
NES de la Banque mondiale et le CPR du projet ; 

- Déclaration de la zone d’influence du projet comme d’utilité publique par l’État haïtien (Cf. Le 
Moniteur du lundi 6 juillet 2020) ; 

- Visites exploratoires, délimitation des emprises et production de cartes. Les PAP peuvent inclure, 
entre autres, les propriétaires fonciers, les locataires, les exploitants agricoles, les travailleurs/ses, 
les commerçants et les résidents ; 

- Analyse des impacts potentiels du projet sur les PAP, y compris leur cadre de vie, leurs moyens de 
subsistance et leurs biens ; 

- Enquêtes cadastrales, parcellaires et socioéconomiques (y compris l’établissement de la « date 
limite » ou « date buttoir ») ; 

- Réunions avec la Mairie du Cap-Haïtien, la Mairie de Quartier Morin, le CASEC de 2e Haut du Cap, 
le CASEC de 3e Petite Anse, le CASEC de 1ère Basse Plaine de Quartier Morin, le CASEC de 3e 
Génie Pailler de Milot, les responsables du Village SOS, les représentant de la DINEPA, la 
Direction départementale du MTPTC, des riverains/es, les responsables de Institut de sauvegarde 
du patrimoine national (ISPAN), et l’UCE (dès la phase de préparation du projet et des autres 
instruments de gestion E&S et tout au long des phases du projet) ; 

- Audiences et consultations publiques organisées par le CPA et l’UCE ; 
- Examen des titres de propriété et évaluation financière des biens meubles et immeubles (CPA, 

DGI et notaire désigné) ; 
- Consultation et participation des PAP pour mieux comprendre leurs besoins et préoccupations, 

ainsi que pour concevoir des mesures de réinstallation plus efficaces et acceptables pour elles ; 
- Consolidation de la base de données des PAP ; 
- Rédaction du PAR proprement dit et soumission à la Banque pour avis de non-objection ; 
- Mise en œuvre du PAR, en veillant à ce que toutes les mesures soient mises en place de manière 

transparente et équitable ; 
- Rapport d’achèvement, suivi et évaluation du PAR. Après la réinstallation des PAP, l’UCE produira 

un rapport d’achèvement à soumettre à la Banque. Pendant la réalisation des travaux et la 
première phase d’exploitation de la nouvelle route, l’UCE continuera de surveiller et d’évaluer les 
mesures mises en œuvre dans le cadre du PAR pour garantir leur efficacité. Des ajustements 
seront apportés si nécessaire, et le PAR actualisé sera soumis à la Banque pour avis de non-
objection avant sa mise en œuvre.  
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13. Certaines sections plus spécifiques et détaillées de la méthodologie, en lien par exemple avec : (i) 
l’estimation des dommages et pertes de terrains, structures et personnes affectées ; (ii) les lignes 
directrices pour les opérations d’indemnisation, de réinstallation et d’autres formes d’assistance ; (iii) le 
processus de compensation ; (iv) l’éligibilité des PAP et autres, sont présentées dans les prochains 
chapitres. Les volets clés de ce PAR sont présentés en douze (12) chapitres :  

1) Le premier chapitre introduit les objectifs, présente les principes de la réinstallation, la 
méthodologie d’élaboration et la structure du PAR. Les autres chapitres se succèdent comme suit 
: 

2) Description du projet. 
3) Effets potentiels et mesures de mitigation des risques. 
4) Résumé du cadre juridique et institutionnel haïtien relatif à l’indemnisation, la compensation et 

l’expropriation. La Norme environnementale et sociale (NES) nᵒ 5 de la Banque mondiale, traitant 
de l’acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation involontaire, est 
également présentée et mise en parallèle aux politiques du Gouvernement haïtien. Ce 
rapprochement a permis d’identifier les points de convergence et de divergence existants à ce sujet 
entre le cadre juridique haïtienne et les NES de la Banque. Ce chapitre comprendra un tableau 
listant les divergences entre les deux cadres mentionnées (analyse des écarts) avec des 
indications sur les mesures à suivre, conformément à la NES nᵒ 5 de la Banque mondiale. 

5) Éligibilité des PAP recensées.  
6) Résultats du recensement, de l’enquête socioéconomique, du relevé parcellaire et des inventaires 

réalisés sur le terrain visé par le projet (avec une référence explicite à la date limite établie). 
7) Évaluation des pertes et compensations, incluant des pertes économiques avec les mesures de 

compensation et d’assistance nécessaires.  
8) Mobilisation des parties prenantes et participation communautaire. 
9) Mécanisme de gestion des plaintes. 
10) Responsabilités organisationnelles et opérationnelles pour la mise en œuvre du PAR. 
11) Budget global et calendrier de mise en œuvre du PAR. 
12) Suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR, incluant la préparation du rapport d’achèvement 

du PAR. 
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II. Description des travaux 

2.1 Justification des travaux de réhabilitation de la route SOS 

1. La route SOS relie la RN1 à la RN3 et passe au sud de l’aéroport international du Cap-Haïtien. La 
réhabilitation de la route SOS, en tant que voie de contournement, a été identifiée comme un 
investissement clé dans le schéma d’aménagement du pôle de Cap-Haïtien (2013). Les diagnostics récents 
sur la mobilité urbaine par la Banque mondiale ont également mis en évidence la nécessité d’une voie de 
contournement pour réduire les embouteillages en centre-ville. Cependant, la route existante ne répond 
pas aux conditions nécessaires pour assurer une circulation fluide et sécuriser. En saison pluvieuse, la 
route SOS est souvent inondée en raison des crues de la rivière Any et de la rivière Haut du Cap. 

2. Longue d’environ six (6) kilomètres, la route SOS est déjà utilisée comme axe de délestage, mais 
plusieurs problèmes limitent son utilisation en tant qu’axe structurant. Ces problématiques incluent 
notamment : 

- L’état dégradé de la chaussée qui n'est pas asphaltée ; 
- L’emprise irrégulière, variant entre 6 et 11 mètres de large selon les sections ; 
- L’empiètement de constructions et équipements sur la zone de servitude : clôtures, bâtiments, 

poteaux électriques et autres ; 
- Les inondations récurrentes causées par les crues de la rivière Haut du Cap et de la rivière Any ; 
- La conception insuffisante, le sous-dimensionnement et le mauvais entretien des systèmes de 

drainage, notamment des dalots en amont de l’aéroport sur la rivière Any ; 
- L’obstruction des systèmes de drainage par des déchets, des matériaux de construction ou des 

gravats dans les fossés ; 
- L’absence d'éclairage public, de trottoirs et de passages piétons sécurisés. 

3. L’emprise de la route est suffisamment large sur tout son tracé actuel (environ 8 mètres de large) 
pour intégrer à la fois la route et les trottoirs. Toutefois, des acquisitions permanentes de terres seront 
nécessaire pour l’aménagement de l’entrée de la RN3, au niveau de la clôture de l’aéroport, au carrefour 
Fort St-Michel et à l’emplacement du nouveau pont sur la rivière Haut du Cap. 
 

2.2 Présentation des travaux de réhabilitation de la route SOS 

4. Les principaux travaux prévus pour la réhabilitation de la route SOS comprennent les éléments 
suivants : 

- Travaux de préparation de terrain, y compris la démolition et la gestion des débris ; 
- Travaux de terrassement, impliquant le déblai, le remblai et la mise en place des couches de 

plantation) ; 
- Travaux de chaussée, comprenant la mise en place de fondations et de couches de roulement ; 
- Travaux de drainage, comprenant ; 

• Installation de buses pour les dalots ; 

• Mise en place de canaux de drainage le long de la route ; 

• Curage des rivières Any et Haut du Cap ; 

• Nettoyage des canaux de drainage existants ; 

• Reprofilage de canaux existants ; 

• Construction de nouveaux canaux et d’exutoires pour la rivière Haut du Cap ; 
- Construction d’un nouveau pont au-dessus de la rivière Haut du Cap ; 
- Autres travaux civils (bordures, passages piétons sécurisés, arrêts de transport en commun avec 

abri pour la pluie, trottoirs, signalisation, éclairage public, marquage et autres). 
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Figure 1. Vue en plan à l’intersection avec la RN1 (gauche) et la RN3 (droite) 

Figure 2. Vue en élévation du nouveau pont de la rivière Haut du 

Figure 3. Coupe type du nouveau pont sur la rivière Haut du Cap 

 
5. La figure ci-après présente une coupe type de la route SOS. Cependant, la géométrie de la route 
connaîtra des variations à certains endroits en fonction de divers facteurs, tels que : 

- la présence de stationnement en bord de rue ; 
- la présence du canal de drainage latéral ; 
- la présence des courbes de virage ; 
- la mise en place d’installations spécifiques pour les arrêts d’autobus ou les passages piétons. 
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Figure 4. Coupe type de la route SOS 

 

6. Le processus de consultation mené auprès de la population riveraine, des organisations commu-
nautaires, des organisations de femmes ainsi que des autorités municipales et locales a permis de recenser 
plusieurs aménagements sociaux susceptibles d’améliorer les impacts positifs du projet lors de sa phase 
d’exploitation. Le tableau ci-après présente l’ensemble de ces aménagements qui seront intégrés au projet.  
  
Tableau 2. Aménagements sociaux requis sur la route SOS 

Chaînage Zone 
Proposition de l’équipe de gestion environ-
nementale et sociale 

Installation proposée par 
l’équipe technique 

0+000 
Intersection 
entre la RN1 et 
la route SOS 

- Sécuriser la zone d’arrêt pour les mototaxis 

- Ajout d’un arrêt pour le transport en commun 

- Sécuriser la zone du marché actuelle (Entre 
RN1 et pont colonial) 

- Installation de bollard pour 
limiter la circulation vers le 
pont colonial 

- Aménagement d’une zone 
d’arrêt pour les mototaxis 

0+300 Carrefour Dena 

- Sécuriser l’intersection (ex : éclairage et/ou si-
gnalisation) 

- Ajouter un arrêt de transport en commun avec 
abri pour la pluie) 

- Traverse surélevée à 
1+300 

- Abri et banc  

- Ajout de lampadaires 

0+360 
Intersection sec-
ondaire 

- Sécuriser l’intersection (ex : éclairage et/ou si-
gnalisation) 

- Signalisation de limitation 
de vitesse 

1+440 
Carrefour Blue 
Hills 

- Sécuriser l’intersection (ex : éclairage et/ou si-
gnalisation) 

- Ajouter un arrêt de transport en commun avec 
abri pour la pluie) 

- Traverse classique à 
2+440 

- Signalisation de passage 
piétons 

- Abri et banc 

- Ajout de lampadaires 

- Aménagement d’une zone 
d’arrêt pour les mototaxis 

1+540 
Présence d’une 
église 

- Sécuriser la route (ralentir les véhicules) 

2+160 
Carrefour Fort 
St-Michel 

- Sécuriser l’intersection (ex : éclairage et/ou si-
gnalisation) 

- Ajouter un arrêt de transport en commun avec 
abri pour la pluie) 

- Traverse classique à 
3+160 

- Abri et banc 

- Ajout de lampadaires 

2+337 à 
2+800 

Présence d’ani-
maux en migra-
tion 

- Ajouter signalisation pour la zone de migration 
des animaux 

- Ajout de signalisation pour 
les conducteurs 

2+910 
Carrefour Dis-
tout 

- Sécuriser l’intersection (ex : éclairage) 

- Ajouter un arrêt de transport en commun 

- Abri et banc 

- Ajout de lampadaires 
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Chaînage Zone 
Proposition de l’équipe de gestion environ-
nementale et sociale 

Installation proposée par 
l’équipe technique 

3+810 
Présence d’une 
église 

- Sécuriser la route (ralentir les véhicules) - Traverse classique 4+830 

- Espace de stationnement 
ajouté 3+870 à 

3+945 
Stationnement 
en bord de rue 

- Ajouter des stationnements pour l’église et le 
restaurant 

4+180 
Futur Marché 
public 

- Configurer une nouvelle entrée pour le futur 
marché 

- Entrée ajoutée 

- Traverse classique 5+190 

- Abri et banc 

4+320 
Entrée #1 Vil-
lage SOS 

- Sécuriser l’intersection (ex : éclairage et/ou si-
gnalisation) 

- Ajouter un arrêt de transport en commun avec 
abri pour la pluie) 

- Traverse surélevée à 
5+310 

- Abri et banc 

- Ajout de lampadaires 

4+600 à 
4+720 

Entrée #2 Vil-
lage SOS et en-
trée de l’univer-
sité 

- Sécuriser l’intersection (ex : éclairage et/ou si-
gnalisation) 

- Ajouter un arrêt de transport en commun avec 
abri pour la pluie) 

- Ajouter une traverse piétonne et un débarca-
dère 

- Installer un espace pour les opérateurs infor-
mels 

- Traverse surélevée à 
5+590 

- Abri et banc 

- Ajout de lampadaires 

- Aménagement pour les 
opérateurs 

- Ajout d’un débarcadère 

- Ajout de stationnements 

4+850 à 
5+200 

Présence d’ani-
maux en migra-
tion 

- Ajouter signalisation pour la zone de migration 
des animaux 

- Ajout de signalisation pour 
les conducteurs 

5+410 à 
5+480 

Présence de 
deux églises et 
d’une école 

- Sécuriser l’intersection (ex : éclairage et/ou si-
gnalisation) 

- Sécuriser la route (ralentir les véhicules avec 
un dos d’âne) 

- Traverse surélevée à 
4+450 

- Ajout de lampadaires 

- Abri et banc 

5+500 
Présence de 
commerces 

- Ajouter des stationnements sur rue - Stationnement côté sud 
présent 

5+540 Site Voudou 
- Sécuriser la route (ralentir les véhicules avec 

un dos d’âne) 
- Traverse classique à 

6+540 

5+750 
Carrefour Bau-
din 

- Ajouter de l’éclairage - Ajout de lampadaires 

5+920 Réservoir d’eau 
- Ajouter des stationnements sur rue pour les 

camions en attente 
- Stationnements prévus 

6+042 
Intersection 
RN3 et route 
SOS 

- Sécuriser la zone d’arrêt pour les mototaxis 

- Ajout d’un arrêt pour le transport en commun 

- Abri et banc 

- Ajout de lampadaires 

- Aménagement d’une zone 
d’arrêt pour les mototaxis 
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III. Effets potentiels et mesures de mitigation des risques 

3.1 Risques et effets de réinstallation des travaux 

1. Les principales interventions décrites ci-dessus entraîneront une occupation séquentielle de la sur-
face de roulement de la route SOS, une obstruction temporaire et/ou partielle de certaines voies d’accès, 
une occupation temporaire ou permanente de certains terrains privés ainsi que la démolition de quelques 
bâtiments pour les besoins des travaux. Ces impacts risquent de perturber le cadre de vie et les activités 
socioéconomiques des riverain(e)s, des communautés et des usager(e)s de la route. 

2. La plupart des risques et impacts liés aux travaux seront efficacement atténués par la mise en 
œuvre du Plan de gestion environnementale et sociale (PGES)5 élaboré à cet effet. Cependant, certains 
risques et impacts, notamment ceux liés à l’expropriation de terrains et de bâtiments ainsi qu’à la réinstal-
lation involontaire de ménages, de biens, d’actifs et d’activités socioéconomiques, pourraient engendrer 
des pertes de biens, d’accès et/ou de revenus nécessitant une compensation pour éviter de nuire au cadre 
de vie et aux conditions socioéconomiques des personnes affectées.  

3. Les principales activités du projet sources d’impact sont les suivantes : 

- Déviation du tracé de la route SOS vers le nouveau pont, section Haut du Cap ; 

- Libération de l’emprise de la route SOS ; 

- Perturbation de la circulation piétonne ou routière ; 

- Circulation des engins de chantier ; 

- Correction de certaines courbes (carrefour Fort St-Michel et clôture de l’aéroport) et carrefour 
(SOS-RN3) ; 

- Déplacement de pylônes électriques 

4. Les principaux types d’impacts et de pertes envisagés sont les suivants :  

- Expropriation de terrains et de bâtis pour utilité publique ; 

- Déplacement de ménages résidents dans l’emprise définie pour les travaux (propriétaires, loca-
taires et usufruitiers) ; 

- Déplacement de petits commerces exploités dans l’aire expropriée par les membres des ménages 
déplacés physiquement ; 

- Déplacement de commerces (petits et moyens) situés dans les bâtis expropriés ; 

- Déplacement de petits commerces informels situés dans l’emprise de la route ; 

- Démolition de petites structures fixes privées (passerelles, escaliers, lave-autos) construites dans 
l’emprise de la route ; 

- Restriction d’accès aux commerces en bordure de la route ; 

- Restriction d’accès aux résidences en bordure de la route ; 

- Empiètements accidentels ou inévitable sur les parcelles riveraines avec bris de structures, cul-
tures, arbres ou autres biens privés ; 

- Perte de superficie cultivable due au reprofilage des rives ou aux dépôts des sédiments curés ; 

- Changement d’utilisation pour les propriétés publiques ; 

- Pertes de poteaux et de câbles pour l’EDH et d’autres concessionnaires de services téléphoniques, 
ainsi que des perturbations temporaires de l’accès au service pour la clientèle. 

 
 

 
 
 

 
5 https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD_PGES_Rehabilitation_%20Route_SOS-Octobre_2023.pdf  

https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD_PGES_Rehabilitation_%20Route_SOS-Octobre_2023.pdf
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3.2 Mesures d’atténuation des risques et des impacts 

5. Les risques et les impacts environnementaux et sociaux associés aux travaux de réhabilitation de 
la route SOS ont été évalués et sont gérés conformément à l’approche hiérarchique d’atténuation préconi-
sée par la Banque mondiale, qui comprend les étapes suivantes : 

a) anticiper et éviter les risques et les effets lorsque cela est possible ; 

b) lorsqu’il n’est pas possible de les éviter, minimiser ou réduire les risques et les effets à des niveaux 

acceptables ; 

c) atténuer les risques et les effets une fois qu’ils ont été minimisés ou réduits ; et 

d) Compenser ou neutraliser les effets résiduels importants dans la mesure où cela est techniquement 

et financièrement réalisable. 

 

3.2.1 Anticipation et évitement des risques et des effets du projet 

6. Dans le but d’anticiper et d’éviter les risques et les effets de la réinstallation liés au projet de réha-
bilitation de la route SOS, reliant la RN1 et la RN3, les considérations pertinentes ont été prises en compte 
dès la phase de définition des critères de conception. Les principaux critères pour les éléments clés de la 
route sont récapitulés dans le tableau ci-après.  

Tableau 3. Résumé des critères de conception préliminaires pour la liaison routière 

Critère de conception 
Valeurs proposées pour une dalle de béton sur poutres en 
acier 

Classification fonctionnelle de la route Route régionale – pouvant être reclassée en route nationale 

Durée de vie de la structure de chaussée 20 ans 

Présence de cyclistes hors trottoir Oui 

Véhicule de conception 

CL-625 

Utilisation militaire Charges exceptionnelles pour convoi militaire 

Vitesse affichée et de conception 30 km/h affichés et 40 km/h de conception 

Largeur de la route type 
Total proposé : de 12.6 mètres à 16.6 mètres en fonction de la 
configuration de la route 

Conception des petits ouvrages de drainage Période de récurrence de 20 ans 

Conception des fossés et canaux de drainage Période de récurrence de 10 ans 

Conception hydraulique ouverture pont (éléva-
tion) 

Période de récurrence 50 ans + 1m ou 75 ans + 0.3 m 

Profil transversal  

1 voie par direction de 3.3 m ou 3.5 m, avec ou sans stationne-
ment en rive 
Accotements de part et d’autre de 0.5 m 
Profil maximum de 6%, généralement de 2.5 % 

Profil en long  
Pente minimale souhaitable : 0.5% 
Pente minimale 0.2%  

7. D’autres alternatives ont également été examinées tout au long de l’étude, à savoir :  

(i) Limitation de la vitesse de base à 40 km/h : outre des raisons de sécurité liées à l’état d’urbani-
sation de la zone, la vitesse de base de la route SOS a été fixée à 40 km/h afin de minimiser 
l’impact des travaux sur les propriétés riveraines, notamment dans les zones de courbes et d’inter-
sections.  
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(ii) Aménagement des intersections : les intersections seront équipées de giratoires si l’espace dis-
ponible le permet ; sinon, l’ajout de baies de virage et/ou la configuration en forme de T ont été 
envisagés. Ainsi, après l’analyse des options de gestion des intersections, le giratoire a été retenu 
uniquement pour l’intersection SOS/RN3. Pour l’intersection RN1/SOS, l’option du giratoire n’est 
pas optimale en raison des expropriations relativement importantes qu’elle entraînerait, y compris 
des déplacements physiques et économiques.  

Figure 5. Illustration des impacts d’un aménagement giratoire aux intersections RN1/SOS (gauche) et SOS/RN3 
(droite) 

(iii) Choix de l’emplacement du nouveau pont sur la rivière Haut du Cap : Trois principales options 
ont été évaluées pour la localisation du nouveau pont sur la rivière Haut du Cap (10 m en aval du 
pont colonial, 75 m en aval du pont colonial et 80 m en aval du pont colonial). À la suite de l’analyse 
comparative des trois options sur les plans social (réinstallation), environnemental, technique et 
économique, l’option 75 m en aval du pont colonial a été retenue pour les raisons suivantes : (i) 
distance significative par rapport au pont colonial ; (ii) tracé linéaire sans courbe ; (iii) réinstallation 
limitée ; et (iv) coûts moyens et longueur moyenne du tracé.  

(iv) Adoucissement des courbes de la clôture de l’aéroport : Afin de minimiser les impacts du projet 
sur les propriétés riveraines dans la zone de l’aéroport, le projet a obtenu l’approbation des autori-
tés aéroportuaires pour modifier deux (2) angles du terrain de l’Aéroport International du Cap-
Haïtien (AICH) en relation avec les travaux. La reconstruction de la partie du mur à arrondir sera 
prise en charge avant le début des travaux de réhabilitation de la route SOS, et l’amélioration du 
drainage de la rivière Any à l’intérieur de l’aéroport sera réalisée pour réduire le flux et atténuer les 
risques d’inondation. 

8. Le choix du tracé de la nouvelle route SOS privilégie dans une très grande mesure l’utilisation de 
la plateforme de la route existante et de l’emprise disponible (mur à mur). Cela n'a pas permis d’éviter 
complétement les impacts négatifs de la réhabilitation de la route sur le milieu naturel et les résidents du 
secteur, tout en réduisant également les coûts de construction, d’acquisition et d’expropriation. La figure 
suivante illustre les plans indiquant les zones d’emprise nécessaires pour les travaux. 
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Figure 6. Plan d’emprise globale pour la nouvelle route SOS 

 

3.2.2 Réduction des risques et des effets du projet 

9. Pour élaborer des options de tracé aussi précises que possible, le Consultant chargé des études 
a recueilli les cartes topographiques les plus récentes de la région, les cartes géologiques existantes, les 
photos aériennes et/ou satellitaires, les fonds topographiques, les cartes pédologiques ainsi que les cartes 
d’utilisation des sols. Pour compléter les informations disponibles, des cartes de références à l’échelle de 
1/25,000 et 1/50,000) ont été créées à partir de ces photos et ont été utilisées pour élaborer les différentes 
variantes de tracé de la route en vue de l’analyse. Ces cartes contenaient également des informations sur 
la géologie, la géotechnique, la circulation et l’environnement. 

10. Le Consultant a réalisé les activités suivantes : 

- Définition du tracé et évaluation de la faisabilité technico-économique et environnementale pour 
chaque section ; 

- Production des justifications des différentes variantes, à la fois sur le plan technique, économique 
et environnemental ;  

- Réalisation d’une analyse économique intégrant des facteurs qualitatifs issus de l’étude environ-
nementale et de l’analyse des alternatives ; 

- Optimisation de la surélévation de la route pour créer une pente minimale, permettant ainsi 
d’acheminer l’eau de drainage dans les points bas muni d’exutoire naturels afin de minimiser les 
risques d’expropriation de terrains et de bâtis par la création de nouveaux exutoires. 

11. L’évaluation des différentes variantes de tracé s’est appuyée sur une grille multicritère préalable-
ment validée par le MTPTC et l’UCE. Les critères ont été regroupés selon les volets de l’étude (technique, 
économique et environnemental) et structurés en fonction des objectifs du projet. Après l’approbation de la 
grille par l’UCE, l’équipe de conception a évalué les impacts en fonction des critères prédéfinis, complété 
la grille d’évaluation et identifié les mesures d’atténuation visant à minimiser les impacts négatifs. 

12. Les coûts de réalisation ont également été estimés avec une marge d’erreur d’environ ± 20% aux 
fins de l’analyse du rapport coûts/bénéfices de chaque scénario. 

 

3.2.3 Atténuation des risques 

13. Les mesures d’atténuation des risques du projet sont examinées en détail dans le Plan de gestion 
environnementale et sociale (PGES), qui est élaboré pour les travaux et fera partie intégrante du contrat 
des Entrepreneurs et de leurs sous-traitants. Les premières consultations publiques générales sur le pré-
sent PAR sont organisées conjointement avec celles du PGES des travaux, englobant également un rappel 
du mécanisme de gestion des plaintes (MGP) et du Plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP). 
Les avis, les retours et les préoccupations exprimés par les parties prenantes lors de ces rencontres de 
consultation publique ont contribué à améliorer et à finaliser le présent PAR, afin d’assurer une meilleure 
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efficacité des mesures d’atténuation. D’autres consultations plus spécifiques également ont été menées, 
que ce soit en audience publique, au sein de focus groups, ou en entretiens individuels avec les PAP, afin 
de garantir un soutien adapté à leur déplacement physique et à leur relèvement économique.  

 

3.2.4 Compensation des effets résiduels du projet 

14. Quant aux compensations des effets résiduels des travaux, elles seront abordées dans les pro-
chains chapitres du présent PAR. 
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IV. Cadre juridique et institutionnel du PAR 

4.1 Cadre juridique en vigueur pour l’expropriation en Haïti 

4.1.1 Constitution de la République d’Haïti 

1. La Constitution haïtienne du 10 mars 1987, en vigueur, reconnaît aux particuliers (personnes phy-
siques et/ou morales) le droit de propriété sur certains biens acquis, dont la terre, selon les modalités 
prévues par la loi. Notamment, l’article 36 stipule que la propriété privée est reconnue et garantie. En vertu 
de l’article 36.1, l’expropriation pour cause d’utilité publique peut avoir lieu moyennant le paiement ou la 
consignation d’une juste et préalable indemnité fixée à dire d’expert. La mesure d’expropriation est effective 
à partir de la mise en œuvre du projet. Le droit de propriété ne s’étend pas au littoral, aux sources, rivières, 
cours d’eau, mines et carrières, lesquels font partie du domaine Public de l’État. Les habitants des sections 
communales ont un droit de préemption pour l’exploitation des terres du domaine de l’État situées dans 
leur localité. La gestion du domaine de l’État relève de la direction du Domaine de la Direction Générale 
des Impôts (DGI), laquelle doit veiller à ce que l’utilisation de ces terres soit conforme à la loi. 

 

4.1.2 Code civil haïtien 

2. Le Code Civil encadre les modalités et les procédures d'accès à la propriété foncière, de même 
que les règles pour sa division ou transmission. Conformément aux articles 448 et 449, le propriétaire a le 
droit de jouir et de disposer de sa propriété de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse point 
un usage prohibé par les lois ou les règlements. Les articles 572 et 573 précisent les modalités d’acquisition 
et de transmission des biens, soit par succession, par donations entre vifs ou testamentaire, par l’effet des 
obligations, par accession ou incorporation, ou par prescriptions. La prescription est définie par l’article 
1987 comme un moyen d’acquérir une propriété, ou de s’en libérer, après un certain laps de temps et sous 
les conditions déterminées par la loi. Les articles 2030 et 2033 précisent les laps de temps après lesquels 
la prescription devient effective, soit après 10 ans de possession (ou absence) à titre de maitre (petite 
prescription) et après 20 ans de possession paisible et à titre de maitre (grande prescription). Il est à noter 
que la propriété coutumière n’est pas reconnue par la législation haïtienne. 

 

4.1.3 Autres lois et décrets 

3. Selon les lois haïtiennes, le Gouvernement de la République est autorisé à procéder à l’expropria-
tion des terres privées, ou encore à l’évacuation et au déplacement involontaire sur les terres du domaine 
de l’État et définit les conditions requises en conséquence. Ainsi, il existe tout un ensemble de dispositions 
légales se rapportant à la loi du 3 septembre 1979, mais aussi à celles du 18 septembre 1979, du 1er 
septembre 1951, du 12 janvier 1934 et du 28 juillet 1927 ainsi que le Décret d’application de la loi du 28 
juillet 1927. Il y a aussi, ajoutée à cela, la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité publique publiée par le 
Moniteur du 8 novembre 1979.     

- La loi du 3 septembre 1979 sur la Déclaration d’utilité publique et les servitudes indique que « l’ex-
propriation est possible pour cause d’utilité publique et n’est autorisée qu’à des fins d’exécution de 
travaux d’intérêt général et pour une mission de service public ».   

- La loi du 18 septembre 1979 accordant à l’État le droit de pénétrer provisoirement sur les propriétés 
en vue de faciliter l’exécution de certains travaux urgents d’intérêt général. Toutefois, conformé-
ment à la NES n°5 de la Banque, l’UCE est tenu d’anticiper ces risques et impacts potentiels dans 
le cadre du projet et d’assurer que les compensations et appui adéquats soient fournis aux per-
sonnes impactées. 

- La Loi du 1er septembre 1951, P645 du Code de Lois Usuelles, sur le droit de l’État de prendre 
possession de biens (contre indemnisation) pour l’exécution de travaux publics.  
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- La loi du 12 janvier 1934, P622 Code de Lois Usuelles, concède à l’État le droit à l’acquisition des 
terres rurales. 

- La Loi du 28 juillet 1927 traite des reprises des biens donnés à bail ou indûment occupés par les 
particuliers.  

4. La Loi du 5 septembre 1979 sur l’expropriation pour cause d’utilité publique précise les conditions 
dans lesquelles l’opération d’expropriation doit être réalisée, notamment « L’exécution de ces travaux di-
vers devra obligatoirement être supervisée par le Département des Travaux Publics, Transports et Com-
munications en concertation avec tout organisme et institution intéressés et ne pourra être entreprise, 
comme pour tout établissement de servitudes d’utilité publique, qu’en vertu de l’arrêté ou du décret du Chef 
de l’État qui, en en confirmant la nécessité, désignera le nom de la commune ou celui du quartier ou la 
zone où sont situés les terrains, ou les immeubles à exproprier. L’arrêté, suivant le cas, en indiquera la 
délimitation ». Elle décrit les causes ainsi que les procédures de sa mise en œuvre. Ainsi, elle précise 
clairement, entre autres, que : 

- Art. 1.  L’expropriation, pour cause d’utilité publique, n’est autorisée qu’à des fins d’exécution des 
travaux d’intérêt général constitue une cause essentielle, nécessaire et suffisante en matière d’ex-
propriation forcée, la mission de service public affectant l’immeuble déclaré d’utilité publique pour 
l’exécution des travaux.    

- Art. 3.   L’exécution des travaux divers devra obligatoirement être supervisée, par le département 
des travaux publiques transports et communications avec tout organisme et institution intéressés 
et en pourra être entreprise, comme pour établissement de service d’utilité publique, qu’en vertu 
de l’arrêté ou de décret du chef d’état qui, en confirmant la nécessité, désignera le nom de la 
commune ou celui du quartier ou la zone où sont situés les terrains ou les immeubles à exproprier.  
L’arrêté, suivant le cas, en indiquera la délimitation.        

- Art. 5.  La procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique et d’intérêt général s’opère en 
deux phases, la première, de caractère purement administratif, a lieu par voie amiable.  En cas 
d’échec, de cette conciliation préalable et obligatoire, elle devient contentieuse à la seconde.   

- Art. 7. L’immeuble déclarée d’utilité, objet d’une réquisition d’expropriation amiable ou contentieuse 
est légalement affranchi de toutes actions ou de sûretés réelle de tout droit litigieux de tous empê-
chements légaux notamment de tout droit quelconque qu’on prétend exercer sur le dit immeuble, 
à quelque titre que ce soit.  Lesdits droits et actions tant qu’ils existent sont d’emblée transportés 
sur le montant de l’indemnité à payer par l’État expropriant.     

- Art. 8. Dans ce cas, (réf. Art.7.) la consignation du montant sera faite à un Compte Spécial Perma-
nent d’Acquisition d’Immeubles pour l’implantation de travaux déclarés d’utilité publique ouvert à 
la banque nationale de la république d’Haïti par les diligences de la Secrétairerie d’État des Fi-
nances et des affaires économiques, et ce au profit de qui justice dira.      

- En plus de ces dispositions légales, cette loi décrit aussi en ses articles 12, 13 et 14, des procé-
dures relatives au « Service d’acquisition amiable des terrains d’exécution des travaux d’utilité pu-
blic et d’intérêt général ». 

- Les articles 15, 16, 17 et 18 traitent des « Diligences préliminaires de l’administration du bureau 
de compétence », procédures devant être mises en branle après la publication de l’arrêté de dé-
claration d’utilité publique.   

- L’article 19, de cette loi, traite du « Transfert des pièces et des informations recueillies » et qui 
implique directement le service du domaine privé de l’État au niveau de la Direction Générale des 
Impôts. Tandis que la loi, dans son article 20, traite « Des diligences du comité d’acquisition des 
immeubles pour l’exécution des travaux d’utilité publique et des préliminaires de l’audience ».  Les 
articles 21, 22, 23 et 24 traitent « De l’audition amiable des parties par le comité permanent d’ac-
quisition des immeubles pour l’exécution des travaux déclarés d’utilité publique ».   
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- Les articles 25, 26 et 27 traitent « Du renvoi des parties devant le jury d’expropriation en cas 
d’échec de la conciliation » ; et les articles 28, 29, 30, 31 et 32 traitent de la mise en place du « Jury 
spécial d’évaluation et de son rôle exécutif ».  Les articles 33 et 34 traitent « De la salle d’au-
dience » où siège le doyen du tribunal civil et où seront exposés les schémas d’exécution des 
travaux à entreprendre.  Les articles 35, 36, 37, 38 et 39 traitent « De la compétence du jury » dans 
le cadre du processus d’expropriation et le « Rôle du Commissaire du Gouvernement » est claire-
ment défini dans les articles 40, 41, 42 et 43, tandis que les articles 44, 45, 46, 47 et 48 traitent 
« De la visite des lieux en matière d’expropriation d’utilité publique ».  Le « Mode de fixation de 
l’indemnité » est traité aux articles 49 et 50.   

- Les articles 51, 52, 53, 54, 55, 56 et 57 traitent « Des ordonnances émises par le jury d’expropria-
tion », procédure légale impliquant notamment le doyen du tribunal, le commissaire du gouverne-
ment et le greffier.  « L’Audience des affaires spéciales en expropriation pour cause d’utilité pu-
blique » est traitée aux articles 58, 59 et 60 et la « Disposition d’abrogation » est traitée à l’article 
61.     

 

4.1.4 Décret d’application de la Loi du 28 juillet 1927 
 
5. Le Décret d’application de la Loi du 28 juillet 1927 autorisant le Ministère de l'économie et des 
finances (MEF) à procéder au relevé systématique de toutes les terres cultivables disponibles du domaine 
privé de l'État, et à faire dresser le cadastre, afin de les lotir et de les distribuer aux familles paysannes 
nécessiteuses qui en produiront la demande. Cette distribution sera assortie de l'obligation pour ces fa-
milles de mettre personnellement en culture, dans l'année même, au moins 2/3 des terres dont elles sont 
bénéficiaires.  Les bénéficiaires sont considérés comme des usufruitiers de l'État pour une période de neuf 
ans renouvelables. L'État leur apportera, par l'entremise des institutions et organismes spécialisés, l'enca-
drement technique et le soutien financier nécessaires à la mise en valeur de ces terres.   

6. Nonobstant les dispositions des Articles 12 et 13 de la Loi du 18 septembre 1979, et concernant la 
formation du Comité d’Évaluation, les expropriations au cours des vingt (20) dernières années ont été ex-
clusivement conduites conjointement par : 

a) Le Comité d’Évaluation (CE) du MTPTC ; 

b) La Direction Générale des Impôts (DGI) ; 

c) Le Ministère de l’Économie et des Finances (MEF). 
 
7. La législation haïtienne traite donc le déplacement et la réinstallation involontaire dans le cadre de 
l’expropriation. Le CE est chargée de procéder à l’indemnisation des biens meubles et immeubles en cas 
d’expropriation dans le cadre d’un projet public. Le CE est basé au Ministère des Travaux Publics, Trans-
ports, et Communications (MTPTC). Le CE travaille en étroite collaboration avec la Direction Générale des 
Impôts (DGI) et le ministère de l’Économie et des Finances (MEF). 

8. Le CE est opérationnel depuis 1994 et est bien rôdée dans les mécanismes d’indemnisation en 
cas d’expropriation. Cependant, la CE n’intervient généralement pas dans des cas de dommages aux biens 
immeubles, terrains, terres de cultures ou autres qui peuvent survenir en dehors d’expropriation pour cause 
d’utilité publique. Dans ces cas, lorsque des dommages sont causés lors des travaux de construction par 
exemple, la commission n’est pas impliquée. Cette structure a évolué en un Comité Permanent d’Acquisi-
tion Amiable (CPA). 

9. Avant toute expropriation ou réinstallation de population, une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 
est requise. Cette déclarat ion se fait  avec la participation du CPA. Il est à noter que depuis quelques 
années, le CE ne fonctionne plus, à la place, le CPA, siégeant au MEF, s’occupe de l’identification et du 
paiement des expropriations pour l’État haïtien.  

10. La loi haïtienne ne couvre pas les compensations des PAP demandées par la politique de la 
Banque mondiale. Comme pour les projets précédents ces compensations doivent être financées par les 
fonds du programme, sauf l’acquisition de terre. Du coup une partie des fonds alloués au programme 
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d’accélération numérique pour Haïti sera exclusivement réservée à la compensation des personnes qui 
seront affectées par les activités des projets et des sous-projets.   

 

4.2 Autorité compétente et pratiques courantes d’expropriation en Haïti 

11. L’essentiel des activités liées au processus d’expropriation, a été coordonné et exécuté, au cours 
des vingt dernières années, par la Commission d’Expropriation du MTPTC. Créée en 1987, cette Commis-
sion est pleinement opérationnelle depuis 1994 et dispose aujourd’hui d’une expertise bien rodée en la 
matière. Bien que rattachée au MTPTC, la Commission d’Expropriation collabore étroitement dans tous 
ses dossiers avec d’autres ministères, notamment la Direction Générale des Impôts (DGI), le Ministère de 
l’Économie et des Finances (MEF) et le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Déve-
loppement Rural (MARNDR).   

12. Lorsqu’il s’agit d’expropriations en Haïti, la procédure est restée invariable au cours des dernières 
années. L’étape initiale est la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) concernant un certain périmètre, identi-
fié, localisé (département géographique, arrondissement, commune, section communale), et délimité avec 
précision au moyen de coordonnées géodésiques et cartographiques. Dans les jours qui suivent la DUP, 
le MTPTC instruit le CPA de prendre toutes dispositions en vue de matérialiser les droits de l’État dans les 
limites du périmètre tracé. 

13. Le personnel de la CPA se rend d’office sur les lieux pour une visite de reconnaissance. Les con-
tacts sont ensuite établis sur le terrain avec les personnes dont les propriétés sont concernées. Jusqu'à 
maintenant, il n’y a jamais eu de mécanisme particulier de consultation, ce qui n’exclut pas que l’équipe de 
travail rencontre les autorités locales ou les élus locaux pour s’assurer de leur soutien dans la campagne 
de sensibilisation. En l’absence de toute réglementation formelle en la matière, la pratique courante con-
siste à rencontrer sur place toutes les personnes dont les biens sont affectés par les projets et les sous-
projets, et à les inviter à faire valoir leurs droits à la compensation. 

14. Les trois principales tâches réalisées lors de cette étape sont : 

1) La détermination du nombre et des superficies des parcelles individuelles  
2) L’examen des titres de propriétés ; 
3) L’évaluation financière des biens meubles et immeubles. 

 
 

4.2.1 Détermination du nombre et de la superficie des parcelles individuelles 
 
15. L’objet de cette opération est de déterminer la superficie et, accessoirement, l’utilisation des par-
celles affectées. Il est nécessaire que soient présents sur les lieux les propriétaires ou occupants des ter-
rains et bâtisses concernés. Il est préférable, quoi que non contraignant, que cette opération se termine par 
un procès-verbal signé par les responsables de l’État (représentant de la CE et de la DGI) et contresigné 
par la ou les personne(s) concernée(s). 
 

4.2.2 Examen des titres de propriété 
 
16. Profitant de leur présence sur les lieux, lors des opérations d’arpentage, l’équipe chargée de l’ex-
propriation, ou bien collecte les titres de propriété, ou bien requiert que lesdits titres soient soumis avant le 
règlement des compensations correspondantes. L’examen des titres de propriété est d e  la responsabilité 
du CPA qui coordonne cette activité avec la DGI.  

17. Les personnes se réclamant propriétaires des biens et structures affectés sont référées à un no-
taire public de la zone des projets et des sous-projets désigné et sous contrat avec le Ministère de l’Éco-
nomie et des Finances pour faire l’analyse et la validation des titres de propriété soumis avant d’autoriser 
le paiement de la compensation représentant la valeur de remplacement de la structure affectée.  
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18. L’expertise des titres permet d’identifier : 

- Les propriétaires légaux en possession de titres valides ; 
- Les fonds et bâtisses appartenant au domaine privé ou au domaine public de l’État, occupés ou 

non, de manière illégale ou non ; 
- Les fonds et bâtisses dont la propriété est contestée ou qui sont objets de litiges ; 
- Les terres en friche dont les propriétaires ou héritiers sont absents ou inconnus. 

 

4.2.3 Évaluation financière des biens meubles et immeubles 
 
19. Le CPA utilise un cadre de prix intégrés s’appliquant aux fonds et bâtisses, en fonction de leur 
localisation (zone urbaine ou non), de leur utilisation (agricole ou non) et de leur nature (maison en murs 
de blocs avec toiture en béton ou non). Le barème financier est actualisé périodiquement. 

20. Les modalités de prélèvement, ci-dessous énumérées, s’appliquent à la fois aux terrains et aux 
bâtisses. Elles prennent en compte les caractéristiques de chaque propriété, type de construction et l’âge 
du bâti. 

1) Propriété inferieur a 40 m2 (aucun prélèvement ou déduction sera fait). 
2) Propriété de 40 à 149 m2  20% 
3) Propriété de 150 à 399 m2   30% 
4) Propriété de 400 à 799 m2   40% 
5) Propriété de 800 m2 et plus   45%   

 
 

4.3 NES nᵒ 5 de la Banque mondiale : Acquisition de terres, restrictions à 

l’utilisation de terres et réinstallation involontaire 

21. La NES nᵒ 5 de la Banque mondiale reconnaît que l’acquisition de terres en rapport avec le pro-
gramme et l’imposition de restrictions à leur utilisation peuvent avoir des effets néfastes sur les commu-
nautés et les populations. L’acquisition de terres ou l’imposition de restrictions à l’utilisation qui en est faite 
à cause des investissements du projet et des installations éventuelles associées peuvent entraîner : 

- Le déplacement physique (déménagement, perte de terrain résidentiel ou de logement) ; 
- Le déplacement économique (perte de terres, d’actifs ou d’accès à ces actifs, qui donne notam-

ment lieu à une perte de source de revenus ou d’autres moyens de subsistance), ou ; 
- Les deux. 

 
22. Les principaux objectifs de la NES nᵒ 5 de la Banque mondiale sont les suivants : 

- Éviter la réinstallation involontaire ou, lorsqu’elle est inévitable, la minimiser en envisageant des 
solutions de rechange lors de la conception du programme. 

- Éviter l’expulsion forcée. 
- Atténuer les effets sociaux et économiques néfastes de l’acquisition de terres ou des restrictions 

à l’utilisation qui en est faite, grâce aux mesures ci-après :  

a) assurer une indemnisation rapide au coût de remplacement des personnes spoliées de leurs 
biens ; 

b) aider les personnes déplacées à améliorer, ou au moins rétablir en termes réels, leurs 
moyens de subsistance et leur niveau de vie d’avant leur déplacement ou celui d’avant le dé-
marrage de la mise en œuvre des projets et des sous-projets, l’option la plus avantageuse 
étant à retenir. 
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- Améliorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vulnérables qui sont déplacées physi-
quement en leur garantissant un logement adéquat, l’accès aux services et aux équipements, et 
le maintien dans les lieux. 

- Concevoir et mettre en œuvre les activités de la réinstallation involontaire comme un programme 
de développement durable, en fournissant suffisamment de ressources d’investissement pour 
permettre aux personnes déplacées de tirer directement parti du projet, selon la nature de celui-
ci. 

- Veiller à ce que l’information soit bien disséminée, que de réelles consultations aient lieu, et que 
les personnes touchées participent de manière éclairée à la planification et la mise en œuvre des 
activités de réinstallation. 

23. En ce qui concerne les critères d’éligibilité, les personnes affectées peuvent appartenir à l’une des 
catégories suivantes : 

a) Les détenteurs d’un droit formel sur les terres (y compris les droits coutumiers et traditionnels re-
connus par la législation du pays). 

b) Celles qui n’ont pas de droit formel sur les terres au moment où le recensement commence, mais 
qui ont des titres fonciers non officiels ou autres sous réserve que de tels titres soient reconnus par 
les lois du pays ou puissent l’être dans le cadre d’un processus identifié dans le plan d’action de 
Réinstallation. 6 

c) Celles qui n’ont ni droit formel ni titres susceptibles d’être reconnus sur les terres qu’elles occupent. 

24. En effet, les occupants irréguliers sont reconnus éligibles par la NES nᵒ 5 de la Banque. Ils ne 
seront pas indemnisés pour les terres qu’ils occupent, mais une assistance à leur relocalisation. Le Plan 
d’action de réinstallation (PAR) assurera que les personnes déplacées :   

a) Soient informées sur leurs options et leurs droits relatifs à la Réinstallation ; 
b) Soient consultées sur des options de Réinstallation techniquement et économiquement réalisables, 

et peuvent choisir entre ces options ; 
c) Bénéficient d’une indemnisation rapide et effective au coût de remplacement intégral, pour les 

biens perdus.  

25. Les Personnes Affectées par le Projet (PAP) nécessitant d’être réinstallées involontairement doi-
vent être encadrées de façon à : 

a) Bénéficier un soutien après le déplacement, durant une période de transition, sur la base d’une 
estimation du temps nécessaire à la restauration de leur niveau de vie ; 

b) Obtenir l’assistance en matière de développement, en plus de l’indemnisation, telle que la prépa-
ration des terrains, le crédit, la formation ou des opportunités d’emploi. 

26. L’objectif poursuivi en matière de compensation est de garantir que les PAP conservent un niveau 
de vie comparable avant et après réinstallation involontaire. La définition des critères d’éligibilité à la com-
pensation doit permettre de s’assurer que les individus, n’ayant pas de droit foncier formel sur une structure 
affectée (fonds, ou bâti) au moment où commence le recensement, mais ayant des titres qui sont moyen-
nant reconnus par la législation en vigueur, puissent l’être dans le cadre d’un processus identifié dans le 
plan d’action de réinstallation reçoivent une compensation.   

27. Les critères d’éligibilité s’appliquent aussi aux personnes n’ayant pas de droit formel ni titres sus-
ceptibles d’être reconnus sur les terres qu’elles occupent. Celles-là doivent aussi recevoir une assistance 
devant permettre de rétablir ou d’améliorer leurs conditions de vie si elles sont susceptibles d’être affectées. 
Tout ceci doit être pris en compte dans un processus de préparation qui consiste à faire un recensement 
pour identifier les personnes susceptibles d’être affectées par le projet ou le sous-projet.  Celui-ci permet 
alors de déterminer les personnes éligibles.    

 
6 Ce cas s’applique en Haïti pour les terres indivis depuis plusieurs générations ou pour les personnes affectées ayant un droit for-

mel ou coutumier sur la propriété (PAP utilisant paisiblement la propriété pendant 10 ans et plus (petite prescription) ou 20 ans 
et plus (grande prescription). 
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28. Les personnes susceptibles d’être déplacées ou de subir le poids des déplacés prennent alors part 
à un processus de consultation sur les diverses options de réinstallation et se voient offrir des possibilités 
de participation à la planification, la mise en œuvre et le suivi de la réinstallation, ou, dans notre cas, du 
rétablissement des conditions socioéconomiques, et ceci doit nécessairement être consigné dans le cadre 
d’un Plan d’action de réinstallation (PAR). Celui-ci devait être préparé et mettre à disposition du public dans 
un lieu accessible d’une manière et dans une langue compréhensible avant la mise en œuvre du projet ou 
du sous-projet afin que toutes les mesures arrêtées dans le cadre de la compensation soient connues par 
tout le public. Le mécanisme de gestion des plaintes (MGP) décrit ci-après est présenté et disséminé lors 
des différentes consultations publiques auprès des parties prenantes. Des mesures d’assistance spéci-
fiques aux personnes et aux groupes vulnérables sont envisagées ci-après. Ces mesures doivent garantir 
que :  

1) Les PAP soient soumises à des options et informées des alternatives réalisables sur le plan tech-
nique et économique ; 

2) Les PAP soient rapidement pourvues d’une compensation effective ; 
3) Les PAP sont pourvues d’une compensation au coût intégral de remplacement suffisant pour cou-

vrir les coûts de transactions qu’elles auront à consentir dans le processus de rétablissement de 
ses conditions matériels d’existence ; 

4) Les PAP sont récipiendaires d’une aide pour le déplacement, pour une période transitoire d’une 
durée fondée sur une estimation raisonnable du temps nécessaire au rétablissement de leurs con-
ditions de vie social et économique ; 

5) Les PAP soient compensées d’un mode de paiement facilement vérifiable d’un point de vue admi-
nistratif ; 

6) Les stratégies de réinstallation sur des terres devront être privilégiés en ce qui concerne des po-
pulations déplacées, dont les moyens d’existence sont tirés de la terre ; 

7) Le groupe des personnes vulnérables, vivant en dessous du seuil de pauvreté et qui sont suscep-
tibles de ne pas être protégés par la législation nationale, soient soumis à un accompagnement 
spécial. 

29. La mise en œuvre des activités de réinstallation, vise à rétablir ou même améliorer les conditions 
initiales d’existence des personnes affectées. Celle-ci est connexe à l’exécution du projet ou du sous-projet 
; en ce sens, elle doit s’assurer que le déplacement, la restriction d’accès n’interviennent pas avant que les 
mesures de réinstallation soient en place. En ce sens, elle doit s’assurer que : 

- L’exécution des termes d’un arrêté ne peut se faire qu’après le versement des indemnités aux 
personnes affectées ; 

- Les mécanismes appropriées et accessibles des doléances sont mis en place. 
 
 

4.4 Comparaison entre la législation haïtienne en matière d’expropriation et 

les dispositions de la NES nᵒ 5 de la Banque mondiale 

30. La portée des exigences de la NES nᵒ 5, encadrant la réinstallation involontaire, couvre à la fois 
les déplacements physiques et économiques, qu’ils soient permanents ou temporaires. Aux vues de la 
NES nᵒ 5, ces déplacements peuvent être le résultat de différents types d’interventions incluant l’expropria-
tion, la restriction d’accès à l’espace ou aux ressources naturelles, ou encore la dégradation de la capacité 
productive des sols ou d’autres ressources. En outre, les exigences de la NES nᵒ 5 s’appliquent autant en 
foncier privé qu’en terres domaniales. 

31. La portée de la législation haïtienne en lien à la réinstallation involontaire est plus restreinte. Elle 
se focalise sur l’indemnisation des pertes directes et permanentes d’actifs dans le cadre d’expropriation 
pour cause d’utilité publique ou de l’établissement de servitudes publiques permanentes ou temporaires. 
Les notions de déplacements physique et économique n’y sont pas nommées ni distinguées. La gestion 
des impacts économiques temporaires n’y est pas non plus abordée, ni même par les dispositions traitant 
des servitudes publiques temporaires. Cet aspect est notamment omis de la loi accordant à l'État le droit 
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de pénétrer provisoirement sur les propriétés privées en vue de faciliter l'exécution de certains travaux 
urgents d'intérêt général, laquelle par définition devrait traiter des impacts temporaires. L’article 12 de cette 
loi porte sur les indemnisations en ces termes : « L’occupation temporaire n’est soumise, en principe, au 
paiement d’aucune indemnisation, sauf pour les dégâts aux champs, aux récoltes, et pour les accidents 
survenus au cours de l’exécution (…) ». On prévoit ainsi une indemnisation pour les actifs directement 
impactés lors des travaux, mais non pour l’impact économique à plus long terme, même si temporaire. 
Ainsi, sachant que la durée maximale d’une servitude publique « temporaire » est établie à trois ans, de 
surcroit renouvelable, le texte ne garantit d’aucune façon que le cultivateur privé temporairement d’une 
partie de ses champs sur plus d’une saison agricole sera indemnisée pour ce manque à gagner. 

32. Tel que déjà mentionné, les textes identifiés et analysés portent exclusivement sur la déclaration 
d’utilité publique, conduite par l’État expropriant, sans mention d’autres types d’intervention pouvant en-
gendrer des déplacements involontaires. Notamment, ces textes ne contiennent aucune orientation portant 
explicitement sur la gestion des occupants ou usagers des terres domaniales, à l’intérieur desquelles la 
procédure formelle d’expropriation (et l’établissement d’une servitude) pour cause d’utilité publique ne sera 
pas nécessairement déclenchée. On y trouve également aucune disposition en lien avec la dégradation, 
permanente ou temporaire, de la capacité productive de la terre ou autres ressources naturelles servant 
aux communautés, ou encore en lien avec la perte d’accès aux zones productives exploitées par les com-
munautés. 

33. Concernant les critères d’éligibilité, la NES nᵒ 5 exige la prise en compte des trois groupes suivants 
: i) les personnes affectées possédant des droits de propriété légaux formels sur les terres ou autres biens 
; ii) les personnes affectées possédant un autre type de revendication sur la terre ou autres actifs recon-
naissable en vertu du droit national ; iii) les personnes affectées ne possédant aucune revendication re-
connaissable sur la terre ou les biens qu’ils occupent ou utilisent. 

34. Le cadre normatif national garantit sans équivoque l’éligibilité du premier groupe (propriétaires de 
titres légaux formels) à une indemnisation pour les terres et biens perdus, notamment à travers l’article 
36.1 de la Constitution et l’article 31 de la Loi sur l’expropriation. 

35. L’éligibilité à l’indemnisation pour le 2e groupe (autres revendications reconnaissables en vertu du 
droit national) est également clairement établie par l’article 15 de la Loi sur l’expropriation, selon lequel les 
occupants, locataires, usagers et usufruitiers doivent être déclarés et pris en compte. Par ailleurs, le régime 
juridique des fermiers et occupants sans titres légaux formels mais à qui des droits ont été reconnus d’oc-
cuper et mettre en valeur le domaine privé de l’État sont identifiés par différents textes de promotion de la 
mise en valeur du domaine de l’État. Parmi eux, le Décret du 16 janvier 1963 modifiant certaines disposi-
tions légales régissant les biens du domaine privé de l’État et celui du 22 septembre 1964, adoptant une 
base plus équitable et plus rationnelle pour la fixation des loyers et fermages des biens du domaine privé 
de l’État, confirment l’importance des occupants domaniaux, y compris en ce qu’ils peuvent ne pas être 
toujours dans des situations formalisées. 

36. Quant au troisième groupe, soit les occupants sans aucune revendication reconnaissable en vertu 
du droit national, ceux-ci ne disposent d’aucune éligibilité ni protection au sens des textes de lois 
haïtiennes. Ce groupe peut être important en Haïti dans la mesure où l’occupation des espaces publics est 
règle courante et il s’avère souvent difficile pour ces occupants de s’acquitter des frais exigés par l’Admi-
nistration pour maintenir en règle les droits de fermage. Ces derniers risquent, de ce fait, d’être considérés 
comme des « squatteurs » non éligibles aux indemnisations en cas de déplacement. Ceci constitue un 
écart significatif par rapport aux exigences de la NES nᵒ 5, laquelle demande que les usagers et occupants 
informels soient indemnisés pour leurs biens et activités économiques impactés et pris en compte par les 
programmes de réinstallation. 

37. Concernant les droits des personnes déplacées, la NES nᵒ 5 exige que celles-ci puissent bénéficier 
d’indemnisation au coût de remplacement des terres et des biens, de même que de mesures d’accompa-
gnement permettant d’améliorer ou au moins rétablir leur niveau de vie ou les moyens de subsistance. De 
plus, la NES nᵒ 5 demande que des mesures de soutien à la transition soient prévues, basées sur une 
estimation du temps requis pour la restauration des sources de revenus et moyens de subsistance. 
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38. À ce sujet, les droits reconnus par les dispositions nationales se limitent à l’indemnisation pour les 
biens directement impactés. Cette approche est notamment reflétée par l’article 24 de la Loi sur l’expro-
priation, selon lequel « Le prix une fois payé, l’État n’emporte aucune responsabilité vis à vis des intéressés 
ou des tiers ». Ainsi, le soutien à la transition et l’accompagnement des personnes déplacées dans la 
restauration de leurs sources de revenus et moyens de subsistance sont des dimensions de la réinstallation 
qui sont complétement absentes des textes de lois haïtiennes. Tel que déjà mentionné pour la NES nᵒ 1, 
la notion de plans de restauration des moyens de subsistance n’est pas non plus mise de l’avant par les 
textes encadrant le processus d’évaluation des impacts environnementaux et sociaux. 

39. Quant aux bases pour le calcul des indemnisations, les textes de lois haïtiennes ne font aucune 
mention à la notion de « coût de remplacement » promulguée par la NES nᵒ 5. L’article 49 de la Loi sur 
l’expropriation précise plutôt que celles-ci doivent se baser sur : 

1) La plus-value conférée à l’immeuble directement par les impenses, les améliorations et transfor-
mations qui lui ont été procurées ; 

2) Le prix originaire de l’immeuble déclaré par le propriétaire au notaire ou relevé dans l’acte sous 
seing privé ; 

3) La plus-value obtenue par l’immeuble et résultant de l’environnement en raison des travaux effec-
tués par l’État et les services publics (…). 

40. Ces critères ne peuvent pas garantir que l’indemnisation fixée reflètera le coût remplacement réel 
du bien impactés, sans dépréciation et incluant les frais de transaction, et ce notamment si le prix originaire 
déclaré s’avère considérablement en deçà de la valeur actualisée d’un bien équivalent, permettant à la 
personne relocalisée d’en tirer un bénéfice au moins égal. Par ailleurs, on note certaines dispositions allant 
clairement à l’encontre de la notion de « coût de remplacement », dont : 

- L’article 50 de la loi sur l’expropriation, qui stipule que « une valeur de 15 à 25% pour les petites 
propriétés, de 30 à 45% pour les grandes surfaces retenues soit retenue au profit de l’État par 
prélèvement compensatoires » ; 

- L’article 13 de la Loi accordant à l'État le droit de pénétrer provisoirement sur les propriétés privées, 
selon lequel « (…) la plus-value acquise par le terrain à la suite des travaux (réalisés par l’État) 
devra entrer en ligne de compte à titre compensatoire de toute réclamations d'indemnisation pro-
duites par l'intéressé ». 

41. Il va sans dire que l’application de ces dispositions affectera directement la capacité des personnes 
affectées à utiliser l’indemnisation pour remplacer effectivement les biens perdus.  

42. La NES nᵒ 5 demande que des alternatives aux compensations en espèces soient offertes d’em-
blée lorsque les moyens de subsistance sont basés sur la terre, notamment en offrant des terres de rem-
placement. Si des terres de remplacement équivalentes ne sont pas disponibles, un effort doit être fait afin 
d’accompagner les personnes déplacées dans le développement d’activités alternatives génératrices de 
revenus. Cet aspect est à peine abordé par le cadre normatif haïtien. En effet, une seule référence à la 
possibilité de compensations en nature a pu être trouvée dans les textes légaux. Il s’agit de l’article 39.3 
de la Loi sur l’expropriation, selon lequel le Jury d’évaluation et fixation des indemnisations peut, dans le 
cadre de la gestion des contentieux, et « sur la demande des intéressés produite à l’audience », « (…) fixer 
l’indemnité en échange de terrain d’égale valeur, après accord avec les administrations compétentes ». 
Ainsi, l’écart apparent entre la NES nᵒ 5 et l’approche ici décrite réside dans le fait que, pour cette dernière, 
les options en nature ne sont pas développées d’emblée, mais sont plutôt avancées comme des solutions 
de deuxième recours en cas de difficultés dans les négociations. 

43. Concernant le recours aux évictions forcées, explicitement proscrits par le NES nᵒ 5, le dispositif 
juridique haïtien comprend les garanties promues par les principes généraux du droit dont, en particulier, 
la nécessité d’une indemnisation juste et préalable aux propriétaires et occupants dont le statut est reconnu. 
Quant aux occupants informels sans droits reconnus, les textes ne contiennent aucune disposition permet-
tant ou interdisant leur éviction forcée. 

44. Concernant l’engagement des populations déplacées, la NES nᵒ 5 insiste sur la nécessité d’établir 
un dialogue informé, itératif et continu avec ces dernières, de même qu’avec les communautés d’accueil, 
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sur tous les aspects de la réinstallation qui les concernent directement, tels que les types d’indemnisation, 
le choix des sites de réinstallation, les mesures d’assistance à la relocalisation et à la restauration des 
moyens de subsistance, les critères de vulnérabilité et les mécanismes de consultation. 

45. Cet aspect est abordé par la Loi sur l’expropriation à travers les audiences publiques qui y sont 
prévues, d’abord à la phase de négociation à l’amiable menée par la CPA (art. 20 à 24), et ensuite dans le 
cadre de la gestion des contentieux devant le Jury spécial d’évaluation des indemnités (art. 33 et 34). Ces 
audiences sont censées réunir durant la phase à l’amiable toutes les personnes reconnues éligibles, pro-
priétaires ou occupants, et portent exclusivement sur les négociations entourant le montant des indemnités 
(art.20). On note une volonté du législateur d’assurer la communication, lors de ces audiences, des infor-
mations portant sur la description technique du projet : exposition de maquettes dans la salle d’audience 
et bref exposé des schémas d’exécution (art. 11, 21a, 22 et 34). Il s’avère néanmoins que, dans l’ensemble, 
les possibilités d’expression réellement offertes par cette procédure aux personnes déplacées demeurent 
très limitées du fait que : 

- Le texte insiste plus d’une fois sur ceci que les discussions doivent se limiter à la question de la 
fixation des montants des indemnités, et ce, tant durant la phase à l’amiable (CPA) que durant la 
phase de contentieux (jury spécial d’évaluation des indemnités) (art. 20, 28 et 43), écartant du coup 
toute discussion autour des autres aspects également d’intérêt pour les personnes déplacées, tels 
que le choix des sites de réinstallation, le soutien au déménagement et les mesures de restauration 
des moyens de subsistance ; 

- Le point d’entrée pour être reconnu dans le cadre de cette procédure et être convié aux audiences 
est la présentation de titres en règle (titres, pièces, procès-verbaux d’arpentage) (art. 15a) ou, dans 
le cas des occupants non-propriétaires (locataires, fermiers, usagers, usufruitiers), le fait d’avoir 
été déclarés par un propriétaire en règles. En découle un risque significatif d’omission des occu-
pants informels, dans la mesure où ces derniers peuvent ne pas disposer d’un accord formel avec 
le propriétaire, ou encore être volontairement ignorés par le propriétaire au moment de sa décla-
ration ; 

- En dehors des audiences, la procédure ne prévoit pas de consultations complémentaires permet-
tant de cibler les groupes susceptibles d’être silencieux en assemblée, notamment les femmes et 
les vulnérables, et d’en faire ressortir les perspectives, besoins et préoccupations. En bref, au-delà 
de la négociation sur la fixation des indemnités, le cadre normatif actuel ne contient pas les dispo-
sitions nécessaires permettant d’assurer un réel dialogue entre le promoteur expropriant, les po-
pulations déplacées et les éventuelles communautés hôtes. Ceci constitue un écart important par 
rapport aux exigences de la NES nᵒ 5. 

 
46. Concernant la gestion des plaintes, la NES nᵒ 5 demande d’assurer la mise en place le plus tôt 
possible d’un système pour recevoir et adresser les préoccupations autour des compensations, de la relo-
calisation ou de la restauration des moyens de subsistance. Ce système doit être transparent, accessible 
et culturellement adapté aux personnes et communautés impactés. 

47. Au niveau du cadre haïtien, la procédure prévue par la Loi sur l’expropriation pour la gestion des 
contentieux ne constitue pas en soit un mécanisme de gestion des plaintes suffisant et adéquat au sens 
de la NES nᵒ 5. D’une part, tel que déjà mentionné, cette procédure est explicitement et exclusivement 
réservé à la question de la fixation des indemnités, écartant d’emblée tous les autres aspects de la réins-
tallation involontaire. Dans cet esprit, l’article 23 précise que le paiement de l’indemnité « … met fin à toute 
procédure entre l’État et les parties ou leurs ayants droits… », reflétant ainsi l’esprit de la Loi voulant que 
la responsabilité de l’expropriant vis-à-vis des personnes déplacées en cas de litiges et de griefs se limite 
à l’indemnisation. Ce principe est renforcé par l’article 24 qui indique que « Le prix, une fois payé, l'État 
n'emporte aucune responsabilité vis à vis des intéressés ou des tiers ». 

48. Par ailleurs, l’article 51 de la Loi met en exergue une certaine ambiguïté quant à la possibilité 
réellement laissée aux personnes déplacées de remettre en question les indemnités fixées par le Jury 
d’expropriation. En effet, cet article stipule que « les ordonnances rendues (par le Jury d’expropriation) … 
ne sont susceptibles que de recours en Cassation » et que « lorsque l’ordonnance est cassée, la Cour fera 
ordonnance nouvelle sans que le montant fixé et alloué par le Jury au propriétaire ou occupant puisse être 
révisé ou dépassé ». Enfin, la procédure de gestion des contentieux prévue par la Loi ne répond pas au 
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principe d’accessibilité promu par la NES nᵒ 5, en ce sens qu’elle n’est accessible qu’aux propriétaires et 
occupants officiellement reconnus (sur la base de papiers en règles ou, pour les occupants, de la déclara-
tion du propriétaire en règle), et s’avère donc inaccessible pour les occupants informels, voire même pour 
les propriétaires dont les dossiers présenteraient des irrégularités aux yeux de l’administration. 

49. Quant aux autres textes identifiés (Loi règlementant l’exercice des servitudes publiques et Loi ac-
cordant à l'État le droit de pénétrer provisoirement sur les propriétés privées), on y trouve aucune disposi-
tion portant sur la possibilité, pour les personnes affectées, de formuler des griefs. 

50. Enfin, les exigences suivantes de la NES nᵒ 5 sont complètement omises du dispositif normatif 
haïtien : 

- Protection des personnes déplacées non-propriétaires lors de transactions volontaires (ventes ou 
dons par le propriétaire) ; 

- Identification et analyse des alternatives du projet permettant d’éviter ou de minimiser les besoins 
de réinstallation involontaire ; 

- Transparence des procédures pour le calcul et la distribution des compensations ; 
- Identification des groupes vulnérables et planification / mise en œuvre de mesures d’assistance 

adaptées pour ces groupes ; 
- Prise en compte de la perspective des femmes et planification / mise en œuvre de mesures d’as-

sistance adaptées ; 
- Établissement et divulgation d’une date limite (date butoir) pour l’éligibilité, et réalisation préalable 

d’enquêtes sur le terrain permettant le recensement des occupants et l’inventaire de leurs biens ; 
- Préparation d’un plan de réinstallation reflétant l’étendue de l’acquisition de terres, des restrictions 

d’usage et des déplacements et établissant les rôles et responsabilités, les budget et calendrier de 
réalisation, et les mesures prévues pour adresser les impacts potentiels, ou, lorsque la nature ou 
ampleur de la réinstallation involontaire sont inconnues, préparation d’un cadre de politique de 
réinstallation établissant les principes généraux et les procédures à suivre ; 

- Mise en place de procédures de suivi et évaluation de la mise en œuvre de la réinstallation, in-
cluant, lorsque justifiés, l’intervention d’auditeurs externes ; 

- Planification des déplacements physiques : développement d’options adaptées pour les ménages 
relocalisés ; aménagement de sites de réinstallation ; consultation des communautés hôtes. 

51. Le tableau ci-après compare la législation haïtienne en matière d’expropriation et la NES nᵒ 5 de 
la Banque mondiale en lien à l’« Acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation 
involontaire » et recapitule les points de divergence et convergence entre les deux. 
 
Tableau 4. Analyse comparée des dispositions nationales et de la NES nᵒ 5 de la Banque mondiale 

COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DE LA NES Nᵒ 5 DE LA BANQUE 

Thème Cadre juridique 
haïtien 

NES nᵒ 5 de la Banque mondiale Conclusion 

Plan d’action 
de réinstalla-
tion (PAR) / 
Plan succinct 
de réinstalla-
tion (PSR) 

La législation 
haïtienne ne traite 
pas du plan d’action 
de réinstallation des 
personnes dépla-
cées. 

Nécessite la préparation et la mise en œuvre 
d’un plan d’action de réinstallation. 

La NES nᵒ 5 de la Banque et la législation 
haïtienne se rejoignent en ce qui concerne 
les personnes qui peuvent être déplacées. 
Le droit haïtien est plus restrictif dans la me-
sure où il met l'accent en particulier sur les 
détenteurs de droits formels, alors que la 
NES nᵒ 5 n'en fait pas état   

La législation haïtienne ne mentionne pas 
de plan d’action de réinstallation. Ainsi, la 
NES nᵒ 5 de la Banque sera appliquée 

Recensement 
et évaluation 

Recensement des 
personnes et éva-
luation des biens af-
fectés. 

Recensement des personnes et évaluation des 
biens, ressources affectées ainsi que la situation 
socioéconomique des PAP. 

La législation haïtienne prévoit le recense-
ment des PAP ainsi que les biens, mais elle 
n'inclut pas l'évaluation socio-économique ;  
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COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DE LA NES Nᵒ 5 DE LA BANQUE 

Thème Cadre juridique 
haïtien 

NES nᵒ 5 de la Banque mondiale Conclusion 

socioécono-
mique 

La NES n° 5 de la Banque sera appliquée. 
Un recensement et une évaluation socioé-
conomique des PAP seront conduits et in-
sérés dans les PAR/PSR. 

Date limite 
d’éligibilité / 
Date butoir 

Date de l’ouverture 
de l’enquête pu-
blique. 

[par. 20] Dans le contexte du recensement, l’Em-
prunteur fixera une date limite d’admissibilité. L’in-
formation concernant cette date butoir sera suffi-
samment détaillée et diffusée dans toute la zone 
du projet à des intervalles réguliers, sur des sup-
ports écrits et (le cas échéant) non écrits et dans 
les langues parlées par les populations concer-
nées. Il s’agira notamment d’afficher des mises en 
garde en vertu desquelles les personnes qui s’ins-
talleront dans la zone du projet après la date bu-
toir seront susceptibles d’en être expulsées. 

[par. 30] L’Emprunteur n’est pas tenu d’indemni-
ser ni d’aider les personnes qui empiètent sur la 
zone du projet après la date limite d’admissibilité, 
à condition que cette date ait été clairement fixée 
et rendue publique. 

La législation haïtienne prévoit que la date 
de l’ouverture de l’enquête publique est la 
date limite d’admissibilité.  

En conclusion, la NES nᵒ 5 sera appliquée. 
Les occupants de la zone délimitée pour la 
réinstallation doivent être officiellement in-
formés par voie d'annonce publique à 
l'égard de la date de cessation d’éligibilité 
(ou date butoir) et du périmètre désigné de 
réinstallation. 

Compensa-
tion des ter-
rains privés 

Indemnisation par 
paiement ou consi-
gnation ordonnée 
par justice aux 
ordres de qui de 
droit, d’une juste et 
préalable indemnité 
fixée à dire d’expert. 

[par. 34 b)] Dans les cas de personnes disposant 
de droits ou de revendications légitimes sur des 
terres, qui sont reconnus ou susceptibles de 
l’être en vertu du droit national (voir les para-
graphes 10 a) et b), un bien de remplacement 
(par exemple, des terrains agricoles ou des sites 
commerciaux) d’une valeur égale ou supérieure 
leur sera fourni ou, le cas échéant, une indemni-
sation financière au coût de remplacement. 

Compensation en nature pratiquement 
inexistante dans la législation et les pra-
tiques haïtiennes. 

En conclusion, l’option à utiliser consistera 
à payer les terrains selon le coût de rem-
placement conformément à la NES nᵒ 5 de 
la Banque mondiale. Un suivi sera aussi 
fait pour s’assurer que la PAP retrouve une 
situation au moins équivalente à celle 
avant déplacement. 

Compensa-
tion structures 
et infrastruc-
tures 

Indemniser selon la 
valeur locale et à 
partir de barèmes 
d’indemnisation révi-
sés annuellement. 

[par. 28] Dans le cas de déplacements physiques 
en vertu du paragraphe 10 a) ou b) de la présente 
NES, l’Emprunteur offrira aux personnes concer-
nées le choix entre un bien de remplacement 
d’une valeur égale ou supérieure, avec sécurité 
de jouissance, des caractéristiques équivalentes 
ou meilleures, et des avantages en matière d’em-
placement ou une indemnisation financière au 
coût de remplacement. Une indemnisation en na-
ture devrait être envisagée en lieu et place d’un 
versement d’espèces. 

[par. 29] Dans le cas de déplacements physiques 
en application des dispositions du paragraphe 10 
c), l’Emprunteur offrira aux personnes concer-
nées la possibilité d’obtenir un logement adéquat 
assorti d’une garantie de maintien dans les lieux. 
Si ces personnes déplacées possèdent des cons-
tructions, l’Emprunteur les indemnisera pour la 
perte d’actifs autres que les terres, tels que les 
maisons d’habitation et d’autres aménagements, 
au coût de remplacement. Après consultation de 
ces personnes déplacées, l’Emprunteur fournira 
une aide à la réinstallation suffisante pour leur 
permettre de rétablir leur niveau de vie sur un site 
de remplacement adéquat. 

En accord sur le principe, mais en matière 
d’expropriation par l’État haïtien, la compen-
sation est inexistante des pratiques 
haïtiennes.  

En conclusion, le projet mettra en œuvre les 
dispositions de la NES nᵒ 5 de la Banque 
mondiale et dans la mesure du possible, les 
PAP auront le choix entre une compensa-
tion monétaire au coût de remplacement ou 
d’une structure de remplacement équiva-
lente ou supérieure aux structures affec-
tées. 
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COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DE LA NES Nᵒ 5 DE LA BANQUE 

Thème Cadre juridique 
haïtien 

NES nᵒ 5 de la Banque mondiale Conclusion 

Occupants ir-
réguliers 

La législation 
haïtienne ne prévoit 
aucune aide ou in-
demnisation pour les 
occupants irrégu-
liers.  

 
Seules les per-
sonnes, physiques 
ou morales, pouvant 
soumettre leurs 
titres, en tant que lé-
gitimes propriétaires 
des parcelles, fonds 
et bâtisses, pourront 
faire valoir leurs 
droits à compensa-
tion. 

[par. 4 d)] la NES nᵒ 5 de la Banque s’applique à 
la « réinstallation de populations occupant ou uti-
lisant des terres sans droits d’usage formels, tra-
ditionnels ou reconnus avant la date limite d’ad-
missibilité du projet. » 

Dans le cas de déplacements physiques, pour 
ces types des personnes, l’Emprunteur offrira 
aux personnes concernées la possibilité d’obte-
nir un logement adéquat assorti d’une garantie 
de maintien dans les lieux. Si ces personnes dé-
placées possèdent des constructions, l’Emprun-
teur les indemnisera pour la perte d’actifs autres 
que les terres, tels que les maisons d’habitation 
et d’autres aménagements, au coût de remplace-
ment. Après consultation de ces personnes dé-
placées, l’Emprunteur fournira une aide à la ré-
installation suffisante pour leur permettre de réta-
blir leur niveau de vie sur un site de remplace-
ment adéquat. 

Une divergence existe ; aucune aide ou in-
demnisation n'est prévue par l’État haïtien 
pour les occupants irréguliers. En revanche, 
les dispositions de la NES nᵒ 5 de la Banque 
prévoient une indemnisation ou l'octroi 
d'une aide. 

En conclusion, le projet fournira un appui 
équitable aux occupants irréguliers. Les 
personnes déplacées physiquement seront 
accompagnées à l’acquisition d’un loge-
ment descend et au rétablissement de leur 
niveau de vie sur un site de remplacement 
adéquat. 

 

Groupes 
pauvres et 
vulnérables 

La législation 
haïtienne n’a pas 
prévu de dispositions 
spéciales pour les 
« groupes pauvres et 
vulnérables ». 

 

La NES nᵒ 5 de la Banque a pour objectif de 
« Améliorer les conditions de vie des personnes 
pauvre sou vulnérables qui sont déplacées physi-
quement en leur garantissant un logement adé-
quat, l’accès aux services et aux équipements, et 
le maintien dans les lieux ».  

Le CES de la Banque mondiale décrit les per-
sonnes « défavorisées ou vulnérables » comme 
des individus ou des groupes qui risquent davan-
tage de souffrir des effets négatifs du projet et/ou 
sont plus limités que d’autres dans leur capacité 
à profiter des avantages d’un projet. [NES n°1 
par. 28]. Un des objectives de la NES n°1 est 
d´adopter des mesures différenciées de sorte que 
les impacts négatifs ne touchent pas de façon dis-
proportionnée les personnes défavorisées ou vul-
nérables, et que celles-ci ne soient pas lésées 
dans le partage des avantages et opportunités de 
développement qu’offre le projet. 

La NES n° 5 [par. 7], [par. 8], [par. 11], [par. 26] 
et [par. 33], offrent une attention particulière aux 
groupes pauvres et vulnérables. 

Une divergence existe. Le droit haïtien ne 
prévoit pas d'indemnisation pour les 
groupes pauvres et vulnérables. 

Des mesures différenciées seront prises 
pour éviter des impacts disproportionnés 
sur les personnes défavorisées ou vulné-
rables et garantir leur accès aux avantages 
et opportunités de développement du projet. 

 

Évaluation 
des terres 

En espèces, l’indem-
nisation est basée 
sur les barèmes de 
compensation du 
CPA 

 

Remplacer (coût de relocalisation) sur la base des 
prix du marché (sans déduire les dépréciations, 
taxes ou autres frais). 

 

Une divergence existe sur le type de com-
pensation entre l’État haïtien qui pratique 
l’indemnisation en espèces sur la base des 
barèmes préétablis et la Banque qui recom-
mande d’appliquer les prix du marché ; mais 
il y a un accord sur la pratique générale. 

Les terres seront compensées par l’État 
haïtien suivant les barèmes préétablis. 
L’UCE s’assurera que les PAP reçoivent du 
projet un accompagnement additionnel afin 
de s’assurer que les PAP seraient en me-
sure de se relocaliser adéquatement et ré-
tablir au moins leurs conditions de vie ini-
tiales. 
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COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DE LA NES Nᵒ 5 DE LA BANQUE 

Thème Cadre juridique 
haïtien 

NES nᵒ 5 de la Banque mondiale Conclusion 

Évaluation 
des structures 

Remplacer sur la 
base de barèmes 
selon les matériaux 
de construction 

[par. 28] Dans le cas de déplacements phy-
siques en vertu du paragraphe 10 a) ou b) de la 
présente NES, l’Emprunteur offrira aux per-
sonnes concernées le choix entre un bien de 
remplacement d’une valeur égale ou supérieure, 
avec sécurité de jouissance, des caractéristiques 
équivalentes ou meilleures, et des avantages en 
matière d’emplacement ou une indemnisation fi-
nancière au coût de remplacement. Une indem-
nisation en nature devrait être envisagée en lieu 
et place d’un versement d’espèces. 

Une divergence existe sur la nature des 
compensations ; seule la compensation en 
espèces s’applique selon la loi haïtienne 
que la Banque offre le choix entre un bien 
de remplacement ou une indemnisation fi-
nancière ; mais il y a un accord sur la pra-
tique générale. 

Les dispositions de la NES n° 5 de la 
Banque seront appliquées pour que les 
compensations puissent être calculées se-
lon une méthodologie clairement expliquée 
aux PAP pour permettre le remplacement 
sur la base des prix du marché. 

Mobilisation 
des parties 
prenantes et 
information 

Enquête en matière 
d'expropriation pour 
cause d'utilité pu-
blique 

[par. 17] L’Emprunteur consultera les commu-
nautés touchées par le projet, y compris les com-
munautés d’accueil, au moyen du processus de 
mobilisation des parties prenantes décrit dans la 
NES no 10. Les processus de décisions concer-
nant la réinstallation et le rétablissement des 
moyens de subsistance incluront des options et 
des solutions de substitution que les personnes 
touchées pourront choisir. Les communautés et 
personnes touchées auront accès aux informa-
tions pertinentes durant l’examen des variantes 
de conception du projet énoncées au paragraphe 
11, puis tout au long de la planification, de la 
mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation du 
processus d’indemnisation, des activités de réta-
blissement des moyens de subsistance et du 
processus de réinstallation, et participeront véri-
tablement à toutes ces activités.  

La législation et pratique courante haïtienne 
prévoit une enquête en matière d'expropria-
tion pour cause d'utilité publique. Mais les 
intéressés peuvent en ignorer l'existence et 
conséquemment être exclus du processus 
de participation. 

Le processus participatif voulu par la 
Banque mondiale nécessite la saisine di-
recte des intéressés dès le début et ils par-
ticiperont à toutes les étapes de la procé-
dure. Le CPR final inclura les résultats de 
ces consultations. 

Dans la pratique, le processus participatif 
de la Banque mondiale sera appliqué et un 
Plan de Mobilisation des Parties Prenantes 
(PMPP) sera mis en place. 

Mécanisme 
de gestion 
des plaintes 

Audition de la re-
quête pour la Com-
mission d’expropria-
tion 

Recours au système 
judiciaire en cas de 
désaccord 

[par. 19] L’Emprunteur veillera à ce qu’un méca-
nisme de gestion des plaintes soit en place le 
plus tôt possible pendant la phase de prépara-
tion du projet, conformément aux dispositions de 
la NES nᵒ 10, pour gérer en temps opportun les 
préoccupations particulières soulevées par les 
personnes déplacées (ou d’autres) en lien avec 
les indemnisations, la réinstallation ou le rétablis-
sement des moyens de subsistance. Dans la 
mesure du possible, ces mécanismes de gestion 
des plaintes s’appuieront sur les systèmes for-
mels ou informels de réclamation déjà en place 
et capables de répondre aux besoins du projet, 
et qui seront complétés s’il y a lieu par les dispo-
sitifs établis dans le cadre du projet dans le but 
de régler les litiges de manière impartiale. 

Différence d’approches entre la pratique 
haïtienne et les mécanismes de gestion des 
plaintes de la NES nᵒ 5 de la Banque mon-
diale. 

Un mécanisme de gestion des plaintes 
sera mis en place dans le cadre du PMPP. 

Délais de 
compensation 

Les textes prévoient 
une juste et préa-
lable indemnité 
avant la prise en pos-
session du terrain 
concerné par l’expro-
priation. 

Le déplacement ne 
peut donc intervenir 
qu’après le paiement 

[par. 15] L’Emprunteur ne prendra possession 
des terres et des actifs connexes que lorsque les 
indemnisations auront été versées conformé-
ment aux dispositions de la présente NES et, le 
cas échéant, lorsque les personnes déplacées 
auront été réinstallées et les indemnités de dé-
placement leur auront été versées en sus des in-
demnisations. En outre, les programmes de réta-
blissement et d’amélioration des moyens de sub-
sistance démarreront dans les meilleurs délais 
pour doter les personnes touchées par le projet 

La politique de la Banque mondiale et la lé-
gislation haïtienne poursuivent les mêmes 
objectifs, en ce qui concerne les délais pour 
les compensations. 

Les indemnités doivent être versées avant 
tout déplacement. 
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COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DE LA NES Nᵒ 5 DE LA BANQUE 

Thème Cadre juridique 
haïtien 

NES nᵒ 5 de la Banque mondiale Conclusion 

ou la consignation 
des sommes dues. 

de moyens suffisants pour les préparer à exploi-
ter d’autres sources de subsistance, le cas 
échéant. 

Type de paie-
ment 

Paiement en es-
pèces 

Population dont les moyens d'existence sont tirés 
de la terre : préférence en nature avec option non 
foncière ; paiement en espèces pouvant être com-
biné avec des perspective d'emplois ou de travail. 

Concordance partielle car compensation en 
nature pratiquement inexistante des pra-
tiques haïtiennes. 

La compensation en argent sera pratiquée 
avec perspective d’emplois et de forma-
tions dans les activités financés par le pro-
jet. 

Réhabilitation 
économique 

Aucune mention [par. 36] Un appui temporaire sera fourni, selon 
les besoins, à tous les déplacés économiques, 
sur la foi d’une estimation raisonnable du temps 
nécessaire au rétablissement de leur capacité à 
gagner leur vie, de leurs niveaux de production et 
de leurs niveaux de vie. 

La NES nᵒ 5 de la Banque exige d’aider les per-
sonnes déplacées dans leurs efforts pour amé-
liorer, ou du moins, rétablir leurs moyens de sub-
sistance et leur niveau de vie, en termes réels, 
au niveau antérieur au déplacement ou au ni-
veau prévalant avant le début de la mise en 
œuvre du projet, selon la valeur la plus élevée. 

Différence importante 

Les dispositions de la NES n° 5 de la 
Banque seront appliquées. Les PAP rece-
vront une indemnisation permettant d’amé-
liorer, ou du moins, rétablir leurs moyens 
de subsistance et leur niveau de vie, en 
termes réels, au niveau antérieur au dépla-
cement ou au niveau prévalant avant le dé-
but de la mise en œuvre du projet, selon la 
valeur la plus élevée. D’autres mesures se-
ront évaluées au cas par cas dans les 
PAR/PSR pour appuyer les PAP dans leur 
processus de réhabilitation économique. 

Exécution du 
Plan d’action 
de réinstalla-
tion (PAR) 

Aucune mention Nécessaire Différence importante. 

La mise en œuvre du Plan d’action de ré-
installation (PAR) ou Plan succinct de ré-
installation (PSR), incluant l'indemnisation 
des PAP et relocalisation assistée, doit être 
réalisée avant démarrage des travaux 

 

 

 

 

Mécanisme 
de gestion 
des plaintes 

La législation 
haïtienne ne prévoit 
pas de mécanisme 
de gestion des 
plaintes proprement 
dit pour les projets 
d’investissement.  

[par. 26] L’Emprunteur répondra dans les meil-
leurs délais aux préoccupations et aux plaintes 
des parties touchées par le projet concernant la 
performance du projet en matière environnemen-
tale et sociale. À cette fin, l’Emprunteur propo-
sera et mettra en œuvre un mécanisme de ges-
tion des plaintes pour entendre ces préoccupa-
tions et recevoir ces plaintes et en faciliter le rè-
glement. 

Le mécanisme de gestion des plaintes pré-
senté dans le PMPP du CHUD sera appli-
qué sur toute la durée du projet. 

Retenue sur 
les indemni-
tés 

Selon les exigences 
de l’article 50 du 
code de la loi du 5 
septembre 1979 re-
lative à l’expropria-
tion pour cause d’uti-
lité publique, le jury 
pour la fixation du 
montant de l’indem-
nité à payer à l’ex-
proprié décidera 
qu’une valeur de 15 
à 20% pour les pe-
tites propriétés, de 

Remplacer les biens (coût de relocalisation) sur la 
base des prix du marché (sans déduire les dépré-
ciations, taxes ou autres frais). 

 

Une divergence existe sur les retenus sur 
les indemnités. L’UCE intègrera dans le 
PAR une analyse sur la restitution des rete-
nus aux PAP tout en éliminant les doublons 
éventuels de compensation en nature et en 
espèces pour un même bien entre le CPA et 
le projet. 
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COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DE LA NES Nᵒ 5 DE LA BANQUE 

Thème Cadre juridique 
haïtien 

NES nᵒ 5 de la Banque mondiale Conclusion 

30 à 40% pour les 
grandes surfaces 
soit retenue à partir 
de la plus-value du 
bien au profit de 
l’État par prélève-
ment compensa-
toire.  
 
Le barème de prélè-
vement actualisé du 
CPA est le suivant :  
1) Propriété infe-

rieur a 40 m2 
(aucun prélève-
ment ou déduc-
tion sera fait). 

2) Propriété de 40 à 
149 m2 (20%) 

3) Propriété de 150 
à 399 m2 (30%) 

4) Propriété de 400 
à 799 m2 (40%) 

5) Propriété de 800 
m2 et plus (45%) 

 
52. Le tableau de comparaison ci-dessus montre que la législation haïtienne présente d’importantes 
lacunes en comparaison avec les dispositions de la NES n°5 de la Banque en matière de gestion sociale, 
et plus particulièrement en ce qui concerne la réinstallation. Les deux (2) politiques convergent en ce qui 
concerne la date limite d’éligibilité (cut-off date). Cependant, des divergences ont été identifiées, notam-
ment : 

- Les personnes éligibles à une compensation : la législation haïtienne ne reconnaît pas l’éligibilité 
à une compensation des personnes sans droits de propriété sur les biens qu’elles occupent ; 

- Les occupants irréguliers ou locataires ne sont reconnus avec des droits dans la législation natio-
nale ; 

- Le type de paiement : la NES nᵒ 5 de la Banque propose un éventail d’options plus vaste, incluant 
le coût de remplacement ainsi que l’option d’une compensation monétaire ou du remplacement de 
la structure ; 

- Les procédures de suivi et d’évaluation sont absentes de la législation haïtienne ou des pratiques 
courantes du gouvernement ; 

- La restauration ou la réhabilitation économique n'est pas prévue dans la législation nationale ; 
- L'appui au déménagement et à la réinstallation des personnes affectées n'est pas pris en compte 

dans la législation haïtienne ; 
- L'assistance au déménagement des PAP n'existe pas dans la législation haïtienne ou dans les 

pratiques courantes du gouvernement ; 
- Le règlement des litiges est plus souple et mieux encadré dans les politiques de la Banque ; 
- Les groupes vulnérables ne sont pas reconnus dans le droit positif haïtien ; 
- La participation des parties prenantes est plus large dans les dispositions de la NES n° 5 de la 

Banque ; 
- Les alternatives de compensation ne sont pas prévues dans le droit haïtien. 

 
53. Il est évident que les divergences sont importantes entre la législation et les pratiques haïtiennes 
d’une part, et les dispositions de la NES nᵒ 5 de la Banque d’autre part. Cependant, il existe des possibilités 
de rapprochement. En effet, les divergences par rapport à la législation nationale ne sont pas 
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nécessairement contradictoires, mais plutôt témoignent d’une lacune dans la législation ou dans les pra-
tiques nationales mises en place par l’État haïtien. En ce qui concerne le règlement des litiges, l’essentiel 
est que les modes alternatifs n’empêchent pas de recourir aux voies contentieuses officielles en cas 
d’échec. 

54. En ce qui concerne les groupes vulnérables, bien qu’ils ne soient pas explicitement prévus dans la 
législation, il est possible d’introduire des mesures de discrimination positive sur cette question. Le droit 
positif haïtien devrait prendre en compte ces questions, notamment celles liées au genre. Généralement, 
dans le cadre de toute opération de réinstallation et de compensation, il convient de prendre en considéra-
tion les groupes vulnérables. 

55. La participation revêt une importante accrue dans le processus de réinstallation de la Banque, bien 
que le droit positif ne l’interdise pas. Il se contente de spécifier que la  participation est obligatoire à cer-
taines étapes. 

56. Il est vrai que sur de nombreux autres points, la politique de la Banque est plus exhaustive (Suivi 
et évaluation ; Réhabilitation économique ; Coûts de réinstallation ; Alternatives de compensation). Cepen-
dant, rien n’empêche l’UCE de s’en inspirer au nom du principe de compatibilité, signifiant qu’une norme 
compatible avec la législation nationale peut être appliquée du fait de sa non-contradiction avec les dispo-
sitions de la NES nᵒ 5 de la Banque. 

57. Dans le principe, en cas de divergence entre la législation nationale et les dispositions de la NES 
nᵒ 5 de la Banque, c’est la norme la plus stricte qui prévaut ; en l’occurrence, les dispositions de la NES nᵒ 
5 de la Banque dans ce cas. 
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V. Éligibilité 

5.1 Critères d’éligibilité des PAP 

1. Ce présent PAR s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’engagement environnemen-
tal et social (PEES) ainsi que dans l’application des directives du Cadre de politique de réinstallation (CPR) 
du projet CHUD. Il combine les exigences de la NES nᵒ 5 de la Banque mondiale et la régulation nationale 
concernant la réinstallation involontaire. Par conséquent, toute personne impactée, de manière temporaire 
ou permanente, par la perte d’un bien ou de l’accès à un bien lié à la réalisation du projet, a droit à une 
compensation. En accord avec les types de risques et impacts précédemment détaillés, les personnes 
éligibles peuvent être regroupées dans les catégories suivantes : 

a) Personnes affectées possédant un titre de propriété légalement reconnu (PAP avec un titre de 

propriété valide) ; 

b) Personnes affectées possédant des droits formels7 ou coutumiers8 sur la propriété (PAP ayant 

utilisée paisiblement la propriété pendant 10 ans ou plus pour la prescription courte, ou 20 ans ou 

plus pour la prescription longue ;  

c) Personnes affectées disposant d’un accord formel d’utilisation de la propriété (occupation du terrain 

ou du bâti avec l’accord du propriétaire, incluant locataires ou toute autre forme d’occupation) ; 

d) Personnes affectées n'ayant ni droits formels, ni accords, ni droits issus des prescriptions (utilisa-

tion illégale de biens) ; 

e) Personnes économiquement affectées (commerçants/es). 

2. La compensation est déterminée en suivant les directives de la NES n°5, du CPR et les lois appli-
cables en Haïti. En cas de divergence entre ces directives, les prescriptions de la NES n°5 de la Banque 
mondiale sont appliquées. La matrice d’éligibilité ci-dessous présente les différentes catégories de per-
sonnes affectées par le projet et les compensations auxquelles elles ont droit en fonction des types de 
pertes. 
 
Tableau 5. Matrice d’éligibilité des PAP et types de pertes 

MATRICE D’ELIGIBILITE DES PAP ET TYPES DE PERTES 

Catégories de PAP Type de Perte Options d’indemnisation et de compensation 

Personne affectée ayant un 
droit légal sur la propriété 
(PAP ayant titre de propriété 
valide) 
 

Terres - Payer les terrains selon les barèmes fixés par le CPA (Budget de 
l’État haïtien) 

- Payer les frais légaux pour l’obtention du nouveau titre de propriété 
(Budget du projet) 

- Accompagner les PAP pour s’assurer qu’elles retrouvent une situa-
tion au moins équivalente à celle avant déplacement (Budget du 
projet) 

Maisons et autres 
structures physiques / 
jardins 

- Pour les maisons et autres bâtis situés sur les terrains expropriés, 
les propriétaires seront indemnisées selon le barème du CPA (Bud-
get de l’État haïtien) 

- Fournir un accompagnement aux PAP dans les démarches adminis-
tratives et compenser pour les coûts de déplacement (Budget du 
projet) 

- Fournir toute l’assistance technique nécessaire aux PAP pour l'ac-
quisition d'un autre terrain, la construction de la maison ou la prépa-
ration du jardin (Budget du projet)  

- Pour les structures impactées par une occupation temporaire et 
sans expropriation foncière, la PAP recevra une compensation 

 
7 Un droit formel se réfère à une autorisation fournie par un propriétaire privé (dans le cas de terrains privés) ou étatique (dans le cas 

de terres publiques) à un tiers en vue d’utiliser ou d’occuper une propriété. 
8 Le droit coutumier désigne un ensemble de règles fondées sur l’usage qui est fait du terrain ou de la structure impactée. 
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MATRICE D’ELIGIBILITE DES PAP ET TYPES DE PERTES 

Catégories de PAP Type de Perte Options d’indemnisation et de compensation 

égale à la valeur de remplacement des biens pratiquée sur le mar-
ché local (sans déduction de dépréciation, taxes ou autres frais – 
Budget du projet) 

Perte directe de réali-
sation d’une activité 
économique 

Pour la compensation des pertes de revenus, le projet fournira : (i) une 
compensation équivalente à une année de revenu en cas d’affectation 
permanente ; et (ii) une compensation monétaire pour la période d’in-
terruption des activités économiques en cas d’affectation temporaire. 
Pour les ouvriers/salariés le projet offrira une compensation pour la 
perte de salaire. En cas de perte est permanente, une compensation 
égale à une année de salaire sera fournie. En cas d’affectation tempo-
raire, les revenus perdus seront calculés pour la période d’interruption 
des activités économiques. Ces calculs seront basés sur les revenus 
antérieurs de l’activité ou sur les revenus moyens de ce type d’activité 
dans la zone. 

Arbre (fruitier non pro-
ductif ; fruitier productif 
et ligneux ou d’om-
brage) 

Compensation en nature (5 plants par arbre abattu) ; Plus compensation 
en espèces du retard d'entrée en phase productive des nouveaux plants 
par rapport aux arbres abattus ; et également une compensation pour 
les arbres basée sur la valeur du bois. (Budget du projet)  

Personne affectée ayant un 
droit formel9 ou coutumier sur 
la propriété pendant 10 ans et 
plus (petite prescription) ou 
20 ans et plus (grande pres-
cription) 
 
Et 
 
Personne affectée ayant un 
accord formel d’utilisation sur 
la propriété (utilisant le terrain 
avec l’accord du propriétaire) 

Terres Une indemnisation monétaire sera fournie au détenteur du droit légal 
qui a accordé le droit formel d’utilisation de la propriété à l’occupant du 
terrain. Cependant, ce dernier peut être autorisé par le premier à rece-
voir l’indemnisation en son nom si cela a été convenue. (Budget de 
l’État haïtien) 

Maisons et autres 
structures physiques / 
jardins 

La PAP recevra une indemnisation égale à la valeur de remplacement 
des biens, telle qu’elle est pratiquée sur le marché local (sans déduc-
tion de dépréciation, taxes ou autres frais). En outre, elle sera accom-
pagnée dans les démarches administratives et compensée pour les 
coûts de déplacement. Une assistance technique sera également four-
nie pour la construction légale de maison ou la préparation de jardin.   

Perte directe de réali-
sation d’une activité 
économique 

En ce qui concerne la compensation des pertes de revenus, le projet 
offrira une compensation qui inclura : (i) une compensation équivalente 
à une année de revenu en cas d’affectation est permanente ; et (ii) une 
compensation monétaire pour la période d’interruption des activités 
économiques en cas d’affectation temporaire. Les revenus perdus se-
ront calculés en fonction des revenus antérieurs de l’activité ou sur la 
base des revenus moyens de ce type d’activité dans la zone. De plus, 
un accompagnement sous forme, de conseils et de suivi sera fourni 
pour la restauration (ou l’amélioration) des moyens économiques. 

Arbre (fruitier non pro-
ductif ; fruitier productif 
et ligneux ou d’om-
brage) 

- Une compensation en nature sous forme de 5 plants par pied abattu). 
- Une compensation en espèces pour le retard d'entrée en phase pro-

ductive des nouveaux plants par rapport aux pieds abattus. 
- Une compensation en espèces basée sur la valeur du bois des pieds 

abattus. 

Personne affectée n'ayant ni 
droit formel, ni accord, ni pou-
vant bénéficier des prescrip-
tions (utilisant un bien illéga-
lement) 

Terres Il n’y aura pas d’indemnisation monétaire. 

Maisons et autres 
structures physiques 
 

En ce qui concerne la PAP, elle recevra une indemnisation équivalente 
à la valeur de remplacement des biens, telle qu’elle est pratiquée sur le 
marché local (sans déduction de dépréciation, taxes ou autres frais). 
De plus, elle sera accompagnée dans les démarches administratives et 
compensée pour les coûts de déplacement. Une assistance technique 
sera également fournie pour l'acquisition d'un autre terrain, la construc-
tion de la maison ou la préparation de jardin.   

Jardins Pour les personnes qui subissent des pertes dans leurs jardins, une 
compensation financière sera accordée en fonction de la valeur des 
cultures perdues. De plus, ces personnes bénéficieront d’un accompa-
gnement dans la recherche d’un autre terrain de location alternatif. En 
fonction du contexte du projet et des exigences spécifiques des 

 
9 Un droit formel se réfère à une autorisation fournie par un propriétaire privé (pour les terrains privés) ou étatique (pour les terres 

publiques) à un tiers afin d’utiliser ou occuper une propriété. 
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MATRICE D’ELIGIBILITE DES PAP ET TYPES DE PERTES 

Catégories de PAP Type de Perte Options d’indemnisation et de compensation 

personnes affectées, il est envisageable que le projet fournisse des se-
mences, des outils et des formations pour soutenir la création de nou-
veaux jardins.  

Perte directe de réali-
sation d’une activité 
économique 

Indépendamment de leur statut juridique, toutes les PAP sont admis-
sibles à recevoir un soutien financier ou d’autres formes d’assistance. 
Les pertes économiques engloberont les coûts liés à l’interruption des 
activités économiques ainsi que les frais de déplacement. En ce qui 
concerne la compensation des pertes des revenus, le projet prévoira : 
(i) une compensation équivalente à une année de revenu en cas d’af-
fectation permanente ; et (ii) une compensation monétaire pour la pé-
riode d’interruption des activités économiques en cas d’affectation tem-
poraire. Les revenus perdus seront calculés en se basant sur les reve-
nus antérieurs de l’activité ou sur ses revenus moyens de ce type d’ac-
tivité dans la zone. 

Personnes économiquement 
affectées sans lien à la pro-
priété (commerçants) 

Perte directe de réali-
sation d’une activité 
économique 

En ce qui concerne la compensation des pertes des revenus, le projet 
prévoira : (i) une compensation équivalente à une année de revenu en 
cas d’affectation permanente ; et (ii) une compensation monétaire pour 
la période d’interruption des activités économiques en cas d’affectation 
temporaire. Les revenus perdus seront calculés en se basant sur les re-
venus antérieurs de l’activité ou sur les revenus moyens de ce type d’ac-
tivité dans la zone. 

Occupants illégaux de terres 
après le recensement 

Non-éligible pour in-
demnisation 

Non éligible pour indemnisation 

Membres de la communauté Biens communautaires 
tels que sites de culte 

Remplacement complète des biens communautaires 

 

5.2 Date limite d’éligibilité 

3. La date limite d’éligibilité à la réinstallation est fixée à la fin du recensement des PAP et des éva-
luations des pertes liées aux travaux. Au-delà de cette date, l’occupation et/ou l’exploitation de l’espace et 
des infrastructures concernées par le projet ne peut plus donner lieu à une compensation. Pour les travaux 
de réhabilitation de la route SOS, cette date limite est le mardi 12 septembre 2023, marquant la clôture des 
opérations de recensement visant à identifier les PAP, les biens et les activités éligibles aux compensations. 
Cette échéance a été officiellement déterminée par des arrêtés des mairies du Cap-Haïtien, de Milot et de 
Quartier Morin (une copie de ces arrêtés municipaux est annexée au présent PAR). 

 

5.3 Identification et prise en charge des personnes vulnérables 

4. Le degré de vulnérabilité des PAP a été étudié en tenant compte des critères suivants : 

a) Personnes âgées ; 
b) Femmes cheffes de ménages, veuves et/ou abandonnées avec une activité économique précaire ; 
c) Enfants abandonnées et/ou chefs de ménages ; 
d) Filles-mères ; 
e) Niveau de revenus et de précarité des sources de revenus de la PAP ; 
f) Niveau d’endettement de la PAP ; 
g) Niveau de dépendance de la PAP vis-à-vis de l’appui financier d’autres personnes ; 
h) Présence de personnes handicapées, accidentées ou souffrant d’une maladie incurable ou sein du 

ménage 

5. D’autres paramètres ont été ajoutés dans l’analyse de la vulnérabilité des PAP, tout en considérant 
le standard défini dans le milieu d’étude. Ainsi, des données ont été collectées concernant :  

i) Le statut du logement de la personne affectée ; 
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j) Son niveau d’éducation ; 
k) Son patrimoine mobilier ; 
l) Ses équipements de cuisine, de loisirs et logistiques au niveau du bâti du ménage affecté. 

6. L'analyse des informations recueillies a permis de conclure que les quatorze (14) résidents dépla-
cés physiquement en raison de la construction du nouveau pont Haut du Cap sont catégorisés comme 
personnes vulnérables. Parmi eux, 9 sont des résidents-propriétaires, 4 sont des locataires résidents, et 1 
est un usufruitier. Des stratégies d’accompagnement adaptées, répondant aux besoins spécifiques de 
chaque PAP, sont détaillées dans les chapitres suivants 

7. Sept (7) autres ménages, affectés soit par une démolition partielle de leur résidence, soit par une 
restriction d’accès à leur propriété due aux travaux, risquent également de devenir vulnérables. Des me-
sures d'atténuation spécifiques sont recommandées dans le Plan de Gestion Environnementale et Sociale 
(PGES) des travaux ainsi que dans le Plan d'Action de Réinstallation (PAR). L’équipe de gestion environ-
nementale et sociale (E&S) de l'Unité Centrale d’Exécution (UCE) s'engage à effectuer un suivi attentif de 
l’évolution de la situation de ces PAP afin de minimiser tout impact négatif et de compenser tous effets 
résiduels éventuels. 

 

5.4 Équité de genre 

8. Toutes les mesures appropriées seront mises en œuvre pour renforcer la promotion de l’équité du 
genre tout au long du cycle du projet. Ces mesures sont spécifiées dans le PGES des travaux. Les femmes 
sont particulièrement vulnérables aux violences physiques et sexuelles qui peuvent survenir pendant les 
travaux. Conscient de ces défis, le projet encourage activement la participation des femmes dans les con-
sultations publiques. Dans le cadre de ce PAR, les activités participatives et les processus de consultation 
sont organisés dans des endroits et des formats adaptés pour faciliter la participation des femmes.  
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VI. Résultats du recensement et des études 

socioéconomiques de référence 

6.1 Méthodologie 

1. Il est important de souligner que les effets résiduels considérés dans ce PSR ont été identifiés à 
travers un processus intégré et participatif, impliquant une forte collaboration des riverains/es et des auto-
rités locales. En ce qui concerne la gestion des effets résiduels, les impacts ont été classés selon la struc-
ture suivante.  

Figure 7. Ventilation des effets résiduels du projet et responsabilité de compensation 

2. À ce stade du projet, le présent PAR traite uniquement des impacts inéluctables tels que décrits 
dans la catégorie 4 ci-dessus. Les catégories 1, 2 et 3, qui comprennent les impacts évitables, sont accom-
pagnées de mesures d’atténuation efficaces prévues dans le plan de gestion environnementale et sociale 
(PGES) des travaux. Tout impact additionnel qui pourrait survenir pendant la mise en œuvre des travaux 
sera évalué et rapporté dans une version mise à jour du PAR, qui sera soumise à la Banque pour son avis 
de non-objection. 

 

6.2 Caractéristiques des impacts et nombre de personnes affectées par la 

réinstallation involontaire provoquée par les travaux 

6.2.1 Acquisition permanente de terrain et de bâtis  

3. L’acquisition permanente de terrain a été rendue possible grâce à la déclaration d’utilité publique 
(DUP) de l’État haïtien du 13 mai 2020, publiée dans le journal officiel Le Moniteur le 6 juillet 2020. Malgré 
cette disposition légale, les risques d’expropriation ont été réduits au maximum par l’application du principe 
de la hiérarchie d’atténuation de la Banque mondiale depuis le début de l’étude. Les plans indiquant les 

Non-évité 

Évité 
Aucun impact 

Aucune compensation 

Entente d’entreprise pour réparer les impacts 
causés 

 

Impact 

Inéluctable 

Évitable 

Évaluation d’effets résiduels à la suite des ré-
parations de l’Entrepreneur ; éventuel soutien 
du projet pour neutraliser ces effets 

1 

2 

3 

 
Indemniser les expropriations des terres et bâ-

tis (MEF/CPA) 

Compenser / neutraliser autres effets rési-

duels (UCE/MTPTC/CHUD) 

4 
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zones d’emprise à acquérir par expropriation des riverains/es sont présentés dans la figure suivante. Les 
expropriations se concentrent aux endroits suivants : 

- Carrefour RN1–SOS (entre Pk 0+000 et Pk 0+220)  
- Carrefour Fort St-Michel (entre Pk 2+100 et Pk 2+200) 
- Clôture de l’AICH (Pk 2+300 et Pk 2+400 et Pk 2+650 et Pk 2+750) 
- Devant l’UPNCH (Pk 4 + 630 et Pk 4+720) 
- Carrefour SOS–RN3 (à partir de Pk 6+000) 
- Site de relocalisation des ménages propriétaires résidents physiquement déplacés (1+220 

et 1+320) 
 

Expropriation au niveau du carrefour RN1–SOS 
 

4. Le premier site d’expropriation concerne le tronçon routier entre la RN1 (Pk 0+000), aligné avec le 
nouveau pont traversant la rivière Haut du Cap, et se termine à la future intersection de la route SOS 
existante au Pk 0+220, comme illustré dans la figure suivante. Pour mieux présenter les impacts, cet itiné-
raire est subdivisé en trois (3) sections distinctes A, B et C par l’équipe de gestion environnementale et 
sociale (E&S) de l’UCE. La section A est la zone située sur la rive gauche entre la RN1 et la rivière Haut 
du Cap. La section B se trouve sur la rive droite entre la rivière Haut du Cap et la route SOS existante. La 
section C couvre la zone à exproprier du côté est de la route SOS existante.  

Figure 8. Acquisition d’emprises au niveau du carrefour RN1-SOS 

 

SECTION A : RN1–Rivière Haut du Cap 

5. Concernant la section A mentionnée précédemment, vingt-deux (22) ménages ou groupes de mé-
nages sont directement affectés par l’expropriation des terres et bâtis. La plupart des terres sont occupées 
informellement ou en usufruit. Il est important de noter que l’identification des propriétaires légaux des 
terres sera effectuée pendant la mise en œuvre par la Direction Générale des Impôts (DGI), à la demande 
du Comité Permanent d’Acquisition Amiable (CPA) chargé de l’expropriation des terres et bâtis en Haïti.  

6.  Le nombre total de maisons résidentielles et commerciales à impacter dans cette section est de 
21. Quatre (4) autres petites structures connexes seront également démolies, dont deux latrines et douches 
et deux cuisines.  

Parmi les vingt et un (21) maisons à démolir, on compte six (6) maisons commerciales et quinze (15) 
maisons résidentielles. Parmi les maisons résidentielles, deux (2) sont occupées par un ou plusieurs 

Section A 
Section 

C 

Section 

B 
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locataires et treize (13) sont occupées par leur propriétaires. Pour plus de détails concernant ces impacts, 
veuillez-vous référer aux sections développées ci-dessous.  
 
Tableau 6. Liste des PAP à exproprier au niveau de la section A : RN1–Rivière Haut du Cap 

# ID 
PAP 

Code CPA Nom et prénom Expropriation 

Maison 

 
Totale 

Rési-
den-
tielle 

Com-
merciale 

Remarque 

1 PAP1 PROP#DGI/CPA 01 Celucia Joseph 1 1  Maison résidentielle 

2 PAP2 PROP#DGI/CPA 03 Héritiers Puide Robert 
Despeignes (Me Eddy 
Bastien, mandataire et 
avocat) 

1  1 Fermé sous scellés 

3 PAP3 PROP#DGI/CPA 04 Max Eugene 1  1 Pas de titre foncier 

4 PAP4 PROP#DGI/CPA 05 Berlin Bertand10 / Ker-
ventz Petit-Frère 

1  1 En location 

5 PAP5 PROP#DGI/CPA 06 
PROP#TV 8 

Frandy Guillaume 0   Prétendant propriétaire du terrain sup-
portant un dépôt construit par Séide 
Dieusel (soit 38.29 m2) 

6 PAP6 PROP#DGI/CPA 
06A/06B 

Seide Dieuseul, a et b 2  2 2 espaces de dépôt : 1 en auto exploi-
tation et l’autre en location 

7 PAP7 PROP#DGI/CPA 07 Wilmane Guillaume, a 
et b 

2 1 1 Maison résidentielle à 2 niveaux / 2 lo-
cataires et un petit dépôt en location 

8 PAP8 PROP#DGI/CPA 08 Registre Migantha 1 1  Une partie de la maison prête pour lo-
cation 

9 PAP9 PROP#DGI/CPA 09/09A Compère Luther  1 1  Démolition partielle 

10 PAP10 PROP#DGI/CPA 10 Claudette Jean Joseph 1 1  Pas de titre foncier Maison résidentielle 
en location 

11 PAP11 PROP#DGI/CPA 11 Antoine Marlene 1 1  Pas de titre foncier 

12 PAP12 PROP#DGI/CPA 12 Juliana Lafortune ; 
Mandataire : Choudelie 
Lafortune 

1 1  Pas de titre foncier 

13 PAP13 PROP#DGI/CPA 13 Marie Philomène Jean 
/ Mandataire : Choude-
lie Lafortune 

1 1  Pas de titre foncier 

14 PAP14 PROP#DGI/CPA 14 Rosemonde Coqmar 1 1  Pas de titre foncier / Maison en location 

15 PAP15 PROP#DGI/CPA 15 Mariette Francois 
(Mand : Raynold Des-
hommes) 

0   Propriétaire de terre 

16 PAP16 PROP#DGI/CPA 16/16A Dolcius Saint Phard / 
Mandataire : Lynda Ju-
lio Marcellus 

 
111 

1  
Une pièce de maison / Pas de titre fon-
cier  
1 cuisine en tôle à démolir 

17 PAP17 PROP#DGI/CPA 16B Indriss Saint Phard / 
Mandataire: Edwine 
Joseph 

1 1  
Une pièce de maison / Pas de titre fon-
cier 

18 PAP18 PROP#DGI/CPA 02 / 
PROP#DGI/CPA 16C 

Jocelyn Saint Juste / 
Madataire : Annnerose 
Clerville Petit-Frère 

1 1  
Une pièce de maison / Pas de titre fon-
cier 

19 PAP19 PROP#DGI/CPA 17 Peterson Audatte 
Johny 

1 1  Pas de titre foncier / Une latrine con-
nexe 

20 PAP20 PROP#DGI/CPA 18 
 

Mimerose Saint Phard 1 1  Une pièce de maison / Pas de titre fon-
cier  

21 PAP21 PROP#TV 01 Clautilde Richard 0   Mandataire pour terre 

 
10 La maison, propriété de M. Berlin Bertrand lors du recensement, était en cours de vente. Ce processus de vente a été avorté à 

cause de l’expropriation. Cependant, un autre processus de vente a été entamé en novembre 2023 et le nouvel acheteur n’a 
pas voulu avorter le processus d’acquisition. Lors d'une visite chez le notaire de la CPA (Maître Duvot Paul) le 17 janvier 2024, 
l'UCE a recueilli une plainte indiquant que M. Kerventz Petit Frère, mandataire de Mme Duval, avait déposé des documents au 
nom de Mme Gracieuse Duval en tant que propriétaire de la maison. L'UCE a ensuite contacté les deux parties, qui ont con-
firmé avoir conclu la vente. Par conséquent, le code PROP#DGI/CPA 05 est désormais enregistré au nom de Gracieuse Duval, 
avec Kerventz Petit Frère en tant que mandataire.  

11 La propriété en question est une maison unique, divisée en trois pièces distinctes, chacune occupée par un ménage différent. 
Pour prévenir les risques de conflits lors de la répartition des indemnités, le recensement effectué par le CPA a considéré la 
maison comme étant divisée en trois unités. Cette approche a été adoptée en raison de l'existence de tensions et de désac-
cords préexistants entre les trois ménages occupants. 
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# ID 
PAP 

Code CPA Nom et prénom Expropriation 

Maison 

 
Totale 

Rési-
den-
tielle 

Com-
merciale 

Remarque 

 

22 PAP22 PROP#DGI/CPA 19 
 

Yvon Dolce 1 1  2 bâtis connexes 

Total 21 15 6  

  

7. L’aire impactée est subdivisée en 16 lotis. Cinq (5) PAP ont déclaré occuper leur loti sans titre. 
Onze (11) PAP a affirmé détenir un titre foncier. Toutefois, les derniers suivis conduits par l’UCE auprès des 
PAP, de la DGI et du CPA à la suite de l’audience publique organisée le 23 novembre 2023, plusieurs PAP 
a finalement reconnu avoir occupé l’espace sans titre formel de propriété. Lors du recensement des PAP, 
la superficie de terrain prétendument privé est évaluée à 4,655 m2. À noter que lors d’un suivi de l’UCE 
auprès de la DGI et du notaire le 17 janvier 2024, seulement deux (2) PAP au niveau de cette section arrive 
à justifier leur titre de propriété foncier. De plus ample détails sur le processus d’expropriation des terres et 
des bâtis sont fournis plus bas. 

Figure 9. Acquisition d’emprises et distribution des PAP entre la RN1 et la rivière Haut du Cap 

8. Les images ci-dessous présentent des photographies des structures qui seront impactées entre la 
RN1 et la rivière Haut du Cap dans le cadre de la construction du nouveau pont. 
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Figure 10. Quelques maisons résidentielles qui seront impactées dans la section A 

 

Figure 11. Quelques dépôts qui seront impactés au niveau de la section A 

 

SECTION B : Rivière Haut du Cap–Route SOS actuelle 
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9. Au niveau de la section B, il semble s’agir de la berge et du lit majeur de la rivière Haut du Cap. En 
effet, parmi les cinq12 occupants du terrain recensés en 2023, seuls deux, qui occupent moins de 20% de 
la superficie concernée par le projet, ont affirmé détenir un titre de propriété. Les trois autres occupants ont 
affirmé ne pas détenir de titre foncier. Les espaces occupés par les deux prétendus propriétaires fonciers, 
le propriétaire de la maison en construction (10.7m x 11.6m) et les propriétaires des 2 lave-auto qui seront 
expropriés sont illustrés dans la figure ci-dessous. Lors de notre intervention avec le CPA le 16 février 2024, 
un nouvel occupant, portant le total à six (6), a été identifié sur une parcelle précédemment considérée 
comme faisant partie du domaine privé de l’État. Cette zone a subi des modifications suit à des travaux de 
dragage du lit de la rivière initiés en 2019. Après que cet occupant ait présenté son titre de propriété, l’UCE 
a recommandé au CPA d’effectuer les démarches nécessaires pour permettre à cette PAP de présenter 
ses documents à la DGI et au notaire désigné. (Des informations détaillées sont disponibles plus bas dans 
le dossier de plainte).  

10. Lors de la mobilisation du CPA, l’espace revendiqué par M. Phaniel Toussaint comme étant sa 
propriétaire a été formellement classé dans le domaine public par les techniciens, et n’a donc pas été pris 
en compte dans l’évaluation. Les Spécialistes de l’UCE ont informé M. Toussaint de cette décision et l’on 
invité à assister à l’audience publique du 23 novembre s’il souhaite exprimer son point de vue. En consé-
quence, le nombre de personnes affectées par le processus d’expropriation dans cette section s’élève à 
quatre (4), un prétendu propriétaire foncier, deux propriétaires de lave-auto, et un propriétaire d’une base 
de maison en construction, abandonnée et scellée par la mairie de Cap-Haïtien.13 Cependant, après le 
dépôt de la plainte de M. Salnave Joseph, l’équipe de l’UCE a renoué le dialogue avec M. Phaniel. Celui-
ci a affirmé posséder le titre de propriété du terrain, précédemment classé comme appartenant au domaine 
privé de l’État par les techniciens du CPA. Face à cette situation, l’UCE a sollicité du CPA l’attribution d’un 
code d’expropriation à M. Phaniel, lui permettant ainsi de présenter officiellement ses titres de propriété à 
la DGI et au notaire désigné.  

Figure 12. Répartition des 4 PAP (2 stands lave-auto, une base de maison et 1 loti) dans l’emprise entre la rivière 
Haut du Cap et l’actuel route SOS concernées par le CPA (section B) 

*La plupart du terrain fait partie du domaine public 

 
12 La réapparition, le 19 février 2024, d'une personne précédemment considérée comme absentéiste a mis en lumière l'existence 

d'un occupant non recensé par l’UCE sur le terrain. Il a été découvert que le chantier, initialement enregistré au nom de « Pas-
teur Decius », appartient en fait à M. Guerry Benjamin, qui a reçu le code PAP 24. Le terrain, utilisé par M. Guerry pour son pro-
jet de construction, est supposé être la propriété de M. Pierre Salnave, qui l’a acquis du sieur Justin Decius Etienne (dit Pasteur 
Decius), auquel le code PAP139 a été attribué pour les suites nécessaires. 

13 Par ailleurs, la prétention que les travaux de construction ont été suspendus par l'administration municipale du Cap-Haïtien a été 
contestée par M. Guerry Benjamin lors de notre rencontre du 19 février 2024. Selon lui, bien que les travaux aient débuté en 

2018, ils n'ont pas pu être achevés à cause de difficultés financières. 

PAP26 

PAP24 

PAP23 

PAP25 
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11. Le tableau suivant détaille les caractéristiques des impacts identifiés par le CPA sur les structures 
situées dans la section B, à proximité du nouveau pont du nouveau pont du Haut du Cap, qui seront affec-
tées par le projet. 

Tableau 7. Risques et impacts d'expropriation entre la rivière Haut du Cap et la route SOS actuelle (sec-
tion B) 

# Superficie 
terrain 
(m2)14 

Mai-
son 

(Qté) 

ID PAP Code CPA Nom et Prénom Caractéristique 

1 N/A 0 PAP23 PROP#DGI/CPA 
20 

Jacquelin Mondesir - Stand lave-auto en maçonnerie 
- 1 puit artisanal 
NB- ces structures sont situées sur l’espace 
revendiqué par M. Phaniel Toussaint (385 
m2 environ)  

2 N/A 1 PAP24 PROP#DGI/CPA 
21 

Guerry Benjamin - Pas de titre foncier 
- Base de maison en maçonnerie : 10.7m x 

11.6m 
- 5 rangés de parpaing au-dessus de la 

base 

3 N/A 0 PAP25* PROP#DGI/CPA 
22  

Sanon Nerchy - Stand lave-auto en maçonnerie 

4 47 0 PAP26 PROP#TV 03 Presile Bernard - Expropriation pour espace de terre / Ce-
pendant, déclaration d’absence de titre 
foncier après la mobilisation du CPA 

- Compensation pour début de clôture ma-
çonnée 

4 47 1    

 

SECTION C : côté est de la route SOS actuelle 

12. Au niveau de la section C, telle que décrite ci-dessus, dix (10) lotis seront impactés par les travaux, 
sur une superficie totale de 847 m2, incluant 5 maisons et un chantier en cours. Il s’agit de 2 maisons 
résidentielles et 3 maisons commerciales. Toutefois, ces impacts ne nécessitent pas de déplacement phy-
sique de personnes car les maisons résidentielles seront affectées que partiellement. Les travaux de dé-
molition et de réparation pourront être réalisés sans risque pour la santé et la sécurité des occupants, grâce 
au soutien technique et financier qui leur sera fournis L’emplacement de ces lotis est indiqué dans la figure 
ci-dessous. Dans cette section, aucune des PAP n’arrive à présenter un titre foncier légale auprès de la 
DGI et du notaire lors du suivi organisé par l’UCE le 17 janvier 2024. 

Figure 13. Acquisition d’emprise près du pont Haut du Cap (section C) 

 
14 À confirmer par le CPA 
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13. Le tableau ci-dessous présente les caractéristiques des emprises à exproprier du côté est de la 
route SOS existante, près du nouveau pont (section C). 

Tableau 8. Risques et impacts liés à l'expropriation à l’est de l’actuelle route SOS (section C) 

# Superficie 
terrain 
(m2)15 

Maison 
(Qté) 

ID PAP Code CPA Nom et Prénom Caractéristique 

1 165 1 PAP27 PROP#DGI/CPA 
23 

Elisna Noel  - Chantier en cours 
- Impact sur 4m x 2m de sol de maison 

2 156 0 PAP28 PROP#TV02 Absentéiste - Loti vide avec un sablier 

3 - 0 PAP25a PROP#DGI/CPA 
26 

Nerchy Sanon - Droit de passage avec clôture en ma-
çonnerie 

4 115 1 PAP29 PROP#DGI/CPA 
25 

Edriss Saint Fleur - 10.6m x 17m 
- Construction en maçonnerie à démolir 
- Préparatif pour l’ouverture d’un auto 

parts 

5 99.6 1 PAP30 PROP#DGI/CPA 
27 

Monique Jacques  - 14.8 ml de clôture parpaing  
- Pièce de maison à impacter 

(3.2mx5.4m) 
- Activité de restauration en plein air 

(petit déjeuner) 

6 69.4 0 PAP31 PROP#DGI/CPA 
29/29A 

Jean Wakine  - 13.3 ml de clôture en parpaing+ Bar-
rière en fer forgé 

- Dépôt de provisions alimentaires, de 
produits comestiques et de charbon 
de bois de 2.2m x 3m en avec toiture 
en béton 

- Glacis en béton  

7 104 1 PAP32 PROP#DGI/CPA 
30/30A/30B 

Elie Methelus - 4.2m x 3m bâti en béton 
- 15.2 ml de clôture en parpaing  
- Barrière en fer forgé 
- Vente de boissons gazeuses en gros 

et en détail, matériaux de construction, 
panneau solaire 

8 100 0 PAP33 PROP#DGI/CPA 
31 

Midy Milien  - 15.2 ml de clôture en parpaing  
- Barrière en fer forgé 
- Un (1) manguier 

9 28.7 1 PAP34 PROP#DGI/CPA 
32 

Morency Velarose  
 

- 8.9 ml de clôture en parpaing 
- Barrière en fer forgé 
- Galerie maison à exproprier (2.15m x 

8m) 
- La galerie est utilisée comme espace 

de boutique 
- Restriction d’accès à la propriété due 

au différentiel de hauteur entre la mai-
son et la route après réhabilitation. 

10 39.5 0 PAP35 PROP#DGI/CPA 
33 

Louis Etienne - 18.4 ml de clôture en parpaing  
- Barrière en fer forgé 
- Culture de maïs, pois congo, bana-

niers 
- 1 chêne 

10 847 5     

 

 
15 Ces superficies sont fournies à titre indicatif uniquement, car elles seront déterminées précisément par la DGI une fois que les 

PAP auront soumis leurs titres fonciers. 
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14. Quelques photos des structures à impacter à l’est de l’actuelle route SOS, à l’entrée du nouveau 
pont, sont illustrées dans la figure ci-dessous.  

Figure 14. Bâtis et clôtures en parpaing à impacter dans la section C 
 
Expropriation au niveau du carrefour Fort St-Michel 
 

15. Une nécessité d’expropriation s’impose au carrefour Fort St-Michel entre les Pk 2+100 et Pk 2+200, 
comme illustré dans la figure ci-dessous. L’emprise à acquérir est évaluée à 420 m2. De plus, 67.3 ml de 
mur en parpaing seront également impactés.  

16. La propriété appartient à M. Berlin Bertrand. La partie du terrain concernée par l’expropriation au 
niveau de carrefour Dufort a été vendue à une autre personne, mais les transferts de titre foncier ne sont 
pas encore effectifs. Ainsi, M. Bertrand prévoit de restituer les 420 m2 qui seront impactés par le projet à 
partir du reste de la propriété. Le CPA a enregistré cet impact sous le code PROP#DGI/CPA 34. 

Figure 15. Acquisition d'emprise au carrefour Fort St-Michel 

 
Modification de deux angles du terrain de l’AICH 
 

17. L’Autorité Aéroportuaire Nationale (AAN) a favorablement répondu à la demande de l’UCE de mo-
difier deux angles du terrain de l’Aéroport International du Cap-Haïtien (AICH) pour les besoins des travaux. 
Cette réponse favorable réduit les besoins d’expropriation pour les travaux, car le terrain de l’AICH fait 
partie de domaine public de l’État et aucun frais d’expropriation n’est à payer en conséquence. La figure 

PAP36 
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ci-après présente les endroits qui seront impactés par le projet entre les Pk 2+300 et Pk 2+400 du côté 
sud-ouest, ainsi qu’entre les Pk 2+650 et Pk 2+750 du côté sud-est. L’aire du terrain nécessaire est 1,261 
m2, soit 661 m2 du côté sud-ouest et 600 m2 du côté sud-est. Les frais de réfection de la clôture aux angles 
impactés ne sont pas pris en compte dans ce PAR, du fait qu’ils font déjà partie intégrante des travaux à 
exécuter en collaboration avec la coordination de l’AICH. 

Figure 16. Récupération de terrain au niveau de l’AICH pour la modification des deux angles de la clôture du côté 
sud 

 
Espace clôturé en face de l’UPNCH 
 

18. Une superficie d’environ 870 m2 en face de l’Université Publique du Nord au Cap-Haïtien (UPNCH) 
sera utilisée pour des aménagements sociaux. Parmi ces aménagements, on trouve une traverse suréle-
vée, un abri avec des bancs, des lampadaires, un aménagement pour les opérateurs, un débarcadère et 
des stationnements. 

19. Ce terrain est occupé par Jacques Philama (PAP37). M. Philama a payé à plusieurs reprises cer-
taines autorités de Quartier Morin pour l’occupation de l’espace, cependant il ne détient pas de titre de 
propriété formel. Il sera indemnisé par le CPA pour 57 ml de clôture et les autres installations en parpaing 
existantes sur le site. Le projet prendra en charge les compensations associées au déplacement écono-
mique. Le code attribué à M. Philama par le CPA est PROP#DGI/CPA 36/36A. 

Figure 17. Récupération de terrain en face de l’UPNCH pour des aménagements sociaux 
 

PAP37 
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20. Ci-dessous, quelques photos de la zone à expropriée au niveau du carrefour en face de l’UPNCH.  

Figure 18. Photos du terrain à valoriser en face de l'UPNCH 

 
Expropriation au carrefour SOS-RN3 
 

21.  À l’intersection SOS–RN3, un total de 629 m2 d’emprise supplémentaire est requis pour les tra-
vaux. Cet espace total est divisé en cinq (5) lots de chaque côté du giratoire prévu au niveau du carrefour, 
comme illustré dans la figure ci-dessous. Deux (2) bâtis commerciaux seront impactés dans cette section.16 
Les détails de chaque lot sont fournis dans le tableau ci-dessous.  

Figure 19. Acquisition d’emprise au niveau de l’intersection SOS–RN3 

22. Le tableau ci-après présente les caractéristiques des emprises à exproprier au niveau du carrefour 
SOS–RN3. 

Tableau 9. Risques et impacts d'expropriation au niveau du carrefour SOS–RN3 

# Superficie 
terrain (m2) 

Maison 
(Qté) 

ID PAP Code CPA Nom et Prénom Caractéristique 

1 235 0 PAP38 PROP#DGI/CPA 
44 

Duchène Petit-Frère  - Terrain privé 

 
16 Une maison en ruine, située sur la propriété de M. Duchène Petit-Frère, a été recensée par l’UCE. Cependant, elle a été démolie 

par son propriétaire le 27 août 2023 avant la mission d’évaluation du CPA. 

 

 

PAP40-41 
PAP39 

PAP42 

PAP43 
PAP38 
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# Superficie 
terrain (m2) 

Maison 
(Qté) 

ID PAP Code CPA Nom et Prénom Caractéristique 

- Clôture maçonnée (40 ml) et 1 bar-
rière en fer forgé 

2 206 1 PAP39 PROP#DGI/CPA 
38 

Wisline Pierre Louis - Terrain privé 
- Bâtiment commercial en béton 
- Affectation activités économiques 
- Clôture en maçonnerie et en fer 

forgé 
- Détails bâtis (Évaluation CPA) 

3 63 1 PAP40 PROP#TV 07 Serge Edouard - Propriétaire du terrain 

PAP41 PROP#DGI/CPA 
39 

Filaine Sévère  - Guérite servant de restaurant 
- Affection activités économiques 

4 65 0 PAP42 PROP#DGI/CPA 
40 

Matheo Valme - Entreprise AVIS 
- Glacis en maçonnerie  
- Clôture en parpaing et en fer forgé 

5 60 0 PAP43 PROP#DGI/CPA 
43 

Frantzia Michelle 
Jeanty  
 
 

- Terrain privé 
- 50 m2 de macadam  
- Clôture maçonnée (11 ml) 
- Pertes d’accès activités écono-

miques (vente de gallons d’eau trai-
tée) 

5 629 2     

 
23. Ci-dessous, quelques propriétés à exproprier au niveau du carrefour SOS–RN3. 

Figure 20. Structures à exproprier au niveau du carrefour SOS–RN3 

 
Espace pour la relocalisation des personnes déplacées physiquement entre la RN1 et la rivière Haut 
du Cap 
 

24. Dans le cadre de l’expropriation réalisée par le projet, l’État haïtien procédera à l’acquisition d’en-
viron 3,600 m2 de terre, situés à environ 1 km du site de déplacement des PAP. Cette acquisition s’inscrit 
dans le cadre de l’assistance technique du projet aux PAP vulnérables. L’espace appartient à trois (3) 
propriétaires, dont un absentéiste (PAP45), Élie Césaire (PAP44) et Pierre Julner & Delano Pierre (PAP46). 
La figure ci-après montre le positionnement et les caractéristiques des sites concernés. 
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Figure 21. Vue des sites de relocalisation des PAP à déplacer physiquement dans le cadre du projet 

25. Le tableau ci-après présente les caractéristiques des PAP concernées par l’acquisition de terrain 
pour la relocalisation des ménages vulnérables déplacés dans le cadre du projet. 

Tableau 10. Risques et impacts d'expropriation au niveau du carrefour SOS–RN3 

# Superficie 
terrain (m2) 

ID PAP Code CPA Nom et Prénom Caractéristique 

1 1,134 PAP43 PROP#TV 07 Elie Césaire - Terrain vide 

2 1,134 PAP44 PROP#TV 04 Absentéiste - Terrain 
- Début clôture de pierre maçonnée 

3 1,340 PAP45 PROP#TV 06 Pierre Julner et De-
lano Pierre 

- Terrain 
- Début clôture de pierre maçonnée 

3 3,608     

 

 

6.2.2 Récapitulatif  des personnes ménages ou groupes de ménage concernés par les expropria-

tions de terres et de bâtis 

26. Le tableau ci-après présente un récapitulatif de l’ensemble des personnes, ménages ou groupes 
de ménage concernés par les expropriations de terres et de bâtis dans le cadre du projet, et qui seront 
gérés directement par le CPA avec l’assistance technique de l’UCE pour la mobilisation des PAP. Les don-
nées sur la superficie occupée est fournie à titre purement indicatif pour 

PAP44 

PAP45 

PAP46 
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Tableau 11. Liste récapitulative de l’ensemble des PAP à exproprier par le CPA dans le cadre du projet  

# ID PAP Code CPA Nom et prénom Expropriation17 

Terre occu-
pée (m2)18 

Bâti 
(m2) 

Autre  

Section RN1–Rivière Haut du Cap 

1 PAP1 PROP#DGI/CPA 01 Celucia Joseph 125.13 50.82  

2 PAP2 PROP#DGI/CPA 03 Héritiers Puide Robert Despeignes 
(Me Eddy Bastien, mandataire et 
avocat) 

 109.04  

3 PAP3 PROP#DGI/CPA 04 Max Eugene  16.2  

4 PAP4 PROP#DGI/CPA 05 Berlin Bertrand / Kerventz Petit-
Frère 

 28.24  

5 PAP5 PROP#DGI/CPA 06 / 
PROP#TV 8 

Frandy Guillaume 600.00    

6 PAP6 PROP#DGI/CPA 
06A / 06B 

Seide Dieuseul, a et b  38.29  

7 PAP7 PROP#DGI/CPA 07 Wilmane Guillaume, a et b  8.5 Structures maçon-
nées 

8 PAP8 PROP#DGI/CPA 08 Registre Migantha  FF Maison inachevée et 
infrastructures con-

nexes 

9 PAP9 PROP#DGI/CPA 09 
/09A 

Compère Luther   11.5  

10 PAP10 PROP#DGI/CPA 10 Claudette Jean Joseph  59.4  

11 PAP11 PROP#DGI/CPA 11 Antoine Marlene  51.54  

12 PAP12 PROP#DGI/CPA 12 Juliana Lafortune; Mand: 
Choudelie Lafortune 

 4.8  

13 PAP13 PROP#DGI/CPA 13 Marie Philomène Jean / Mand : 
Choudelie Lafortune 

 17.5  

14 PAP14 PROP#DGI/CPA 14 Rosemonde Coqmar  38.64  

15 PAP15 PROP#DGI/CPA 15 Mariette François (Mand : Raynold 
Deshommes) 

3,485  Clôture maçonnée 

16 PAP16 PROP#DGI/CPA 16 
/16A 

Dolcius Saint Phard / Mandataire : 
Lynda Julio Marcellus 

 21.6  

17 PAP17 PROP#DGI/CPA 
16B 

Indriss Saint Phard / Mandataire: 
Edwine Joseph 

 
19.8  

18 PAP18 PROP#DGI/CPA 02 / 
PROP#DGI/CPA 
16C 

Jocelyn Saint Juste / Madataire : 
Annerose Clerville Petit-Frère 

 
15.53  

19 PAP19 PROP#DGI/CPA 17 Peterson Audatte Johny  22.5  

20 PAP20 PROP#DGI/CPA 18 Mimerose Saint-Phard  20.58  

21 PAP21 PROP#TV 01 Clautilde Richard 540.15   Clôture maçonnée19 

22 PAP22 PROP#DGI/CPA 19 Yvon Dolce  45 Infrastructures con-
nexes 

 Section rivière Haut du Cap – Actuel route SOS20 

23 PAP23 PROP#DGI/CPA 20 Jacquelin Mondesir   Stand lave-auto 

24 PAP24 PROP#DGI/CPA 21 Guerry Benjamin  74.8 Chantier arrêté 

25 PAP25 PROP#DGI/CPA 22  Nerchy Sanon   Stand lave-auto 

26 PAP26 PRO#TV 03 Presile Bernard 168  Début de clôture 

Nouveau pont – Section est de l’actuel route SOS 

27 PAP27 PROP#DGI/CPA 23 Elisna Noel   13.5 Chantier en cours 

28 PAP28 PROP#TV 02 Absentéiste 133.20   

(25) PAP25a PROP#DGI/CPA 26 Nerchy Sanon 26.22 23.54 Clôture maçonnée 

29 PAP29 PROP#DGI/CPA 25 Edriss Saint Fleur  64.02 Clôture maçonnée 

30 PAP30 PROP#DGI/CPA 27 Monique Jacques  91.5 Clôture maçonnée 

31 PAP31 PROP#DGI/CPA 
29/29A 

Jean Wakine 63 14.24 Clôture maçonnée 

32 PAP32 PROP#DGI/CPA 
30/30A/30B 

Elie Methelus 100 50 Clôture maçonnée 

 
17 Selon le rapport official du CPA 
18 Le Statut foncier sera déterminé par le CPA 
19 Voir plainte en lien avec cette clôture venant de la PAP15 
20 Dans cette section, procédons au suivi auprès du CPA pour l’inclusion de M. Phaniel Toussaint et M. Salnave Pierre dans le re-

gistre des individus devant être expropriés par le CPA. Du fait qu’ils ne sont pas encore enregistrés par le CPA, leur nom figu-
rent plus bas dans le document. 



58 
 

PAR des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – 2024 

# ID PAP Code CPA Nom et prénom Expropriation17 

Terre occu-
pée (m2)18 

Bâti 
(m2) 

Autre  

33 PAP33 PROP#DGI/CPA 31 Midy Milien 53.96 56.25 Clôture maçonnée 

34 PAP34 PROP#DGI/CPA 32 Morency Velarose   FF Clôture maçonnée 

35 PAP35 PROP#DGI/CPA 33 Louis Etienne   51.04 m2 de clôture 
maçonnée 

Carrefour Fort St-Michel 

36 PAP36 PROP#DGI/CPA 34 Berlin Bertrand 420  177 m2 de clôture 
maçonnée 

  Espace clôturée en face de l’UPNCH 

37 PAP37 PROP#DGI/CPA 
36/36A 

Jacques Philama   114 m2 de clôture et 
autres installations 

  Carrefour SOS–RN3 

38 PAP38 PROP#DGI/CPA 44 Duchène Petit-Frère  551  96 m2 de clôture ma-
çonnée 

39 PAP39 PROP#DGI/CPA 38 Wisline Pierre Louis 288.29 85.68  

40 PAP40 PROP#TV 07 Serge Edouard 63   

41 PAP41 PROP#DGI/CPA 39 Filaine Sévère   10.35  

42 PAP42 PROP#DGI/CPA 40 Matheo Valme 142.29   149 m2 de clôture 
maçonnée 

43 PAP43 PROP#DGI/CPA 43 Frantzia Michelle Jeanty   FF Clôture maçonnée et 
macadam 

 Terrain pour la relocalisation des PAP 

44 PAP44 PROP#TV 04 Élie Césaire 1,134.00    

45 PAP45 PROP#TV 05 Absentéiste 1,134.00  Base de clôture 

46 PAP46 PROP#TV 06 Pierre Julner & Delano Pierre 1,340.00   Base de clôture 

 Autres impacts / déplacements économiques couverts partiellement par l’évaluation du CPA21 

47 PAP47 PROP#DGI/CPA 24 Preservil Fito   Guérite 

48 PAP48 PROP#DGI/CPA 28 Manouse Jacques   Guérite/Pharmacie 

49 PAP49 PROP#DGI/CPA 35 Aristide Benson / Calixte Marjorie   Guérite 

50 PAP50 PROP#DGI/CPA 37 Jacky Tertulien   Stand lave-auto 

51 PAP51 PROP#DGI/CPA 41 Sandra Voltaire   Guérite / restaurant 

52 PAP52 PROP#DGI/CPA 42 Verty Denise   Guérite / restaurant 

  
 

6.2.3 Autres impacts de réinstallation directement associés aux terrains et bâtis expropriés 

pour les besoins des travaux 

27. Outre l’expropriation de terres et de bâtis, les personnes, ménages ou groupes de ménages con-
cernés ont également subi d’autres effets de réinstallation qui méritent une attention particulière de la part 
du projet. De plus, d’autres personnes, ménages ou groupes de ménages associés aux biens impactés 
sont également victime de déplacement physique ou économique. Les différents impacts additionnels de 
réinstallation des personnes, ménages ou groupe de ménages associés aux biens expropriés sont présen-
tés ci-après par site d’impact. 

 

SECTION A : RN1–Rivière Haut du Cap 

28. Entre la RN1 et la rivière Haut du Cap, trente-cinq (35) personnes subissent directement les effets 
résiduels de réinstallation du projet, y compris les 22 PAP présentées ci-avant pour cette dite section qui 
sont concernées par les expropriations. Ces PAP se trouvent dans différentes catégories. On trouve : 

 
21 Ces impacts entraînent principalement des déplacements économiques qui ne sont pas couverts par le Plan de Compensation 

des Pertes (CPA) conformément aux Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque. Afin de combler l'écart entre 
l'évaluation du CPA (qui concerne la perte de structures ou le déplacement de guérites) et celle réalisée par l'Unité Centrale 
d’Exécution (UCE) en accord avec les exigences du Cadre de Politique de Réinstallation (CPR), une évaluation plus exhaustive 
est effectuée par l'UCE. Les différences constatées seront compensées en conséquence et versées aux Personnes Affectées 
par le Projet (PAP) concernées. 



59 
 

PAR des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – 2024 

- Les propriétaires de terrain et/ou de bâtis à exproprier par le Comité Permanent d’Acquisition 
Amiable (CPA) qui sont présentés ci-haut ; 

- Les occupants de maisons résidentielles (locataires et propriétaires) ; 
- Les locataires de bâtis commerciaux ; 
- Les propriétaires exploitants des bâtis commerciaux à exproprier ; 
- Les résidents pratiquant du commerce à l’air libre où dans des structures légères et amovibles sur 

les terrains à exproprier ; 
- Des personnes non-résidentes pratiquant une activité économique dans l’aire expropriée ; 
- Les ménages ou groupes de ménages résidents vulnérables à relocaliser. 

29. L’ensemble de ces impacts sont désagrégés par catégorie dans le tableau ci-après.  
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Tableau 12. Autres risques et impacts associés à l'expropriation des terres et bâtis entre la RN1 et la rivière Haut du Cap (section A) 

# ID PAP Nom et Prénom Proprié-
taire ré-
sident 

Résident 
locataire 

Propriétaire 
Commerçant à 
l’intérieur de 

Bâti Exproprié 

Locataire de 
Bâti Com-

mercial 

Résident 
avec Petits 
Commerce 

 

Propriétaire de 
Bâti Résidentiel 

en Location 
 

Proprié-
taire de 

Bâti Com-
mercial en 
Location 

 

Non-Rési-
dent avec 

une Activité 
Économique 

Caractéristiques 

CPA Non 
CPA 

1 PAP1  Celucia Joseph 1    1    - Maison résidentielle ; Toiture de tôles  
- Commerce de produits alimentaires sous au-

vent en tôles rattaché à la maison 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 01 

2  PAP53 Jacqueline St 
Phard 

    1    - Petit commerce de friture sous bâche en plas-
tique 

- Dépôt en bois pour le stockage des ustensiles  

3  PAP54 Christiana Joa-
chim 

    1    - Petit commerce de produits cosmétiques sou 
parasol 

4  PAP55 Marilia Pierre     1    - Petit commerce de produits de lessive 
- Auvent rattaché à la maison résidentielle 

5  PAP56 Rejeanne Joa-
chim 

    1    - Commerce de boissons gazeuses et eau 
(sous un parapluie) 

6 PAP2  Héritiers Puide 
Robert Des-
peignes (Me 
Eddy Bastien, 
mandataire et 
avocat) 

  1      - Maison commerciale ; Dépôt en béton  
- Dépôt en conflit et fermé sous scellés 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 03 

7 PAP3  Max Eugene    1      - Maison commerciale ; Dépôt en béton 
- Commerce de boissons gazeuses 
- Pas de titre foncier 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 04 

8 PAP4  Berlin Bertrand / 
Kerventz Petit-
Frère 
 

  1    1  - Maison commerciale 95.5m x 5.04 m) 
- Propriétaire de dépôt en béton et occupant 

d’une pièce (vente de billets de loteries) 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 05 

9  PAP57 Vermont Clercius    1     - Locataire du dépôt de Berlin Bertrand à des 
fins commerciales 

- Occupant des 2 niveaux de la maison 

10  PAP58 Destin Elimène        1 - Propriétaire de guérite de vente de loterie et 
de commerce de boissons gazeuses, alcooli-
sées et autres. 

- Guérite en bois, cimenté dans le sol à l’aide 
d’un macadam (1.56m x 3.26m) 

11 PAP5  Frandy Guil-
laume 

        Propriétaire de terrain 
Code CPA : PROP#DGI/CPA 06 / PROP#TV 8 

12 PAP6  Seide Dieuseul    2      - Maison commerciale 
- Dépôt : toiture de tôles (5.5 m x 8.69 m) 
- Maison à 2 niveaux inachevée / 13.1m x 

7.93m 
- PROP#DGI/CPA 06A / 06B 

13 PAP7  Wilmane Guil-
laume Sam  

     1 1  - Propriétaire petit dépôt en tôles loué à Monde-
sir Inocles 

- Maison résidentielle à deux niveaux en loca-
tion (3 locataires) 

- Pertes de revenus pour location de maison (3 
locataires)  
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# ID PAP Nom et Prénom Proprié-
taire ré-
sident 

Résident 
locataire 

Propriétaire 
Commerçant à 
l’intérieur de 

Bâti Exproprié 

Locataire de 
Bâti Com-

mercial 

Résident 
avec Petits 
Commerce 

 

Propriétaire de 
Bâti Résidentiel 

en Location 
 

Proprié-
taire de 

Bâti Com-
mercial en 
Location 

 

Non-Rési-
dent avec 

une Activité 
Économique 

Caractéristiques 

CPA Non 
CPA 

- Code CPA : PROP#DGI/CPA 07 

14  PAP59 Mondesir Inocles  1  1     - Locataire du petit dépôt pour le stockage 
d’équipements d’ébénisterie et la section est 
du niveau 1 de la maison résidentielle de Wil-
mane Guillaume Sam 

15  PAP60 Jean Ediane   1       Locataire du niveau 2 de la maison de Wilmane 
Guillaume Sam à des fins résidentielles 

  PAP61 Mirlène Jean 
Baptiste 

 1       Locataire du niveau 1 de la maison de Wilmane 
Guillaume Sam à des fins résidentielles / section 
ouest 

16 PAP8  Registre Migan-
tha  

1        - Maison résidentielle à 2 niveaux : Niveau su-
périeur en toiture de tôles  

- 5.5m x 4m 
- Pertes de 2 années de revenus de location. 

Structure prête pour location, mais non louée 
à cause de la date butoir 

- Pertes temporaires de revenus car durant les 
trois premiers mois suivant l’impact, le reste 
de l’espace sera inappropriée à la cuisson de 
la nourriture pour le commerce qui est l’activité 
principale de la cheffe de ménage. 

- Code CPA : PROP#DGI/CPA 08 

17 PAP9  Compère Luther  1        - Maison résidentielle avec toiture en béton (5.4 
m x 4m) 

- Début de parpaings au 2e niveau 

- Démolition partielle / cuisine et douche 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 09 /09A 

18 PAP10  Claudette Jean 
Joseph 

     1   - Maison résidentielle / Toiture en tôles  
- Avec une partie inachevée  
- Pas de titre foncier 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 10 

19  PAP62 Naldy Mareus  1       Locataire de la maison de Claudette Jean Jo-
seph 

20 PAP11  Antoine Marlene 1        - Maison résidentielle / Toiture en tôles (11.8m x 
5m)  

- Pas de titre foncier 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 11 

21 PAP12  Juliana Lafor-
tune; Mand: 
Choudelie Lafor-
tune 

1        - Maison résidentielle à 2 niveaux : Niveau su-
périeur toiture de tôles (6.6m x 5m)  

- 2 ménages 
- Pas de titre foncier 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 12 

22 PAP13  Marie Philomène 
Jean / Mand : 
Choudelie Lafor-
tune 

1        - Maison résidentielle : toiture en tôles (6.6m x 
5m) 

- Un ménage résidant 
- Pas de titre foncier 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 13 

23 PAP14  Rosemonde 
Coqmar 

     1   Propriétaire maison résidentielle / Toiture en bé-
ton (3.5m x 4m) 
Code CPA : PROP#DGI/CPA 14 

24  PAP63 Manouse Alcimo  1       Locataire 
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# ID PAP Nom et Prénom Proprié-
taire ré-
sident 

Résident 
locataire 

Propriétaire 
Commerçant à 
l’intérieur de 

Bâti Exproprié 

Locataire de 
Bâti Com-

mercial 

Résident 
avec Petits 
Commerce 

 

Propriétaire de 
Bâti Résidentiel 

en Location 
 

Proprié-
taire de 

Bâti Com-
mercial en 
Location 

 

Non-Rési-
dent avec 

une Activité 
Économique 

Caractéristiques 

CPA Non 
CPA 

25 PAP15  Mariette Fran-
çois (Mand : 
Raynold Des-
hommes) 

        - Dimension terrain à déterminer par le CPA 
- ½ clôture en parpaing côté sud-est et 100% 

clôture en parpaing côté nord 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 15 

26 PAP16  Dolcius Saint 
Phard (Manda-
taire : Lynda Ju-
lio Marcellus)  

1    1    - 3 ménages partagent une maison résiden-
tielle avec une toiture en tôles et une cuisine 
de tôles (guérite). Chacun des ménages oc-
cupe une pièce représentant la portion sui-
vante dans la maison : 

• PAP 16 : Dolcius Saint Phar (21.60 m2) / 
Code CPA : PROP#DGI/CPA 16 /16A 

• PAP 17 : Indriss Saint Phar (19.80 m2) / 
Code CPA : PROP#DGI/CPA 16B 

• PAP 18 : Jocelyn Saint Juste (15.53 m2) 
/ Code CPA : PROP#DGI/CPA 02 / 
PROP#DGI/CPA 16C 

- Commerce de boissons alcoolisés (fait mai-
son) par Dolcius Saint Phar 

Jocelyn : Guerite pour la recharge de téléphone, 
vente de boissons gazeuses et alcoolisées, 
vente de loteries 

27 PAP17  Indriss Saint 
Phard (Manda-
taire : Edwine 
Joseph)  

1        

28 PAP18  Jocelyn Saint 
Juste (Madataire 
: Annerose Cler-
ville Petit-Frère) 

1    1    

29  PAP64 Rosemanie St 
Phar  

    1    Vente de saucissons le soir l’air libre 

30  PAP65 Linda Marcelus     1    - Commerce de détail de bonbon, sucrerie, 
boissons gazeuses et alcoolisées. 

- Tonnelle avec toiture de tôles 

31 PAP19  Peterson Au-
datte Johny  

1        - Maison résidentielle toiture en tôles : 4.33m x 
5.2m 

- Latrine non couverte 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 17 

32 PAP20  Mimerose Saint 
Phard (Manda-
taire : Linda Mar-
celus) 

1    1    - Maison résidentielle faite de tôles : 4.88m x 
4.23m  

- Commerce de boissons gazeuses et eau 
(dans une glacière) 

- Code CPA : PROP#DGI/CPA 18 

33  PAP66 Belizaire Ronald         1 Ferronnier à l’entrée du terrain de Mariette Fran-
çois 

34 PAP21  Clautilde Richard         - Dimension terrain à déterminer par le CPA 
- ½ clôture en parpaing 
- Code CPA : PROP#TV 01 

35 PAP22  Yvon Dolce 1        - Trois structures bâtis seront impactées 
o Partie de maison résidentielle en 

béton (4.80m x 9.47m) 
o Cuisine en parpaing couverte de 

tôles (3.52m x 6.20 m) 
o Latrine et douche familiale à recons-

truire (3.28m x 2.1m) / parpaings et 
tôles 

- 1 puit forer à reconstruire 
- 1 puit creusé à reconstruire 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 19 
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# ID PAP Nom et Prénom Proprié-
taire ré-
sident 

Résident 
locataire 

Propriétaire 
Commerçant à 
l’intérieur de 

Bâti Exproprié 

Locataire de 
Bâti Com-

mercial 

Résident 
avec Petits 
Commerce 

 

Propriétaire de 
Bâti Résidentiel 

en Location 
 

Proprié-
taire de 

Bâti Com-
mercial en 
Location 

 

Non-Rési-
dent avec 

une Activité 
Économique 

Caractéristiques 

CPA Non 
CPA 

35    12 5 5 2 10 3 2 2  
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SECTION B : Rivière Haut du Cap–Actuel route SOS 

30. Comme présenté précédemment, cette section est divisée en trois (3) lotis. Le premier lot com-
prend la base d’une maison en chantier et deux (2) petites installations lave-auto. Le deuxième lot abrite 
une activité de fabrication et de vente de parpaings, tandis que le 3e lot comporte une installation clôturée 
avec du bambou destinée aux loisirs en plein air. Chacun de ces lots appartient à des personnes différentes. 
Le tableau ci-après présente les caractéristiques des autres structures qui seront impactées au niveau de 
la section C près du nouveau pont Haut du Cap. 

Tableau 13. Autres effets résiduels de réinstallation liés à l'expropriation des terres entre la rivière Haut 
du Cap et l’actuel route SOS (section B) 

# ID PAP Nom et Prénom Caractéristique 

CPA Non 
CPA 

1  PAP67 Toussaint Phaniel - Perte d’accès à la terre (propriété réfutée par le CPA, car il s’agit 
du lit majeur de la rivière Haut du Cap. 

- Une compensation pour perte d’accès à la superficie occupée 
sera octroyée à la PAP (385 m2) 

- Perte d’arbres 

2 PAP23  Jacquelin Mondésir - Stand lave-voiture en maçonnerie fonctionnel 
- 1 puit artisanal 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 20 

3  PAP68 Jean Alex - Travailleur et gestionnaire du lave-voiture 

4  PAP69 Etienne Philome (dit Morice) - Pas de titre foncier 
- Perte d’accès à la terre / Lit majeur de la rivière Haut du Cap 
- Une compensation pour perte d’accès de la superficie occupée 

sera octroyée à la PAP (2,145 m2) 

5 PAP24  Pasteur Decius (prop chantier) - Perte de base de maison en construction 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 21 

6 PAP25  Sanon Nerchy  - Stand lave-voiture en maçonnerie 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 22 

  PAP70 Bernado Dijilis - Travailleur lave-auto appartenant à Sanon Nerchy 

7 PAP26  Presile Bernard - Propriétaire terrain et base de clôture en maçonnerie 
- Code CPA : PROP#TV 03 

8  PAP71 Frandy Deslormes - Fabrication et vente de parpaing 

9  PAP72 Jocelyn Eugène  - Travailleur 1 dans la fabrication de parpaings 

10  PAP73 Ronalson Joassaint - Travailleur 2 dans la fabrication de parpaings 

11  PAP74 Baby Charles - Perte de revenus et arbres 
- Perte d’accès à 100 m2 de terrain (non détenteur de titre de pro-

priété) 

12  PAP75 Watson François - Perte de clôture de bambou et de revenus 

13  PAP139 Salnave Pierre - Propriétaire de 2,451 m2 de terre à impacter (voire plainte enre-
gistrée le 19 février 2024) 

13    

 

SECTION C : côté est de l’actuel route SOS 

31. D’autres déplacements sont également associés à l’expropriation des 9 lotis et des 4 maisons du 
côté est de l’actuelle route SOS, près du site de construction du nouveau pont sur la rivière Haut du Cap. 
Il s’agit principalement de déplacement économique pour certains occupants. Les impacts additionnels 
enregistrés sur les propriétaires et autres occupants des propriétés expropriées sont décrits dans le tableau 
ci-après. 

Tableau 14. Autres risques et impacts liés à l'expropriation à l’est de l’actuelle route SOS (section C) 

# ID PAP Nom et Prénom Caractéristique 

CPA Non CPA 

1 PAP27  Elisna Noel - Appui aux frais légaux 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 23 

2 PAP28  Absentéiste - Paiement du sablier 
- Appui aux frais légaux 
- Code CPA : PROP#TV02 

3 PAP47  Preservil Fito  - Activités de fabrication et de vente de parpaing 
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# ID PAP Nom et Prénom Caractéristique 

CPA Non CPA 

- Guérite en tôles pour la vente de produits divers (alimentaires et 
cosmétiques) – 4.06m x 2.5m 

- Code CPA : PROP#DGI/CPA 24 

4  PAP76 Wisly Jacques  - Réparateur de pneus  
- Gardien de la propriété de Midy Milien (PAP 33) 

5 PAP25  Nerchy Sanon - Perte d’accès et clôture en maçonnerie 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 22 

6 PAP29  Edriss Saint Fleur - Préparatifs pour l’ouverture d’un auto parts 
- 64.02 m2 de bâti 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 25 

7  PAP77 Chenes Saint Je-
rome 

- Technicien en soudage installé à titre d’usufruitier dans la maison 
à démolir appartenant à Edriss Saint Fleur 

8  PAP78 Amolière Auba - Usufruitier de la maison de M. Edriss Saint Fleur à des fins rési-
dentielles  

9 PAP30  Jacques Monique - Activité de restauration en plein air (petit déjeuner) 
- Appui aux frais légaux 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 27 

10  PAP79 Jacques Nadège - Commerce de sucreries et de boisson gazeuses et alcoolisées 

11 PAP47  Jacques Manouse - Guérite en tôle à déplacer (pharmacie, soins infirmiers) 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 28 

12 PAP31  Jean Wakine - Dépôt de provisions alimentaires, de produits cosmétiques et de 
charbon de bois de 2.2m x 3m en avec toiture en béton 

- Appui aux frais légaux 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 29/29A 

13 PAP32  Elie Methelus - 4.2m x 3m bâti en béton / Vente de boissons gazeuses en gros et 
en détail, matériaux de construction, panneau solaire 

- Appui aux frais légaux 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 30/30A/30B 

14 PAP33  Midy Milien  - Un (1) manguier à compenser 
- Appui aux frais légaux 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 31 

15 PAP34  Morency Velarose  - Appui aux frais légaux 
- Appui à réparation de maison partiellement impactée 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 32 

16 PAP35  Louis Etienne - Appui aux frais légaux 
- Arbres et cultures 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 33 

16     

 
 

Espace clôturée en face de l’UPNCH 
 

32. Les 870 m2 de terre occupée par Jacques Philama (PAP37) en face de l’UPNCH est utilisée à des 
fins commerciales. M. Jacques a d’abord installé un container pour la vente de ciments. Face à certaines 
contraintes, il a abandonné cette activité à la faveur de l’installation d’un lave-auto. Tous les équipements 
sont déjà mobilisés et l’activité a été mise en veilleuse à cause des risques de déplacements imposés par 
le projet. Dans cette optique, une entente a été trouvée avec l’occupant sur les pertes de revenu associées 
aux restrictions d’accès imposées par le projet. M. Jacques entend sursoir sur le reste des investissements 
pour le fonctionnement du lave-auto et utiliser les compensations pour les pertes de revenus proposées 
par le projet pour s’installer ailleurs. 

 
Carrefour SOS–RN3 
 

33.  À l’intersection SOS–RN3, les six (6) propriétaires expropriés et cinq (5) autres occupants et tra-
vailleurs/ses impactés au niveau des activités commerciales ont subi d’autres effets résiduels de réinstal-
lation. Ces impacts sont présentés dans le tableau ci-après. 

Tableau 15. Risques et impacts liés à l'expropriation au niveau du carrefour SOS–RN3 



66 
 

PAR des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – 2024 

# 

ID PAP 

Nom et Prénom Caractéristique CPA Non 
CPA 

1 PAP38  Duchène Petit-Frère  - Perte de clôture en parpaings 
- 551 m2 de terrain 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 44 

2 PAP39  Wisline Pierre Louis - Affectation activités économiques (Bar, lave-auto et dépôt) / Com-
pensation pour pertes de revenus 

- 288.29 m2 de terrain et 85.68 m2 de bâti 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 38 

3  PAP80 Asline Pierre - Employée du bar de Mme Wisline PL 

4  PAP81 Claudine Pierre - Employée du dépôt de Mme Wisline PL 

5  PAP82 Denis Désir - Travailleur lave-auto et manutention dépôt de Mme Wisline PL 

6  PAP83 Ricardo Claméus - Travailleur lave-auto et manutention dépôt de Mme Wisline PL 

7  PAP84 Rodson Alcimé - Travailleur lave-auto et manutention dépôt de Mme Wisline PL 

8 PAP40  Serge Edouard - Appui aux frais légaux 
- Code CPA : PROP#TV07 

9 PAP41  Filaine Sévère  - Affection activités économiques / Pertes de revenus 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 39 

10 PAP42  Matheo Valme - Clôture maçonnée 
- 142.5 m2 de terrain 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 40 

11 PAP43  Frantzia Michelle Jeanty  - Pertes d’accès activités économiques (vente de gallons d’eau traitée) 
- Code CPA : PROP#DGI/CPA 43 

11     

 

6.2.4 Déplacement physique de ménages 

34. Parmi les 27 bâtis expropriés mentionnés précédemment, dix-sept (17) servent de domicile à dix-
neuf (19) ménages, incluant 5 locataires. Sur les 14 maisons résidentielles appartenant à leurs occupants, 
cinq (5) subiront des impacts partiels. Pour ces 5 maisons partiellement affectées, la probabilité d’un dé-
placement physique est presque nulle pour un des ménages et modérée pour les quatre autres. Pour les 
PAP à risque de déplacement modéré, des options de réinstallation in situ (sur place) et ex situ (ailleurs) 
ont été évaluées et discutées avec les intéressés. Les caractéristiques de chaque PAP sont détaillées dans 
le tableau suivant. 

Tableau 16. Effets résiduels et options de compensation pour les ménages affectés par une démolition 
partielle de leur résidence 

# ID PAP Nom et Prénom Impacts Effets résiduels Options de compensation 

1 PAP8 Registre Migantha Démolition douche, 
toilette et une pièce 
de maison. 

Affection activité écono-
mique, car la cheffe de 
maison utilise la cour de la 
maison pour préparer de la 
nourriture pour aller vendre 
sur le trottoir de long de la 
RN1. Restriction d’accès 
aux structures sanitaires 
de la maison. 

1) Le ménage sera réinstallé in situ s’il y 
possibilité de reconstituer sur place les 
infrastructures sanitaires. Il s’agit de 
l’option de réinstallation prioritaire. 

2) En cas de difficulté avec la réinstallation 
in situ, le ménage sera réinstallé ailleurs 
sur le terrain acquis par le CPA à cet ef-
fet.  

2 PAP9 Luther Compère Démolition douche 
et toilette 

Restriction d’accès aux 
structures sanitaires de la 
maison. 

Soutien à la reconstruction in situ de la 
douche et des infrastructures sanitaires de 
la maison. 

3 PAP22 Yvon Dolcé Démolition d’une 
chambre à coucher 
et d’une partie du 
salon. 

Nécessité de réparation du 
reste de la maison. 

Appuyer le ménage dans la réparation de 
la maison. 

3      

35.  Les 9 autres maisons résidentielles, occupées par leurs propriétaires, abritent parfois plusieurs 
ménages ou groupes d’adultes cohabitant et engageant des activités économiques à proximité de leur 
domicile. Parmi ces maisons, une habitation de trois pièces accueille trois ménages distincts. Lors du re-
censement effectué par le CPA, cette maison a été comptée comme trois unités résidentielles distinctes 
pour éviter d’entraver les négociations en raison de conflits existants entre les occupants. Ainsi, pour les 
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besoins du projet, cette habitation, occupée par trois (3) ménages différents, a été comptabilité comme 
trois résidences. Par conséquent, ces neuf (9) ménages ou groupes de ménages, vulnérabilisés par les 
impacts du projet, recevront un soutien technique de l’UCE pour l’acquisition d’un nouveau loti et pour la 
reconstruction de leur maison, en accord avec les directives du CPR. Les informations socioéconomiques 
de ces ménages sont présentées plus en détail dans la suite du document. Le tableau suivant énumère les 
9 PAP qui bénéficieront d’un soutien pour la reconstruction de leur nouvelle résidence dans le cadre du 
projet.  

Tableau 17. Liste des neuf PAP à soutenir dans la reconstruction de leur nouvelle maison 

# PAP Propriétaire / Chef(fe) de ménage Maison à démolir (m2) 
1 PAP1 Celucia Joseph 50.82 

2 PAP11 Antoine Marlene 51.54 

3 PAP12 Juliana Lafortune; Mand: Choudelie Lafortune 32.11 

4 PAP13 Marie Philomène Jean / Mand : Choudelie Lafortune 17.50 

5 PAP16 Dolcius Saint Phard 21.60 

6 PAP17 Indriss Saint Phard 19.80 

7 PAP18 Jocelyn Saint Juste 15.53 

8 PAP20 Mimerose Saint Phard 20.58 

9 PAP19 Peterson Audatte Johny 22.50 

9   251.98 

36. Comme mentionné précédemment, six (6) autres PAP pourraient être ajoutées à la liste des béné-
ficiaires d’une amélioration ou de la construction de nouvelles maisons, soit in situ, soit sur des terrains 
spécifiquement dégagés par le CPA à cet effet, en fonction des critères et des considérations détaillés plus 
haut. Il s’agit de Registre Migantha (PAP8), Monique Jacques (PAP34), Morency Velarose (PAP31), Jean 
Wakime (PAP31), Elie Méthélus (PAP32) et Louis Etienne (PAP35). 

 

6.2.5 Impact sur les infrastructures connexes aux bâtis et aux activités économiques 

37. Certaines structures liées aux propriétés expropriées nécessitent une attention particulière de la 
part du projet. En effet, deux (2) puits creusés, l’un familial et l’autre commercial, un puits foré privé, ainsi 
que quatre fosses et latrines familiales seront démolis dans le cadre du projet.  

38. Le puits creusé familial appartenant à Yvon Dolcé (PAP22) doit être reconstruit avant sa démolition. 
Il sera compensé sur la base du coût réel de remplacement, afin de permettre à la PAP de reconstituer leur 
point d’eau et d’éviter toute interruption d’alimentation pour sa famille et les autres usagers (ces compen-
sations sont prises en compte par le CPA). Le puits creusé commercial est rattaché à une station de lavage 
de voitures et appartient à Jacquelin Mondesir (PAP23). Il sera compensé selon son coût de remplacement 
conformément aux directives du CPR. Les quatre fosses et latrines appartiennent respectivement à Peter-
son Audatte Johny (PAP19), Yvon Dolce (PAP22), Registre Migantha (PAP8) et Luther Compère (PAP9). 
Elles seront compensées par le projet car, ces structures ne sont pas prises en compte par le CPA. 

39. Un autre puits foré appartenant à Yvon Dolce (PAP22) sera également impacté par les travaux. 
Lors des consultations, le ménage a décidé de le reconstruire dans la partie de la maison qui sera partiel-
lement démolie pour les travaux. Ainsi, la reconstruction suivra la démolition contrairement au puits familial. 
Le puits est construit en totalité et le système de pompage est en place, mais il n’a pas encore été mis en 
fonction en attendant le raccordement au système d’alimentation électrique. Actuellement, le ménage con-
cerné utilise l’eau du puits familial. Le ménage sera soutenu par le projet pour la reconstruction du puits.  
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Figure 22. Puits creusés à démolir dans le cadre du projet 

 

 

6.2.6 Déplacement de petits commerces le long de la route SOS 

40. En plus des zones expropriées, d’autres effets résiduels liés à la réinstallation sont observés le 
long de la route SOS. Le tableau ci-dessous présente la liste des PAP identifiés le long d’un transect allant 
de la RN1 vers la RN3, ainsi que les types d’impacts enregistrés pour chacun.   
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Tableau 18. Déplacement de petits commerces le long de la route SOS 

# ID PAP Nom et Prénom Activité Structure Nature pertes Type d’appui 

CPA Non CPA 

1  PAP85 Allain Dorissaint Vente de bois, planches 
et bambous pour la 
construction 

N/A Coûts de déplacement des 
produits  

Frais de transport vers un nouveau 
site 

2  PAP86 Gérard Ozilus - Vente de bois, de 
charbon de bois 

- Services de nourriture 
et vente de boissons 
gazeuses, de sucrerie 
et de charbon 

Tonnelle de bois, 
bambous et tôles : 
6.19m x 3.6m 

- Coûts de déplacement des 
bois, planches et bambous 

- Pertes de la tonnelle 
- Pertes de revenus 

- Frais de transport vers un nou-
veau site  

- Compenser pour la tonnelle  
- Compenser pour 3 mois de reve-

nus (100%) 

3  PAP87 Yvonne Bourjolet Gérante du bussiness 
de M. Gérard Ozilus 

N/A Pertes de revenus Compenser pour 3 mois de reve-
nus (100%) 

4  PAP88 Jumeau Ermelus Réparateur de pneus 
de motos, bicyclettes et 
brouette 

Tonnelle de for-
tune 2mx2m faite 
de bois et de tôles 

- Pertes de la tonnelle 
- Pertes de clientèle à cause 

des nuisances des travaux 

- Compenser pour la tonnelle  
- Compenser pour 40% de reve-

nus pendant 3 mois 

5  PAP89 Charitable Woo-
deline 

Remorque et dalot pour 
protéger la maison 
contre l’inondation   

Dalot de protec-
tion et remorque 
servant de dépôt 
de charbon 

- Démolition du dalot  
- Coût de déplacement de la 

remorque 

- Coût du dalot 
- Frais de déplacement de la re-

morque 

6  PAP90 Ewoobna Belliard 
(Fillette de12 
ans, orphelin de 
père) 

Vente de saucisson par 
une fillette de 12 ans 
(fille de Charitable Woo-
deline) 

Utilise le dalot 
construit devant la 
maison 

Pertes de revenus Compenser 5 mois de revenus et 
prendre en charge une année de 
frais scolaire 

7  PAP91 Zéphirin Borgella Vente de glace (le jour) 
et de fritures (le soir) 

Tonnelle de bois 
et de tôles : 1.2m 
x 1.2m 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle  
- Compenser pour 1 mois de reve-

nus (100%) 

8 PAP49  Aristide Benson 
(Mandataire : Ca-
lixte Marjorie) 

Vente de boissons ga-
zeuses et alcoolisées et 
de recharge mobile pré-
payée 

Tonnelle, guérite 
et dalot 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle (Le 
CPA à fourni un appui au dépla-
cement de la tonnelle / Code 
CPA : PROP#DGI/CPA 35)  

- Compenser pour 1 mois de reve-
nus (100%) 

9  PAP92 Pierre Rémy 
Jeanty 
 

Autoparts et lave-auto  - Déplacement de guérite 
- Perte de revnu 

- Soutien au déplacement de gué-
rite 

- Compenser pour 1 mois de reve-
nus (100%) pour la guérite et 3 
mois de revenus pour le carwash 

- Compenser pour stand lave auto 
qui sera inutilisable à la suite du 
rehaussement de la route 

10  PAP93 Metellus Marga-
rette 

Vente de fruits et de 
boissons gazeuses 

Tonnelle de bois, 
plywood et tôles 
(2.11m x 2.5m) et 
parquet en béton 

- Perte de tonnelle 
- Parquet en béton à démolir 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle  
- Compenser parquet à démolir 
- Compenser pour 50% de reve-

nus pendant 3 mois 

11  PAP94 Guerrier Jean-
Rony 

Mini Bar et épicerie Auvent (tôles et 
bois) et parquet 

- Perte d’auvent 
- Parquet en béton à démolir 
- Perte de revenu 

- Compenser pour l’auvent  
- Compenser parquet à démolir 
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# ID PAP Nom et Prénom Activité Structure Nature pertes Type d’appui 

CPA Non CPA 

en béton (2.06m x 
9.14m) 

- Compenser pour 30% de reve-
nus pendant 3 mois 

12  PAP95 Grimelle (Repré-
sentant : Acsene 
Charles) 

Abandonner Tonnelle de bois 
et de tissus (3m x 
2m) 

Perte de tonnelle Compenser pour la tonnelle 

13  PAP96 Ludiane Maxi Vente de sandale et 
d’habits 

Utilise la tonnelle 
de Grimelle 

Perte de revenu Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

14  PAP97 Lusma Lusanne Ventre de friture Utilise la tonnelle 
de Grimelle 

Perte de revenu Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

15  PAP98 Elthot Eustache Réparation de moto Tonnelle de bois 
et de paille 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle  
- Compenser pour 50% de reve-

nus sur 3 mois 

16  PAP99 Jacqueline Tous-
saint 

Vente de nourriture Tonnelle bois et 
tôles : 2.5m x 2m 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle  
- Compenser pour 40% de reve-

nus sur 3 mois 

17  PAP100 Faulène Etienne Ventre de friture et de 
boissons gazeuses 

Tonnelle bois et 
tôles : 3.2m x 5m 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle  
- Compenser pour 40% de reve-

nus sur 3 mois 

18  PAP101 Mme Jocelyn 
Phanor 

Ventre de friture, de 
boissons gazeuses, eau 
et sucreries 

Tonnelle bois et 
tôles : 4m x 3.4m 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle  
- Compenser pour 40% de reve-

nus sur 3 mois 

19  PAP102 Pierre Nickson Réparateur de pneus Tonnelle délabrée 
(bois et tôles) : 2m 
x 1.5m 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle  
- Compenser pour 40% de reve-

nus sur 3 mois 

20  PAP103 Schnaïdine Mar-
celin 

Vente de boissons ga-
zeuses et autres pro-
duits (mangues, pro-
duits alimentaires, bon-
bon, sucreries et 
autres) 

Tonnelle avec éta-
gères (1m x 1.2m) 
et glacière 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle  
- Compenser pour 50% de reve-

nus sur 3 mois 

21  PAP104 Techler Dolsaint Shop de fabrication de 
fenêtres (Yawhe Win-
dows) 

Guérite bois et 
tôles (3.5m x 
2.4m) 

- Perte de guérite 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la guérite 
- Compenser pour 40% de reve-

nus sur 3 mois 

22  PAP105 Jean Gaby-Smy Vente de pièce pour 
motos  

Guérite bois et 
tôles (2.25m x 
2.4m) 

- Perte de guérite 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la guérite 
- Compenser pour 40% de reve-

nus sur 3 mois 

23 PAP50  Jacky Tertulien Lave voiture Stand de lave voi-
ture en béton 

- Perte de stand de béton 
(CPA) 

- Perte de revenu 

- Compenser pour le stand à dé-
molir / Compensation pris en 
compte par le CPA / Code CPA : 
PROP#DGI/CPA 37 

- Compenser pour 0.7 mois de re-
venus (100%) 

24  PAP106 Magloire Luben-
son 

Travailleur lave-auto N/A - Perte de revenu - Compenser pour pertes de reve-
nus pendant 3 mois 

25  PAP107 Baba Travailleur lave-auto N/A - Perte de revenu - Compenser pour pertes de reve-
nus pendant 3 mois 
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# ID PAP Nom et Prénom Activité Structure Nature pertes Type d’appui 

CPA Non CPA 

26  PAP108 Bernado Dijilis Travailleur lave-auto N/A - Perte de revenu - Compenser pour pertes de reve-
nus pendant 3 mois 

27  PAP109 Claudel Metellus Façade studio de 
beauté 

Auvent en tôles et 
structure métal-
lique et macadam 
de béton (2.3m x 
4.09m) 

Perte de structure Compenser structures à démolir 

28  PAP110 Paulin Bolivar Réparateur de pneus N/A - Perte de revenu - Compenser pour 40% de reve-
nus sur 3 mois 

29  PAP111 Angela Beauplan Vente de vêtements 
usagés et de boissons 
gazeuses 

Tonnelle en bois 
et tôles (3.5m x 
3m) 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle 
- Compenser pour 3 mois de reve-

nus (100%) 

30  PAP112 Fraisin Fritznel Vente de vêtements Dalot en béton et 
tente avec arma-
ture de fer forgé 
couvert d’une 
bâche 

- Dalot en béton à démolir 
- Perte de revenu 

- Compenser dalot à démolir 
- Compenser pour 1 mois de reve-

nus (100%) 

31  PAP113 Choute Roselene Vente de bois, planches 
et bambous pour la 
construction 

N/A Coûts de déplacement des 
produits  

Frais de transport vers un nouveau 
site 

32  PAP114 Saimphar Martin Vente de bois, planches 
et bambous pour la 
construction 

N/A Coûts de déplacement des 
produits  

Frais de transport vers un nouveau 
site 

33  PAP115 Maxilien Petion Vente de bois, planches 
et bambous pour la 
construction 

N/A Coûts de déplacement des 
produits  

Frais de transport vers un nouveau 
site 

34  PAP116 Propriétaire gué-
rite à rechercher 
3.5x1.3 entrée 
SOS 

Fermé Guérite bois et 
tôles (3.5m x 
1.3m) 

Perte de guérite Paiement pour la guérite 

35  PAP117 Julien Edmond Vente de bois, planches 
et bambous pour la 
construction 

N/A Coûts de déplacement des 
produits  

Frais de transport vers un nouveau 
site 

36  PAP118 Muller Sainvil Vente de bois, planches 
et bambous pour la 
construction 

Guérite en bois et 
tôles 

- Perte de guérite 
- Coûts de déplacement des 

produits 

- Compenser pour la guérite 
- Frais de transport vers un nou-

veau site sur la route Nationale 
#322 

37 PAP51  Sandra Voltaire Commerce de nourri-
ture et de boissons ga-
zeuses 

Guérite bois, bam-
bous et tôles 
(2.5m x 4.58m) 

- Perte de guérite 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la guérite 
- Compenser pour 3 mois de reve-

nus (100%) 

 
22 En effet, pour les commerçants situés sur la RN3 à l'entrée de la route SOS, leur relocalisation envisagée (choix des vendeurs) à l'intersection RN6-RN3 leur offrirait des conditions 

similaires en termes de clientèle potentielle et d'espace disponible. Quant à ceux établis le long de la route SOS, ils prévoient de se réinsataller le long des routes secondaires 
adjacentes, où l'espace approprié est disponible. Cette démarche perttrait de conserver la proximité avec leur clientèle actuelle tout en bénéficiant d'un nouvel espace adapté à 
leur aactivité pendant et après les travaux. 
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# ID PAP Nom et Prénom Activité Structure Nature pertes Type d’appui 

CPA Non CPA 

- Le CPA a compensé pour le dé-
placement de la guérite / Code 
CPA : PROP#DGI/CPA 41 

38  PAP119 Mme Clerta Louis Vente de boissons ga-
zeuses, sucreries et 
bonbon 

Tonnelle bois, ply-
wood et tôles 
(2.5m x 1.5m) 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle 
- Compenser pour 3 mois de reve-

nus (100%) 

39  PAP120 Louise Prçois 
Jean Baptiste 

Achat de métaux à 
l’aide de balance et 
vente de boissons ga-
zeuses 

Tonnelle bois, ply-
wood et tôles 
(2.5m x 3m) 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle 
- Compenser pour 3 mois de reve-

nus (100%) 

40  PAP121 Petit Frère Cler-
cine 

Vente de café dans la 
matinée 

Tonnelle - Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle 
- Compenser pour 3 mois de reve-

nus (100%) 

41  PAP122 Cleronne Miliène Vente d’habits usagers Elle utilise la ton-
nelle de Petit 
Frère Clercine 

Perte de revenu Compenser pour 3 mois de reve-
nus (100%) 

42 PAP52  Verty Denise Vente de nourriture Guérite bois et 
tôles (3.6m x 
3.2m) 

- Perte de guérite 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle 
- Compenser pour 3 mois de reve-

nus (100%) 
- Le CPA a compensé pour le dé-

placement de la guérite / Code 
CPA : PROP#DGI/CPA 42 

43  PAP123 Marie Denise De-
nis 

Vente de boissons ga-
zeuse (de gros et de 
détail) 

Auvent de la gué-
rite de Verty De-
nise 

Perte de revenu Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

44  PAP124 Milien Nocilfa (Ti-
papit) 

Réparation de pneus, 
de motos et de bicy-
clettes 

Tonnelle bois et 
tôles (3.5m x 
3.5m) 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle 
- Compenser pour 3 mois de reve-

nus 

45  PAP125 Marcelin Joseph 
(Léo) 

Fonctionne sous 
la tonnelle de Ti-
papit 

Perte de revenu Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

46  PAP126 Methelus Dieusel Tresse et vente de 
cordes à l’aide de 
chambre à air de moto 

Fonctionne sous 
la tonnelle de Ti-
papit 

Perte de revenu Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

47  PAP127 Irenise Seide Vente d’accessoires 
pour motos et voitures 

Guérite de bois et 
tôles (1.5m x 2m) 

- Perte de guérite 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la guérite 
- Compenser pour 1 mois de reve-

nus (100%) 

48  PAP128 Cseneus Cereste Vente de produits ali-
mentaires et boissons 
gazeuses et alcoolisées 

Guérite en fer 
forgé et macadam 
en béton 

- Perte de macadam en béton 
- Perte base guérite incorporé 

dans le macadam 
- Coût de déplacement 
- Perte temporaire de revenu 

- Compenser pour le macadam à 
démolir 

- Compenser pour la réparation de 
la base de la guérite 

- Frais de déplacement de la gué-
rite 

- Perte temporaire de revenu (0.3 
mois) 

49  PAP129 Wisly Voltaire 
(Boss Kòk) 

Moulin d’arachide Guérite en bois 
avec toiture en 
tôles (1.65x4.65) 

- Perte de guérite 
- Perte temporaire de revenu 

- Compenser pour la réfection de 
la guérite et son installation sur le 
reste du terrain 
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# ID PAP Nom et Prénom Activité Structure Nature pertes Type d’appui 

CPA Non CPA 

- Compenser pour 1 mois de reve-
nus 

50  PAP130 Doriel Pierre (Aka 
Donald Chamo) 

Commerce de nourri-
ture, particulièrement le 
soir 

Tonnelle bois et 
tôles (8.20m x 
2.8m) 

- Perte de tonnelle 
- Perte de revenu 

- Compenser pour la tonnelle 
- Compenser pour 3 mois de reve-

nus (100%) 

51  PAP131 Metelus Dodlyn Travailleuses/travail-
leurs commerce de pré-
paration et de vente de 
chamo 

N/A - Perte de revenu - Compenser pour 3 mois de reve-
nus (100%) 52  PAP132 Lunise Etienne 

53  PAP133 Moise Lewazil 

54  PAP134 Aimonord Peterly 

55  PAP135 Renalson Etienne 

56  PAP136 Pierre Loubens 

57  PAP137 Jean Luxe Pierre 

58  PAP138 Rosena Pierre 
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6.2.7 Démolition de passerelles d’accès aux bâtis construites dans l’emprise des travaux 

41. Les passerelles donnant accès aux bâtis seront compensées en nature avant la fin des travaux. 
L’UCE veillera à la surveillance et au recensement de tout effet résiduel additionnel de réinstallation pen-
dant les travaux et s’assurera de leur compensation, que ce soit par le biais d’accords avec les entreprises 
impliquées ou par la mise à jour du présent PAR. La photo ci-après illustre quelques passerelles qui seront 
impactées et rétablies naturellement par le projet. 

Figure 23. Passerelles privées qui seront compensées en nature durant les travaux 

 

6.2.8 Restriction d’accès aux commerces en bordure de la route 

42. À cette phase du projet, en dehors des petits commerces installés dans l’emprise des travaux et 
qui sont déjà recensés ci-dessus, il a été évalué que le projet aura peu, voire pas d’impact sur les com-
merces opérant dans les bâtis non affectés le long de la route. Cette hypothèse sera évaluée mensuelle-
ment durant la mise en œuvre des travaux afin de pouvoir enregistrer tout effet résiduel de réinstallation 
sur ces activités. Le PAR serait mis à jour en cas d’identification de pertes de revenus résultant de dépla-
cements liés au projet. 

 

6.2.9 Restriction d’accès aux résidences en bordure de la route 

43. En ce qui concerne les résidences en bordure de la route, la gestion de l’accès ne semble pas être 
une préoccupation à ce stade, sauf pour les maisons indiquées à l’entrée du nouveau pont Haut du Cap. 
Cependant, l’équipe de gestion environnementale et sociale du projet, avec le soutien direct de la mission 
de contrôle et des spécialiste HSSE des Entrepreneurs, veillera à ce que tout risque de restriction d’accès 
aux résidences en raison des travaux soit enregistré et rapporté en temps opportun. Les risques et les 
effets potentiels seront gérés au cas par cas en fonction des conditions socioéconomiques des PAP et leur 
vulnérabilité. Ces mesures serviront à actualiser le présent PAR en vue de l’avis de non objection de la 
Banque. 
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6.2.10 Perte de superficie cultivable le long des rivières 

44. Les risques de réinstallation, liés aux travaux de curage des rivières Any et Haut du Cap, ne sont 
pas évalués dans le présent PAR, compte tenu de la nature des impacts et de la saisonnalité de l’occupation 
de certains espaces à des fins agricoles. Afin de mieux mener les consultations et d’évaluer les impacts, 
l’équipe de gestion environnementale et sociale du projet pour l’UCE propose de produire et de mettre en 
œuvre un plan succinct de réinstallation (PSR) séparé pour les travaux de curage des rivières Any et Haut 
du Cap avant le début de ces opérations. Ce PSR sera soumis à la Banque pour avis de non-objection. 

 

6.2.11 Pertes d’arbres et des cultures sur les lotis impactés 

45. Les travaux de construction de la route SOS seront confinés à l’emprise existante. Les terrains 
affectés hors de cette emprise feront l’objet d’une expropriation par le CPA. Ces zones, qui n’ont pas été 
utilisées à des fins agricoles ces cinq dernières années, ne subiront donc pas de pertes agricoles signifi-
catives, à l’exception de l’abattage de quelques arbres fruitiers et forestiers. Dans le cadre du PAR, nous 
compenserons les propriétaires pour la valeur économique des arbres abattus. Parallèlement, le PGES 
prescrit des mesures de compensation environnementale, notamment en replantant au moins cinq arbres 
pour chaque arbre abattu. 

46. Le tableau ci-dessous présente les arbres qui seront affectés le long de la route SOS au sein des 
lotis privées. 

Tableau 19. Affectation d'arbres 

No ID 
PAP 

Code CPA Nom et Pré-
nom 

Arbres, cultures et structures biologiques 

Qté Espèces / structures Qté Espèces / structures 

1 PAP1 PROP#DGI/
CPA 01 

Celucia Jo-
seph  

1 Cocotier (Cocos nucifera) 1 Chêne (Catalpa longissima) 

2 PAP21 PROP#TV 
01 

Clautilde Ri-
chard 

7 Palmier royal (Roystonea regia) 2 Chêne (Catalpa longissima) 

1 Caïmitier (Chrysophyllum cainito) 1 Amandier (Terminalia catappa) 

1 Calbassier (Crescenita cujete) 4 Manguier (Mangifera indica) 

2 Véritable (Artocapus incisa) 3 Cocotier (Cocos nucifera) 

3 Cerise (Malpighia punicifolia) 1 Avocatier (Persea americana) 

5 Bananier (Musa sp.) 1 Corossolier (Annona muricata) 

3 PAP10 PROP#DGI/
CPA 10 

Claudette 
Jean Joseph 

1 Cachiman (Annona sp.) 

4 PAP15 PROP#DGI/
CPA 15 

Mariette Fran-
çois (Mand : 
Raynold Des-
hommes) 

400 m2 de Palma Christi (Ricinus communis) 2 Cachiman (Annona sp.) 

3 Calbassier (Crescenita cujete) 1 Avocatier (Persea americana) 

1 Manguier (Mangifera indica) 3 Moringa (Moringa oleifera) 

3 Noix (Anacardium occidentale) 2  Papayer (Caricas papaya) 

12 Bananier (Musa sp.) 1 Corossolier (Annona muricata) 

5 PAP67 N/A Toussaint 
Phaniel 

1 Calbassier (Crescenita cujete) 1 Flamboyant (Delonix regia) 

1 Tyatya (Albizzia lebbeck) 1 Pistachier (Sterculia apetala) 

6 PAP47 CPA : 
PROP#TV02 

Absentéiste 1 Sablier (Hura crepitans) 

7 PAP25 PROP#DGI/
CPA 22 

Nerchy Sanon 1 Chêne (Catalpa longissima) 1 Corossolier (Annona muricata) 

8 PAP32 PROP#DGI/
CPA 
30/30A/30B 

Elie Methélus 1 Amandier (Terminalia catapa) 1 Manguier (Mangifera indica) 

1 Chêne (Catalpa longissima) 1 Cèdre (Cedrela odorata) 

9 PAP33 PROP#DGI/
CPA 31 

Midy Milien 1 Manguier (Mangifera indica) 

10 PAP76 N/A Wisly Jacques 69.8 m2 de cultures (patate, canne à sucre, 
haricot, pois, gombo) 

20 Bananier (Musa sp.) 

11 PAP35 PROP#DGI/
CPA 33 

Louis Etienne 1 Chêne (Catalpa longissima) 1 Manguier (Mangifera indica) 

39.5 m2 de cultures (maïs, pois congo) 10 Bananier (Mangifera indica) 

12 PAP74 N/A Baby Charles 1 Pistachier (Sterculia apetala) 1 Cèdre (Cedrela odorata) 
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6.2.12 Déplacement de camionneurs autour du pont colonial 

47. Les camionneurs situés à l’entrée est du pont colonial seront déplacés de manière permanente en 
raison des travaux. Ces camionneurs seront redirigés vers le sud de leur emplacement actuel, sur une 
distance d’environ 200 mètres le long de l’extension de la route SOS vers la Plaine du Nord. La figure ci-
dessous illustre la localisation actuelle des camionneurs (en jaune) qui seront déplacés ainsi que leur nou-
vel emplacement de relocalisation (en bleu).23  

Figure 24. Camionneurs au Haut du Cap 

 

6.2.13 Impact sur les marchandes de Haut du Cap 

48. À l’entrée ouest de la route SOS, entre le pont colonial traversant la rivière Haut du Cap et l’actuel 
carrefour avec la RN1, se trouve un marché informel. Ce petit marché en plein air rassemble une quaran-
taine de petits opérateurs informels, principalement des femmes, installés en bordure de la route de ma-
nière précaire et non sécurisée, sans aucune infrastructure autre que leurs tabliers ou des toiles au sol, et 
pour certains, des stands de fortune.  

49. Le contournement de ce marché par le nouveau tracé de la route SOS à cet endroit (nouveau pont) 
modifiera radicalement la dynamique de ce marché, qui dépend actuellement en grande partie du passage 

 
23 Les emplacements sélectionnés pour les camionneurs ont été établis en étroite collaboration avec eux-mêmes. Effectivement, 

une proposition envisagée était que les municipalités de Cap-Haïtien et de Milot allouent un espace formel dédié à ces acteurs 
économiques. Cependant, cette solution soulève deux principales contraintes : la première concerne la disponibilité d’un es-
pace offrant une visibilité et une accessibilité comparables, et la seconde, le coût associé à l’occupation de cet espace par les 
camionneurs. Face à ces défis, les camionneurs ont jugé plus pragmatique de maintenir leur activité à proximité de leur empla-
cement actuel. À ce jour, aucun conflit n’a été signalé avec les riverains.  

 
Par ailleurs, la mairie du Cap-Haitien a sollicité le soutien du projet pour la mise en place d’un espace dédié aux camionneurs. Tou-

tefois, il convient de noter que cela ne figure pas parmi les activités prévues par le projet et aucun site spécifique n’a été dési-
gné par la municipalité à cette fin. 
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des véhicules. Sans intervention, il est probable que plusieurs de ces marchands chercheront à se réins-
taller en bordure de la nouvelle route, créant un conflit avec la zone de servitude de la route et pouvant 
affecter la sécurité et la fluidité routière à cet endroit. D’autre part, sécuriser, piétonniser et optimiser le 
marché à son emplacement actuel pourrait compléter de manière cohérente une éventuelle mise en valeur 
du Pont Colonial. 

Figure 25. Marché Haut du Cap 

 

6.2.14 Déplacement de pylônes électriques et téléphoniques 

50. Près d’une cinquantaine de pylônes électriques de l’Électricité d’État d’Haïti (EDH) doivent être 
déplacés ou retirés de l’emprise des travaux. Huit poteaux appartenant à la compagnie de télécommunica-
tion Natcom doivent également être déplacés. Les frais de déplacement de ces pylônes sont pris en compte 
dans le budget des travaux. Comme décrit dans le PGES, il est demandé de léguer, autant que faire se 
peut, le déplacement des pylônes à l’EDH ou à une firme reconnue et approuvée par l’EDH avec l’obtention 
d’un accord sur les horaires de travail.24 

 
24 Les poteaux appartenant à chaque concessionnaire sont clairement distincts les uns des autres. Leur déplacement sera organisé 

individuellement par chaque concessionnaire afin de garantir le respect strict des normes de santé, de sécurité et d'environne-
ment (HSSE) requises, tout en minimisant autant que possible les interruptions de service. Cette opération se déroulera selon 
des plages horaires spécifiquement définies. Il est important de noter que chaque concessionnaire dispose de son propre en-
semble de procédures pour gérer ce type d'intervention, assurant ainsi une approche cohérente et sécurisée pour la relocalisa-
tion des infrastructures concernées. 
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Figure 26. Poteaux électriques à déplacer dans le cadre des travaux 

 

6.3 Résultats des études socioéconomiques de référence 

6.3.1 Généralités 

51. Les travaux de réhabilitation de la route SOS engendreront divers types d’impacts sur 137 proprié-
taires de terres et de bâtis, ainsi que sur des locataires et des petits entrepreneurs individuels. Ces impacts 
comprennent des déplacements physiques permanents de personnes ainsi que des déplacements écono-
miques permanents et temporaires. À la fin du recensement des risques et impacts de réinstallation du 
projet à la date butoir du 12 septembre 2023, 5% des PAP ont été enregistrées comme des absentéistes.  

Figure 27. Répartition des PAP par sexe et par commune 

52. Parmi les PAP identifiées, 42% sont des ménages représentés par des femmes. Elles sont répar-
ties à 46% au niveau de la commune de Cap-Haïtien, 38% au niveau de Quartier Morin et 16% de Milot. 
La figure ci-après illustre la répartition des PAP le long de la route SOS. 
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Figure 28. Répartition des PAP le long de la route SOS 
(Cap-Haïtien : Bleu, Milot : Rouge et Quartier Morin : Jaune) 

 

53. L’expropriation des bâtis se concentre spécifiquement autour du site de construction du nouveau 
pont à Haut du Cap et au site de construction du giratoire à l’intersection SOS–RN3. Les sites de ces im-

pacts sont illustrés dans la figure ci -après. 

 

Figure 29. Positionnement des bâtis à exproprier 
(Résidence à démolir totalement : rouge ; Résidence à démolir partiellement : jaune ; Bâtis commerciaux : vert) 

 
6.3.2 Caractéristiques des PAP 

54. Une enquête socioéconomique a été menée auprès dix-neuf (19) personnes risquant un déplace-
ment physique ou une perte partielle de leur maison résidentielle. Les enquêtes ont été portées sur leurs 
conditions socioéconomiques afin de déterminer équitablement les conséquences des effets résiduels de 
réinstallation subis dans le cadre du projet sur leurs conditions de vie.  

55. Les personnes à déplacer physiquement ont en moyenne 49 ans ; le plus âgé est un homme de 
70 ans et le plus jeune est un homme de 29 ans. L’écart-type de l’âge moyen est de 14. Parmi les ménages 
ou groupes de ménages à déplacer physiquement, neuf (9) sont propriétaires de leur maison et bénéficie-
ront d’un appui technique du projet pour leur relocalisation. Cet appui technique consiste à les aider à la 
fois dans l’acquisition d’un terrain, mais également dans la reconstruction de leurs maisons. De ces neuf 
(9) ménages, cinq (5) sont dirigés par des femmes. 

56. Les camemberts ci-dessous présentent les activités principales et secondaires pratiquées par les 
chefs/fes de ménage à déplacer physiquement à Haut du Cap, à l’emplacement du nouveau pont. 64% 

A B 

A 

B 
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des PAP exercent une activité commerciale, 18% sont mototaxistes, 9% travaillent dans le carrelage et 9% 
sont techniciens en électricité. 59% de ces PAP n’ont pas d’activités économiques secondaires. Les autres 
exercent diverses professions, notamment le commerce, l’agriculture, le travail de ménage, la vente de 
billets de loterie ou la menuiserie. 

 

Figure 30. Activités économiques primaires et secondaires des PAP à déplacer physiquement 

 

 
57. Le camembert ci-joint illustre le statut matrimonial 
des PAP à déplacer physiquement à Haut du Cap. 85% des 
chefs/fes de ménage vivent en couple, que ce soit en con-
cubinage (69%) ou en mariage (16%). 15% sont veufs/ves. 

58. Le nombre moyen de personnes à charge des 
chefs/fes de ménage à déplacer physiquement s’élève à 
cinq (5). Le minimum de personnes à charge est de 2 et le 
maximum de 13, avec un écart-type de 3 par rapport à la 
moyenne. 

59. Deux (2) des ménages hébergent une (1) per-
sonne handicapée, principalement caractérisée par une ré-
duction de la mobilité d’un membre de la famille.  
 

 

6.3.3 Moyens d’existence des PAP 

60. Le revenu mensuel moyen provenant des principales activités économiques des chefs/fes de mé-
nage s’élève à environ treize mille gourdes (13,000 HTG). 36% des chefs/fes de ménage génèrent égale-
ment un revenu supplémentaire à partir d’activités secondaires, avec des revenus mensuels moyens d’en-
viron 5,000 gourdes. 

61. Tous les chefs/fes de ménage physiquement déplacés enquêtés/es ont affirmé avoir connu des 
moments de difficultés matérielle, financière ou alimentaire au cours de l’année. Pour faire face à ces si-
tuations, les PAP ont recours à des prêts ou reçoivent de l’aide de membres de leur famille. En termes de 
rentabilité économique, le mois de décembre est le mois le plus rentable pour les ménages, suivi du mois 
de novembre. Trois mois de soudure ont été identifiés parmi les PAP, il s’agit des mois de juin, juillet et 
août. Cette période de soudure coïncide avec la période des vacances scolaires, car les activités écono-
miques des ménages sont influencées par les activités scolaires. 

Figure 31. Statut matrimonial des 
chefs/es de ménages 
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62. Un seul des chefs de ménage 
physiquement déplacés possède une moto 
qu’il utilise pour des services de mototaxi. 
31% des PAP chefs/fes de ménage physi-
quement déplacés mènent leurs activités 
économiques depuis leur domicile, tandis 
que 46% se déplacent à pied. 15% utilisent 
les transports en commun, et les 8% res-
tant ont recours à la mototaxi. En plus des 
chefs/fes de ménage, de nombreux autres 
membres des ménages exercent de pe-
tites activités commerciales depuis leur do-
micile. Ces déplacements économiques 
sont également évalués dans le cadre du 
PAR, et les pertes qui y sont associées se-
ront compensées conformément au CPR 
du projet CHUD. 

63. L’alimentation du ménage repré-
sente l’une des principales sources de dé-
penses pour 100% des chefs/fes de mé-
nage déplacés physiquement. L’éducation 
constitue également dépense importante 
pour 91% des chefs/fes de ménage, suivie 
des soins de santé et du loyer, qui repré-
sentent des dépenses importantes res-
pectivement pour 64% et 18% des 

chefs/fes de ménage En outre, 27% des ménages ont déclaré avoir investi davantage dans leurs petites 
activités commerciales.  

 

6.3.4 Sécurité alimentaire des PAP 

64. L’état de sécurité alimentaire des 
ménages a été évalué à partir du Score 
de Consommation Alimentaire (SCA), 
qui tient compte de la fréquence et de la 
diversité de la consommation alimentaire 
des ménages. Le SCA est basé sur la 
consommation de groupes alimentaires 
au cours des sept (7) derniers jours pré-
cédant la collecte des données, chaque 
groupe étant pondéré en fonction de sa 
valeur nutritive. Les ménages sont clas-
sés en fonction du score obtenu, les 
scores plus élevés reflétant une alimen-
tation plus fréquente et diversifiée. 

65. Parmi les ménages à déplacer physiquement dans le cadre du projet, les données collectées mon-
trent que : 

- 43% ont un SCA acceptable (SCA>42) avec une alimentation jugée plutôt adéquate.  

Figure 33. Moyens de déplacement des PAP chefs/fes de 
ménages vers activités économiques 

Figure 32. Principales sources de dépense des PAP 
chefs/fes de ménages 

Figure 34. Consommation moyenne de différents groupes 
d'aliments sur 7 jours 
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- 29% ont un SCA limite (28.5<SCA<42) avec une 
alimentation de qualité médiocre. 
- 28% ont un SCA pauvre (SCA<28) avec une ali-
mentation inadéquate, tant en quantité qu’en qualité.  

 

6.3.5 Analyse de la vulnérabilité des PAP 

66. L'analyse des données issues de l'enquête so-
cioéconomique et des entretiens semi-structurés menés 
individuellement avec les PAP par les spécialistes de 
l'UCE a montré que les 9 ménages propriétaires affec-
tés par un déplacement physique sont classés comme 
personnes vulnérables. Une assistance technique spé-

cifique sera fournie à ces ménages pour assurer que le processus de réinstallation ne leur soit pas préju-
diciable. Les 4 locataires et l'usufruitier résidents ont également été identifiés comme vulnérables. Par 
ailleurs, une attention particulière sera accordée à 7 autres ménages susceptibles d'être affectés par une 
démolition partielle de leur résidence ou par une restriction d’accès, pour prévenir tout risque de vulnéra-
bilité en l’absence de mesures d'atténuation et de compensation adéquates. 

67. Toutes les PAP, chefs/fes de ménage vulnérables, identifiés ont déclaré avoir des dettes difficiles 
à payer, avec des montant allant de 5,000 gourdes à 250,000 gourdes. De plus, 50% des ménages ont des 
membres confrontés à des problèmes de santé, notamment des maladies chroniques ou incurables, la 
fièvre typhoïde, des douleurs osseuses et musculaires, ainsi que des problèmes de vision.  

68. Un seul ménage a signalé des conflits avec d’autres personnes concernant l’espace occupé. Ce-
pendant, ces conflits semblent mineurs et impliquer principalement des membres de la même famille, car 
le ménage partage le même toit en pièces séparées avec deux autres ménages, qui n’ont pas signalé de 
conflits. Seuls les locataires des maisons ont affirmé avoir payé un loyer aux propriétaires pour l’occupation 
de l’espace. Les propriétaires résidents n’ont pas à verser de redevance ou des frais d’occupation à l’État 
ou à des particuliers. Il n’y a pas de conflit majeur concernant la tenure foncière, bien que la plupart des 
occupants n’aient pas de titre de propriété formel pour l’espace occupé. 

Figure 35. Score de consommation alimentaire des 
ménages 
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VII. Évaluation financière des pertes et autres mesures 

d’accompagnement 
 

7.1 Pertes par expropriation de terres et de bâtis  

1. La procédure d'évaluation des terrains et des structures destinés à l'expropriation a été menée par 
le CPA entre le 15 et le 23 novembre 2023. Le 11 janvier 2024, un premier rapport a été soumis à l'UCE. 
Ce document initial a révélé des lacunes dans l'évaluation de certains biens, suscitant des inquiétudes. 
Pour remédier à ces déficiences, des réunions de travail ont été organisées entre l'UCE et le CPA. Ces 
efforts collaboratifs ont abouti à une version révisée et améliorée du rapport, qui a été transmise à l'UCE le 
23 janvier 2024. Les données mises à jour de cette évaluation sont détaillées dans le tableau présenté ci-
dessous. 

2. Un point central de la discussion avec le CPA concerne les déductions appliquées aux montants 
évalués. Malheureusement, ces déductions sont intégrées dans la législation haïtienne et toute modifica-
tion ou omission de celles-ci pourrait entraîner des conséquences légales, y compris des poursuites judi-
ciaires. Par conséquent, l'écart entre la législation haïtienne et la Norme Environnementale et Sociale 
(NES) numéro 5 de la Banque ne peut être comblé que par le biais du financement du projet. Ce sujet est 
examiné plus en détail dans une section ultérieure du document. 
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Tableau 20. Indemnisation par le CPA pour l’expropriation des terres et des bâtis25 
  

 
25 Le 11 janvier 2024, l’UCE a reçu une copie officielle de l’évaluation technique et financière des propriétés (TV et TB) impactées par le projet de réhabilitation de la route SOS. Une 

version actualisée a été partagé le 23 janvier 204. Pour documenter cette communication, une copie de la lettre de transmission officielle, référencé sous le numéro CGDE/106/01-
24, est jointe en annexe du PAR. 
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Tableau 21. Estimations préliminaires pour les deux PAP à considérer par le CPA le long de la rivière Haut 
du Cap 

# ID PAP Code CPA Nom et prénom Surface 
(m2) 

Prix 
unit 

Prix total Prélèvement Montant à 
payer 

1 PAP67 À déterminer Toussaint Phaniel 385 2,100 808,500 30% 242,550  565,950  

2 PAP139 À déterminer Salnave Pierre 2,451 2,100 5,147,100 45% 2,316,195  2,830,905  

2  2,836  5,955,600  2,558,745 3,396,855  

 
3. À la suite de la réception du rapport d’évaluation par le notaire, de nombreuses plaintes ont été 
enregistrées. Cela a conduit à une réévaluation de certaines propriétés, notamment en raison de diverses 
incohérences détectées. Par exemple, l’indemnité allouée à la propriété référencée PROP#DGI/CPA 15 ne 
reflétait pas la superficie réellement impactée. En effet, bien que le CPA ait initialement compensé pour 
une superficie de 2,825.40 m2, la superficie réelle du terrain affecté était de 3,485 m2, soit une sous-
évaluation d’environ 21%. Après des discussions entre la PAP, le notaire, le CPA et l’UCE, les ajustements 
nécessaires ont été effectués. D’autres propriétés ont également été réévaluées par le CPA. 

4. Pour les PAP possédant des titres de propriété douteux, l’évaluation exclut les terrains. Toutefois, 
les PAP qui fournissent leur titre de propriété légal à la DGI et au notaire recevront une indemnité 
correspondante du CPA après notification par le notaire. Cette approche a été adoptée pour éviter de 
retarder la mise en œuvre du PAR et permet une gestion flexible des paiements d’indemnités par le MEF. 
Comme toutes les propriétés concernées sont inférieures à 40m2, aucun prélèvement ne sera effectué sur 
les compensations octroyées. L’UCE offre son assistance aux PAP pour s’assurer que tous les terrains 
légalement déclarés soient correctement indemnisés avant tout impact du projet, conformément aux 
engagements pris dans le CPR. 

5. Un autre groupe de plaintes collectées par l’UCE concerne les bâtiments sans titre formel de 
propriété. L’UCE a convenu avec le CPA de permettre la délivrance, par un juge de paix, après 
enregistrement des déclarations des concernés, d’un certificat sous serment. Ce document leur permettra 
de compléter leur dossier auprès de la DGI et du notaire. La mission, initialement prévue pour le 6 février 
2024, a dû être repoussée au 16 du même mois en raison des troubles politiques importants, incluant des 
manifestations et des blocages de routes observés dans de nombreuses régions d'Haïti. Cette période de 
tumulte coïncide avec l'approche du 7 février, une date de grande signification historique pour le pays, 
marquant l'anniversaire de la fin de la dictature de Jean-Claude Duvalier en 1986. Cette décision de report 
reflète une reconnaissance de l'instabilité potentielle et des défis logistiques posés par cette période 
critique, illustrant l'impact profond des événements politiques sur la planification et la mise en œuvre des 
projets dans le contexte haïtien. 

6. Il convient de souligner que l’UCE met en place un suivi rapproché avec les PAP, la DGI, le notaire 
et le CPA. La gestion de certaines plaintes peut entraîner des ajustements dans le rapport d’évaluation 
initial du CPA. Ces plaintes seront traitées au fur et à mesure de leur arrivée. Toute mise à jour du rapport 
fournie par le CPA sera communiquée à la Banque à des fins d’information. Si ces ajustements nécessitent 
des modifications dans les prévisions du PAR en termes de support technique ou financier aux PAP par le 
projet, le document sera révisé, et une version mise à jour indiquant les modifications sera envoyée à la 
Banque pour avis de non-objection. 

 

7.2 Soutien aux PAP locataires et propriétaires de maisons résidentielles à 

impacter 

7. Cinq (5) ménages locataires des maisons résidentielles seront impactés par le projet. Ils recevront 
un soutien pour la location d’une autre maison. Le montant des loyers pour les personnes impactées varie 
de 20,000 à 50,000 gourdes en fonction de l’état de la maison, de sa taille et de la disponibilité d’infrastruc-
tures associées (toilettes, puits, douche). Cependant, le projet accordera un montant forfaitaire de 50,00 à 
100,000 gourdes à chacun de ces ménages locataires selon la taille du ménage afin de leur permettre de 
louer une habitation convenable à proximité. Un montant supplémentaire de frais additionnel de 15,000 
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gourdes sera versé aux PAP pour faciliter le déplacement de leurs biens de leur résidence actuelle à leur 
nouvelle habitation.  

8. Outre les ménages locataires, le projet affectera également le ménage de Mme Amolière Auba 
(PAP78), qui jouit de l’usufruit du bâti appartenant à M. Edriss Saint Fleur (PAP29). Ce ménage, ayant 
migré de Port-au-Prince en raison de l’expansion des activités des gangs armés, risque une vulnérabilité 
accrue due à la perte de leur hébergement gratuit. Pour atténuer cet impact, ils recevront un soutien cor-
respondant à deux (2) années de loyer pour sécuriser une nouvelle résidence. 

Tableau 22. Appui aux PAP locataires et usufruitiers de maisons résidentielles 

# ID PAP Nom et prénom Loyer  Manutention et 
transport (HTG) 

Total 
(HTG) Qté (année) Coût unit. 

(HTG) 
Montant 
(HTG) 

1 PAP59 Mondésir Inocles 1 100,000 100,000 15,000 115,000 

2 PAP60 Jean Ediane 1 100,000 100,000 15,000 115,000 

3 PAP61 Mirlène Jean Baptiste 1 100,000 100,000 15,000 115,000 

4 PAP62 Naldy Mareus 1 50,000 50,000 15,000 65,000 

5 PAP63 Manouse Alcimo 1 100,000 100,000 15,000 115,000 

6 PAP78 Amolière Auba 2 100,000 200,000 15,000 215,000 

6 Total 740,000 

9. Cet impact engendre également une perte de revenus pour les propriétaires des maisons à impac-
ter. Contrairement aux locataires, les propriétaires seront compensés en fonction de la valeur moyenne de 
la location de leur maison, ajustée en fonction du coût de l’inflation. En plus des propriétaires des quatre 
(4) maisons illustrées précédemment logeant les cinq (5) ménages, Mme Registre Migantha (PAP8) sera 
également affectée par une perte de revenus sur une période de deux (2) ans pour une pièce de sa maison 
qui était prête à être mise en location. Malheureusement, avec l’annonce de la démolition de cette partie 
de la maison, les clients sont réticents à risquer d’être expulsés avant la fin de leur bail. Ainsi, Mme Régistre 
sera compensée pour les deux (2) années de pertes de revenus résultants du projet. Les compensations 
associées à l’ensemble des propriétaires pour la perte de revenus liée à la location de leur maison sont 
présentées dans le tableau ci-dessous. 

10. Mme Migantha conduite une activité de restauration. La nourriture est préparée à la maison (qui 
sera impactée par le projet) puis transportée au niveau du trottoir de la RN1 pour la vente. Étant donné que 
cette activité est étroitement liée à la maison expropriée, les pertes de revenus sont considérées comme 
permanentes. Ainsi, Mme Migantha sera compensée à hauteur de 360,000 gourdes, équivalent à 12 mois 
de revenus, avec un revenu moyen mensuel de 30,000 gourdes. 

Tableau 23. Compensation pour les pertes de revenus des propriétaires des maisons résidentielles à ex-
proprier  

# ID PAP Nom et prénom Qté (maison ou 
locataire) 

Qté (année) Coût unit. 
(HTG) 

Revenu 
(HTG) 

Montant 
(HTG) 

1 PAP7 Wilmane Guillaume Sam 3 1 50,000 0 150,000 

2 PAP8 Régistre Migantha 1 2 50,000 360,000 460,000 

3 PAP10 Claudette Jean Joseph 1 1 40,000 0 40,000 

4 PAP14 Rosemonde Coqmar 1 1 50,000 0 50,000 

4 Total 700,000 

 

7.3 Soutien aux PAP locataires et propriétaires de maisons commerciales en 

location à impacter 

11. Deux (2) maisons commerciales en location seront affectées par les travaux. Les deux locataires 
recevront une assistance pour trouver une nouvelle localisation pour leurs activités et pour couvrir les frais 
de manutention et de transport de leurs marchandises. Le tableau ci-dessous présente les compensations 
liées au déplacement de ces deux (2) locataires.  
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12. M. Vermont Clercius (PAP57) occupe les 2 niveaux d’une maison commerciale où il vend des pro-
duits alimentaires. L’année dernière, M. Vermont a payé un loyer de 150,000 gourdes. Des négociations 
sont en cours avec le propriétaire pour ajuster le montant du loyer pour cette année. Les compensations à 
verser prendront en compte cet ajustement. Quant à M. Mondesir Inocles (PAP59), il utilise un petit entrepôt 
pour stocker ses équipements d’ébénisterie. L’entrepôt est actuellement loué pour 15,000 gourdes et le 
loyer serait augmenté à 20,000 gourdes cette année. Cependant, M. Inocles devra construire un espace 
de stockage en fer forgé sur le site de son atelier, car il n’y aura plus d’espace disponible pour à louer à 
proximité de son atelier. Le coût estimé de fabrication de cette structure est de 250,000 gourdes. 

13. M. Vermont subira également une perte de revenu. Lors des consultations, il a été estimé que les 
pertes de revenus pourraient s’étendre sur une période de 3 mois et affecter 50% de ses revenus. Par 
conséquent, la PAP recevra une compensation de 99,000 gourdes, équivalente à 50% de ses revenus 
pendant trois mois, compte tenu d’un revenu mensuel moyen de 66,000 gourdes. 

Tableau 24. Soutien aux PAP locataires de maisons commerciales 

# ID PAP Nom et prénom Loyer Manuten-
tion et 

transport 
(HTG) 

Rev-
enu 

(HTG) 

Total 
(HTG) Qté (année) Coût unit. 

(HTG) 
Montant 
(HTG) 

1 PAP57 Vermont Clercius 1 250,000 250,000 15,000 99,000 364,000 

2 PAP59 Mondesir Inocles 1 250,000 250,000 0 0 250,000 

3 Total 614,000 

14. Les propriétaires de ces deux (2) dépôts seront également compensés pour les pertes de revenus 
liées à l’expropriation des bâtis.  

Tableau 25. Soutien aux PAP propriétaires de maisons commerciales en location 

# ID PAP Nom et prénom Qté (année) Coût unit. (HTG) Montant (HTG) 

1 PAP4 Berlin Bertrand / / Kerventz Petit-Frère 1 200,000 200,000 

2 PAP7 Wilmane Guillaume 1 20,000 20,000 

4 Total 220,000 

 

7.4 Soutien aux propriétaires exploitant leurs propres bâtis commerciaux et 

aux travailleurs associés 

15. Parmi les neuf (9) bâtis commerciaux qui ne sont pas loués, l’un d’entre eux est inutilisable et a été 
scellé en raison d’une décision judiciaire (PAP2). Les huit (8) autres maisons sont utilisées par leurs pro-
priétaires comme espaces de stockage de marchandises ou d’activités commerciales. Ces maisons seront 
démolies et la perte d’activité sera considérée comme permanente. Les compensations associées ont été 
calculées sur la base d’une année de revenus et sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

16. En plus des compensations décrites précédemment, les propriétaires des maisons commerciales 
à démolir bénéficieront d’un soutien additionnel de la part du projet pour couvrir les frais de location tem-
poraire d’un espace de stockage pour leurs marchandises et équipements, ainsi que des frais pour la ma-
nutention et le transport de ces éléments vers le nouvel emplacement. Les détails de ces frais sont résumés 
dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 26. Appui aux occupants des bâtis commerciaux exploités par leurs propriétaires 

# ID PAP Nom et prénom Qté Revenu 
mensuel 

(HTG) 

Location 
dépôt 
(HTG) 

Manuten-
tion et 
transport 
(HTG) 

 

Total 
(HTG) 

1 PAP2 Héritiers Puide Robert Despeignes (Me Eddy 
Bastien, mandataire et avocat) 

Fermé sous 
scellés 

100,000 15,000 115,000 

2 PAP3 Max Eugene 12 20,000 100,000 15,000 355,000 
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# ID PAP Nom et prénom Qté Revenu 
mensuel 

(HTG) 

Location 
dépôt 
(HTG) 

Manuten-
tion et 
transport 
(HTG) 

 

Total 
(HTG) 

3 PAP4 Berlin Bertrand / Kerventz Petit-Frère 1 100,000 50,000 15,000 165,000 

4 PAP6 Seide Dieusel 2 - 200,000 15,000 215,000 

5 PAP29 Edriss Saint Fleur 12 30,000 100,000 15,000 475,000 

6 PAP31 Jean Wakine 12 30,000 100,000 15,000 475,000 

7 PAP32 Elie Methelus 12 30,000 100,000 15,000 475,000 

7 
8 

PAP39 Wisline Pierre Louis Bar resto 12 130,000 -  3,960,000 
 Dépôt 175,000 250,000 50,000 

9 PAP41 Filaine Sevère 12 30,000 50,000 5,000 415,000 

9 Total 6,650,000 

17. En plus des propriétaires, un certain nombre de travailleurs seront également affectés par une 
perte de revenus en raison de la suspension des activités commerciales causée par les travaux. Le nombre 
de travailleurs directement affectés par la démolition des bâtis commerciaux s’élève à trois (3) et se trouve 
principalement dans l’entreprises de Mme Wisline Pierre Louis (PAP39). Les compensations qui seront 
fournies aux travailleurs impactés par le projet au sein des entreprises commerciales expropriées sont 
présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 27. Soutien aux travailleurs des bâtis commerciaux  

# Propriétaire 
du business 

ID PAP Nom et prénom Mensualité 
(HTG) 

Nombre de mois  Montant (HTG) 

1 PAP39 PAP39 Wisline Pierre Louis 30,000 12 360,000 

2 PAP39 PAP80 Asline Pierre 15,000 12 180,000 

3 PAP39 PAP81 Pierre Claudine 30,000 12 360,000 

3  Total 900,000 

18. Au niveau du carrefour SOS-RN3, le dépôt à démolir supporte également un service de lavage 
automobile. Service de lavage automobile appartient au propriétaire du dépôt (PAP39) et emploie trois (3) 
travailleurs. Ces travailleurs jouent également un rôle de manutentionnaires pour le chargement et le dé-
chargement des marchandises du dépôt. Pour leurs différentes tâches, ils reçoivent un salaire mensuel de 
25,000 gourdes. Il est à noter que même si les infrastructures du service de lavage automobile ne seront 
pas directement touchées par les travaux, son fonctionnement sera interrompu en raison de la démolition 
du dépôt et des restrictions d’accès pendant les travaux. Par conséquent, le propriétaire sera compensé 
pour la perte de revenus de son activité économique, et les travailleurs seront compensés pour leurs pertes 
de salaires. 

Tableau 28. Soutien aux activités du service de lavage automobile annexé au dépôt à démolir au carrefour 
SOS-RN3  

# Propriétaire 
du business 

ID PAP Nom et prénom Mensualité 
(HTG) 

Nombre de mois Montant (HTG) 

1 PAP39 PAP39 Wisline Pierre Louis 300,000 12 3,600,000 

2 PAP39 PAP82 Denis Désir 25,000 12 300,000 

3 PAP39 PAP83 Ricardo Claméus 25,000 12 300,000 

4 PAP39 PAP84 Rodson Alcimé 25,000 12 300,000 

4  Total 4,500,000 

 

7.5 Soutien pour les pertes d’autres activités économiques pratiquées par 

les résidents et autres occupants des terres et maisons résidentielles 

expropriées 
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19. Un total de trente (30) personnes, impliquées dans l’exploitation des terres ou résidant dans les 
bâtis expropriés par le CPA pour les besoins des travaux, ont subi un déplacement économique, qu’il soit 
permanent ou temporaire. Les exploitants de l’espace, bien qu’ils ne résident pas dans les maisons rési-
dentielles expropriées, ont connu un déplacement économique temporaire. Cependant, le déplacement 
économique subi par les résidents qui doivent quitter leur lieu de résidence est considéré comme perma-
nent, car le projet ne peut garantir, du moins à court terme, la reprise de l’activité dans la nouvelle zone de 
résidence. Conformément aux dispositions du CPR, pour ces types de pertes, les PAP recevront du projet 
une compensation équivalente à une année de revenu. Pour les autres occupants non-résidents, la com-
pensation octroyée est déterminée en fonction de la durée estimée des impacts ainsi que du pourcentage 
des pertes associées. Les PAP concernées sont répertoriées dans le tableau ci-dessous, où sont rappelés 
les impacts subis et où les compensations associées sont évaluées. Pour les personnes déplacées physi-
quement, une allocation de déménagement est octroyée pour faciliter le transport de leurs biens vers leurs 
nouvelles résidences. 

 

 

Tableau 29. Pertes d’autres activités économiques au niveau des aires expropriées 

# ID PAP Nom et pré-
nom 

Activité ou 
structure con-

cernée 

Revenu 
moyen 

mensuel / 
coût unit. 

(HTG 

Revenu moyen an-
nuel (permanent) ; 
variable (tempo-
raire) / coût total 
(HTG) 

Compensation total 
(HTG) 

Types de pertes et 
autres commen-
taires 

1 PAP1 
 

Celucia Jo-
seph 
 

Commerce de 
produits alimen-
taires  

15,000 180,000 215,000 - Permanent 
- Activité menée sur 

le trottoir de la 
RN1 adjacent à sa 
résidence qui est 
expropriée dans le 
cadre du projet. La 
perte est perma-
nente vue que la 
PAP est déplacée 
physiquement éga-
lement. 

Auvent  FF 20,000 - Permanent 
- Auvent en tôles 

rattaché à la mai-
son résidentielle 
abritant le petit 
commerce  

Frais de démé-
nagement 

FF 15,000 - Manutention et 
transport 

2 PAP53 Jacqueline 
St Phard 

Commerce de 
friture 

23,000 276,000 306,000 - Permanent 
- Petit commerce de 

friture sous bâche 
en plastique dans 
la cour de la mai-
son de Mme Celu-
cia expropriée où 
réside la PAP 

- Dépôt en bois pour 
le stockage des 
ustensiles pour le 
commerce de fri-
ture 

Dépôt en bois à 
démolir 

FF 30,000 - Permanent 
- Le petit dépôt est 

installé devant la 
maison de Mme 
Celucia expropriée 
et de de lieu de 
stockage des us-
tensiles utilisées 
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# ID PAP Nom et pré-
nom 

Activité ou 
structure con-

cernée 

Revenu 
moyen 

mensuel / 
coût unit. 

(HTG 

Revenu moyen an-
nuel (permanent) ; 
variable (tempo-
raire) / coût total 
(HTG) 

Compensation total 
(HTG) 

Types de pertes et 
autres commen-
taires 

pour le petit com-
merce de friture 

3 PAP54 Christiana 
Joachim 

Commerce de 
produits cosmé-
tiques 

15,000 180,000 180,000 - Permanent 
- Commerce le long 

de la RN1 en face 
de la maison de 
Mme Célucia ex-
propriée où réside 
la PAP 

4 PAP55 Marilia 
Pierre 

Commerce de 
produits de les-
sive 

15,000 180,000 180,000 - Permanent 
- Commerce sur le 

trottoir de la RN1 
en face de la mai-
son de Mme Célu-
cia expropriée où 
réside la PAP – Le 
petit commerce est 
logé sous l’auvent 
de Mme Celucia 
déjà compensé ci-
haut (PAP1) 

5 PAP56 Rejeanne 
Joachim 

Commerce de 
boissons ga-
zeuses 

15,000 180,000 180,000 - Permanent 
- Commerce dans 

une glacière le 
long de la RN1 en 
face de la maison 
de Mme Célucia 
expropriée où ré-
side la PAP 

6 PAP66 Belizaire Ro-
nald 

Ferronnier 60,000 180,000 230,000 - Temporaire 
- Une compensation 

de mois de pertes 
de revenu et un 
frais au déplace-
ment de ces équi-
pements 

Transport des 
équipements 

FF 50,000 

7 PAP58 Destin Eli-
mène 

Commerce de 
boissons ga-
zeuses et al-
coolisées et 
vente de loterie 

45,000 13,500 

  
48,500 - Temporaire 

- Paiement pour 
30% de perte de 
revenus pendant 
un (1) mois 

- Soutien à la réfec-
tion du macadam 
et le déplacement 
de la guérite (0.5 
m3) 

Macadam pour 
installation gue-
rite 

40,000 20,000 

Frais de dépla-
cement guérite 

FF 15,000 

8 PAP16 Dolcius 
Saint Phard 
(Mandataire 

: Lynda Julio 
Marcellus)  

Commerce de 
boissons alcoo-
lisés faut mai-
son 

8,000 96,000 111,000 - Permanent 
- Personne âgée 

menant un petit 
commerce sur une 
table à l’air libre 
devant sa rési-
dence à démolir 

Frais de démé-
nagement 

FF 15,000 - Manutention et 
transport 

9 PAP17 Indriss Saint 

Phard (Man-

dataire : Ed-
wine Jo-
seph) 

Frais de démé-
nagement 

FF 15,000 15,000 - Manutention et 
transport 
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# ID PAP Nom et pré-
nom 

Activité ou 
structure con-

cernée 

Revenu 
moyen 

mensuel / 
coût unit. 

(HTG 

Revenu moyen an-
nuel (permanent) ; 
variable (tempo-
raire) / coût total 
(HTG) 

Compensation total 
(HTG) 

Types de pertes et 
autres commen-
taires 

7 PAP18 Jocelyn 
Saint Juste 
Madataire : 
Annerose 
Clerville Pe-
tit-Frère) 

Perte investis-
sements cons-
truction et ins-
tallation de gué-
rite 

FF 50,000 245,000 - Permanent 
- La perte est per-

manente car la 
PAP subira parallè-
lement un déplace-
ment physique 

- Un frais de 15,000 
est déjà octroyé 
par le CPA pour le 
déplacement de la 
guérite 

Commerce à 
l’intérieur de la 
guérite (re-
charge, bois-
sons et loteries) 

15,000 180,000 

Frais de démé-
nagement 

FF 15,000 - Manutention et 
transport 

8 PAP64 Rosemanie 
St Phard 

Vente de sau-
cissons le soir 
l’air libre 

10,000 120,000 120,000 - Permanent 
- Le petit commerce 

se fait le soir sur le 
trottoir de la RN1 à 
l’entrée de la rési-
dence de la PAP 
qui sera déplacée 
physiquement 

9 PAP65 Linda Mar-
celus 

Tonnelle avec 
toiture en tôles  

FF 20,000 164,000 - Permanent 
- La perte est per-

manente car la 
PAP subira parallè-
lement un déplace-
ment physique 

Commerce de 
bonbon, sucre-
rie et boissons 

12,000 144,000 

10 PAP20 Mimerose 
Saint-Phar 

Commerce de 
boissons ga-
zeuses et eau 
(dans une gla-
cière) 

10,000 120,000 135,000 - Permanent 
- Le commerce se 

fait sur le trottoir de 
la RN1 à l’entrée 
de la résidence de 
la PAP qui sera dé-
placée physique-
ment 

Frais de démé-
nagement 

FF 15,000 - Manutention et 
transport 

11 PAP67 Toussaint 
Phaniel 

Compte tenu de la volonté de M. Toussaint de revendiquer ses droits d’expropriation auprès 
du CPA, nous avons programmé de lui apporter tout l’assistance requise pour faciliter ses dé-
marches. Les détails relatifs aux compensations associées sont indiqués ultérieurement dans 
ce document dans les sections correspondantes. 

12 PAP23 Jacquelin 
Mondesir 

Stand lave-auto 75,000 gourdes payés par le CPA 60,000 - Permanent 
- Compensation 

pour le stand en 
béton, le puits 
creusé et les 
pertes de revenus 
sur deux (2) mois 
(temps de recons-
truction du stand et 
de rétablissement 
des activités sur le 
nouveau site) 

- Le CPA a déjà 
payé pour le stand 

Puits creusés Pris en compte plus bas dans in-
frastructures connexes 

Revenu tiré du 
lave-auto 

30,000 60,000 

13 PAP68 Jean Alex Travailleur lave-
auto 

23,400 70,200 70,200 - Compensation 
pour pertes de re-
venus pendant 3 
mois 

14 PAP69 Etienne Phi-
lome (dit 
Morice) 

Perte d’accès à 
la terre 

FF 500,000 500,000 - Perte d’accès à 
l’occupation et à 
l’exploitation du lit 
majeur de la rivière 
Haut du Cap 
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# ID PAP Nom et pré-
nom 

Activité ou 
structure con-

cernée 

Revenu 
moyen 

mensuel / 
coût unit. 

(HTG 

Revenu moyen an-
nuel (permanent) ; 
variable (tempo-
raire) / coût total 
(HTG) 

Compensation total 
(HTG) 

Types de pertes et 
autres commen-
taires 

15 PAP25 Sanon 
Nerchy 

Stand lave-auto 100,000 payé par le CPA 60,000 - Permanent 
- Compensation 

pour le stand en 
béton et les pertes 
de revenus sur 2 
mois 

- Le CPA a déjà 
payé pour stand 

Revenu tiré du 
lave-auto 

30,000  60,000 

16 PAP70 Bernado Di-
jilis 

Travailleur lave-
auto 

23,400 70,200 70,200 - Compensation 
pour pertes de re-
venus pendant 3 
mois 

17 PAP71 Frandy De-
slormes 

Fabrication et 
vente de par-
paings 

35,000 52,500 52,500 - Affection de re-
venu à 50% pen-
dant 3 mois 

18 PAP72 Jocelyn Eu-
gene 

Travailleurs 
dans la fabrica-
tion de par-
paings 

10,000 30,000 30,000 - Pertes de revenus 
pendant 3 mois 

19 PAP73 Ronalson 
Joassaint 

Travailleurs 
dans la fabrica-
tion de par-
paings 

7,500 22,500 22,500 - Pertes de revenus 
pendant 3 mois 

20 PAP74 Baby 
Charles 

Pertes d’accès 
à la terre (100 
m2) 

800 80,000 100,000 - Pertes d’accès à la 
terre 

- Perte de revenu 
pour un an de lo-
cation 

Revenu tiré de 
la location de 
bâti 

20,000 20,000 

21 PAP75 Watson 
François 

Clôture de 
bambou 

FF 20,000 90,000 - Perte de clôture de 
bambou 

- Pertes de revenus 
- Frais de location 

de bâti 

Revenu tiré de 
petit commerce 

30,000 30,000 

Soutien à la lo-
cation d’un nou-
veau local 

40,000 40,000 

22 PAP47 Preservil 
Fito 

Fabrication et 
vente de par-
paings 

20,000 60,000 120,000 - Pertes de revenus 
sur 3 mois dans la 
fabrication de par-
paings et le petit 
commerce 

- Compensation 
pour déplacement 
de guérite payé 
par le CPA 

Déplacement 
de guerite 

15,000 gourdes payées par le CPA 

Petit commerce 20,000 60,000 

23 PAP76 Wisly 
Jacques 

Réparateur de 
pneus 

90,000 67,500 67,500 - Perte ¼ de reve-
nus pendant 3 
mois 

24 PAP77 Chenes 
Saint Je-
rome 

Technicien en 
soudage 

25,000 75,000 75,000 - Perte de revenu 
pendant 3 mois 

25 PAP30 Jacques Mo-
nique 

Activité de res-
tauration 

20,000 60,000 60,000 - Perte de revenu 
pendant 3 mois 

26 PAP79 Jacques na-
dège 

Petit commerce 
de sucreries et 
de boissons 
(gazeuses et al-
coolisées) 

20,000 60,000 60,000 - Perte de revenu 
pendant 3 mois 

27 PAP48 Jacques Ma-
nouse 

Pharmacie et 
soins infirmiers 

20,000 60,000 60,000 - Déplacement de 
guérite (payé par 
le CPA) 

- Perte de revenus 
pendant 3 mois 

Guérite 15,000 gourdes payées par le CPA 
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# ID PAP Nom et pré-
nom 

Activité ou 
structure con-

cernée 

Revenu 
moyen 

mensuel / 
coût unit. 

(HTG 

Revenu moyen an-
nuel (permanent) ; 
variable (tempo-
raire) / coût total 
(HTG) 

Compensation total 
(HTG) 

Types de pertes et 
autres commen-
taires 

28 PAP33 Gérard Phi-
lama 

Activité de lave-
auto 

450,000 675,000 875,000 - Permanent 
- Mur pris en compte 

par le CPA 
- Perte de revenus 

liés à l’activité de 
lave-auto 

- Perte d’accès à la 
terre 

Perte d’accès à 
la terre 

FF 200,000 

29 PAP129 Wisly Vol-
taire (Boss 
Kòk) 

Moulin d’ara-
chide 

60,000 60,000 106,035 - Temporaire 
- Compenser pour la 

réfection de la gué-
rite et son installa-
tion sur le reste du 
terrain 

- Compenser pour 1 
mois de revenus 

Guérite 6,000 46,035 

30 PAP43 Frantzia Mi-
chelle 
Jeanty 

Vente d’eau 
traitée 

100,000 300,000 300,000 - Perte d’accès tem-
poraire à activités 
économique durant 
3 mois 

Total 4,908,435  

 

7.6 Assistance technique pour l’acquisition de terrain, la réhabilitation et la 

reconstruction de maisons résidentielles 

20. Durant les consultations et des enquêtes socioéconomiques, il a été identifié que neuf (9) ménages 
ou groupes de ménages, principalement propriétaires de leurs habitations sans titre foncier formel, néces-
sitent une relocalisation. Indépendamment de la propriété du terrain, ces ménages éprouvent des difficultés 
à trouver un nouvel emplacement pour une relocalisation conforme. De plus, la simplicité des habitations 
et l’absence ou la précarité des infrastructures (toilettes, puits etc.) rendent les compensations offertes 
insuffisantes pour une réinstallation autonome, nécessitant une assistance technique et financière addi-
tionnelle du projet. 

21. Pour pallier cela, le projet envisage un soutien technique aux PAP pour l’acquisition de terrains et 
la reconstruction de leurs maisons. Pour ceux confrontés à des difficultés d’accès post-projet, un accom-
pagnement spécifique visera à réhabiliter et rendre accessible leur résidence actuelle. Toutefois, si cette 
option, actuellement privilégiée par les trois PAP concernées, devait être remise en cause au cours de 
l’exécution du projet, ces derniers bénéficieraient d’un loti sur le terrain exproprié par le CPA destiné à la 
relocalisation des PAP.  
 

7.6.1 Assistance technique à l’acquisition de terrain 

22. Dans le cadre de l’expropriation réalisée par le projet, l’État haïtien a acquis un loti d’environ 3,000 
m2 pour la relocalisation physique de neuf (9) ménages à déplacés sur le site de construction du nouveau 
pont Haut du Cap. Les coûts de ces acquisitions sont pris en charge par l’État haïtien via le CPA, et les 
procédures de transfert de propriété sera exempte de frais pour les PAP. L’espace acquis à cette fin est 
adjacent à la nouvelle route SOS et est situé à environ 1 kilomètre à l’est du nouveau pont. Toutefois, une 
PAP possédant un terrain approprié et des titres de propriété valides peut demander à l'UCE de reconstruire 
sa maison sur ce terrain spécifique. L’espace dégagé est largement suffisant pour accueillir les quatre (4) 
autres PAP concernées par les pertes d’accès à Haut du Cap, dans le cas où l’option d’être réinstallée 
ailleurs serait retenue. 
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23. Il est important de souligner que les PAP possédant un terrain officiellement acquis avec des titres 
de propriété clairs et sans conflit peuvent solliciter la construction de leur maison sur ce terrain. Néanmoins, 
certaines conditions doivent être remplies pour que cela soit possible. Premièrement, le terrain doit être 
situé soit dans la commune du Cap-Haïtien, soit à moins de 3 kilomètres de la route SOS dans les sections 
communales avoisinantes de Milot ou de Quartier Morin, afin de minimiser la dispersion des chantiers. De 
plus, le terrain doit être à l'abri des risques d'inondation ou nécessiter peu d'aménagement pour assurer la 
sécurité de la maison. Il doit également être accessible en tout temps et ne pas se situer dans une zone 
interdite à la construction (aire aedificandi). La validation finale du site sera effectuée après une enquête 
auprès des riverains et l'analyse des résultats du screening environnemental et social réalisé par l'équipe 
de l'UCE. Cette flexibilité sera également étendue aux PAP désireux d'acquérir une maison existante. Ce-
pendant, certaines conditions doivent être remplies pour que cette option soit envisageable. Ces conditions 
incluent le positionnement de la maison, son état de vulnérabilité aux aléas du milieu tels que les inonda-
tions et les séismes, ainsi que son coût et son accessibilité. 

 

7.6.2 Assistance technique à la reconstruction des maisons 

24. Les bâtis seront construits en utilisant des techniques appropriées visant à protéger les ménages 
des aléas environnementaux. En particulier, les maisons seront construites sur pilotis, les élevant ainsi au-
dessus du niveau du sol naturel. Cette technique assure que la cote de plancher soit positionnée bien au-
dessus du niveau de crue de base et de la nouvelle route SOS, offrant une protection supplémentaire 
contre les inondations. Cette disposition vise à assurer la protection des ménages contre les évènements 
climatiques et à maintenir leur accès à la route SOS en cas d’évènements extrêmes nécessitant une éva-
cuation. Les maisons seront également construites selon les normes de l’Unité de Construction de Loge-
ments et de Bâtiments Publics (UCLBP), à savoir parasismiques et cycloniques, accessibles et elles seront 
équipées de systèmes d’énergie renouvelable ainsi que de système d’alimentation en eau pour les besoins 
domestiques. Avec la disponibilité de l’eau et de l’énergie, l’installation de toilettes à chasse d’eau et sur 
fosse septique, conformément aux normes de la Direction Nationale de l’Eau Potable et de l’Assainisse-
ment (DINEPA), sera recommandée dans les habitations. 

Figure 36. Croquis des maisons à construire pour les résidents propriétaires déplacés physiquement 

25. Il convient de souligner que le budget alloué à la reconstruction des maisons, détaillé dans le ta-
bleau ci-dessous, est fourni uniquement à titre indicatif. Ces montants ne seront pas directement versés 
aux PAP. Au lieu de cela, ils seront intégrés dans un processus compétitif de passation de marché, confor-
mément aux directives de la Banque. La liste des PAP bénéficiaires de ces maisons est fournie dans le 
tableau ci-dessous. 

 Tableau 30. PAP concernées par l’acquisition de terrain et la reconstruction de maison 
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# PAP Propriétaire / Chef(fe) 
de ménage 

Maison 
initiale 

(m2) 

Nouvelle maison 
(m2)26 

Coût 
unitaire 
(USD) 

Coût 
total 
USD) 

Description 

1 PAP1 Celucia Joseph 50.82 100 700 70,000 La maison est une structure com-
pacte bien organisée, de plain-pied 
avec 2 chambres. L'accent est mis 
sur des espaces de vie ouverts et 
lumineux, facilitant une circulation 
fluide entre la cuisine, la salle à 
manger et le salon. De grande fe-
nêtres assurent une bonne lumière 
naturelle et une ventilation adé-
quate. Pour maximiser la sécurité, 
les fenêtres sont équipées de pro-
tection en fer forgé. 

2 PAP11 Antoine Marlene 51.54 100 700 70,000 

3 PAP12 Juliana Lafortune; 
Mand: Choudelie Lafor-
tune 

32.11 80 700 56,000 

4 PAP13 Marie Philomène Jean / 
Mand : Choudelie Lafor-
tune 

17.50 80 700 56,000 

5 PAP16 Dolcius Saint Phard 21.60 50 700 35,000 La maison est conçue pour maximi-
ser l'utilisation de l'espace dans un 
style moderne et fonctionnel. Elle 
comporte une chambre, une salle 
de bain, et un espace de vie ouvert 
qui comprend la cuisine, la salle à 
manger et le salon. Les fenêtres 
sont disposées pour optimiser la lu-
mière naturelle et la ventilation, 
créant une atmosphère accueil-
lante. L'agencement est pensé pour 
offrir confort et praticité dans un es-
pace compact. 

6 PAP17 Indriss Saint Phard 19.80 50 700 35,000 

7 PAP18 Jocelyn Saint Juste 15.53 50 700 35,000 

8 PAP20 Mimerose Saint Phard 20.58 50 700 35,000 

9 PAP19 Peterson Audatte Johny 22.50 50 700 35,000 

9   251.98 610  427,000  

 

7.7 Autres formes d’assistance pour la relocalisation des PAP déplacées 

physiquement 

26. La description précédente catégorise les ménages déplacés comme étant potentiellement vulné-
rables ou clairement vulnérables sur le plan socioéconomique. Ainsi, leur capacité à faire face aux impacts 
directs du projet est relativement limitée. Le processus de relèvement peut s’avérer complexe pour eux s’ils 
ne sont pas accompagnés de manière appropriée. Par conséquent, en plus de l’assistance technique pour 
l’acquisition de terrains et la reconstruction de résidences, une aide complémentaire sera fournie aux mé-
nages pour les aider à répondre à certains besoins fondamentaux, tels que la sécurité alimentaire (SA), 
ainsi que pour couvrir certains frais légaux nécessaires pour accéder à certains avantages du projet, 
comme la régularisation de leurs titres de propriété.  

 

7.7.1 Soutien à la sécurité alimentaire des personnes vulnérables déplacées 

27. Le soutien à la sécuritaire alimentaire des ménages implique le financement d’une partie du panier 
alimentaire du ménage pendant les trois premiers mois suivant leur relocalisation. Cette période ainsi que 
le montant alloué pourront être ajustés à la hausse et sur une période plus longue en cas de relocalisation 
temporaire des ménages de leur résidence actuelle vers une résidence temporaire en attendant la finalisa-
tion de la construction de leurs nouvelles résidences. Les détails de cette nouvelle période et de l’évaluation 
financière mise à jour seront inclus dans une actualisation du PAR qui sera resoumise à la Banque pour 
obtenir son avis de non objection. 

 
26 Cet aménagement vise également à optimiser les coûts de construction tout en préservant un espace extérieur pour le jardinage 

ou la création d'une cour privée destinée à l'usage familial. Concernant la taille minimale des habitations, il a ete évalué que la 
superficie actuelle est insuffisante pour répondre aux besoins des ménages. Par conséquent, doubler la surface existante a ete 
identifié comme offrant un cadre de vie nettement amélioré aux occupants. 
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Tableau 31. Allocation pour l’appui à la sécurité alimentaires des ménages vulnérables déplacés physi-
quement 

# PAP Propriétaire / Chef(fe) de ménage Support men-
suel en SA 

(HTG) 

Bouche à 
nourrir 

Nbre de 
mois 

Total SA 
(HTG) 

1 PAP1 Celucia Joseph 8,000 6 3 144,000 

2 PAP11 Antoine Marlene 8,000 9 3 216,000 

3 PAP12 Juliana Lafortune; Mand: Choudelie Lafortune 8,000 5 3 120,000 

4 PAP13 Marie Philomène Jean / Mand : Choudelie La-
fortune 

8,000 14 3 336,000 

5 PAP16 Dolcius Saint Phard 8,000 7 3 168,000 

6 PAP17 Indriss Saint Phard 8,000 2 3 48,0000 

7 PAP18 Jocelyn Saint Juste 8,000 4 3 96,000 

8 PAP20 Mimerose Saint Phard 8,000 5 3 120,000 

9 PAP19 Peterson Audatte Johny 8,000 7 3 168,000 

9    59  1,416,000 

 

7.7.2 Soutien pour les frais légaux 

28. Les frais légaux engagés dans le cadre du PAR incluent les coûts d’immatriculation fiscale, d’ar-
pentage et les honoraires de notaire, que les PAP doivent payer pour la régularisation de leurs titres de 
propriétés. Cette régularisation est nécessaire pour obtenir leurs indemnités d’expropriation auprès du 
CPA. Ces coûts sont détaillés dans le tableau ci-dessous. En plus de ces frais, un montant est prévu pour 
couvrir les déplacements des PAP liés au processus de régularisation et à la soumission de leurs titres de 
propriété. 

Tableau 32. Frais de transactions applicables 

# ID PAP Code CPA Propriétaire 
/ Chef(fe) 
de ménage 

Immatricule 
fiscale 
(HTG) 

Frais d’arpen-
tage (HTG) 

Frais de no-
taire (HTG) 

Forfait de 
déplacement 
(HTG) 

Total (HTG) 

Section RN1–Rivière Haut du Cap 

1 PAP1 PROP#DGI/CPA 
01 

Celucia Jo-
seph 

1,000.00  35,000.00  100,000.00         8,000.00       144,000.00  

2 PAP2 PROP#DGI/CPA 
03 

Héritiers 
Puide Ro-
bert Des-
peignes (Me 
Eddy Bas-
tien, manda-
taire et avo-
cat) 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00       144,000.00  

3 PAP3 PROP#DGI/CPA 
04 

Max Eugene      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

4 PAP4 PROP#DGI/CPA 
05 

Berlin Ber-
trand / Ker-
venttz Petit-
Frere 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00     144,000.00  

5 PAP5 PROP#DGI/CPA 
06 / PROP#TV 8 

Frandy Guil-
laume 

     1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

6 PAP6 PROP#DGI/CPA 
06A / 06B 

Seide Dieu-
seul, a et b 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00     144,000.00  

7 PAP7 PROP#DGI/CPA 
07 

Wilmane 
Guillaume, a 
et b 

     1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

8 PAP8 PROP#DGI/CPA 
08 

Registre Mi-
gantha 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

9 PAP9 PROP#DGI/CPA 
09 /09A 

Compère 
Luther  

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  
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# ID PAP Code CPA Propriétaire 
/ Chef(fe) 
de ménage 

Immatricule 
fiscale 
(HTG) 

Frais d’arpen-
tage (HTG) 

Frais de no-
taire (HTG) 

Forfait de 
déplacement 
(HTG) 

Total (HTG) 

10 PAP10 PROP#DGI/CPA 
10 

Claudette 
Jean Jo-
seph 

     1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

11 PAP11 PROP#DGI/CPA 
11 

Antoine 
Marlene 

      1,000.00       35,000.00    100,000.00         8,000.00      144,000.00  

12 PAP12 PROP#DGI/CPA 
12 

Juliana 
Lafortune; 
Mand: 
Choudelie 
Lafortune 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

13 PAP13 PROP#DGI/CPA 
13 

Marie Philo-
mène Jean / 
Mand : 
Choudelie 
Lafortune 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00       144,000.00  

14 PAP14 PROP#DGI/CPA 
14 

Rosemonde 
Coqmar 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

15 PAP15 PROP#DGI/CPA 
15 

Mariette 
François 
(Mand : 
Raynold 
Des-
hommes) 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

16 PAP16 PROP#DGI/CPA 
16 /16A 

Dolcius 
Saint Phard 
/ Manda-
taire : Lynda 
Julio Marcel-
lus 

     1,000.00  Mobilisation d’un juge de paix pour 
enregistrer les déclarations des 
PAP et délivrance d‘un certificat 
sous serment. 

 
 
 
 
 
 

       2,000.00      3,000.00  

17 PAP17 PROP#DGI/CPA 
16B 

Indriss Saint 
Phard / 
Mandataire: 
Edwine Jo-
seph 

      1,000.00         2,000.00      3,000.00  

18 PAP18 PROP#DGI/CPA 
02 / 
PROP#DGI/CPA 
16C 

Jocelyn 
Saint Juste / 
Madataire : 
Annerose 
Clerville Pe-
tit-Frère 

    1,000.00         2,000.00      3,000.00  

19 PAP19 PROP#DGI/CPA 
17 

Peterson 
Audatte 
Johny 

      1,000.00         2,000.00      3,000.00  

20 PAP20 PROP#DGI/CPA 
18 

Mimerose 
Saint-Phard 

      1,000.00         2,000.00      3,000.00  

21 PAP21 PROP#TV 01 Clautilde Ri-
chard 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

22 PAP22 PROP#DGI/CPA 
19 

Yvon Dolce      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

Sous-total section RN1–Rivière Haut du Cap  
Section rivière Haut du Cap – Actuel route SOS  

23 PAP23 PROP#DGI/CPA 
20 

Jacquelin 
Mondesir 

      1,000.00  Mobilisation d’un juge de paix pour 
enregistrer les déclarations des 
PAP et délivrance d‘un certificat 
sous serment. 

       2,000.00  144,000.00  

24 PAP24 PROP#DGI/CPA 
21 

Guerry Ben-
jamin 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         2,000.00      3,000.00  

25 PAP25 PROP#DGI/CPA 
22  

Nerchy Sa-
non 

  Mobilisation d’un juge de paix pour 
enregistrer les déclarations des 
PAP et délivrance d‘un certificat 
sous serment. 

       2,000.00      3,000.00  

26 PAP26 PRO#TV 03 Presile Ber-
nard 

      1,000.00      35,000.00    100,000.00        8,000.00     144,000.00 

27 PAP67 À déterminer Toussaint 
Phaniel 

      1,000.00      35,000.00    100,000.00        8,000.00     144,000.00 
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PAR des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – 2024 

# ID PAP Code CPA Propriétaire 
/ Chef(fe) 
de ménage 

Immatricule 
fiscale 
(HTG) 

Frais d’arpen-
tage (HTG) 

Frais de no-
taire (HTG) 

Forfait de 
déplacement 
(HTG) 

Total (HTG) 

28 PAP139 À déterminer Salnave 
Pierre 

      1,000.00      35,000.00    100,000.00        8,000.00     144,000.00 

Sous-total section rivière Haut du Cap – Actuel route SOS 

Nouveau pont – Section est de l’actuel route SOS 

29 PAP27 PROP#DGI/CPA 
23 

Elisna Noel        1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00       144,000.00  

30 PAP28 PROP#TV 02 Absentéiste      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

25a PAP25a PROP#DGI/CPA 
26 

Nerchy Sa-
non 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

31 PAP29 PROP#DGI/CPA 
25 

Edriss Saint 
Fleur 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

32 PAP30 PROP#DGI/CPA 
27 

Monique 
Jacques 

      1,000.00       35,000.00    100,000.00         8,000.00       144,000.00  

33 PAP31 PROP#DGI/CPA 
29/29A 

Jean Wa-
kine 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00       144,000.00  

34 PAP32 PROP#DGI/CPA 
30/30A/30B 

Elie 
Methelus 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

35 PAP33 PROP#DGI/CPA 
31 

Midy Milien      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

36 PAP34 PROP#DGI/CPA 
32 

Morency Ve-
larose  

    1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

37 PAP35 PROP#DGI/CPA 
33 

Louis 
Etienne 

     1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00     144,000.00  

Section-total section nouveau pont – Section est de l’actuel route SOS 

Carrefour Fort St-Michel 

38 PAP36 PROP#DGI/CPA 
34 

Berlin Ber-
trand 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00       144,000.00  

 Espace clôturée en face de l’UPNCH  

39 PAP37 PROP#DGI/CPA 
36/36A 

Jacques 
Philama 

     1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

Carrefour SOS–RN3 

40 PAP38 PROP#DGI/CPA 
44 

Duchène 
Petit-Frère  

      1,000.00      35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

41 PAP39 PROP#DGI/CPA 
38 

Wisline 
Pierre Louis 

      1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

42 PAP40 PROP#TV 07 Serge 
Edouard 

     1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

43 PAP41 PROP#DGI/CPA 
39 

Filaine Sé-
vère  

     1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

44 PAP42 PROP#DGI/CPA 
40 

Matheo 
Valme 

     1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

45 PAP43 PROP#DGI/CPA 
43 

Frantzia Mi-
chelle 
Jeanty  

     1,000.00       35,000.00     100,000.00         8,000.00      144,000.00  

Sous-total carrefour SOS–RN3 

Terrain pour la relocalisation des PAP 

46 PAP44 PROP#TV 04 Élie Cesar 1,000.00   35,000.00   100,000.00         8,000.00  144,000.00  

47 PAP45 PROP#TV 05 Absentéiste 1,000.00  35,000.00   100,000.00         8,000.00   144,000.00  

48 PAP46 PROP#TV 06 Pierre Jul-
ner & De-
lano Pierre 

 1,000.00   35,000.00   100,000.00         8,000.00   144,000.00  

Autres impacts / déplacements économiques couverts partiellement par l’évaluation du CPA 

49 PAP47 PROP#DGI/CPA 
24 

Preservil 
Fito 

1,000.00  Mobilisation d’un juge de paix pour 
enregistrer les déclarations des 
PAP et délivrance d‘un certificat 
sous serment. 

 

       2,000.00  3,000.00  

50 PAP48 PROP#DGI/CPA 
28 

Manouse 
Jacques 

1,000.00         2,000.00  3,000.00  

51 PAP49 PROP#DGI/CPA 
35 

Aristide 
Benson / 
Calixte Mar-
jorie 

1,000.00         2,000.00  3,000.00  
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PAR des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – 2024 

# ID PAP Code CPA Propriétaire 
/ Chef(fe) 
de ménage 

Immatricule 
fiscale 
(HTG) 

Frais d’arpen-
tage (HTG) 

Frais de no-
taire (HTG) 

Forfait de 
déplacement 
(HTG) 

Total (HTG) 

52 PAP50 PROP#DGI/CPA 
37 

Jacky Tertu-
lien 

1,000.00         2,000.00  3,000.00  

53 PAP51 PROP#DGI/CPA 
41 

Sandra Vol-
taire 

1,000.00         2,000.00  3,000.00  

54 PAP52 PROP#DGI/CPA 
42 

Verty De-
nise 

1,000.00         2,000.00  3,000.00  

54 TOTAL     54,000.00  1,470,000.00  4,200,000.00    360,000.00    6,084,000.00  

29. Les frais légaux mentionnés précédemment seront accordés aux PAP afin de faciliter la régulari-
sation de leurs titres de propriété. En parallèle, l’UCE nécessitera l’assistance d’un arpenteur et d’un notaire 
pour préparer et délivrer les titres de propriété aux PAP bénéficiaires des nouvelles maisons sur les terrains 
acquis par le CPA. À cette fin, un protocole d’accord sera établi avec un cabinet d’études, idéalement celui 
engagé par le CPA, car il sera déjà en possession des titres de propriété soumis par les PAP. Bien que ce 
protocole soit Initialement prévu pour les neuf (9) premières PAP, il pourra être étendu à d’autres bénéfi-
ciaires de nouvelles maisons sur les terrains acquis par le CPA si nécessaire. Grosso modo, ces frais sont 
estimés à environ 15% du coût total du terrain acquis, ce qui correspond à 1,136,520 gourdes.  

30. Le 16 février 2024, à la demande de l'UCE, le CPA a initié une mission permettant à un juge de 
paix des juridictions de Cap-Haïtien et Quartier Morin d'effectuer des constats officiels et de délivrer des 
certificats de verbalisation à environ 15 PAP confrontées à des difficultés pour justifier leur titre de propriété 
auprès du notaire (une copie de procès-verbal de verbalisation est fournie en annexe). Cette démarche 
concernait principalement les constructions érigées sur des terrains ne leur appartenant pas ou sur des 
espaces publics. L'intervention coordonnée des juges de paix, accompagnés chacun par un greffier et 
assistés par la police nationale pour garantir la sécurité du processus, a abouti à la remise des certificats 
nécessaires aux PAP. Le coût total de cette opération s'est élevé à 100,000 gourdes, réparti équitablement 
entre les deux juridictions, soit 50,000 gourdes chacune, reflétant l'engagement de l'UCE à faciliter l'accès 
à des solutions juridiques pour les PAP dans le cadre du projet. 

31. Ces frais peuvent également être utilisés pour soutenir les PAP qui seront physiquement relocali-
sées en couvrant les coûts légaux liés à l'acquisition d'un nouvel emplacement pour la reconstruction de 
leur maison. Cette assistance sera fournie à chaque PAP qui aura acquis un emplacement jugé conforme 
en utilisant les indemnités d'expropriation versées par le CPA/MEF. 

32. Il est important de noter que le projet ne fixera pas de limite sur la superficie qu'une PAP peut 
acquérir. Cependant, en ce qui concerne le soutien financier du projet pour les frais légaux, il sera plafonné 
à une propriété de 200 mètres carrés. Toutes les dépenses relatives aux frais légaux pour toute superficie 
dépassant les 200 mètres carrés devront être prises en charge directement et intégralement par la PAP 
concernée. 

 

7.8 Allocation pour la réparation des bâtis partiellement impactés 

33. Le tableau ci-après présente les compensations associées à la réparation des maisons partielle-
ment impactées par le projet. S’agissant d’un travail complexe dans certains cas, impliquant l’étayage de 
la maison, la coupure à l’aide de scie électrique de la section à démolir, la démolition de la section expro-
priée, la consolidation et réparation du reste de la maison, un forfait a été établit pour l’ensemble des 
opérations à travers l’avis d’expert et la consultation des PAP. 

Tableau 33. Allocation pour la réparation des bâtis partiellement impactés27 

 
27 Il s'agit de travaux de réfection de mur et de finition tels que le crépissage. Pour ce type d'interventions légères, les propriétaires 

préfèrent souvent les réaliser eux-mêmes afin d'y apporter des touches personnelles spécifiques qu'ils envisagent. Ainsi, ces 
petites rénovations seront effectuées directement par les ménages, leur permettant de personnaliser leur espace selon leurs 
préférences et besoins uniques. 
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PAR des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – 2024 

# PAP Propriétaire / Chef(fe) de ménage Coût unitaire Total (HTG) 

1 PAP8 Registre Migantha FF 300,000 

2 PAP9 Luther Compère FF 300,000 

3 PAP22 Yvon Dolcé FF 450,000 

4 PAP30 Monique Jacques Traité dans la reconstitution d’accès après les travaux 

5 PAP34 Morency Velarose Traité dans la reconstitution d’accès après les travaux 

5    1,050,000 

 

7.9 Réhabilitation des infrastructures sanitaires dans les maisons 

partiellement affectées 

34. Parmi les PAP, deux (2) rencontrent des difficultés d'espace pour reconstruire leurs infrastructures 
sanitaires détruites. Des solutions sûres et viables ont été recherchées avec les parties concernées. Luther 
Compère (PAP9) envisage d'acheter un terrain adjacent à sa propriété, appartenant à Claudette Jean Jo-
seph (PAP10), pour y reconstruire ses infrastructures sanitaires. Il prévoit d'utiliser les indemnités d'expro-
priation et les compensations reçues du projet pour cette acquisition. Il demande l'assistance du projet pour 
faciliter la reconstruction sur son site actuel, évitant ainsi une réinstallation complète ailleurs. Cette ap-
proche présente plusieurs avantages, notamment en évitant le déplacement du ménage et en réduisant 
les coûts de réinstallation. 

35. Migantha Registre (PAP8) perdra également ses infrastructures sanitaires. En complément des 
fonds alloués pour les réparations de sa maison, le projet fournira un financement supplémentaire pour la 
construction d'une nouvelle fosse septique à l’intérieur de la maison, conformément aux normes de sécu-
rité. Une compensation additionnelle de 250,000 gourdes, en plus des 75,000 gourdes déjà allouées pour 
la structure, sera fournie pour faciliter cette modification. 

Tableau 34. Aperçu des allocations pour la réhabilitation des infrastructures sanitaires dans les maisons 
partiellement impactées28 

# PAP Propriétaire / Chef(fe) de ménage Coût unitaire Total (HTG) 

1 PAP8 Registre Migantha FF 250,000 

2 PAP9 Luther Compère FF 450,000 

5    700,000 

 

7.10 Pertes liées aux infrastructures connexes aux bâtis et aux activités 

économiques 

36. Le tableau ci-dessous présente les compensations liées à certaines infrastructures associées aux 
bâtis expropriés ainsi qu’à certaines activités économiques. 

Tableau 35. Pertes liées aux infrastructures connexes 

# PAP Nom et prénom Structures Coût unit (HTG) Total 
(HTG) 

Montant (HTG) 

1 
 

 
PAP22 

 
Dolce Yvon 

Puit creusé (familial) Pris en compte par le CPA 

Puit foré (privé) FF 490,000 565,000 

Latrine FF 75,000 

 
28 À la différence des maisons, les Personnes Affectées par le Projet (PAP) en lien avec ces structures expriment le souhait de réali-

ser ces travaux par eux-mêmes. Ce choix repose sur plusieurs facteurs, tels que la taille et l'ampleur des travaux, la nature 
spécifique des interventions requises, ainsi que le fait que les ingénieurs ou chefs de chantier responsables de la réfection de 
ces structures soient des membres du ménage ou de la famille. Cette approche permet non seulement une personnalisation 
des travaux selon les besoins et préférences familiaux, mais assure également que les modifications soient en parfaite adé-
quation avec les attentes des occupants. 
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PAR des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – 2024 

# PAP Nom et prénom Structures Coût unit (HTG) Total 
(HTG) 

Montant (HTG) 

2 PAP23 Jacquelin Mondesir Puit creusé (commercial) FF 60,000 60,000 

3 PAP19 Peterson Audatte Johny Latrine FF 75,000 75,000 

4 PAP8 Registre Migantha Fosse FF 75,000 75,000 

5 PAP9 Luther Compère Fosse FF 75,000 75,000 

5      850,000 

 

 

7.11 Pertes liées au début de clôture maçonnée 

37. Trois (3) PAP ont commencé à ériger une clôture maçonnée sur leur parcelle. Ces structures n’ont 
pas encore atteint un niveau opérationnel et ne font pas partie des structures indemnisées par le CPA. Le 
tableau ci-après présente les compensations qui seront versées aux PAP concernées.   

Tableau 36. Pertes liées à la démolition de début de clôture maçonnée 

# PAP Nom et prénom Structures (m2) Coût unit (HTG) Montant (HTG) 

1 PAP26 Presile Bernard 20 5,000 100,000 

3 PAP45 Absentéiste 130 5,000 650,000 

4 PAP46 Pierre Julner & Delano Pierre 171 5,000 856,000 

4     1,606,000 

 
 

7.12 Pertes dues au déplacement temporaire de petits commerces le long de 

la route SOS 

38. Le tableau ci-dessous présente la liste des personnes et activités qui seront impactées le long de 
la route SOS et pour lesquelles un besoin de compensation des effets résiduels s’impose au projet. 

Tableau 37. Compensations pour les pertes liées au déplacement temporaire des petits commerces le long 
de la route SOS  

# ID 
PAP 

Nom et Pré-
nom 

Activité ou struc-
ture concernée 

Revenu 
moyen 
mensuel / 
coût unit. 
(HTG) 

Revenu moyen 
annuel (perma-
nent) ; variable 
(temporaire) / 
coût total (HTG) 

Compensa-
tion total 
(HTG) 

Types de pertes et autres com-
mentaires 

1 PAP
85 

Allain Doris-
saint 

Vente de bois, 
planches et bam-
bous pour la cons-
truction 

FF 30,000  30,000 - Temporaire 
- Frais de transport vers un nou-

veau site 

2 PAP
86 

Gérard Ozi-
lus 

Vente de bois et de 
charbon de bois 

FF  30,000 123,426 - Temporaire 
- Frais de transport vers un nou-

veau site  

Guérite  1,500 33,426 - Compenser pour la guérite 

Services de nourri-
ture et vente de 
boissons gazeuses, 
de sucrerie et de 
charbon 

20,000 60,000 - Compenser pour 3 mois de re-
venus 

3 PAP
87 

Yvonne 
Bourjolet 

Gérante du bussi-
ness de M. Gératd 
Ozilus 

15,000 45,000 45,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

4 PAP
88 

Jumeau 
Ermelus 

Réparateur de 
pneus de motos, bi-
cyclettes et brouette 

20,000 24,000 32,000 - Temporaire 
- Compenser pour perte de 40% 

de revenus pendant 3 mois 

Tonnelle de fortune 2,000 8,000 - Compenser pertes de tonnelle 

5 PAP
89 

Charitable 
Woodeline 

Remorque  FF 15,000 100,000 - Frais de déplacement de la re-
morque 
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# ID 
PAP 

Nom et Pré-
nom 

Activité ou struc-
ture concernée 

Revenu 
moyen 
mensuel / 
coût unit. 
(HTG) 

Revenu moyen 
annuel (perma-
nent) ; variable 
(temporaire) / 
coût total (HTG) 

Compensa-
tion total 
(HTG) 

Types de pertes et autres com-
mentaires 

Dalot de protection   40,000 85,000 - Coût du dalot 

6 PAP
90 

Ewoobna 
Belliard (Fil-
lette de12 
ans, orphelin 
de père) 

Vente de saucisson 
par une fillette de 12 
ans (fille de Chari-
table Woodeline) 

6,000 30,000 110,000 - Compenser une année de re-
venus (fondée sur les va-
cances) à verser en 3 verse-
ments à sa maman 

Autre appui FF 80,000 Prendre en compte une année de 
frais scolaire 

7 PAP
91 

Zéphirin Bor-
gella 

Vente de glace (le 
jour) et de fritures (le 
soir) 

30,000 30,000 33,600 - Temporaire 
- Pertes de revenu partielle uni-

quement pour la vente de glace 
(3 mois de revenus) 

Tonnelle de fortune 2,000 3,600 - Compenser pour le déplace-
ment de la tonnelle  

8 PAP
49 

Aristide Ben-
son (Manda-
taire : Calixte 
Marjorie) 

Vente de boissons 
gazeuses et alcooli-
sées et de recharge 
mobile prépayée 

30,000 30,000 128,162 - Compenser pour 1 mois de re-
venus 

Déplacement de 
guérite 

Pris en compte par le CPA La guérite est payée par le CPA : 
PROP#DGI/CPA 35 

Tonnelle 2,000 23,162 - Compenser pour la tonnelle 

Dalot 40,000 75,000 - Compenser la perte du dalot 

9 PAP
92 

Pierre Rémy 
Jeanty 

Guérite FF 15,000 155,000 - Déplacement de guérite 

Pièces de rechange 
véhicules  

20,000 20,000 - Perte de revenus (1 mois) 

Stand lave-auto FF 75,000 - Perte de stand en béton 

Revenu lave-auto 15,000 45,000 - Perte de revenus (3 mois) 

10 PAP
93 

Metellus 
Margarette 

Vente de fruits et de 
boissons gazeuses 

36,000  54,000 90,825 - Compenser pour perte de 50% 
de revenus pendant 3 mois  

Guérite 3,000 15,825 - Compenser pour la guérite 

Parquet en béton 40,000 21,000 - Compenser parquet en béton 
(2.1x2.5x0.1) 

11 PAP
94 

Guerrier 
Jean-Rony 

Mini Bar et épicerie 60,000 54,000 124,000 - Compenser pour 30% de perte 
de revenus pendant 3 mois 

Auvent (tôles et 
bois) 

FF 10,000 - Compenser pour l’auvent 

Parquet en béton 40,000 60,000 - Parquet à démolir (1.5 m3) 

12 PAP
95 

Grimelle (Re-
présentant : 
Acsene 
Charles) 

Tonnelle de bois et 
de tissus 

FF 15,000 15,000 Compenser pour la tonnelle 

13 PAP
96 

Ludiane Maxi Vente de sandale et 
d’habits 

8,000 24,000 24,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

14 PAP
97 

Lusma Lu-
sanne 

Ventre de friture 8,000 24,000 24,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

15 
12 

PAP
98 

Elthot Eus-
tache 

Réparation de moto 15,000 22,500 37,500 Compenser 50% de revenus pen-
dant 3 mois 

Tonnelle de bois et 
de paille 

FF 15,000 - Compenser pour la tonnelle  

13 
14 

PAP
99 

Jacqueline 
Toussaint 

Vente de nourriture 50,000 60,000 75,000 - Compenser pour 40% de reve-
nus pendant 3 mois 

Tonnelle 3,000 15,000 - Compenser pour la tonnelle  

17 PAP
100 

Faulène 
Etienne 

Ventre de friture et 
de boissons ga-
zeuses 

50,000 60,000 75,000 - Compenser pour 40% de reve-
nus pendant 3 mois 

Tonnelle 3,000 15,000 - Compenser pour la tonnelle  

18 PAP
101 

Mme Jocelyn 
Phanor 

Ventre de friture, de 
boissons gazeuses, 
eau et sucreries 

50,000 60,000 75,000 - Compenser pour 40% de reve-
nus pendant 3 mois 

Tonnelle  3,000 15,000 Compenser pour la tonnelle  

19 PAP
102 

Pierre Nick-
son 

Réparateur de 
pneus 

30,000 36,000 42,000 Compenser pour 40% de perte 
de revenus pendant 3 mois 

Tonnelle 3,000 15,000 Compenser pour la tonnelle  
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# ID 
PAP 

Nom et Pré-
nom 

Activité ou struc-
ture concernée 

Revenu 
moyen 
mensuel / 
coût unit. 
(HTG) 

Revenu moyen 
annuel (perma-
nent) ; variable 
(temporaire) / 
coût total (HTG) 

Compensa-
tion total 
(HTG) 

Types de pertes et autres com-
mentaires 

20 PAP
103 

Schnaïdine 
Marcelin 

Vente de boisson 
gazeuse et autres 
produits (mangues, 
produits alimen-
taires, bonbon, su-
rette etc..) 

15,000 22,500 37,500 Compenser pour 50% de revenus 
pendant 3 mois 

Tonnelle avec éta-
gères 

3,000 15,000 Compenser pour la tonnelle 

21 PAP
104 

Techler 
Dolsaint 

Shop de fabrication 
de fenêtres (Yawhe 
Windows) 

20,000 24,000 39,000 Compenser pour 40% de pertes 
de revenus pendant 3 mois 

Déplacement de 
guérite 

FF 15,000 Compenser pour le déplacement 
de la guérite  

22 PAP
105 

Jean Gaby-
Smy 

Vente de pièce pour 
motos  

15,000 18,000 33,000 Compenser pour 40% de pertes 
de revenus pendant 3 mois 

Déplacement de 
guérite 

FF 15,000 Compenser pour le déplacement 
de la guérite  

23 PAP
50 

Jacky Tertu-
lien 

Stand lave-auto 100,000 : Payé par le CPA (PROP#DGI/CPA 37) 

Activité de lave-auto 30,000 90,000 90,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

24 PAP
106 

Magloire Lu-
benson 

Travailleur lave-auto 23,400 70,200 70,200 Compensation pour pertes de re-
venus pendant 3 mois 

25 PAP
107 

Baba Travailleur lave-auto 23,400 70,200 70,200 Compensation pour pertes de re-
venus pendant 3 mois 

26 PAP
108 

Bernado Di-
jilis 

Travailleur lave-auto 23,400 70,200 70,200 Compensation pour pertes de re-
venus pendant 3 mois 

27 PAP
10 

Claudel Me-
tellus 

 

Auvent en tôles et 
structure métallique 

FF 15,000 99,000 Compenser auvent à démolir 

Macadam de béton 
à démolir 

40,000 84,000 2.1 m3 de macadam 

28 PAP
110 

Paulin Boli-
var 

Réparateur de 
pneus 

50,000 60,000 60,000 Compenser pour 40% de pertes 
de revenus pendant 3 mois 

29 PAP
111 

Angela 
Beauplan 

Vente de vêtements 
usagés et de bois-
sons gazeuses 

20,000 60,000 75,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

Tonnelle 2,000 15,000 Compenser pour perte de ton-
nelle 

30 PAP
112 

Fraisin Fritz-
nel 

Vente de vêtements 20,000 20,000 224,000 Compenser pour 1 mois de reve-
nus 

Dalot 40,000 204,000 Compenser dalot à démolir (5.1 
m3) 

31 PAP
113 

Choute Ro-
selene 

Vente de bois, 
planches et bam-
bous pour la cons-
truction 

FF 30,000 30,000 Frais de transport vers un nou-
veau site 

32 PAP
114 

Saimphar 
Martin 

Vente de bois, 
planches et bam-
bous pour la cons-
truction 

FF 30,000 30,000 Frais de transport vers un nou-
veau site 

33 PAP
115 

Maxilien Pe-
tion 

Vente de bois, 
planches et bam-
bous pour la cons-
truction 

FF 30,000 30,000 Frais de transport vers un nou-
veau site 

34 PAP
116 

Propriétaire 
gueritte à re-
chercher 
3.5x1.3 ren-
trée SOS 

Activité à l’arrêt NA 0 15,000 Activité à l’arrêt 

Guérite bois et tôles  3,000 15,000 Compensation pour guerite 

35 PAP
117 

Julien Ed-
mond 

Vente de bois, 
planches et bam-
bous pour la cons-
truction 

FF 30,000 30,000 Frais de transport vers un nou-
veau site 



110 
 

PAR des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – 2024 

# ID 
PAP 

Nom et Pré-
nom 

Activité ou struc-
ture concernée 

Revenu 
moyen 
mensuel / 
coût unit. 
(HTG) 

Revenu moyen 
annuel (perma-
nent) ; variable 
(temporaire) / 
coût total (HTG) 

Compensa-
tion total 
(HTG) 

Types de pertes et autres com-
mentaires 

36 PAP
118 

Muller Sainvil Vente de bois, 
planches et bam-
bous pour la cons-
truction 

FF 30,000 35,000 Frais de transport vers un nou-
veau site 

Guérite FF 5,000 Compenser pour la guérite 

37 PAP
51 

Sandra Vol-
taire 

Commerce de nour-
riture et de boissons 
gazeuses 

30,000 
 

90,000 115,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

Guérite 4,000 25,000 Le cout total était de 40,000 
gourdes, mais le CPA a déjà 
payé 15,000 gourdes 
(PROP#DGI/CPA 41) 

38 PAP
119 

Mme Clerta 
Louis 

Vente de boissons 
gazeuses, sucreries 
et bonbon 

 25,000 75,000 82,500 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

Tonnelle 2,000 7,500 Compenser pour la tonnelle 

39 PAP
120 

Louise Pre-
çois Jean 
Baptiste 

Achat de métaux à 
l’aide de balance et 
vente de boissons 
gazeuses 

10,000 30,000 45,0000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

Tonnelle 2,000 15,000 Compenser pour la tonnelle 

40 PAP
121 

Petit Frère 
Clercine 

Vente de café dans 
la matinée 

15,000 45,000 66,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

Tonnelle et parquet 
en béton 

3,000 21,000 Compenser pour la tonnelle 

41 PAP
122 

Cleronne Mi-
liène 

Vente d’habits usa-
gers 

15,000 45,000 45,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

42 PAP
52 

Verty Denise Vente de nourriture 45,000  135,000 166,085 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

Guerite avec par-
quet en béton 

4,000 31,085 Le cout total était de 46,085 
gourdes, mais le CPA a déjà 
payé 15,000 gourdes 
(PROP#DGI/CPA 42) 

43 PAP
123 

Marie Denise 
Denis 

Vente de boissons 
gazeuse (de gros et 
de détail)  

15,000 45,000 50,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

Auvent FF 5,000 Compenser pour auvent 

44 PAP
124 

Milien Nocilfa 
(Tipapit) 

Réparation de 
pneus, de motos et 
de bicyclettes 

25,000 75,000 90,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

Tonnelle FF 15,000 Compenser pour la tonnelle 

45 PAP
125 

Marcelin Jo-
seph (Léo) 

Réparation de 
pneus, de motos et 
de bicyclettes 

25,000 75,000 75,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

46 PAP
126 

Methelus 
Dieusel 

Tresse et vente de 
cordes à l’aide de 
chambre à air de 
moto 

20,000 60,000 60,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

47 PAP
127 

Irenise Seide Vente d’accessoires 
pour motos et voi-
tures 

20,000 20,000 35,000 Soutien au déplacement de gué-
rite et compensation pour 1 mois 
de perte de revenus 

Déplacement de 
guérite 

FF 15,000 Compenser pour la guérite 

48 PAP
128 

Cseneus Ce-
reste 

Vente de produits 
alimentaires et bois-
sons gazeuses et al-
coolisées 

35,000 8,750 63,750 Perte de revenus pour la durée 
du déplacement (0.25 mois) 

Réparation guérite 
en fer forgé axée sur 
macadam 

FF 10,000 Coûts de remplacement maca-
dam, de réparation et déplace-
ment de la guérite 

Transport FF 5,000 Coût de déplacement 

Macadam 40,000 40,000 Perte de macadam 
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# ID 
PAP 

Nom et Pré-
nom 

Activité ou struc-
ture concernée 

Revenu 
moyen 
mensuel / 
coût unit. 
(HTG) 

Revenu moyen 
annuel (perma-
nent) ; variable 
(temporaire) / 
coût total (HTG) 

Compensa-
tion total 
(HTG) 

Types de pertes et autres com-
mentaires 

49 PAP
129 

Wisly Vol-
taire (Boss 
Kòk) 

Moulin d’arachide 3,125 25,000 60,000 Goût guérite 

Vente de service 35,000 35,000 Perte de revenu (1 mois) 

50 PAP
130 

Doriel Pierre 
(Aka Donald 
Chamo) 

Commerce de nour-
riture, particulière-
ment le soir 

45,000 135,000 180,920 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

Tonnelle 2,000 45,920 Compenser pour la tonnelle 
 

51 PAP
131 

Metelus 
Dodlyn 

Perte d’emploi 15,000 45,000 45,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

52 PAP
132 

Lunise 
Etienne 

Perte d’emploi 15,000 45,000 45,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

53 PAP
133 

Moise Lewa-
zil 

Perte d’emploi 15,000 45,000 45,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

54 PAP
134 

Aimonord 
Peterly 

Perte d’emploi 15,000 45,000 45,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

55 PAP
135 

Renalson 
Etienne 

Perte d’emploi 15,000 45,000 45,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

56 PAP
136 

Pierre Lou-
bens 

Perte d’emploi 15,000 45,000 45,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

57 PAP
137 

Jean Luxe 
Pierre 

Perte d’emploi 15,000 45,000 45,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

58 PAP
138 

Rosena 
Pierre 

Perte d’emploi 15,000 45,000 45,000 Compenser pour 3 mois de reve-
nus 

Total 4,276,868  

 

7.13 Démolition de passerelles d’accès aux bâtis construits dans l’emprise 

des travaux 

39. Le présent PAR ne prévoit aucune compensation financière pour les passerelles d’accès aux bâtis. 
En effet, la reconstruction de ces structures fait partie intégrante des travaux, et tous les bâtis se trouvant 
le long de la route auront une passerelle d’accès à la nouvelle route SOS. Les structures supportant direc-
tement une activité économique sont compensées ci-haut, incluant les pertes de revenus temporaires as-
sociées. La compensation de ces structures a donc un coût nul pour le présent PAR.  

 

7.14 Restriction d’accès aux commerces en bordure de la route 

40. À part les impacts recensés et évalués ci-haut, le présent PAR ne prévoit aucun effet résiduel de 
réinstallation sur les autres entreprises le long de la route. Néanmoins, une mise en œuvre adéquate du 
PGES des travaux est prévue. Cette hypothèse sera évaluée par les spécialistes de l’UCE tout le long de 
la mise en œuvre des travaux afin de s’assurer de l’enregistrement de tout impact supplémentaire. En cas 
d’impact éventuel conduisant à une perte de revenu, le PAR sera actualisé en conséquence de manière à 
compenser les PAP pour les pertes temporaires de revenus. Pout tout impact d’une durée temporaire de 
plus de 3 mois sur une entreprise commerciale, le projet fournira un soutien aux PAP pour l’accès à un 
nouvel espace commerciale, avec sécurité d’occupation. De plus, une compensation pour les pertes tem-
poraires de revenus et une aide transitoire seront fournis aux PAP. Ainsi, à ce stade de mise en œuvre du 
projet, aucun coût additionnel n’est applicable au présent PAR pour d’autres déplacements économiques 
liés à la restriction d’accès aux commerces en bordure de la route.  
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7.15 Restriction d’accès aux résidences en bordure de la route 

41. En cas où la démolition et la réfection des passerelles donnant accès aux bâtis commerciaux en-
gendraient des pertes temporaires de revenus pour l’Entrepreneur, une compensation équivalente aux 
pertes enregistrées sera versée aux PAP. Pour les maisons résidentielles, la restriction d’accès peut être 
enregistrée à différents niveaux. Un parking temporaire sécurisé sera fourni si la perte d’accès concerne le 
véhicule des résidents. Le projet prendra en charge l’hébergement dans un hôtel pour des coupure infé-
rieures à deux semaines. L’accès à un logement temporaire et à une aide transitoire sera fourni pour des 
coupures supérieures à deux semaines. 

 

7.16 Soutien à location transitoire de résidences ou de bâtis commerciaux 

transitoires 

42. Comme indiqué précédemment, les restrictions d’accès aux commerces et aux résidences en bor-
dure de la route peuvent conduire le projet à louer temporairement des espaces de logement ou de fonc-
tionnement pour des ménages ou des entreprises, en fonction du niveau et de la durée des restrictions 
imposées par le projet à leur bon fonctionnement. De plus, étant donné que le projet investira dans la 
reconstruction de neuf maisons pour loger neuf ménages ou groupes de ménages, le chronogramme d’exé-
cution des travaux est planifié de manière à relocaliser tous les ménages avant tout impact. En cas de force 
majeure nécessitant la libération de l’emprise avant la fin de la reconstruction des maisons, les PAP seront 
relocalisées temporairement dans des maisons qui seront louées par le projet, avec une assistance appro-
priée pour les PAP. Pour passer à cette étape, il faudra tout d’abord l’approbation de la Banque et la mise 
à jour du PAR pour pouvoir ajouter au budget les coûts associés à ce soutien à la relocalisation transitoire 
des PAP. 

43. Concernant les ménages affectés par la restriction d’accès à l’entrée du nouveau pont Haut du 
Cap en raison du rehaussement de la route, une relocalisation temporaire pourrait s’avérer nécessaire 
selon la solution de compensation retenue par les PAP. Si ce besoin de relocalisation temporaire devait se 
confirmer, l’UCE actualisera le PAR pour intégrer ces coûts supplémentaires. Conformément au CPR, les 
étapes de validation des compensations et la mise en œuvre du PAR actualisé seront exécutées avant 
d’impacter les ménages concernés. 

 

7.17 Perte de superficie cultivable le long des rivières 

44. Comme mentionné précédemment, pour faciliter les consultations et une évaluation précise des 
impacts, l’équipe de gestion environnementale et sociale du projet pour l’UCE suggère l’élaboration et la 
mise en œuvre d’un plan succinct de réinstallation (PSR) dédié aux travaux de curage des rivières Any et 
Haut du Cap. Ce plan, prévu avant le commencement des travaux de curage, sera soumis à la Banque 
pour un avis de non-objection. 

 

7.18 Coupe d’arbres et destruction de cultures 

45. Comme indiqué précédemment, les pertes agricoles le long de la route SOS se résument princi-
palement à l’abattage de quelques arbres. L’évaluation économique correspondant à ces pertes est détail-
lée dans le tableau ci-dessous. Le remplacement en nature de ces arbres est pris en compte dans le PGES 
des travaux. 
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Tableau 38. Compensations liées aux pertes agricoles 

No ID 
PAP 

Nom et Pré-
nom 

Arbres, cultures et structures biologiques Coût unit. 
(HTG) 

Coût total 
(HTG) 

Montant 
(HTG) 

Qté Espèces / structures 

1 PAP1 
Celucia Jo-
seph 

1 Cocotier (Cocos nucifera) 21,913 21,913 38,453 

1 Chêne (Catalpa longissima) 16,540 16,540 

2 PAP21 
Clautilde Ri-
chard 

7 Palmier royal (Roystonea regia) 5,833 
     40,831  

301,599 

1 Caïmitier (Chrysophyllum cainito) 2,050     2,050 

1 Calbassier (Crescenita cujete) 2,898        2,898 

2 Véritable (Artocapus incisa) 17,753       35,506 

3 Cerise (Malpighia punicifolia) 7,910       23,730 

5 Bananier (Musa sp.) 1,000       5,000 

2 Chêne (Catalpa longissima) 16,540      33,080  

1 Amandier (Terminalia catapa) 1,165       1,165 

4 Manguier (Mangifera indica) 16,574       66,296 

3 Cocotier (Cocos nucifera) 21,913       65,739  

1 Avocatier (Persea americana) 16,574 16,574 

1 Corossolier (Annona muricata) 3,905       3,905 

3 PAP18 
Claudette 
Jean Joseph 

1 Cachiman (Annona sp.) 4,825 4,825 4,825 

4 PAP15 

Mariette Fran-
çois (Mand : 
Raynold Des-
hommes) 

400 m2 de Palma Christi (Ricinus communis) 110  44,000  125,646 

3 Calbassier (Crescenita cujete) 2,898  8,694  

1 Manguier (Mangifera indica) 16,574  16,574  

3 Noix (Anacardium occidentale) 1,373  4,119  

12 Bananier (Musa sp.) 1,000  12,000  

2 Cachiman (Annona sp.) 4,825  9,650  

1 Avocatier (Persea americana) 16,574  16,574  

3 Moringa (Moringa oleifera) 800  2,400  

2  Papayer (Caricas papaya) 3,865  7,730  

1 Corossolier (Annona muricata) 3,905  3,905  

5 PAP67 Toussaint 
Phaniel 

1 Calbassier (Crescenita cujete) 2,898 2,898 10,242 

1 Tyatya (Albizzia lebbeck) 2,265 2,265 

1 Flamboyant (Delonix regia) 2,265 2,265 

1 Pistachier (Sterculia apetala) 2,814 2,814 

6 PAP28 Abentéiste 1 Sablier (Hura crepitans) 4,186 4,186 4,186 

7 PAP25 Nerchy Sanon 1 Chêne (Catalpa longissima) 16,540 16,540 20,445 

1 Corossolier (Annona muricata) 3,905 3,905 

8 PAP32 Elie Methelus 1 Amandier (Terminalia catapa) 1,165 1,165 37,779 

1 Chêne (Catalpa longissima) 16,540 16,540 

1 Manguier (Mangifera indica) 16,574 16,574 

1 Cèdre (Cedrela odorata) 3,500 3,500 

9 PAP33 Midy Milien 1  Manguier (Mangifera indica) 16,574 16,574 16,574 

10 PAP76 Wisly Jacques 69.8  m2 de cultures (patate, canne à sucre, ha-
ricot, pois, gombo) 

200 13,960 33,960 

20 Bananier (Musa sp.) 1,000 20,000 

11 PAP35 Louis Etienne 1 Chêne (Catalpa longissima) 16,540 16,540 51,014 

1 Manguier (Mangifera indica) 16,574 16,574 

39.5 m2 de cultures (maïs, pois congo) 200 7,900 

10 Bananier (Musa sp.) 1,000 10,000 

12 PAP74 Baby Charles 1 Pistachier (Sterculia apetala) 2,814 2,814 6,314 

1 Cèdre (Cedrela odorata) 3,500 3,500 

Total 651,037 

 

7.19 Camionneurs du côté est du pont colonial 

46. La relocalisation des camionneurs sera effectuée sans perte directe de revenus pour ces derniers. 
L’UCE veillera à la mise en œuvre adéquate du PGES des travaux afin de prévenir et d’atténuer tout impact 
des travaux sur ces opérateurs. Tout effet de réinstallation identifié pendant les travaux et entraînant une 
perte de revenu sera évalué et consigné dans une version actualisée du PAR en vue de l’obtention de l’avis 
de non-objection de la Banque, ainsi que pour la compensation des opérateurs concernés.   
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7.20 Compensation des impacts sur les marchandes de Haut du Cap 

47. À titre de compensation pour les petits opérateurs du marché Haut du Cap, l’équipe de gestion 
environnementale et sociale du projet CHUD recommande à la coordination de développer un Plan de 
soutien à la consolidation du marché afin d’encourager les commerçants à rester à leur emplacement actuel 
plutôt que de migrer vers la nouvelle route. Ce plan devra notamment aborder les aspects suivants, sans 
s’y limiter : 

- Conversion du segment de route en voie réservée aux piétons, éliminant ainsi le risque de collision 
par les véhicules et permettant à un plus grand nombre de clients de fréquenter le marché. 

- Installation ou réparation des dalles au-dessus des canaux de drainage, créant ainsi de nouveaux 
espaces pour les commerçants. 

- Délimitation, amélioration et sécurisation des espaces disponibles pour les commerçant(e)s. 
- Installation d’éclairage et de toilettes publiques conformément aux normes de la Banque mondiale. 

 
48. Le budget de ce plan de soutien n’est pas inclus dans le présent PAR. Il sera géré directement par 
la Coordination du projet dans un processus distinct de passation de marché. 

 

7.21 Compensation pour le déplacement des pylônes électriques et 

téléphoniques 

49. Les opérations de déplacement des pylônes seront effectuées avant le démarrage des travaux et 
feront l’objet d’un protocole distinct impliquant l’UCE, le MTPTC et les concessionnaires de services con-
cernés. Les coûts associés à ces travaux ne sont pas inclus dans ce PAR et seront gérés au sein de chaque 
protocole respectif.  

 

7.22 Restitution des prélèvements du CPA aux PAP non déplacées 

physiquement 

50. Après avoir pris en compte les indemnités d’expropriation des terres et des bâtis par le CPA, ainsi 
que les autres compensations associées aux effets résiduels de réinstallation du projet par l’UCE, il est 
devenu nécessaire d’appliquer un (1) facteur correctif dans le cadre du PAR pour toutes les PAP expro-
priées.  

51. Ce facteur vise à résoudre l’écart entre la législation haïtienne et la NES n°5 de la Banque concer-
nant les prélèvements sur les compensations. Conformément à l’article 50 du code de la loi du 5 septembre 
1979 relatif à l’expropriation pour cause d’utilité publique, le CPA effectue un prélèvement compensatoire 
à la source pour toutes les propriétés de plus de 40 m2 expropriées. Le taux de ce prélèvement varie de 20 
à 45%. Cependant, selon les exigences de la Banque, les compensations doivent être versées aux PAP 
sans déduction de dépréciations, de taxes ou d’autres frais. Ainsi, ce prélèvement entre en conflit avec les 
normes de la Banque concernant l’indemnisation des pertes liées aux déplacements de population dans le 
cadre de projets qu’elle finance. Conformément au CPR, en cas de divergence entre les exigences de la 
Banque et la régulation haïtien, les procédures de la Banque prévaudront dans le cadre du projet. Par 
conséquent, l’UCE s’engage à rembourser aux PAP un montant équivalent à celui retenu par le MEF sur 
les biens expropriés dans le cadre du projet. Le tableau ci-après présente les paiements qui seront effec-
tués aux PAP sous forme de montants retenus sur les biens expropriés. Même si ce facteur correctif s’ap-
plique à toutes les PAP concernées par l’expropriation de terres et de bâtis auprès du CPA, cette section 
ne traite pas les personnes ayant subi un déplacement physique. Ce groupe de PAP exigent également 
l’application d’un second facteur correctif et seront traités plus bas. 
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Tableau 39. Restitution des prélèvements du CPA aux PAP expropriées 

# ID PAP Code CPA Nom et prénom Montant Brut 
(HTG) 

Montant payé 
aux PAP 
(HTG) 

Prélèvement = 
Facteur correctif 
(HTG) 

1 PAP1 PROP#DGI/CPA 01 Celucia Joseph 1,899,048.20  1,519,238.56           379,809.64  

2 PAP2 PROP#DGI/CPA 03 Héritiers Puide Robert Despeignes (Me 
Eddy Bastien, mandataire et avocat) 

   4,171,712.00  3,347,369.60           824,342.40  

3 PAP3 PROP#DGI/CPA 04 Max Eugene 489,888.00  489,888.00                            -    

4 PAP4a PROP#DGI/CPA 05 Berlin Bertrand / Kerventz Petit-Frere 1,677,340.80  1,677,340.80                            -    

5 PAP36 PROP#DGI/CPA 34 Berlin Bertrand  2,115,206.25     1,456,965.00           658,241.25  

6 PAP5 PROP#DGI/CPA 06 
/ PROP#TV 8 

Frandy Guillaume 1,260,000.00  756,000.00           504,000.00  

7 PAP6 PROP#DGI/CPA 
06A / 06B 

Seide Dieuseul, a et b 2,458,361.60  2,458,361.60                            -    

8 PAP7 PROP#DGI/CPA 07 Wilmane Guillaume, a et b 1,396,085.25  1,396,085.25                            -    

9 PAP8 PROP#DGI/CPA 08 Registre Migantha 1,744,659.00  1,744,659.00                            -    

10 PAP9 PROP#DGI/CPA 09 
/09A 

Compère Luther  355,037.73  355,037.73                            -    

11 PAP10 PROP#DGI/CPA 10 Claudette Jean Joseph 997,920.00  798,336.00           199,584.00  

12 PAP11 PROP#DGI/CPA 11 Antoine Marlene 1,558,807.04  1,247,045.63           311,761.41  

13 PAP12 PROP#DGI/CPA 12 Juliana Lafortune; Mand: Choudelie 
Lafortune 

776,966.40  776,966.40                            -    

14 PAP13 PROP#DGI/CPA 13 Marie Philomène Jean / Mand : 
Choudelie Lafortune 

373,170.00  373,170.00                            -    

15 PAP14 PROP#DGI/CPA 14 Rosemonde Coqmar 1,038,643.20  1,038,643.20                            -    

16 PAP15 PROP#DGI/CPA 15 Mariette François (Mand : Raynold 
Deshommes) 

 10,230,033.63    6,354,401.90        3,875,631.73  

17 PAP16 PROP#DGI/CPA 16 
/16A 

Dolcius Saint Phard / Mandataire : 
Lynda Julio Marcellus 

612,549.00  612,549.00                            -    

18 PAP17 PROP#DGI/CPA 
16B 

Indriss Saint Phard / Mandataire: Ed-
wine Joseph 

316,661.40  316,661.40                            -    

19 PAP18 PROP#DGI/CPA 02 
/ PROP#DGI/CPA 
16C 

Jocelyn Saint Juste / Madataire : Anne-
rose Clerville Petit-Frère 

414,924.00  414,924.00                            -    

20 PAP19 PROP#DGI/CPA 17 Peterson Audatte Johny 579,600.00  579,600.00                            -    

21 PAP20 PROP#DGI/CPA 18 Mimerose Saint-Phard 259,308.00  259,308.00                            -    

22 PAP21 PROP#TV 01 Clautilde Richard 1,134,315.00  680,589.00           453,726.00  

23 PAP22 PROP#DGI/CPA 19 Yvon Dolce 3,396,477.20  2,829,477.20           567,000.00  

24 PAP23 PROP#DGI/CPA 20 Jacquelin Mondesir 75,000.00  75,000.00                            -    

25 PAP24 PROP#DGI/CPA 21 Pasteur Decius (prop chantier) 747,672.75  598,138.20           149,534.55  

25a PAP25 PROP#DGI/CPA 22  Nerchy Sanon 100,000.00  100,000.00                            -    

26 PAP25a PROP#DGI/CPA 26 Nerchy Sanon 154,989.30  154,989.30                            -    

27 PAP26 PRO#TV 03 Presile Bernard 352,800.00  246,960.00           105,840.00  

28 PAP27 PROP#DGI/CPA 23 Elisna Noel  2,126,250.00  2,126,250.00                            -    

29 PAP28 PROP#TV 02 Absentéiste 279,720.00  223,776.00             55,944.00  

30 PAP29 PROP#DGI/CPA 25 Edriss Saint Fleur 1,882,188.00  1,505,750.40           376,437.60  

31 PAP30 PROP#DGI/CPA 27 Monique Jacques 1,537,200.00  1,229,760.00           307,440.00  

32 PAP31 PROP#DGI/CPA 
29/29A 

Jean Wakine 2,090,005.40  1,825,405.40           264,600.00  

33 PAP32 PROP#DGI/CPA 
30/30A/30B 

Elie Methelus 1,646,795.38  1,551,732.88             95,062.50  

34 PAP33 PROP#DGI/CPA 31 Midy Milien 526,742.56  444,384.05             82,358.51  

35 PAP34 PROP#DGI/CPA 32 Morency Velarose  731,713.80  731,713.80                            -    

36 PAP35 PROP#DGI/CPA 33 Louis Etienne 223,300.00  178,640.00             44,660.00  

37 PAP37 PROP#DGI/CPA 
36/36A 

Jacques Philama 829,912.50  708,930.00           120,982.50  

38 PAP38 PROP#DGI/CPA 44 Duchène Petit-Frère  1,781,450.00  1,216,730.00           564,720.00  

39 PAP39 PROP#DGI/CPA 38 Wisline Pierre Louis 8,711,124.00  7,250,122.05        1,461,001.95  

40 PAP40 PROP#TV 07 Serge Edouard 132,300.00  105,840.00             26,460.00  

41 PAP41 PROP#DGI/CPA 39 Filaine Sévère  299,943.00  299,943.00                            -    

42 PAP42 PROP#DGI/CPA 40 Matheo Valme 660,056.25  548,205.00           111,851.25  

43 PAP43 PROP#DGI/CPA 43 Frantzia Michelle Jeanty  206,490.00  206,490.00                            -    

44 PAP44 PROP#TV 04 Élie Cesar 2,381,400.00  1,309,770.00        1,071,630.00  

45 PAP45 PROP#TV 05 Absentéiste 2,381,400.00  1,309,770.00        1,071,630.00  

46 PAP46 PROP#TV 06 Pierre Julner & Delano Pierre 2,814,000.00  1,547,700.00        1,266,300.00  

47 PAP47 PROP#DGI/CPA 24 Preservil Fito 15,000.00  15,000.00                            -    
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# ID PAP Code CPA Nom et prénom Montant Brut 
(HTG) 

Montant payé 
aux PAP 
(HTG) 

Prélèvement = 
Facteur correctif 
(HTG) 

48 PAP48 PROP#DGI/CPA 28 Manouse Jacques 15,000.00  15,000.00                            -    

49 PAP49 PROP#DGI/CPA 35 Aristide Benson / Calixte Marjorie 15,000.00  15,000.00                            -    

50 PAP50 PROP#DGI/CPA 37 Jacky Tertulien 100,000.00  100,000.00                            -    

51 PAP51 PROP#DGI/CPA 41 Sandra Voltaire 15,000.00  15,000.00                            -    

52 PAP52 PROP#DGI/CPA 42 Verty Denise  15,000.00 15,000.00                            -    

53 PAP67 À déterminer Toussaint Phaniel 808,500 565,950  242,550  

54 PAP139 À déterminer Salnave Pierre 5,147,100 2,830,905  2,316,195  

Total  79,250,466.64  61,503,032.35     17,747,434.29  

 

7.23 Élimination des doubles compensations entre le CPA et le projet pour les 

personnes déplacées physiquement 

52. En complément du premier facteur correctif lié au prélèvement du CPA, un second facteur s'ap-
plique spécifiquement aux ménages des neuf (9) maisons que le projet prévoit de reconstruire. Ces PAP 
bénéficieront de l'assistance technique du projet pour acquérir un nouveau terrain et reconstruire leur rési-
dence. Cette mesure vise à éviter les paiements en double entre le CPA et l'UCE pour les biens expropriés. 
Ainsi, dans le cadre de son soutien additionnel à ces PAP, l'UCE déduira de ses compensations les mon-
tants déjà versés par le CPA. Cette somme correspondra précisément au montant que le CPA a déjà alloué 
aux PAP après déduction. Cette somme sera ensuite soustraite de la compensation totale due à ces mé-
nages par l’UCE.  

53. Si un surplus demeure après cette annulation, l'UCE envisagera avec les PAP leurs contributions 
spécifiques aux travaux de reconstruction de leur nouvelle maison, en fonction du montant restant. Par 
exemple, cela pourrait inclure l'installation d'un système d'énergie solaire. Une autre option est que le bé-
néficiaire contribue au paiement de l'entrepreneur, à concurrence du montant restant après déduction des 
compensations de l'UCE des indemnités du CPA pour les maisons et terres expropriées. Dans tous les cas, 
il sera conseillé aux PAP de conserver le montant concerné sur un compte d'épargne bancaire. Cela per-
mettra d'assurer que les fonds restent disponibles pour être utilisés dans la construction de leur maison, 
contribuant ainsi à l'élimination des doubles compensations.  

54. À la suite des ajustements précédemment mentionnés, nous avons identifié des paiements en 
double d’un montant de 2,375,818.54 HTG concernant 8 des 9 ménages impliqués. Seule la situation de 
Marie Philomène Jean (PAP13) a été rectifiée par les compensations attribuées, neutralisant les paiements 
en double. Par conséquent, il demeure un montant restant dû à cette famille. Vous trouverez les détails 
concernant ces doublons et aux montants restants à régler dans le tableau ci-dessous.   

55. Il est important de souligner que parmi les 9 PAP concernées, aucune ne recevra de compensation 
pour les terres occupées, car elles ne disposent d'aucun titre formel de propriété foncière. Par conséquent, 
ces individus seront exclusivement indemnisés par le CPA pour leurs maisons. 

56. Les ménages affectés, en particulier ceux confrontés à d'importants paiements en double pour leur 
propriété et désireux d’acquérir un autre terrain, ont également la possibilité d’investir ces sommes dans 
l'achat d'un nouveau loti pour la reconstruction de leur maison. Pour être approuvé par le projet, le terrain 
sélectionné doit satisfaire aux critères énoncés précédemment. L'UCE s'engage à fournir un soutien tech-
nique complet aux PAP dans le cadre de ces démarches. Si l’espace acquis par la PAP est validé par 
l’UCE, les fonds dépensés par la PAP pour cette acquisition seront utilisés pour neutraliser les doublons 
de paiement identifiés. Dans le cas où ces doublons sont entièrement compensés, tout solde restant de 
paiement éligible et calculé dans le présent PAR sera remboursé à la PAP, dans la limite du montant total 
des pertes et des soutiens calculés auparavant.  

Tableau 40. Élimination des doublons de compensation entre l’UCE et le CPA pour les PAP déplacées 
physiquement 
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# PAP CPA / Chef/fe de 
ménage 

Nom et Prénom membres de 
ménage 

Compensations 
UCE (HTG) 

Indemnités 
bâtis CPA aux 
PAP (HTG) 

Doublons pour 
chef/fe de mé-
nage (HTG) 

1 PAP1 PROP#DGI/CPA 01 Celucia Joseph    921,262.64  1,309,020.16 (387,757.52) 

2 PAP11 PROP#DGI/CPA 11 Antoine Marlene 671,761.41    1,247,045.63   (575,284.22) 

3 PAP12 PROP#DGI/CPA 12 Juliana Lafortune; Mand: 
Choudelie Lafortune 

264,000.00       776,966.40   (512,966.40) 

4 PAP13 PROP#DGI/CPA 13 Marie Philomène Jean / Mand : 
Choudelie Lafortune 

 480,000.00       373,170.00  Pas de doublons /                                                                                                                         
106,830.00  

5 PAP16 PROP#DGI/CPA 
16/16A 

Dolcius Saint Phard / Manda-
taire : Lynda Julio Marcellus 

282,000.00  
     612,549.00   (330,549.00) 

6 PAP17 PROP#DGI/CPA 
16B 

Indriss Saint Phard / Mandataire: 
Edwine Joseph 

66,000.00     316,661.40  (250,661.40) 

7 PAP18b PROP#DGI/CPA 
16C 

Jocelyn Saint Juste / Madataire : 
Annerose Clerville Petit-Frère 

344,000.00     414,924.00  (70,924.00)  

8 PAP19 PROP#DGI/CPA 17 Peterson Audatte Johny 261,000.00     579,600.00   (318,600.00) 

9 PAP20 PROP#DGI/CPA 18 Mimerose Saint-Phard 258,000.00     259,308.00  (1,308.00)  

Total 4,648,024.05 5,889,244.59 (2,375,818.54)                        

 

7.24 Aménagement du petit marché Haut du Cap 

57. L'équipe de gestion environnementale et sociale du projet a suggéré l'aménagement du petit mar-
ché de Haut du Cap. L'objectif de ces aménagements est de maintenir les commerçants sur place, évitant 
ainsi leur déplacement vers le nouveau pont, et de créer un environnement favorable qui attire davantage 
de clients malgré la déviation du trafic. Le budget pour la réalisation de ces aménagements sera déterminé 
ultérieurement par la Coordination du projet et n'est actuellement pas inclus dans le budget du PAR pré-
senté. 

7.25 Aménagement d’un container pour l’équipe de gestion 

environnementale et sociale du projet 

58. L'UCE prévoit de réaffecter deux conteneurs d'autres projets en cours pour créer un espace de 
bureau fonctionnel dédié à l'équipe de gestion environnementale et sociale (E&S) du projet CHUD le long 
de la route SOS. Cette initiative vise à établir un point central pour la gestion des activités E&S, offrant un 
lieu spécifique pour la collecte des plaintes, ainsi qu'un espace d'échange et de communication avec les 
riverains. En outre, cet aménagement est conçu pour accueillir des stagiaires impliqués dans le suivi et le 
monitoring du projet, renforçant ainsi les capacités de l'équipe sur le terrain. 

59. Pour réaliser cette transformation, un budget de 600,000 gourdes a été alloué. Ces fonds couvriront 
les coûts nécessaires à la préparation du site d'installation des conteneurs le long de la route SOS, incluant 
la construction d'une base stable et sécurisée, ainsi que le transport des conteneurs vers leur nouvel em-
placement. Cette réutilisation astucieuse de ressources existantes témoigne de l'engagement de l'UCE à 
optimiser les coûts tout en favorisant une gestion efficace et inclusive du projet, en assurant un point d'ac-
cès dédié pour les interactions avec la communauté et en soutenant l'apprentissage pratique des sta-
giaires. 

7.26 Résumé de l’ensemble des compensations financières à allouer aux PAP 

60. Le tableau suivant fournit un résumé des compensations à allouer aux différentes PAP dans le 
cadre de la mise en œuvre du PAR. Les détails des montants de compensation attribués à chaque PAP, 
répartis par catégorie, sont présentés dans un tableau en annexe. Pour une lecture plus aisée, le tableau 
ci-après regroupe les indemnités du CPA en termes de terrain et de structures (maisons et autres cons-
tructions) et les compensations de l’UCE prélèvements, structures, doubles compensations et autres pertes 
et soutiens. 
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Tableau 41. Récapitulatif de l’ensemble des compensations à verser aux ménages impactés 

# 
  

ID PAP Code CPA Nom et prénom CPA (HTG) UCE (HTG) TOTAL 

Terre Batis et au-
tres 

Restitution 
prélèvement 

Structures Doublons (-) Autres CPA/MEF UCE 

1 PAP1 PROP#DGI/CPA 
01 

Celucia Joseph 210,218.40  1,309,020.16  379,809.64  20,000.00   (387,757.52) 521,453.00  1,519,238.56   0  

2 PAP2 PROP#DGI/CPA 
03 

Héritiers Puide Ro-
bert Despeignes (Me 
Eddy Bastien, man-
dataire et avocat) 

 
3,347,369.60  824,342.40  -                        -    259,000.00  3,347,369.60  1,083,342.40  

3 PAP3 PROP#DGI/CPA 
04 

Max Eugene 
 

489,888.00                      -    -                        -    499,000.00  489,888.00  499,000.00  

4 PAP4 PROP#DGI/CPA 
05 

Berlin Bertrand / 
Kerventz Petit-Frere 

  1,677,340.80                      -    -                        -    509,000.00  1,677,340.80  509,000.00  

5 PAP36 PROP#DGI/CPA 
34 

Berlin Bertrand 705,600.00  751,365.00  658,241.25  -                        -    144,000.00  1,456,965.00  802,241.25  

6 PAP5 PROP#DGI/CPA 
06 / PROP#TV 8 

Frandy Guillaume 756,000.00                       -    504,000.00  -                        -    144,000.00  756,000.00  648,000.00  

7 PAP6 PROP#DGI/CPA 
06A / 06B 

Seide Dieuseul, a et 
b 

  2,458,361.60                      -    -                        -    359,000.00  2,458,361.60  359,000.00  

8 PAP7 PROP#DGI/CPA 
07 

Wilmane Guillaume, 
a et b 

 
1,396,085.25                      -    -                        -    314,000.00  1,396,085.25  314,000.00  

9 PAP8 PROP#DGI/CPA 
08 

Registre Migantha 

 

1,744,659.00                      -    75,000.00                      -    1,154,000.00  1,744,659.00  1,229,000.00  

10 PAP9 PROP#DGI/CPA 
09 /09A 

Compère Luther  
 

355,037.73                      -    75,000.00                      -    894,000.00  355,037.73  969,000.00  

11 PAP10 PROP#DGI/CPA 
10 

Claudette Jean Jo-
seph 

 
798,336.00  199,584.00  -                        -    188,825.00  798,336.00  388,409.00  

12 PAP11 PROP#DGI/CPA 
11 

Antoine Marlene 
 

1,247,045.63  311,761.41                      
-    

 (575,284.22) 360,000.00  1,247,045.63   0  

13 PAP12 PROP#DGI/CPA 
12 

Juliana Lafortune; 
Mand: Choudelie 
Lafortune 

 
776,966.40                      -    -     (512,966.40) 264,000.00  776,966.40   0  

14 PAP13 PROP#DGI/CPA 
13 

Marie Philomène 
Jean / Mand : 
Choudelie Lafortune 

 
373,170.00                      -    -    106,830.00  480,000.00  373,170.00  106,830.00  

15 PAP14 PROP#DGI/CPA 
14 

Rosemonde Coqmar 
 

1,038,643.20                      -    -                        -    194,000.00  1,038,643.20  194,000.00  

16 PAP15 PROP#DGI/CPA 
15 

Mariette François 
(Mand : Raynold 
Deshommes) 

4,025,175.00  2,329,226.90  3,875,631.73  -                        -    144,000.00  6,354,401.90  4,019,631.73  

17 PAP16 PROP#DGI/CPA 
16 /16A 

Dolcius Saint Phard / 
Mandataire : Lynda 
Julio Marcellus 

 
612,549.00                      -                        

-    
 (189,549.00) 423,000.00  612,549.00   0  

18 PAP17 PROP#DGI/CPA 
16B 

Indriss Saint Phard / 
Mandataire: Edwine 
Joseph 

 
316,661.40                      -    -     (109,661.40) 207,000.00  316,661.40   0  
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# 
  

ID PAP Code CPA Nom et prénom CPA (HTG) UCE (HTG) TOTAL 

Terre Batis et au-
tres 

Restitution 
prélèvement 

Structures Doublons (-) Autres CPA/MEF UCE 

19 PAP18 PROP#DGI/CPA 
02 / 
PROP#DGI/CPA 
16C 

Jocelyn Saint Juste / 
Madataire : Anne-
rose Clerville Petit-
Frère 

 
414,924.00                      -    -    70,076.00  485,000.00  414,924.00  70,076.00  

20 PAP19 PROP#DGI/CPA 
17 

Peterson Audatte 
Johny 

 
579,600.00                      -    75,000.00   (177,600.00) 327,000.00  579,600.00   0  

21 PAP20 PROP#DGI/CPA 
18 

Mimerose Saint-
Phard 

 
259,308.00                      -    -    139,692.00  399,000.00  259,308.00  139,692.00  

22 PAP21 PROP#TV 01 Clautilde Richard 680,589.00                       -    453,726.00  -                        -    445,599.00  680,589.00  899,325.00  

23 PAP22 PROP#DGI/CPA 
19 

Yvon Dolce 
 

2,829,477.20  567,000.00  565,000.00                      -    594,000.00  2,829,477.20  1,726,000.00  

24 PAP23 PROP#DGI/CPA 
20 

Jacquelin Mondesir 
 

75,000.00                      -    60,000.00                      -    204,000.00  75,000.00  123,000.00  

25 PAP24 PROP#DGI/CPA 
21 

Pasteur Decius 
(prop chantier) 

 
598,138.20  149,534.55  -                        -    144,000.00  598,138.20  293,534.55  

26 
  

PAP25 PROP#DGI/CPA 
22  

Nerchy Sanon   100,000.00                      -    -                        -    60,000.00    254,989.30    224,445.00  

PAP25a PROP#DGI/CPA 
26 

Nerchy Sanon 55,062.00  99,927.30                      -    -                        -    164,445.00                      -                        -    

27 PAP26 PRO#TV 03 Presile Bernard 246,960.00                       -    105,840.00  100,000.00                      -    144,000.00  246,960.00  349,840.00  

28 PAP27 PROP#DGI/CPA 
23 

Elisna Noel  
 

2,126,250.00                      -    -                        -    144,000.00  2,126,250.00  144,000.00  

29 PAP28 PROP#TV 02 Absentéiste 223,776.00                       -    55,944.00  -                        -    148,186.00  223,776.00  204,130.00  

30 PAP29 PROP#DGI/CPA 
25 

Edriss Saint Fleur 
 

1,505,750.40  376,437.60  -                        -    619,000.00  1,505,750.40  995,437.60  

31 PAP30 PROP#DGI/CPA 
27 

Monique Jacques 
 

1,229,760.00  307,440.00  -                        -    204,000.00  1,229,760.00  511,440.00  

32 PAP31 PROP#DGI/CPA 
29/29A 

Jean Wakine 1,058,400.00  767,005.40  264,600.00  -                        -    619,000.00  1,825,405.40  883,600.00  

33 PAP32 PROP#DGI/CPA 
30/30A/30B 

Elie Methelus 168,000.00  1,383,732.88  95,062.50  -                        -    656,779.00  1,551,732.88  751,841.50  

34 PAP33 PROP#DGI/CPA 
31 

Midy Milien 90,652.80  353,731.25  82,358.51  -                        -    160,574.00  444,384.05  242,932.51  

35 PAP34 PROP#DGI/CPA 
32 

Morency Velarose  
 

731,713.80                      -    -                        -    144,000.00  731,713.80  144,000.00  

36 PAP35 PROP#DGI/CPA 
33 

Louis Etienne 
 

178,640.00  44,660.00  -                        -    195,014.00  178,640.00  239,674.00  

37 PAP37 PROP#DGI/CPA 
36/36A 

Jacques Philama 
 

708,930.00  120,982.50  -                        -    1,019,000.00  708,930.00  1,139,982.50  

38 PAP38 PROP#DGI/CPA 
44 

Duchène Petit-Frère  694,260.00  522,470.00  564,720.00  -                        -    144,000.00  1,216,730.00  708,720.00  

39 PAP39 PROP#DGI/CPA 
38 

Wisline Pierre Louis 575,138.55  6,674,983.50  1,461,001.95  -                        -    8,064,000.00  7,250,122.05  9,525,001.95  

40 PAP40 PROP#TV 07 Serge Edouard 1,058,400.00                       -    264,600.00  -                        -    144,000.00  1,058,400.00  408,600.00  
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# 
  

ID PAP Code CPA Nom et prénom CPA (HTG) UCE (HTG) TOTAL 

Terre Batis et au-
tres 

Restitution 
prélèvement 

Structures Doublons (-) Autres CPA/MEF UCE 

41 PAP41 PROP#DGI/CPA 
39 

Filaine Sévère  
 

299,943.00                      -    -                        -    559,000.00  299,943.00  559,000.00  

42 PAP42 PROP#DGI/CPA 
40 

Matheo Valme 239,400.00  308,805.00  111,851.25  -                        -    144,000.00  548,205.00  255,851.25  

43 PAP43 PROP#DGI/CPA 
43 

Frantzia Michelle 
Jeanty  

 
206,490.00                      -    -                        -    444,000.00  206,490.00  444,000.00  

44 PAP44 PROP#TV 04 Élie Cesar 1,309,770.00                       -    1,071,630.00  -                        -    144,000.00  1,309,770.00  1,215,630.00  

45 PAP45 PROP#TV 05 Absentéiste 1,309,770.00                       -    1,071,630.00  650,000.00                      -    144,000.00  1,309,770.00  1,865,630.00  

46 PAP46 PROP#TV 06 Pierre Julner & De-
lano Pierre 

1,547,700.00                       -    1,266,300.00  856,000.00                      -    144,000.00  1,547,700.00  2,266,300.00  

47 PAP47 PROP#DGI/CPA 
24 

Preservil Fito 
 

15,000.00                      -    -                        -    123,000.00  15,000.00  123,000.00  

48 PAP48 PROP#DGI/CPA 
28 

Manouse Jacques 
 

15,000.00                      -    -                        -    63,000.00  15,000.00  63,000.00  

49 PAP49 PROP#DGI/CPA 
35 

Aristide Benson / 
Calixte Marjorie 

 
15,000.00                      -    98,162.00                      -    33,000.00  15,000.00  131,162.00  

50 PAP50 PROP#DGI/CPA 
37 

Jacky Tertulien 
 

100,000.00                      -    -                        -    93,000.00  100,000.00  93,000.00  

51 PAP51 PROP#DGI/CPA 
41 

Sandra Voltaire 
 

15,000.00                      -    25,000.00                      -    93,000.00  15,000.00  118,000.00  

52 PAP52 PROP#DGI/CPA 
42 

Verty Denise 
 

15,000.00                      -    31,085.00                      -    138,000.00  15,000.00  169,085.00  

53 PAP53   Jacqueline St Phard 
  

                    -    -                        -    276,000.00  -    276,000.00  

54 PAP54   Christiana Joachim 
  

                    -    -                        -    180,000.00  -    180,000.00  

55 PAP55   Marilia Pierre 
  

                    -    -                        -    180,000.00  -    180,000.00  

56 PAP56   Rejeanne Joachim 
  

                    -    -                        -    180,000.00  -    180,000.00  

57 PAP57   Vermont Clercius 
  

                    -    -                        -    364,000.00  -    364,000.00  

58 PAP58   Destin Elimène 
  

                    -    20,000.00                      -    28,500.00  -    48,500.00  

59 PAP59   Mondesir Inocles 
  

                    -    250,000.00                      -    115,000.00  -    365,000.00  

60 PAP60   Jean Ediane  
  

                    -    -                        -    115,000.00  -    115,000.00  

61 PAP61   Mirlène Jean Bap-
tiste 

  
                    -    -                        -    115,000.00  -    115,000.00  

62 PAP62   Naldy Mareus 
  

                    -    -                        -    65,000.00  -    65,000.00  

63 PAP63   Manouse Alcimo 
  

                    -    -                        -    115,000.00  -    115,000.00  

64 PAP64   Rosemanie St Phard  
  

                    -    -                        -    120,000.00  -    120,000.00  

65 PAP65   Linda Marcelus 
  

                    -    20,000.00                      -    144,000.00  -    164,000.00  

66 PAP66   Belizaire Ronald  
  

                    -    -                        -    230,000.00  -    230,000.00  

67 PAP67  À determiner Toussaint Phaniel 565,950 
 

242,550    -                        -    154,242.00  565,950    396,792.00  

68 PAP68   Jean Alex 
  

                    -    -                        -    70,200.00  -    70,200.00  

69 PAP69   Etienne Philome (dit 
Morice) 

  
                    -    -                        -    500,000.00  -    500,000.00  

70 PAP70   Bernado Dijilis 
  

                    -    -                        -    70,200.00  -    70,200.00  

71 PAP71   Frandy Deslormes 
  

                    -                        
-    

                    -    52,500.00  -    52,500.00  
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# 
  

ID PAP Code CPA Nom et prénom CPA (HTG) UCE (HTG) TOTAL 

Terre Batis et au-
tres 

Restitution 
prélèvement 

Structures Doublons (-) Autres CPA/MEF UCE 

72 PAP72   Jocelyn Eugène  
  

                    -    -                        -    30,000.00  -    30,000.00  

73 PAP73   Ronalson Joassaint 
  

                    -    -                        -    22,500.00  -    22,500.00  

74 PAP74   Baby Charles 
  

                    -    -                        -    100,000.00  -    100,000.00  

75 PAP75   Watson François 
  

                    -    20,000.00                      -    70,000.00  -    90,000.00  

76 PAP76   Wisly Jacques  
  

                    -    -                        -    67,500.00  -    67,500.00  

77 PAP77   Chenes Saint Je-
rome 

  
                    -    -                        -    75,000.00  -    75,000.00  

78 PAP78   Amolière Auba 
  

                    -    -                        -    215,000.00  -    215,000.00  

79 PAP79   Jacques Nadège  
  

                    -    -                        -    60,000.00  -    60,000.00  

80 PAP80   Asline Pierre 
  

                    -    -                        -    180,000.00  -    180,000.00  

81 PAP81   Claudine Pierre 
  

                    -    -                        -    180,000.00  -    180,000.00  

82 PAP82   Denis Désir 
  

                    -    -                        -    300,000.00  -    300,000.00  

83 PAP83   Ricardo Claméus 
  

                    -    -                        -    300,000.00  -    300,000.00  

84 PAP84   Rodson Alcimé 
  

                    -    -                        -    300,000.00  -    300,000.00  

85 PAP85   Allain Dorissaint 
  

                    -    -                        -    30,000.00  -    30,000.00  

86 PAP86   Gérard Ozilus 
  

                    -    33,426.00                      -    90,000.00  -    123,426.00  

87 PAP87   Yvonne Bourjolet 
  

                    -    -                        -    45,000.00  -    45,000.00  

88 PAP88   Jumeau Ermelus 
  

                    -    8,000.00                      -    24,000.00  -    32,000.00  

89 PAP89   Charitable Woode-
line 

  
                    -    85,000.00                      -    15,000.00  -    100,000.00  

90 PAP90   Ewoobna Belliard 
(Fillette de12 ans, 
orphelin de père) 

  
                    -    -                        -    110,000.00  -    110,000.00  

91 PAP91   Zéphirin Borgella 
  

                    -    3,600.00                      -    30,000.00  -    33,600.00  

92 PAP92   Pierre Rémy Jeanty 
  

                    -    90,000.00                      -    65,000.00  -    155,000.00  

93 PAP93   Metellus Margarette 
  

                    -    36,825.00                      -    54,000.00  -    90,825.00  

94 PAP94   Guerrier Jean-Rony 
  

                    -    70,000.00                      -    54,000.00  -    124,000.00  

95 PAP95   Grimelle (Représen-
tant : Acsene 
Charles) 

  
                    -    15,000.00                      -                        -    -    15,000.00  

96 PAP96   Ludiane Maxi 
  

                    -    -                        -    24,000.00  -    24,000.00  

97 PAP97   Lusma Lusanne 
  

                    -    -                        -    24,000.00  -    24,000.00  

98 PAP98   Elthot Eustache 
  

                    -    -                        -    37,500.00  -    37,500.00  

99 PAP99   Jacqueline Toussaint 
  

                    -    15,000.00                      -    60,000.00  -    75,000.00  

100 PAP100   Faulène Etienne 
  

                    -    15,000.00                      -    60,000.00  -    75,000.00  

101 PAP101   Mme Jocelyn Pha-
nor 

  
                    -    15,000.00                      -    60,000.00  -    75,000.00  

102 PAP102   Pierre Nickson 
  

                    -    15,000.00                      -    36,000.00  -    51,000.00  

103 PAP103   Schnaïdine Marcelin 
  

                    -    15,000.00                      -    22,500.00  -    37,500.00  

104 PAP104   Techler Dolsaint 
  

                    -    15,000.00                      -    24,000.00  -    39,000.00  

105 PAP105   Jean Gaby-Smy 
  

                    -    15,000.00                      -    18,000.00  -    33,000.00  

106 PAP106   Magloire Lubenson 
  

                    -    -                        -    70,200.00  -    70,200.00  

107 PAP107   Baba 
  

                    -    -                        -    70,200.00  -    70,200.00  
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# 
  

ID PAP Code CPA Nom et prénom CPA (HTG) UCE (HTG) TOTAL 

Terre Batis et au-
tres 

Restitution 
prélèvement 

Structures Doublons (-) Autres CPA/MEF UCE 

108 PAP108   Bernado Dijilis 
  

                    -    -                        -    70,200.00  -    70,200.00  

109 PAP109   Claudel Metellus 
  

                    -    99,000.00                      -                        -    -    99,000.00  

110 PAP110   Paulin Bolivar 
  

                    -    -                        -    60,000.00  -    60,000.00  

111 PAP111   Angela Beauplan 
  

                    -    15,000.00                      -    60,000.00  -    75,000.00  

112 PAP112   Fraisin Fritznel 
  

                    -    204,000.00                      -    20,000.00  -    224,000.00  

113 PAP113   Choute Roselene 
  

                    -    -                        -    30,000.00  -  30,000.00  

114 PAP114   Saimphar Martin 
  

                    -    -                        -    30,000.00  -  30,000.00  

115 PAP115   Maxilien Petion 
  

                    -    -                        -    30,000.00  -  30,000.00  

116 PAP116   Propriétaire guérite à 
rechercher 3.5x1.3 
rentrée SOS 

  
                    -    15,000.00     -                      -                        -    15,000.00     

117 PAP117   Julien Edmond 
  

                    -    -                        -    30,000.00  - 30,000.00  

118 PAP118   Muller Sainvil 
  

                    -    -                        -    30,000.00  - 30,000.00  

119 PAP119   Mme Clerta Louis 
  

                    -           7,500.00  - 75,000.00  - 82,500.00    

120 PAP120   Louise Prçois Jean 
Baptiste 

  
                    -    15,000.00  - 30,000.00  - 45,000.00    

121 PAP121   Petit Frère Clercine 
  

                    -    21,000.00  - 45,000.00  - 66,000.00    

122 PAP122   Cleronne Miliène 
  

                    -    5,000.00  - 45,000.00  - 50,000.00    

123 PAP123   Marie Denise Denis 
  

                    -    31,085.00  - 135,000.00  - 166,085.00    

124 PAP124   Milien Nocilfa (Tipa-
pit) 

  
                    -    15,000.00  - 75,000.00  - 90,000.00    

125 PAP125   Marcelin Joseph 
(Léo) 

  
                    -    -                        -    75,000.00  - 75,000.00    

126 PAP126   Methelus Dieusel 
  

                    -    -                        -    60,000.00   60,000.00    

127 PAP127   Irenise Seide 
  

                    -    15,000.00   - 20,000.00    35,000.00                        

128 PAP128   Cseneus Cereste 
  

                    -    50,000.00   - 13,750.00   63,750.00    

129 PAP129   Wisly Voltaire (Boss 
Kòk) 

  
                    -    46,035.00     -  60,000.00   106,035.00    

130 
PAP130 

  Doriel Pierre (Aka 
Donald Chamo) 

  
                    -    45,920.00     - 135,000.00   180,920.00    

131 PAP131   Metelus Dodlyn 
  

                    -    -                        -    45,000.00  -    45,000.00  

132 PAP132   Lunise Etienne                       -    -                        -    45,000.00  -    45,000.00  

133 PAP133   Moise Lewazil                       -    -                        -    45,000.00  -    45,000.00  

134 PAP134   Aimonord Peterly                       -    -                        -    45,000.00  -    45,000.00  

135 PAP135   Renalson Etienne                       -    -                        -    45,000.00  -    45,000.00  

136 PAP136   Pierre Loubens                       -    -                        -    45,000.00  -    45,000.00  

137 PAP137   Jean Luxe Pierre                       -    -                        -    45,000.00  -    45,000.00  

138 PAP138   Rosena Pierre                       -    -                        -    45,000.00  -    45,000.00  

139 PAP139 À determiner Salnave Pierre 2,830,905.00  2,316,195   144,000.00 2,830,905.00 2,460,195.00 

Total 18,351,726.75  43,151,305.60  17,747,434.29  3,971,638.00  (2,375,818.54) 32,039,867.00  61,503,032.35  49,681,513.24  
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VIII. Mobilisation des parties prenantes et participation 

communautaire 

1. Conformément aux exigences du Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale 
en général, et en particulier à la NES nᵒ 10, la mobilisation des parties prenantes occupe une place centrale 
dans la mise en œuvre du projet CHUD. Ces sessions de consultation ont été initiées dès la phase de 
préparation du projet en 2019, avec plusieurs missions en présentiel de la Banque mondiale et de l’UCE.  

2. Concernant ce PAR spécifiquement, les consultations ont débuté en 2020 à la suite de la déclara-
tion d’utilité publiques (DUP) autorisant les expropriations nécessaires pour les travaux de réhabilitation de 
la route SOS. Ces consultations ont été menées par l’UCE en collaboration avec le CPA les autorités locales 
et les PAP. Le CPA a également organisé des consultations avec de la Direction Générale des Impôts (DGI) 
et le notaire désigné pour la réception et l’évaluation des titres de propriété des terrains et des bâtis, ainsi 
qu’avec les PAP. 

 

8.1 Plan de mobilisation des parties prenantes 

3. Afin de piloter de manière fluide et efficace le processus de consultation des parties prenantes tout 
au long de la mise en œuvre du projet, un plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP) a été élaboré 
conformément aux exigences de la NES nᵒ 10 de la Banque. Ce plan présente, entre autres, les différentes 
parties prenantes du projet, y compris les investissements de la route SOS, le programme de mobilisation 
des parties prenantes, les ressources et les responsabilités nécessaires pour mettre en œuvre les activités 
prévues ainsi, ainsi que le système de suivi et de reporting. Un Spécialiste en communication a été recruté 
par l’UCE pour renforcer l’équipe du projet pet assurer, en toute conformité, la mise en œuvre des plans et 
des activités. 

 

8.2 Plan global intégré de communication 

4. Dans le cadre de la mise en œuvre du PMPP, un Plan global intégré de communication (PGIC) a 
été établi par le Spécialiste en communication. Ce plan adopte trois (3) types de communication : (i) la 
communication opérationnelle, qui vise à faire fonctionner le projet ; (ii) la communication décisionnelle, qui 
contribue à la prise de décision ; et (iii) la communication promotionnelle, dont l’objectif est d’informer, de 
faire comprendre et de convaincre les parties prenantes, à la fois en interne et en externe. Alors que les 
types de « communication opérationnelle » et « communication décisionnelle » relèvent davantage de la 
gestion opérationnelle, la « communication promotionnelle vise principalement à promouvoir […] le projet 
auprès des différents groupes cibles ». Le plan PGIC peut être consulté séparément au présent PAR. 

 

8.3 Consultation des parties prenantes 

5. Pour la préparation du présent PAR, l’UCE a mené sa première consultation le 20 juillet 2020 
auprès du CPA. Cette consultation a été organisée 14 jours après que l’aire d’influence du projet a été 
déclarée d’utilité publique par le Gouvernement haïtien (Le Moniteur nᵒ 112, lundi 6 juillet 2020).  

6. Cette rencontre a été l’occasion pour l’UCE et le CPA d’échanger sur les étapes déjà franchies 
dans la mise en œuvre du projet et de planifier ensemble les prochaines étapes. En effet, le CPA avait déjà 
contacté les autorités locales de Cap-Haïtien pour leur informer du processus d’expropriation qui serait 
lancé le long de la route SOS. La direction départementale des travaux publics et l’UCE ont aussi été 
contactées par le CPA. La DGI a déjà été mobilisée, et l’avis d’information au public en général, aux fermiers 
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de l’État et les prétendues propriétaires fonciers de trouvant sur le long de la route est sorti le 10 juillet 2020 
afin de leur inviter à déposer copies de leurs titres de propriété au Bureau de la direction départementale 
des impôts du Nord en vue de justifier leurs droits et prétentions. 

7. Les consultations autour des impacts de la route SOS ont été intensifiées en 2022 avec la reprise 
des études de réhabilitation par le groupement EXP/GENINOV. Les consultations ont d’abord été portées 
sur tous les risques et effets du projet et tous ceux pouvant être évités ou atténués à travers des mesures 
simples de mitigation ont été intégrés dans le PGES des travaux. Ces séries de consultations ont été 
organisées d’abord entre le 17 et le 19 janvier 2023, avec une tournée de retour d’informations aux PAP 
entre 30 mai et le 1er juin 2023. Ces consultations ont touché 36 représentants/es d’organisations et de 
structures étatiques, telles que les CASEC, les regroupements de femmes, les comités de développement 
durable, la Mairie du Cap-Haïtien, l’Office Régional de l’Eau Potable et Assainissement (OREPA 
Nord/DINEPA), l’Institut de sauvegarde du patrimoine national (ISPAN) et les riverains/es. Les rapports de 
ces consultations peuvent être consultés à l’annexe 5 du PGES des travaux. 

8. Pour évaluer les risques et les impacts de la réinstallation, d’autres consultations plus ciblées ont 
été menées en bilatéral et en petits groupes avec les PAP afin d’évaluer plus précisément les risques de 
déplacement liés au projet pour chacun d’entre eux. Ces consultations ont eu lieu entre le 1er aout 2023 et 
le 12 septembre 2023 par l’UCE, aboutissant à la signature des arrêtés municipales d’établissement de la 
date butoir.  Les objectifs visés par cette dernière série de consultations étaient les suivants : 

- Identifier les personnes affectées par le projet (PAP) : Le processus de consultation a permis 
d’identifier toutes les personnes et les communautés qui seront directement ou indirectement tou-
chées par le projet de réhabilitation de la route SOS, y compris celles qui seront déplacées de leurs 
terres ou de leurs habitations, ou qui verront leur accès à leurs biens ou à leurs activités écono-
miques restreint. 

- Comprendre les besoins et les préoccupations des PAP : Les consultations ont permis de re-
cueillir des informations sur les besoins, les priorités et les préoccupations des personnes affec-
tées. Cela inclut des questions liées à la réinstallation, à la compensation, à l'accès aux services 
essentiels et à la préservation de leur qualité de vie. 

- Développer des solutions adaptées : Les consultations ont permis de trouver des solutions ap-
propriées pour répondre aux besoins des personnes affectées. Cela inclut la planification de la 
réinstallation, la conception de mesures d'atténuation des impacts négatifs et la garantie que les 
PAP auront accès à des moyens de subsistance durables. 

- Informer et impliquer les PAP : Les consultations ont été l'occasion d'informer les PAP sur le 
projet, ses objectifs, ses impacts potentiels et les mesures qui seront prises pour les aider. Il a été 
également essentiel d'obtenir leur consentement et leur engagement tout au long du processus. 

- Assurer la participation et la prise de décision : Les consultations ont été menées de manière 
transparente et inclusive, en encourageant la participation active des PAP à toutes les étapes du 
processus. Cela inclut la possibilité pour les PAP de prendre part aux décisions qui les concernent. 

- Élaborer un plan de réinstallation solide : Enfin, les informations recueillies lors des consulta-
tions sont utilisées pour élaborer le PAR, qui répond aux besoins des PAP de manière équitable et 
respectueuse de leurs droits. 

9. En résumé, les consultations menées dans le cadre de la préparation du PAR ont assuré que les 
PAP ont été écoutées, informées, et que leurs besoins ont été pris en compte de manière éthique et effi-
cace. Le résumé de ces consultations spécifiques au PAR est inclus en annexe. 

10. Une série finale de consultations a été organisée spécifiquement avec les personnes concernées 
par l'expropriation du CPA. Cela a commencé le 15 novembre 2023 avec l'évaluation individuelle des biens 
affectés et s'est conclu par une audience publique le 23 novembre 2023. Le compte rendu de cette au-
dience est également disponible en annexe. 
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11. L'UCE a poursuivi les consultations auprès des PAP et des parties prenantes clés, offrant une 
assistance de proximité. Des rencontres spécifiques ont été organisées avec le notaire, les techniciens du 
CPA, et la DGI. Notamment, une rencontre importante s'est tenue le 28 décembre 2023 aux bureaux de 
l'UCE au Cap-Haïtien avec divers représentants clés (CPA, DGI et UCE). Durant cette session, l'ordonna-
teur du CPA a résumé les étapes cruciales du processus d'expropriation, en insistant sur l'implication de la 
cellule du domaine de la DGI dans la vérification des titres de propriété. La DGI doit également finaliser 
rapidement sa recherche sur les zones déclarées d'utilité publique afin de déterminer tout terrain apparte-
nant au domaine privé de l'État. 

12. L'ordonnateur du CPA a souligné la nécessité pour la DGI de créer une cellule spéciale pour ce 
processus, pour assurer une meilleure assistance et information aux PAP. Le point focal de la DGI présent 
à la rencontre a été désigné pour coordonner ces efforts. 

13. Le point focal de la DGI a insisté sur une clarification des tâches entre la DGI et le notaire. En 
conséquence, il a créé un fichier Excel spécifique pour enregistrer les documents soumis par les PAP. 
Jusqu'à présent, seulement trois dossiers soumis sont conformes. Certains PAP n'ont pas encore soumis 
leurs dossiers, tandis que d'autres sont incomplets. 

14. Durant cette rencontre, la question de l'immatriculation fiscale a été également abordée. Si des 
difficultés surgissent concernant la délivrance des immatriculations fiscales aux PAP, le CPA s'engage à 
intervenir directement auprès de la DGI centrale pour résoudre la situation. L'UCE doit aussi suivre les cas 
des PAP ayant du mal à prouver la propriété des bâtis sans terre afin d'informer le CPA, qui mobilisera un 
juge de paix pour enregistrer les déclarations des concernés et leur délivrer un certificat sous serment. 

15. Des informations détaillées sur les consultations publiques sont disponibles en annexe. 
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IX. Mécanisme de gestion des plaintes 

1. L’UCE est responsable de la bonne gestion, la coordination et du suivi des doléances émises 
concernant le projet. Le système de doléances proposé dans le cadre de la mise en œuvre des inter-
ventions du projet CHUD est basé sur les principes suivant et constitué de l’approche et des étapes 
décrites ci-après. 
 

9.1 Principes directeurs du MGP 

2. Les principes directeurs du mécanisme de gestion des plaintes par l’UCE sont les suivants : 

- Les plaintes doivent être orientées vers l’UCE qui est l’entité du MTPTC responsable de s’as-

surer que les plaintes, verbale ou écrite, sont bien reçues, documentées et traitées. Le person-

nel du bureau de projet basé à Cap-Haïtien doit guider la bonne gestion du mécanisme de 

gestion de plainte. Si la question est urgente ou représente un niveau élevé de risque, la Coor-

dination de l’UCE doit être avisée sans délai afin de fournir son appui à la recherche de solutions 

au problème posé. 

- Toute plainte enregistrée doit, si besoin est, faire l’objet d’une visite d’inspection au plus tard 

sept (7) jours après la réception. 

- 75% des plaintes doivent être fermées dans les 30 jours qui suivent leur enregistrement. Les 

plaintes qui nécessitent plus de temps d’investigation seront traitées au fur et à mesure et dans 

les meilleurs délais possibles. 

- Toutes les plaintes doivent être enregistrées et les investigations relatives documentées. Le 

registre des plaintes sera inclus dans les rapports de Suivi-Évaluation que l’UCE soumettra à 

la Banque régulièrement. 

- La communication et le dialogue seront établis et maintenus avec le plaignant pendant tout le 

processus de traitement des plaintes. 

- Toutes les personnes peuvent utiliser le MGP et il y a une prohibition absolue de représailles 
contre ces personnes. 

 

9.2 Approche du MGP 

3. Les diverses activités de mise en œuvre des interventions du projet CHUD peuvent être source 
de situations contentieuses. Afin de minimiser ce genre de situations, l’UCE établira un mécanisme de 
gestion des plaintes qui est un dispositif devant permettre de régler aussi rapidement que possible les 
problèmes, difficultés ou incompréhensions rencontrés au cours de l’exécution du projet, en privilégiant 
des solutions à l’amiable. Il s’appliquera à toutes les parties prenantes du projet et constituera un moyen 
structuré de recevoir et de régler une préoccupation soulevée par un individu, une institution ou une 
communauté qui estiment avoir été lésés par les investissements du projet. Les plaintes seront traitées 
promptement selon un processus compréhensible et transparent, approprié sur le plan culturel, gratuit 
et sans représailles. 

4. Un mécanisme de gestion de plaintes spécifique aux travailleuses et travailleurs directs/es, 
contractuels/es et autres du projet et des sous-projets, inclus dans les Procédures de gestion de la 
main-d’œuvre (PGMO), sera aussi mis en œuvre. 

5. L’UCE proposera à chaque PAP une entente de compensation afin de formaliser un accord. 
Les plaintes éventuelles pourraient être portées sur un ou plusieurs éléments de cette proposition. Elles 
peuvent prendre la forme de plaintes spécifiques à propos de dommages ou préjudices réels, de re-
quêtes de corrections, de préoccupations générales sur le projet, d’incidents et impacts perçus ou réels. 

6. L’UCE accordera la priorité à la négociation et à la conciliation à l’amiable. Les PAP seront 
informées par l’UCE, par l’intermédiaire du spécialiste social basé au Cap-Haïtien, de la procédure à 
suivre pour exprimer leur mécontentement et présenter leurs plaintes. 

7. Dans le cadre de ce processus, les plaintes seront consignées dans un registre qui sera acces-
sible auprès des entités suivantes et dans les endroits respectifs : 
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- Le CASEC du Haut du Cap (en ses bureaux) ; 

- Le CASEC de Petite Anse (en ses bureaux) ; 

- La Mairie du Cap-Haïtien (en leurs bureaux) ; 

- Le spécialiste social du CHUD (aux bureaux du projet de l’UCE au Cap-Haïtien) ; 

- L’Entrepreneur (aux bureaux de chantier) ; 

- Le bureau central de l’UCE à Port-au-Prince (via téléphone ; dont un numéro de référence sera 

rendu public). 

8. Ainsi le (la) plaignant(e) aura le choix de produire sa plainte par écrit ou à l’oral, parmi les 
différentes instances proposées antérieurement, celle qui lui sera accessible et/ou qui lui inspire le plus 
de confiance. Les principaux canaux disponibles pour présenter des plaintes sont : i) appel téléphonique 
(numéro à vulgariser), ii) Spécialistes de l’UCE, iii) lettre ou autres communications écrites, iv) rencontre, 
v) bureaux des CASEC/ASEC, vi) mairie du Cap-Haïtien, vii) intermédiaires, via d’autres PAP, viii) lea-
ders communautaires et autres. Ces informations spécifiques seront rendues accessibles aux parties 
prenantes concernées et dans les moyens les plus accessibles à chaque communauté touchée. Dans 
tous les cas, les plaintes devront être acheminées à l’UCE pour les suites nécessaires. Le mécanisme 
pour la gestion des plaintes des travailleurs/ses est décrit en détail dans le document décrivant les 
Procédures de gestion de la main-d’œuvre (PGMO)29 du projet. 

9. Le point focal, qui sera comme mentionné précédemment une personne recrutée et diligentée 
au niveau de la mairie du Cap-Haïtien pour concourir à un meilleur reporting aux Spécialistes de l’UCE 
des aspects environnementaux et sociaux du projet CHUD, disposera de formulaires de fiches de 
plaintes afin de pouvoir noter rapidement les coordonnées de chaque plaignant(e) et l’objet du problème 
relaté. Le spécialiste social du CHUD restera en contact permanent avec le point focal pour s'assurer 
que l'équipe du projet est consciente de toutes les questions qui ont été soulevées et qu’elles seront 
traitées minutieusement dans un délai raisonnable. Alors que le Spécialiste social demeure le point focal 
pour l’enregistrement et la gestion des plaintes ; hormis les plaintes EAS/HS qui relève de la responsa-
bilité de la Spécialiste genre, tous les autres membres du projet participent à la mise en œuvre du MGP, 
particulièrement le Spécialiste environnemental, le Spécialiste en communication, le Spécialiste en 
suivi-évaluation et le Chargé de projet. 

10. Sur la base des informations reçues des points focaux, le spécialiste social du CHUD basé à 
Cap-Haïtien doit remplir périodiquement le registre de consignation des plaintes. Ce registre ouvert sera 
accessible à toute l’équipe de gestion du projet qui sont tenu d’assurer la confidentialité des informations 
collectées, surtout pour les plaintes collectées en anonymat. Aucune plainte AES/HS ne sera enregistré 
dans ce registre ; leur gestion se fait suivant le protocole décrit plus bas. 

11. Si les négociations s’avèrent difficiles, l’UCE mettra en place un comité de médiation pour le 
traitement des plaintes. Les représentants de ce comité de cinq (5) membres sont présentés ci-après 
ainsi que leur mode de sélection. À l’exception du représentant des PAP qui sera choisi pour chaque 
plainte, les autres membres seront à priori permanents pour toute la durée du projet. 

- Un représentant du projet CHUD (le spécialiste social de l’UCE) ; 
- Un représentant du CASEC du Haut du Cap (désigné par le Conseil d’Administration de la 

Section Communale du Haut du Cap) ; 
- Un représentant du CASEC de Petite Anse (désigné par le Conseil d’Administration de la Sec-

tion Communale de Petite Anse) ; 
- Un représentant de la Mairie du Cap-Haïtien (désigné par le Conseil d’Administration de la 

commune) ; 
- Un représentant des PAP (désigné en consultation publique avec acceptation subséquente de 

la / des PAP concernée(s) directement par la plainte. 

12. En dehors de ce mécanisme interne, les PAP pourront avoir recours aux mécanismes étatiques 
de règlement de litige (autorités administratives et judiciaires) pour soumettre leurs plaintes. Dans ce 
cas, le projet doit leur garantir un accompagnement, en fournissant des conseils et en prenant en charge 
les frais de procédure. 
 

9.3 Procédures, recours et traitement des plaintes 

 
29 https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-Procedures-Janvier-2021.pdf 

https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-Procedures-Janvier-2021.pdf
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13. Les différentes étapes de la procédure de résolution des plaintes sont présentées ci-après. 
Chaque réclamation ou plainte, qu’elle soit ou non fondée, devra passer à travers le processus de ré-
solution. 

14. De manière générale, lorsqu’un individu, une institution ou un groupe d’individus arrivent à se 
plaindre, cela signifie que le problème soulevé constitue un inconvénient, un risque ou un impact perti-
nent qui nécessite que l’UCE, y apporte une solution. Que la plainte soit réelle ou qu’elle résulte d’une 
mauvaise interprétation, elle doit être enregistrée selon la procédure mise en place qui est basée sur 
les principes fondamentaux suivants : 

- La procédure de résolution des plaintes doit être transparente et en harmonie avec la culture 

locale ; 

- L’enregistrement des plaintes tiendra compte du faible niveau académique des PAP et privilé-

giera la langue créole et leurs résolutions devront être communiquées aux plaignants verbale-

ment et par écrit ; 

- Les membres de la communauté (ou groupes) doivent avoir un accès équitable à la procédure 

(ayant droits ou non, hommes ou femmes, jeunes ou vieux) ; 

- Les plaintes et réclamations, légitime ou non, doivent être enregistrées selon la procédure de 

résolution des plaintes ; 

- Les plaintes doivent déboucher sur des discussions avec le plaignant et éventuellement une 

visite de terrain afin de mieux saisir la nature du problème. 

 
Étape 1 : Réception, Enregistrement de la plainte 

15. L’UCE, gestionnaire du projet CHUD, aura à diriger et à coordonner le mécanisme de gestion 
de plaintes. Une base de données sera créée pour enregistrer toutes les plaintes reçues dans le cadre 
du projet. 

16. Un dossier sera créé pour chaque plainte qui comprendra, entre autres, les éléments suivants 
: 

- Une fiche sur la plainte initiale comprenant la date de réception de la plainte, les coordonnées 

du plaignant et une description de la plainte ; 

- Un accusé de réception de la plainte est remis au plaignant à la suite de l’enregistrement ; 

- Une fiche de suivi de la plainte pour le suivi des mesures prises (enquête, mesures correctives) 

; 

- Une fiche de clôture du dossier, dont une copie sera remise au plaignant après qu’il ait accepté 

la clôture et ait signé la fiche. 

17. Dans le cas où le (la) plaignant(e) ne choisirait pas de saisir directement l’UCE, l’instance qui 
reçoit la plainte la consigne dans un formulaire conçu à cet effet les informations relatives à la plainte 
qu’il transmet ensuite à l’UCE dans un délai n’excédant pas trois (3) jours ouvrables après l’ouverture 
du dossier de plainte. 

18. Afin de garantir le respect des délais et le suivi des dossiers de plaintes, l’UCE établira un 
dialogue permanent et efficace avec les autres instances prévues pour la réception des plaintes. 

19. Toute plainte réelle ou fictive sera saisie dans le système et débouchera sur une inspection au 
maximum dans les sept (7) jours suivants. 

20. Le personnel du bureau de projet, basé au Cap-Haïtien, visite régulièrement le site du projet. Il 
constitue un bon canal d’accès au mécanisme de gestion des plaintes. Tout le personnel devrait pouvoir 
recevoir une plainte verbale ou écrite d’un individu ou d’un groupe d’individus. Le spécialiste social basé 
au Cap-Haïtien, est la personne clé, chargée de la gestion du mécanisme de gestion de plaintes. La 
personne qui reçoit la plainte devra noter le nom du plaignant, la date, et éventuellement le numéro de 
téléphone. Elle devra aussi noter le résumé du problème. L’implication de tout le personnel dans le 
mécanisme de résolution des plaintes contribue à bâtir la confiance avec les membres de la commu-
nauté et à améliorer à long terme la performance du système de gestion, et ce, pour la durée d’exécution 
du projet. 

 
Étape 2 : Traitement de la plainte et visite d’inspection 
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21. Le spécialiste social du projet CHUD ou son représentant parmi les autres spécialistes de 
l’UCE, effectuera une visite d’inspection dont le but sera de vérifier la véracité et sévérité de la plainte. 
Au cours de la visite d’inspection, les activités suivantes seront entreprises : 

- Collecter le maximum d’information possible auprès de la personne qui a reçu la plainte ; 

- Rencontrer et discuter avec le/la plaignant/e ; 
- Déterminer la légitimité de la plainte ; 
- Informer l’UCE de la plainte reçue ainsi que de sa légitimité ;  
- Clôturer la plainte si elle n’est pas fondée par exemple. L’Entrepreneur ou la Supervision four-

nira une réponse verbale et/ou écrite au (à la) plaignant(e). Le cas contraire ; 
- Classifier la plainte en fonction de son ampleur : mineure, modérée, sérieuse, majeure ou ca-

tastrophique et proposer une solution qui conduira à une visite du site (pour collecter de plus 
amples données) ; 

- L’UCE mobilisera toutes les ressources nécessaires à l’évaluation des dommages éventuels et 

partagera les extrants avec le/la (les) plaignant/e(s) à travers des séances de consultation ; 

- Clôturer la plainte si le/la (les) plaignant/e(s) est (sont) d’accord avec la solution proposée. Le 
cas contraire ; 

- Le/la (les) plaignant/e(s) peuvent recourir à des procédures d’appel qui nécessiteront de nou-
veaux examens, enquêtes, consultations et traitements. 

 
Étape 3 : Comité de médiation ou de conciliation 

22. Si la plainte n’a pas pu être réglée à l’interne entre le/la (les) plaignant/e(s) et l’UCE, elle devra 
être acheminée au comité de médiation ou de conciliation qui sera composé comme indiqué ci-haut. 
L’UCE préparera, à l’intention du comité de médiation, l’information technique de base s’y rapportant, 
telle que le montant proposé de la compensation, la liste des réunions et entrevues avec le plaignant et 
la description de la cause du litige/plainte. Le temps dont dispose le comité sera déterminé en concer-
tation avec les parties concernées selon les étapes de résolution nécessaires. 

23. Le/la (les) plaignant/e(s) seront invités à comparaître devant le comité de médiation, qui tentera 
de trouver une solution acceptable pour le/la (les) plaignant/e(s) dans le respect de la législation natio-
nale et des NES de la Banque. Au besoin, d’autres réunions auront lieu, ou le comité pourrait, s’il y a 
lieu, demander à un de ses membres d’arbitrer des discussions dans un contexte moins formel que ces 
réunions si le/la (les) plaignant/e(s) le souhaite. 

24. Toutefois, la décision du comité n’est pas définitive. Le/la (les) plaignant/e(s) qui n’est (ne sont) 
pas satisfait/e(s) peuvent toujours recourir à la justice. 

 
Étape 4 : Recours à la justice 

25. Le fait qu’une PAP a soumis une plainte ou une réclamation au projet ne lui enlève pas le droit 
de recourir à la justice pour ses revendications. Ainsi, en cas de non-satisfaction à l’issue du traitement 
de sa plainte à travers le mécanisme décrit ci-haut, une PAP peut saisir l’Autorité Étatique compétente, 
incluant, entre autres, le Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST), les tribunaux de première 
instance et d’appel si nécessaire, auxquels il soumet ses réclamations. Cette étape se déroule en de-
hors de l’influence du projet et en dehors du mécanisme de l’UCE proprement dit. Toutefois, le projet 
doit assister matériellement et financièrement la PAP à faire valoir ses droits devant toute juridiction qu’il 
aura saisie de sa plainte. 

26. Si la décision sur le litige soumis par la PAP était de nature à changer ou à influencer la manière 
dont l’activité du projet est mise en œuvre, ou à modifier ses résultats ; la Coordination de l’UCE doit 
ordonner l’arrêt provisoire des travaux jusqu’à la prise de décision finale sur ce litige. Les décisions 
rendues par les juridictions nationales sur les demandes de la PAP s’imposent à l’UCE et à tous les 
contractants qui travaillent en vertu d’un contrat du CHUD. 

27. Les populations seront informées du système existant leur permettant de présenter leurs do-
léances à des niveaux plus élevés de la Banque mondiale. Deux (2) chaines de résolutions de conflits 
sont accessibles, à savoir : 

a. Le service de règlement des plaintes ; 
b. Le panel d’inspection. 
 

http://pubdocs.worldbank.org/en/417031455136918794/GRSFrenchLowRes.pdf
http://ewebapps.worldbank.org/apps/ip/PanelInBrief/IPNExternal_Brochure_French.pdf
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28. Comme indiqué ci-haut, il est pertinent de rappeler que le MGP se déroule sans représailles 
pour les plaignants/es quelles que soient la nature de la plainte et les personnes visées. L’UCE est tenu 
d’assurer le respect des principes directeurs du MGP à travers toutes les activités du projet. 
 

Figure 37. Schéma simplifié du mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 

 
 

9.4 Procédures pour la gestion et de traitement des plaintes EAS/HS 
 
29. La nature spécifique de l'exploitation et des abus sexuels et le harcèlement sexuel nécessite 
des mesures adaptées pour le signalement et le traitement sûr et éthique de ces allégations par le biais 
de mécanismes de plaintes. Les procédures pour les allégations d’EAS/HS sont fondées sur une ap-
proche basée sur les besoins des survivantes, assurant la confidentialité du traitement des cas, la sé-
curité des survivantes, l’obtention du consentement éclairé et le référencement vers des structures lo-
cales de prestations VBG (au moins médicale, psychosociale et une aide juridique). Le mécanisme de 
gestion des plaintes décrit dans cette section sera adapté par la Spécialiste en genre afin d’inclure 
plusieurs canaux de signalement, sûrs et accessibles, avec des femmes comme points d’entrée/focaux 
ou référentes, identifiées par les groupes de femmes lors des consultations communautaires. 

30. Il faudra souligner aussi que les plaintes éventuelles d’EAS/HS ne feront jamais l’objet de trai-
tement/résolution à l’amiable.  

 
 
 

Recevoir et enregistrer la plainte 
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31. Toutes les plaintes éventuelles relatives aux EAS et HS seront reçues par des points focaux 
identifiés lors de consultations avec les groupes vulnérables et par des canaux proposés par la Spécia-
liste en genre. Ces personnes ou points focaux doivent être accessibles, confidentielles, sûres et fiables.  

32. Les points focaux avec l’assistance technique de la Spécialiste en genre doivent référer la sur-
vivante aux prestataires de service VBG au niveau local pour prise en charge et ou référencement vers 
d’autres structures de prise en charge. Les points focaux demandent le consentement de la survivante 
pour partager certaines données non identifiables avec l’UCE et la Banque mondiale. 

33. Les points focaux doivent expliquer à la survivante son droit à contrôler comment l’information 
sur le cas est partagée avec d’autres organismes ou personnes ainsi que toute implication du partage 
d’informations avec d’autres acteurs. Les survivantes devraient recevoir des renseignements adéquats 
pour donner leur consentement éclairé et comprendre qu’elles ont le droit d’imposer des limites au type 
d’informations qu’elles souhaitent partager. 

34. Ensuite, les plaintes doivent être immédiatement transmises par téléphone ou e-mail à la Spé-
cialiste en genre qui informera le/la spécialiste de développement social/le et le Coordonnateur de l’UCE 
qui à son tour informera la Banque mondiale immédiatement (dans un délai de 24 heures). Dans la 
phase d’enregistrement, seulement les informations suivantes doivent être enregistrées : 

- La nature de la plainte (ce que la plaignante dit avec ses propres mots sans être interrogée 
directement) ;  

- Si, à la connaissance de la survivante, l’auteur de l’acte était associé au projet ; 

- Si possible, l’âge et le sexe de la survivante ; et  

- Si possible, des informations permettant de déterminer si la survivante a été orientée vers des 
services compétents. 

 
Vérification de l’allégation 

35. Si une survivante souhaite aller de l’avant avec la plainte, la Spécialiste en genre avec un comité 
préétabli avec des membres de l’UCE et des associations des femmes de la communauté examine 
l’allégation d’EAS/HS selon des protocoles établis antérieurement, pour déterminer la probabilité que 
l’allégation soit liée au projet ou pas. La vérification des plaintes EAS/HS ne visera qu'à confirmer le lien 
entre la plainte et le projet et ne tentera jamais d'établir la culpabilité ou l'innocence de l'auteur présumé, 
car cela relève de la compétence des autorités judiciaires (si la survivante choisit pour poursuivre cette 
voie). 

 
Clôture du cas 

36. Une fois le cas vérifié, l’employeur de l’agresseur est alors responsable de déterminer et exé-
cuter les sanctions appropriées selon le code de conduite et la loi nationale et la survivante sera infor-
mée de la décision. La Banque sera aussi notifiée que le cas a été clôturé au moins à l’échelle du projet. 
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9.5 Gestion des plaintes durant la phase de préparation du PAR 

38. Durant la phase de préparation du présent PAR, plus d’une trentaine de plaintes ont été enregis-
trées en lien au processus de réinstallation involontaire associé aux travaux. L’enregistrement et la gestion 
de ces plaintes ont commencé en août 2020, environ un (1) mois après la publication de la déclaration 
d’utilité publique du 6 juillet 2020, qui prévoit un corridor d’une largeur de 100 mètres, soit de 50 m de part 
et d’autre de l’axe de la route existante. Le tableau ci-après fait un récapitulatif de l’ensemble des plaintes 
enregistrées et traitées en lien à la préparation et la mise en œuvre du présent PAR. 
 
Tableau 42. Plaintes enregistrées en lien à la réinstallation involontaire le long de la route SOS 

# Plai-
gnant(e) 

Catégorie Description  Observations 

1 Membres 
OCB de La-
rue 
13/08/2020 

Demande d’in-
formation 

Est-ce qu’il est vrai que la route aura 
un dégagement de 50 m des deux (2) 
côtés ? Si oui que ferez-vous du Vil-
lage SOS, de l’Université Publique ?  

Il y une mauvaise interprétation du con-
tenu de la DUP au sein des commu-
nauté. Nous avons procédé à une meil-
leure communication sur la DUP au 
sein des communautés.  

2 Patrick Al-
monor 
18/12/2020 

Demande d’in-
formation 

L’un des Maires de Cap-Haïtien a ma-
nifesté ses préoccupations sur l’éten-
due du corridor visé par la DUP de la 
route SOS (100 m, à raison de 50 m de 
part et d’autre de l’axe existant) 

L’explication nécessaire a été fournie 
aux autorités et aux autres parties pre-
nantes du projet.  

3 Village SOS 
6/10/2021 

Demande d’in-
formation 

Le 06 octobre 2021, Le directeur Terri-
torial de la Village SOS M.Hubert 
Chéry a adressé une correspondance 
à la Mairie de Cap Haïtien sur les po-
tentiels démolition de la clôture du vil-
lage pendant les travaux de réhabilita-
tion de la route SOS. 

La Mairie du Cap-Haïtien, après consul-
tation avec l’UCE, a envoyé une lettre 
d’éclaircissement à la Direction de SOS 
village et a profité pour proposer une 
rencontre afin de discuter plus en pro-
fondeur de ce projet et de dissiper les 
inquiétudes. 
 
La Direction de SOS Village a été satis-
faite des éclaircissements de la lettre. 

4 Yvon Altéon 
16/02/2022  

Demande d’in-
formation 

M. Altéon a présenté ses préoccupa-
tions concernant l’étendue du corridor 
de 100 m déclaré d’utilité publique 
(DUP) pour les travaux de construction 
de la route SOS depuis le 6 juillet 
2020. Il se plaint du fait qu’aucun tra-
vail n’a commencé depuis la DUP. 
Étant résidé non loin du Village SOS, il 
a voulu ériger sa clôture mais ne l’a 
pas fait parce qu’il se situe à moins de 
50 mètres de la route. Il se plaint éga-
lement ne pas pouvoir ni aider ni con-
seiller d’autres riverains/es qui se réfè-
rent à lui pour avoir de plus amples dé-
tails. 

Le bienfondé de cette DUP lui a été ex-
pliqué, et l’équipe de l’UCE lui promet 
de revenir vers lui tantôt une fois que le 
tracé définitif de la route aura été défini. 

5 Personnes 
impactées 
au niveau 
de la route 
SOS 

Groupe de 
plaintes : De-
mande d’infor-
mation et de-
mande d’as-
sistance (une 
trentaine de 
plaintes) 

- Difficultés rencontrées par les PAP à 
la DGI pour obtenir leur immatricula-
tion fiscale. 

- Problèmes liés aux titres de propriété 
pour les terres et les bâtiments. 

- Insatisfaction concernant les résultats 
des évaluations effectuées par le 
CPA. 

- Complexités rencontrées dans la ré-
gularisation des titres de propriété. 

Dans ce contexte, les spécialistes de 
l'UCE offrent un soutien de proximité à 
chaque plaignant. Les assistances four-
nies sont également étendues à toute 
autre PAP présentant des besoins simi-
laires. 
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# Plai-
gnant(e) 

Catégorie Description  Observations 

- Nécessité de soutenir les PAP ayant 
perdu l'accès à leurs terres car les 
titres de propriété détenus ne sont 
pas valides. 

5 Raynold 
Deshommes 
– 
14/12/2023  

Demande l’as-
sistance 

M. Deshommes a contacté l’UCE pour 
demander son aide concernant la réé-
valuation de son terrain référencé 
PROP#DGI/CPA 15 (mandataire de 
Mme Mariette François). D’après les in-
formations fournies par le notaire, il 
semble que la superficie compensée 
par le CPA est inférieure d’environ 20% 
par rapport à celle mentionnée dans le 
titre de propriété. Par conséquent, le 
montant des indemnités versées de-
vrait être ajusté à la hausse.  

Le montant initialement payé par le 
CPA correspond à une surface 2,825.4 
m2, tandis que la superficie réelle du 
terrain impacté est de 3,845 m2. L’UCE 
a donc pris l’initiative de contacter le 
CPA pour entamer une réévaluation 
adéquate du terrain de Madame Ma-
riette François. 

6 Wisline 
Pierre Louis 
– 
14/12/2023 

Demande 
d’assistance 

Le notaire du CPA a pris contact avec 
les Spécialistes E&S de l’UCE à la suie 
d’une plainte déposée par la PAP 
PROP#DGI/CPA 38, nommée Wisline 
Pierre Louis. Wisline a exprimé ses 
préoccupations concernant le fait que 
les techniciens du CPA n’ont pas claire-
ment indiqué quelle partie de son bâti-
ment serait affectée par la démolition, 
ce qui l’empêche d’évaluer de manière 
précise les impacts du projet et procé-
der elle-même à la démolition de la 
partie concernée. 
 
Les Spécialistes de l’UCE ont clarifié, 
tant au notaire qu’à la plaignante, que 
l’ensemble du dépôt a été évalué pour 
indemnisation, compte tenu de sa posi-
tion stratégique près du giratoire au 
carrefour SOS-RN1 et du pourcentage 
significatif du bâtiment impacté. Nous 
avons également conseillé à Wisline de 
ne pas entreprendre de modifications 
sur les infrastructures avant de recevoir 
l’indemnisation appropriée de la part du 
MEF et du projet pour les impacts et 
les pertes subis.  

Bien qu’une partie seulement du dépôt 
soit situé dans la zone des travaux, les 
techniciens du CPA déterminé qu’il est 
nécessaire d’exproprier l’intégralité du 
dépôt en raison de son emplacement 
clé au niveau du giratoire SOS-RN3. La 
possibilité d’une démolition partielle 
peut être envisagée, sous réserve de 
l’approbation de la mission de contrôle 
des travaux, en accord avec la Coordi-
nation de l’UCE, la Direction technique 
de l’UCE et la Coordination du projet 
CHUD. 

7 Groupe de 
PAP 

Demande 
d’assistance 

À la suite de l’évaluation du CPA, il a 
été constaté que certaines PAP n’ont 
pas de titre formel de propriété pour 
leur terrain. Bien que certains essaient 
d’entreprendre des démarches pour 
l’obtention d’un titre, ce processus s’est 
avéré majoritairement réalisable uni-
quement pour les bâtiments.  

Pour les occupants de terrains sans 
titre de propriété formel, une compen-
sation sera accordée pour la perte d'ac-
cès aux ressources foncières, mais il 
n'y aura pas d'indemnisation pour le 
terrain lui-même. 

8 Groupe de 
PAP 

Demande 
d’assistance 

La majorité des PAP ne possède pas 
de titre formel de propriété pour leurs 
terrains et maisons. À la suite de l'au-
dience publique organisée par le CPA, 
et à la demande du notaire respon-
sable de la collecte des dossiers, les 
PAP ont entrepris des démarches pour 
obtenir la reconnaissance officielle de 

Les PAP sont souvent dans la croyance 
que la DRI leur octroie un droit à 
l'indemnisation pour le foncier. Toute-
fois, ce document ne leur permet en ré-
alité que de prétendre à des indemnités 
pour les structures bâties. 
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# Plai-
gnant(e) 

Catégorie Description  Observations 

leurs titres de propriété. Pour cela, 
elles ont recours aux services d'un ar-
penteur pour préparer un acte et un 
plan d'arpentage de leur bâtiment. Cer-
tains PAP font aussi appel à un notaire 
pour obtenir une "Déclaration de Ré-
partition des Immeubles" (DRI). La 
DRI, un document légal enregistré au-
près des autorités compétentes, est es-
sentielle pour établir la propriété légale 
sur des terrains pour lesquels les PAP 
ne détiennent pas de titre. Certaines 
PAP ont même procédé au paiement 
du Coût Fiscal de la Propriété Bâtie 
(CFPB) à la Direction Générale des Im-
pôts (DGI). 

9 Kerventz 
Petit Frère 

Demande 
d’assistance 

La maison, propriété de M. Berlin Ber-
trand lors du recensement, était en 
cours de vente. Ce processus de vente 
a été avorté à cause de l’expropriation. 
Cependant, un autre processus de 
vente a été entamé en novembre 2023 
et le nouvel acheteur n’a pas voulu 
avorter le processus d’acquisition. Lors 
d'une visite chez le notaire de la CPA 
(Maître Duvot Paul) le 17 janvier 2024, 
l'UCE a recueilli une plainte indiquant 
que M. Kerventz Petit Frère, manda-
taire de Mme Duval, avait déposé des 
documents au nom de Mme Gracieuse 
Duval en tant que propriétaire de la 
maison.  

L'UCE a ensuite contacté les deux par-
ties, qui ont confir-mé avoir conclu la 
vente. Par conséquent, le code 
PROP#DGI/CPA 05 est désormais en-
registré au nom de Gracieuse Duval, 
avec Kerventz Petit Frère en tant que 
mandataire. 

10 Salomon 
Pierre 

Demande 
d’assistance 

Le 19 février 2024, M. Salnave Pierre 
et son épouse, Mme Titus Guinith, ont 
pris contact avec les spécialistes de 
l’UCE pour s’informer sur le projet de 
construction du nouveau pont et ses 
répercussions sur leur propriété. Du-
rant la période de recensement, M. 
Salnave était introuvable, et aucun voi-
sin n’avait de renseignements permet-
tant de le contacter. Bien que les rive-
rains et les techniciens du CPA aient 
indiqué que l’espace situé entre la ri-
vière Haut du Cap et la route SOS ap-
partenait au domaine privé de l’Etat, 
l’UCE a persisté dans sa recherche de 
l’occupant, sachant que seule la Direc-
tion Générale des Impôts (DGI) a 
l'autorité légale pour clarifier la situation 
des titres fonciers. Le 19 février, suite à 
l'intervention d'un voisin qui était ma-
lade pendant le recensement, M. Sal-
nave a finalement pris contact avec 
l'UCE. Lors de notre première réunion, 
il a affirmé avoir acquis le terrain léga-
lement et posséder un titre de pro-
priété. À l'achat, le terrain était une par-
celle agricole développée, dotée d'une 
structure bien aménagée. Cependant, 

La déclaration de M. Salnave concorde 
avec les témoignages de plusieurs 
autres résidents. Conformément aux 
principes du CPR, l'UCE a renoué le 
dialogue avec le CPA, lui demandant 
d'attribuer un code spécifique à la pro-
priété de M. Salnave et d'entamer une 
évaluation afin de lui octroyer la possi-
bilité de revendiquer son droit à des in-
demnités d'expropriation auprès de la 
Direction Générale des Impôts (DGI) et 
du notaire désigné. 
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# Plai-
gnant(e) 

Catégorie Description  Observations 

une intervention gouvernementale en 
2019 pour le dragage de la rivière a 
complètement détruit la parcelle, fai-
sant désormais fusionner visuellement 
son terrain avec le cours de la rivière. 
M. Salnave envisageait de procéder à 
des travaux de remblai pour restaurer 
son terrain. 

11 Toussaint 
Phaniel 

Demande 
d’assistance 

Durant le recensement effectué par le 
CPA, les techniciens ont également 
identifié le terrain de M. Phaniel 
comme relevant du domaine privé de 
l'État. L'UCE a pris l'initiative de com-
muniquer cette classification à M. Pha-
niel, qui a réaffirmé posséder un titre 
de propriété formel pour le terrain qu'il 
occupe, arguant que sa situation était 
identique à celle de M. Salomon. 

Il a ainsi été requis du CPA qu'il attribue 
un CODE DGI à M. Toussaint, lui confé-
rant la capacité de procéder aux dé-
marches nécessaires auprès de la Di-
rection Générale des Impôts (DGI) et 
du notaire. 
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X. Responsabilités organisationnelles et opérationnelles 

pour la mise en œuvre du PAR 

1. Bien que les paiements des indemnités d’expropriation pour les terres et les bâtis soient réglés par 
le MEF à travers le processus d’expropriation piloté par le Comité permanent d’acquisition amiable (CPA), 
la responsabilité de la mise œuvre du PAR, incluant le respect des mesures prescrites, incombe à l’UCE, 
organisme étatique gestionnaire du projet CHUD. 
 

10.1 Expropriation des terres et bâtis par le CPA 

2. Le CPA assure le paiement des indemnités d’expropriation des terres et bâtis auprès du MEF à 
travers des fonds du programme départemental d’investissement public. La démarche d’expropriation est 
la suivante : 

- Déclaration d’Utilité Publique (DUP) : la route SOS, connectant la RN1 et la RN3, a été déclaré 

d’Utilité Publique par arrêté présidentielle en date du 13 mai 2020 et paru dans le Moniteur nᵒ 112 

le jeudi 6 juillet 2020 (voir en annexe) ; 

- Identification, localisation (département géographique, arrondissement, commune, section com-

munale), et délimitation avec précision au moyen de coordonnées géodésiques et cartogra-

phiques : un premier jet de la cartographie d’expropriation est produit par l’UCE et soumis au CPA 

avant sa mission de reconnaissance sur le site des travaux ; 

- Détermination du nombre et des superficies des parcelles individuelles ; 

- Organisation d’une audience publique avec les PAP ; 

- Examen des titres de propriétés ; 

- Évaluation financière des biens meubles et immeubles ; 

- Versement des indemnités d’expropriation. 

 

10.2 Autres pertes et assistances 

3. Toutes les autres pertes dues aux travaux ainsi que les autres assistances définies ci-haut seront 
réglées par l’UCE à travers les fonds du projet CHUD. Pour ce faire, les PAP seront consultées davantage, 
puis emmenées à signer une entente de compensation. Cette dernière sera signée par la PAP et un repré-
sentant E&S de l’UCE, puis elle sera validée par au moins, une autorité locale ou municipale (CASEC ou 
Maire) et/ou un représentant des PAP faisant partie du comité de mise en œuvre du PAR. 

4. Le tableau ci-après présente les responsabilités institutionnelles de mise en œuvre et de suivi des 
activités du PAR. 

Tableau 43. Responsabilités institutionnelles de mise en œuvre et de suivi des activités du PAR 

ÉTAPES ET ACTIVITÉS RESPONSABILITÉS 

A. Approbation du PAR 

Non-objection pour la mise en œuvre du PAR Banque mondiale (soumission par l’UCE) 

B. Campagne d’information et de sensibilisation auprès des PAP 

- Les modalités d’évaluation, de compensation et de réinstallation 

- Le mécanisme de gestion plaintes (MGP) 

- Le calendrier de démarrage des travaux et de libération des sites 

CPA (terres et bâtis) et UCE (autres) 
UCE/CASEC/Mairie 
UCE 

C. Acquisition des terres et bâtis (libération des sites) 

- Déclaration d’utilité publique (DUP du 6 juillet 2020) 

- Invitation à soumission de titres de propriété et évaluation des 

Conseil des Ministres 

CPA 



137 
 

PAR des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – 2024 

ÉTAPES ET ACTIVITÉS RESPONSABILITÉS 

indemnités d’expropriation de terres et bâtis 

- Vérification des titres de propriété 

- Réception des titres de propriété 

- Préparation des chèques des indemnités d’expropriation 

- Livraison des chèques des indemnités d’expropriation 

 

DGI  

Notaire désigné par le CPA 

MEF 

Notaire désigné par le CPA 

D. Autres pertes et assistances 

- Signature des ententes de compensation et suivi des paiements 

- Assistance aux personnes et groupes vulnérables 

- Assurer une bonne gestion des plaintes reçues 

UCE 

UCE 

UCE 

E. Déplacement des installations et des PAP 

- Assistance au déplacement 

- Prise de possession de l’emprise des travaux 

UCE 

UCE 

F. Suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR 

- Surveillance et suivi de la mise en œuvre du PAR 

- Rapport sur la mise en œuvre du PAR 

- Évaluation de la mise en œuvre du PAR 

UCE 

UCE 

UCE et/ou Consultant indépendant 
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XI. Budget global et calendrier de mise en œuvre du PAR  

11.1 Budget et financement 

1. Pour la mise en œuvre du présent PAR, le budget suivant définit l’ensemble des coûts associés à la 
compensation des PAP et au suivi-évaluation nécessaire. 

2.  Prière de noter que 49.4% du budget, soit 60,035,594.35 gourdes, seront exécutés directement par 
le MEF à travers des fonds du programme départemental d’investissement public pour les paiements des 
indemnités d’expropriation de terres, bâtis et autres infrastructures connexes. Les 50.6% restant du budget, 
soit 61,551,311.97 gourdes, seront réglés par l’UCE à travers les fonds du projet CHUD pour tous les autres 
pertes et assistances nécessaires à la réinstallation des PAP et le suivi-évaluation de la mise en œuvre du 
PAR. 

Tableau 44. Budget prévisionnel du PAR 

BUDGET PRÉVISIONNEL DU PAR30 

# Rubriques Source de 
finance-
ment 

Budget (HTG) % Budget 

Indemnités d’expropriation de terres, bâtis et structures connexes 

1 Indemnité d’expropriation des terres MEF 16,884,288.75 13.9% 

2 Indemnités d’expropriation de bâtis MEF 34,201,528.37 28.1% 

3 Autres structures connexes MEF 8,949,777.23 7.4% 

Sous total 60,035,594.35 49.4% 

Autres pertes associées 

4 Bail et location de bâtis commercial et résidentiel CHUD 2,380,000.00  2.0% 

5 Pertes de revenus CHUD 17,568,750.00  14.4% 

6 Soutien à la sécurité alimentaire des ménages déplacés physi-
quement 

CHUD 1,416,000.00  1.2% 

7 Soutien au frais légaux pour la régularisation des titres de pro-
priété 

CHUD 5,896,000.00  4.8% 

8 Préparation des titres de propriété à remettre aux PAP bénéfi-
ciaires des nouvelles maisons 

CHUD 1,136,520.00  0.9% 

9 Réparation de bâtis partiellement impactés CHUD 1,750,000.00  1.4% 

10 Autres (stand lave auto, guérite, tonnelle, puits, fosse, latrine, 
transport et manutention)  

CHUD 5,481,638.00  4.5% 

11 Compensations pour les pertes d’arbres et de cultures CHUD 485,117.00  0.4% 

12 Soutien à location transitoire de résidences ou de bâtis com-
merciaux transitoires 

CHUD 0 0.0% 

13 Restriction d’accès aux résidences en bordure de la route CHUD 0 0.0% 

14 Perte de superficie cultivable le long des rivières CHUD 0 0.0% 

15 Restitution des prélèvements du CPA aux PAP non déplacées 
physiquement 

CHUD 17,747,434.29  14.6% 

16 Elimination des doublons CPA-UCE CHUD (2,375,818.54) -2.0% 

Sous total 51,792,472.29  44.7% 

Information, communication, surveillance, suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR 

17 Mesures pour la surveillance, le suivi de la mise en œuvre, le 
partage d’information et de communication  

CHUD      500,000.00  0.4% 

18 Évaluation de la mise en œuvre du PAR CHUD 800,000.00 0.7% 

19 Aménagement conteneurs CHUD 600,000.00 0.5% 

 
30 Nous avons organisé les compensations en deux tableaux distincts pour une meilleure clarté. Le premier tableau détaille les com-

pensations exprimées en gourdes, qui seront directement versées aux Personnes Affectées par le Projet (PAP). Le second ta-
bleau, quant à lui, présente les montants en dollars américains ; ces sommes ne seront pas directement allouées aux PAP, mais 
seront intégrées dans un processus séparé de passation de marchés. Cette distinction vise à clarifier la répartition financière et 
à assurer une gestion transparente et efficace des compensations et des investissements liés au projet. 
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# Rubriques Source de 
finance-
ment 

Budget (HTG) % Budget 

Sous total 1,900,000.00 1.6% 

Imprévus (5% du montant total) CHUD 5,789,852.68 4.8% 

Total MEF/CHUD 121,586,906.32   100% 

 
3. Outre les compensations financières prévues pour les PAP et détaillées dans le tableau ci-dessus, 
le PAR inclut également la reconstruction de neuf (9) maisons, qui débutera après l'acquisition des terrains 
par le CPA. Il est à noter que le PAR actuel ne prend pas en compte la reconstruction des maisons de 
Migantha Régistre (PAP8) et Luther Compère (PAP9) en cas d'échec de l'aménagement des maisons par-
tiellement impactées. Si le projet doit changer de stratégie, passant d'une réinstallation in situ à une réins-
tallation ailleurs, une version mise à jour du PAR sera soumise à la Banque pour obtenir son avis de non-
objection. 

Tableau 45. Budget prévisionnel pour les autres aménagements prévus dans le cadre du PAR 

BUDGET PREVISIONNEL POUR LES AUTRES AMENAGEMENT PREVUS DANS LE CADRE DU PAR 

# Rubriques 
Source de 

financement 
Budget 
(USD) 

% Budget 

Reconstruction et réhabilitation de maisons 

1 Construction 9 maisons résidentielles CHUD 427,000.00 100% 

2 
Aménagement du marché Haut du Cap 

- 0 0%                       
-    

Total CHUD 427,000.00 100% 

 
 

11.2 Calendrier de mise en œuvre du PAR 

4. Le processus de réinstallation a officiellement débuté avec l’audience publique organisée par le 
par le CPA le 23 novembre 2023. Les PAP ont déjà commencé à présenter leurs titres de propriété à la 
DGI du Cap-Haïtien. Il est important de noter que ce processus s’étend au-delà du simple paiement des 
indemnités et compensations. Il ne se conclut que lorsque les personnes réinstallées retrouvent un niveau 
de vie équivalent, voire supérieur, à celui d’avant l’impact du projet. Par conséquent, un suivi continu des 
PAP est crucial et d’étendra sur toute la durée des travaux, et même au-delà si nécessaire. 

5. En ce qui a trait au paiement des indemnités d’expropriation de terres et bâtis, le MEF procèdera 
aux paiements une fois que les PAP auront fait valoir leur titre de propriété auprès de la DGI du Cap-Haïtien 
puis les déposer chez le notaire désigné par le CPA. 

6. La mise en œuvre des autres sections du PAR par l’UCE débute avec le dépôt d’un exemplaire 
auprès de la Mairie de Cap-Haïtien. La Mairie prendra des dispositions, après le dépôt du PAR, pour s’as-
surer de l’information des population affectées (par consultation ou voie d’affichage), qui auront la possibi-
lité de consulter le PAR déposé. Le PAR sera disponible également pour consultation, toutefois sans les 
montants associés et sans les identifiants personnels (nom, prénom etc..) des PAP, sur le site web du 
MTPTC. 

7. Les personnes affectées seront invitées à donner leur avis sur l’exactitude des données telles 
qu’arrêtées lors des missions de terrain et des rencontres de consultation publique. Si une PAP n’est pas 
satisfaite des données reprises dans le PAR, l’UCE, accompagné de la Maire de Cap-Haïtien et des autres 
autorités locales devra ouvrir de nouvelles consultations pour une conciliation des points de vue. À la fin 
de la conciliation, les parties prenantes en question signent un nouveau protocole de reconnaissance et 
d’approbation des données du PAR. En cas de nouvelles implications pour le CPA, l’UCE se charge de 
faire le suivi nécessaire auprès du Comité. À la suite de l’approbation, l’étape suivante consistera à obtenir 
à nouveau la non-objection de la Banque sur le document avec les montants ajustés et de procéder, le cas 
échéant, à la mise en œuvre de la compensation suivant le calendrier ci-dessous.
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Tableau 46. Calendrier de mise en œuvre du PAR 

# Activités Effectué Respon-
sable 

Mars 
– Mai 
2024 

Juin-
Aout 
2024 

Sept-Nov 
2024 

Suivant le déroule-
ment des travaux 

Expropriation de terres et bâtis 

1 Réunion d’information des PAP, réception et traitement de doléances, incluant de nouvelles 
consultations 

Lancé depuis la 
DUP en juillet 2020 

UCE    Cette activité se 
poursuit jusqu’à la 
clôture du projet 
CHUD 

2 Recensement des PAP Juil-Sept 2023 UCE     

3 Évaluation des terres et des bâtis 15-23 nov 2023 CPA     

4 Audience publique 23 nov 2023 CPA     

5 Accompagnement des PAP dans le processus de soumission de leur titre de propriété Depuis le 23 nov 
2023 

UCE     

6 Vérification des titres de propriété Depuis le 24 nov 
2023 

DGI/ No-
taire 

    

7 Verbalisation pour les propriétaires de bâtis sans titre formel de propriété 16 février 2024 CPA     

8 Préparation des chèques des indemnités d’expropriation  MEF X X   

9 Livraison des chèques des indemnités d’expropriation   Notaire X X   

Compensation des autres pertes associés à la réinstallation involontaire 

10 Non-objection au document du PAR Février 2024 BM     

11 Préparation du dossier individuel, présentation du protocole de compensation, signature des 
actes d’acquiescement indiquant le bien affecté, son estimation financière, les modalités de 
compensation lors des travaux. 

 UCE X    

12 Paiement des PAP pour les biens et les activités (autres que les terrains et bâtis)    X    

Reconstruction de 9 maisons 

13 Étude pour la construction des maisons  UCE  X   

14 Passation de marchés pour la construction des 9 maisons  UCE   X  

15 Construction des 9 maisons  UCE    Janv-Sept 2025 

16 Paiement pour soutien au déplacement physique  UCE    1 mois avant le dé-
placement physique 

des ménages 

17 Clôture du dossier individuel (évaluation du niveau de satisfaction des PAP à la fin des paie-
ments et des travaux 

 UCE    X 

NB- Il est important de souligner que toutes les compensations seront versées avant le début des travaux. 
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XII. Suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR 

12.1 Suivi 

1. Le suivi de la mise en œuvre du PAR a pour principaux objectifs de vérifier que les actions 
menées sont exécutées conformément aux recommandations faites ci-dessus et au mandat de mise en 
œuvre et selon le calendrier arrêté. Il doit informer l’UCE dans les meilleurs délais de tous écarts 
observés ou ressentis dans la mise en œuvre du PAR au regard de l’exécution des travaux 
envisagés afin de porter les corrections appropriées. 

2. Les indicateurs de suivi seront portés sur les aspects suivants : 

- nombre et superficies de parcelles et lotis affectés par les travaux ; 
- nombre et types de structures affectées par les travaux ;  
- nombre de personnes affectées par les activités du projet ; 
- nombre de ménages compensés par le PAR ; 
- montant total des indemnités et des compensations payées ; 
- taux de satisfaction des PAP quant aux compensations reçues par rapport aux pertes subies ; 
- nombre de plaintes reçues, traitées et résolues ; 
- rapport montant versé / montant prévu, par catégorie ; 
- délais de règlement des compensations ; 
- information du public, la diffusion de l’information et les procédures de consultation ; 
- adhésion aux procédures de compensation des pertes ; 
- coordination institutionnelle. 

 

12.2 Évaluation 

3. L’évaluation, de son côté, vise à informer les parties prenantes, de manière indépendante, sur les 
progrès réalisés dans la mise en œuvre du PAR à travers des indicateurs de résultats bien précis. L’évalua-
tion visera à atteindre les objectifs spécifiques suivants : 

- assurer la conformité de l'exécution avec les objectifs et méthodes précisés dans le PAR ; 
- assurer la conformité de l'exécution avec les lois et règlements nationaux, ainsi qu'avec les prescrits 

de la NES nᵒ 5 de la Banque mondiale ; 
- assurer le respect des procédures mises en œuvre pour les compensations ; 
- garantir l'adéquation des compensations par rapport aux pertes enregistrées ; 
- assurer le respect de l’exigence de la NES nᵒ 5 sur le maintien des niveaux de vie des PAP, et les 

moyens d’existence, en particulier ; 
- proposer les actions correctives à prendre éventuellement dans le cadre du suivi. 

4. L'évaluation est entreprise immédiatement après le règlement des compensations et si nécessaire, 
après l'achèvement de tous les travaux. 

5. L’évaluation et le suivi sont des activités importantes du PAR. Le suivi sera réalisé régulièrement 
par l’UCE avec la participation actives des autorités, notables et les PAP. L’évaluation, de son côté, sera 
aussi dirigée par l’UCE, qui sera appuyée au besoin par d’autres spécialistes en réinstallation, comme des 
sociologues par exemples. L’évaluation peut tout aussi être commandité à travers un Consultant indépen-
dant. 

6. L’évaluation de la performance du PAR va se baser sur les critères suivants : 

- efficacité : appréciation des écarts entre les prévisions et les réalisations ; 
- impact :  appréciation  des  effets  du  PAR  sur  l'environnement  au  sens  large  (impact 

économique, technique, social, culturel, écologique, etc.) ; 
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- viabilité : appréciation de la capacité des PAP à garder et/ou à améliorer leurs conditions de vie 
lorsque les appuis extérieurs auront cessés ; 

- efficience : la stratégie développer pour la mise en œuvre du PAR, a-t-elle permis de récolter les 
meilleurs résultats dans les meilleurs délais en tenant compte de ressources mobilisées ; 

- participation / satisfaction des bénéficiaires. 

 

12.3 Rapport de mise en œuvre du PAR 

7. À la fin de la réinstallation des PAP, incluant le paiement de toutes les indemnités et compensations 
associées, un rapport de mise en œuvre du PAR sera préparé par l’UCE et soumis à la Banque. Ce rapport 
fera un résumé du nombre de personnes affectées, du processus de paiement des compensations par l’UCE 
et des indemnités d’expropriation par le MEF et du processus de déplacement et de réinstallation des per-
sonnes, des structures et des activités.  

8. Ce rapport fera un résumé du nombre et des catégories de plaintes enregistrées ainsi que l’état de 
leur traitement. 
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Annexe 1. Déclaration d’utilité publique de la route SOS, connectant la RN1 et la RN3 – 6 juillet 2020 
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Annexe 2. Lettre officielle adressée à l’UCE accompagnant le rapport d’évaluation technique et fi-

nancière des propriétés impactées par le projet de réhabilitation de la route SOS 
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Annexe 3. Plan de prévention et de lutte contre la violence basée sur le genre 

Contexte de la VBG 

 
La Violence basée sur le genre (VBG) est un problème de protection vital, de santé et de respect des droits humains 
susceptible d’avoir des effets dévastateurs sur les femmes et les filles en particulier, ainsi que les familles et les com-
munautés. La prévention et la réponse à la VBG dépassent les limites des investissements du projet et nécessitent 
l’instauration d’un groupe de travail multisectoriel avec une approche intégrée, interinstitutionnelle et fondée sur la 
participation communautaire.  

Selon l’Organisation des Nations Unies (ONU), la violence basée sur le genre (VBG) affecte une femme sur quatre en 
Haïti. Une étude du Ministère de la santé publique et de la population (MSPP), avance que 29% des femmes interro-
gées, âgées de 15 à 49 ans, ont subi des actes de violence physique depuis l’âge de 15 ans. Toutefois, en 2005-2006, 
le taux de violence physique se situait à 23%, soit 6 points de moins (MSPP, Enquête, mortalité, morbidité et utilisation 
des services, juillet 2018, pages 389 et 391 ; in ASFC, 2019). 

Ainsi, l’UCE dans sa stratégie d’intervention, est contraint de mettre en place certaines procédures opérationnelles 
(PO) afin de faciliter l’adoption de mesures conjointes de prévention et de réponse à la VBG pour tous les acteurs 
impliqués dans la mise en œuvre des travaux de ces projets, incluant le CHUD. Ces procédures ont été élaborées 
suivant les principes directeurs établis par les organismes étatiques compétents, les organisations internationales et 
d’autres instruments de bonnes pratiques liés à la prévention et à la réponse en matière de VBG.  Ces PO tentent de 
présenter les procédures minimales à suivre tant pour la prévention que la réponse à la VBG, en identifiant notamment 
les organisations et/ou groupes communautaires qui seront responsables des actions menées dans les secteurs de la 
santé, la sécurité, la justice et l’appui psychosocial. 

 

Groupes cibles 

 
Le flux éventuel de travailleur/se(s) dans l’aire des travaux est de nature à aggraver les formes de violence sexiste. 
Ces PO sont élaborés pour être utilisées dans tous les chantiers des différents projets gérés par l’UCE en général et 
dans le cadre du projet CHUD en particulier. Elle cible, les travailleur/se(s) du projet, les personnes vulnérables, les 
communautés riveraines et d’autres personnes affectées dans les communautés d’accueil dans le cas de réinstallation 
de ménages. 
 

Définitions et termes 

La prévention et la lutte contre la violence basée sur le genre font appel à un ensemble de termes clés. Toutefois, à 
défaut de pouvoir couvrir toutes les formes de VBG dans les projets gérés par l’UCE, la priorité est accordée à la 
prévention et l’atténuation des risques d’Exploitation, d’abus sexuels et de harcèlement sexuel (EAS/HS). Les résultats 
obtenus du protocole signé entre l’UCE et le Fonds des Nations unies pour la population (FNUAP) dans le cadre des 
investissements du PARR serviront à alimenter au fur et à mesure ce plan. 

- La violence basée sur le genre (VBG) est un terme générique pour tout acte préjudiciable qui est commis 
contre la volonté d’une personne et qui est basé sur des différences attribuées socialement (c’est-à-dire de 
genre) entre hommes et femmes en public ou en privé (IASC, 2015). Les femmes et les filles sont touchées 
de manière disproportionnée par la violence sexiste dans le monde. 

« La violence à l’égard des femmes traduit des rapports de force historiquement inégaux entre hommes et 
femmes, lesquels ont abouti à la domination et à la discrimination exercées par les premiers et freiné la pro-
motion des secondes. Elle compte parmi les principaux mécanismes sociaux auxquels est due la subordina-
tion des femmes aux hommes »31. 

- La violence sexuelle est tout acte, tentative, commentaire ou avance de nature sexuelle orientée vers le 
sexe d’une personne en utilisant la coercition. 

- Le viol est l’acte de pénétration des objets ou du sexe par orifices anaux, vaginaux ou buccaux en la personne 
d’autrui sans son consentement. 

 
31 Déclaration des Nations unies sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes 1993 
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- L’exploitation et abus sexuels est le fait de profiter ou de tenter de profiter d’un état de vulnérabilité, d’un 
rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris, mais non exclusivement, 
en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique. Plus spécifiquement, dans les opérations finan-
cées par la Banque mondiale, l’exploitation sexuelle se produit lorsque l’accès à des biens, des œuvres, des 
services non lucratifs ou des services de consultation financés par la Banque est utilisé pour extraire des 
gains sexuels. 

- Le harcèlement sexuel est toute avance sexuelle importune ou demande de faveur sexuelle ou tout autre 
comportement verbal ou physique à connotation sexuelle raisonnablement propre à choquer ou humilier, 
lorsqu’il entrave la bonne marche du service, est présenté comme une condition d’emploi ou crée au lieu de 
travail un climat d’intimidation, d’hostilité ou de vexation. 

 
Principes directeurs 

 
L’UCE est responsable de la bonne gestion, la coordination et du suivi des doléances émises concernant les investis-
sements de ces projets. Les zones d’intervention de l’UCE ne sont pas exemptes des cas de VBG ; ainsi, si cette 
dernière n’est pas prise en compte dans la planification et l’exécution des travaux, les conséquences peuvent être 
fatales pour les communautés. Améliorer le bien-être des femmes, des familles et des communautés en général, re-
présente une priorité de tout premier plan pour l’UCE dans la mise en œuvre des projets. Dans cette optique, elle doit 
miser beaucoup sur l’atténuation des risques de violence sexiste, à travers, entre autres, les mesures d’atténuation 
suivantes :  

1) identifier, dès l’installation des chantiers et durant le processus de recrutement des travailleur/se(s), le(s) 
type(s) de risque de VBG dans l’aire d’influence des travaux ;  

2) concevoir et mettre en œuvre des campagnes de sensibilisation et de prévention des risques de VBG aussi 
bien au niveau des communautés concernées, mais aussi des travailleur/se(s) et toute autre personne em-
bauchée par le projet ;  

3) assurer l’opérationnalisation, la mise en œuvre et le suivi du mécanisme de gestion des plaintes liées à la 
VBG tout au long de l’exécution des travaux ; et  

4) afficher et faire signer un code de conduite par tous (toutes) les travailleur/se(s) du projet. 

En cas où des cas de VBG, en lien, de loin ou de près, avec les travaux, auraient été recensés, l’UCE est contraint 
d’adopter une approche axée sur les survivantes en créant un environnement propice dans lequel les droits et les choix 
de la survivante sont respectés, sa sécurité assurée, et où elle est traitée avec respect et dignité. Cette approche 
s’appuie, sans se limiter, sur les principes directeurs suivants : 

- Connaitre et respecter les recommandations éthiques et de sécurité exposées dans les principes d'éthique et 
de sécurité recommandés par l'OMS pour la recherche, la documentation et le suivi de la violence sexuelle 
dans les situations d'urgence (OMS, 2007). 

- Coordonner et garder un couloir de communication fluide avec les différents secteurs et institutions interve-
nant dans la prévention et la réponse à la VBG. 

- Engager les Entrepreneurs, les travailleur/se(s) et la communauté à comprendre et à promouvoir pleinement 
l'équité du genre, ainsi que les rapports de force qui protègent et respectent les droits de la gent féminine et 
les droits humains en général. 

- Assurer une participation équitable et active des femmes et des hommes, des filles et des garçons à l'évalua-
tion, la planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des projets par le recours systématique à des 
méthodes participatives. 

- Intégrer les interventions de VBG dans tous les projets de l’UCE. 

- Assurer l'obligation de rendre compte à tous les niveaux / redevabilité. 

- Tous les collaborateurs participant à la prévention et à la réponse à la VBG doivent lire et signer le Code de 
conduite. 

- Respecter, en tout temps, la confidentialité de la/des personne(s) concernée(s) et de sa/leur famille par rap-
port aux informations recueillies durant la phase d’accompagnement de la survivante. 

- Activer sans délai le mécanisme de référencement des survivantes aux services de soutien compétents. 

Les indicateurs pour le suivi du Plan d’action sont les suivants : 

- Percentage de travailleurs/ses qui ont signé le code de conduite. 

- Nombre de travailleurs/ses ayant participé à une formation sur l’EAS/HS et les contenus du code de conduite. 

- Nombre de consultations communautaires menées avec des femmes. 



154 

PAR des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – 2024 

- Nombre de personnes touchées par la sensibilisation communautaire.  

- Percentage des survivantes de VBG référées aux services de prise en charge. 

- Nombre des plaintes d’EAS/HS traitées selon les procédures et clôturées. 
 

Mécanisme de rapportage et de référencement 

 
a) Signalement et rapportage 

Une survivante est libre et a le droit de signaler un incident à la personne qu’elle souhaite. Elle peut raconter ce qui lui 
est arrivé à un membre de la famille ou à un ami en qui elle a confiance. Elle peut chercher de l'aide auprès de l’UCE, 
d'un membre ou d'une organisation de la communauté en qui elle a confiance. Elle peut décider de solliciter une 
protection juridique et/ou des réparations en s’adressant à la police ou à d'autres autorités locales. 

Une fois que l’UCE aurait été informée, directement ou indirectement de la doléance, elle est contrainte de s’assurer 
que la survivante reçoit des informations honnêtes et complètes sur les services disponibles, de l'encourager à deman-
der de l'aide, et si possible de l'accompagner et de l’aider tout au long de ce processus. 

En cet égard, l’UCE identifie des canaux surs pour la réception des plaintes à travers une ligne téléphonique gratuite 
ou bien à travers des points focaux de la communauté ou bien des associations de femmes identifiés lors des consul-
tations publiques / communautaires et dument formés par la Spécialiste genre de l’UCE. 

b) Procédure de demande d’aide et de référencement des cas de survivantes de VBG 

La Spécialiste en genre de l’UCE assurera le référencement de la survivante de VBG soit directement soit à travers 
les points focaux ou bien des associations des femmes. 

Un système de référence est un mécanisme flexible qui relie en toute sécurité les survivantes aux services de soutien 
compétents, tels que les soins médicaux et psychosociaux, assistance à la police et soutien juridiques et judiciaires. 

L’UCE mettra à jour, sur une base périodique, la liste des institutions impliquées dans la prise en charge et le suivi des 
cas de VBG. Tout cas de survivantes éventuellement recensé en lien aux travaux du projet sera référé vers l’institution 
la plus accessible offrant une prise en charge le plus possible holistique (médicale, psychosociale, juridique et judiciaire 
et économique) en respectant les choix de la survivante. 

En cas de viol, toute autre action est suspendue pour assurer un référencement dans les 72 heures de l’incident. 
L’assistance médicale, dans les 72 heures de l’incident, est la priorité pour la prise en charge des violences sexuelles 
et/ou d’éventuelles blessures graves. 

c) Prise en charge des cas de VBG 

Toute détection de cas en lien aux investissements du projet doit être immédiatement accompagnée par un référence-
ment vers les institutions et services disponibles. Il est important de faire comprendre aux survivantes la nécessité d’un 
suivi immédiat afin de prévenir, entre autres, des maladies liées à la violence subie. Le tableau ci-après présente les 
délais critiques à la prévention et au traitement de certains risques et effets négatifs. 
 
Tableau 47. Délais de présentation après agression 

DELAIS DE PRESENTATION DES SURVIVANTES APRES AGRESSION 

Présentation / Traitement Avant 72 h Entre 72–120 h Après 120 h 

Prévention VIH-SIDA X   

Prévention de la grossesse non désirée X   

Prévention des IST X X X 

Prévention de l’hépatite B X X X 

Prévention du tétanos X X X 

Traitement des lésions occasionnées par l’agression X X X 

 

Pré-identification des parties prenantes pour la prise en charge des victimes éventuelles de 
VBG 
 
Les institutions de l’État haïtien continuent de pâtir d’une capacité limitée, qui s’est encore accrue à la suite du séisme 
de 2010, et qui contribue en partie à un problème d’impunité à large échelle. Il en résulte que la plupart des plaintes 
déposées par les femmes ne sont pas traitées de manière diligente et effective. La corruption est également reconnue 
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comme étant d’une ampleur préoccupante et a contribué à une culture de non-droit qui affecte au premier chef les plus 
démunis, y compris les femmes. On peut toutefois citer plusieurs prestataires ou parties prenantes qui pourront et 
devront être sollicités en cas de VBG. 
 

Services médicaux et de soins 

À travers la Concertation nationale, les organisations ont obtenu que le certificat médical qui est si important pour le 

succès de la procédure judiciaire devienne gratuit, ce qui est à présent formellement prévu en vertu d’une circulaire 

ministérielle. Il a aussi été rappelé grâce à un plaidoyer actif que la loi prescrit que ledit certificat peut être délivré par 

tout médecin licencié et pas seulement par un médecin hospitalier. 

Les femmes qui seraient concernées par des VBG sont donc invitées à se rapprocher du corps médical pour faire 

établir un certificat médical et disposer si besoin de soins d’urgence, avec l’appui du maitre d‘ouvrage et d’ONG au 

besoin. 

Au-delà des médecins assermentés qui peuvent être sollicités en urgence, les services de soins publics disponibles 

au Cap-Haïtien sont au nombre de trois :  

1) L’hôpital Justinien  

2) Centre de Santé de CDS de la Fossette  

3) Le Centre de Santé de Fort Saint Michel 

La liste complète des institutions sanitaires du Cap-Haïtien est fournie ci-après. 

 
Service de police 

La PNH a encore des effectifs relativement limités et l’objectif des missions de paix des nations unies (MINUSTAH, 

MINIJUSTH…) a été d’augmenter le nombre de policiers. La police doit être sollicitée et le dépôt de plainte appuyé par 

le maitre d’ouvrage et le cas échéant de représentants de la société civile qui devra intervenir. 

Une unité de la Police est implantée au niveau de l’Hôpital Justinien pour fournir une assistance immédiate et de 

proximité en matière de VBG. 

 
Service judiciaire 

Dans la continuité des démarches auprès de la Police et avec l’appui de la société civile, les femmes ou les acteurs du 

projet qui seraient sollicités pour la gestion des VBG pourront saisir la voie judiciaire. La plus haute instance judiciaire 

est la Cour de cassation. Viennent ensuite les Cours d’appel et les 18 Tribunaux de première instance dont présente 

dans les départements. Les Tribunaux de paix siègent au niveau local et ont, contrairement au droit français, des 

compétences tant dans le domaine civil que pénal.  

Mais dans le cadre du projet les femmes pourront se rapprocher en premier lieu du bureau d’assistance légal (BAL) 

qui existe au Cap-Haïtien. Celui-ci accompagne les victimes auprès de tribunaux.  

 

Service d’accompagnement par la société civile 

À part le BAL, l’accompagnement juridique des femmes violentées est fréquemment fourni par des organisations de la 

société civile qui jouissent d’une grande crédibilité et de la confiance des femmes. Les services ne sont pas seulement 

plus accessibles géographiquement, mais l’approche adoptée est aussi plus appropriée dans la mesure où ces orga-

nisations offrent une prise en charge pluridisciplinaire qui est actuellement reconnue comme étant la plus prometteuse 

pour répondre aux besoins des victimes de violence de genre.  

Les services offerts sont multiples : accueil et référence, prise en charge médicale, appui psychologique impliquant 

conseil ponctuel et assistance psychologique, assistance légale impliquant conseil ponctuel et accompagnement, et 

assistance socioéconomique. Dans de nombreux cas, les membres de l’organisation vont accompagner la victime 

dans toutes les démarches juridiques, y compris aux audiences devant le juge. Les organisations de la société civile 

continuent de jouer un rôle clef tant en termes de sensibilisation et d’information des organisations internationales, du 

gouvernement et des populations, qu’en termes de la prise en charge et de l’accompagnement des victimes. Les 

organisations fournissent également une prise en charge pluridisciplinaire en matière médicale, psycho-sociale et juri-

dique aux femmes violentées.  
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On citera particulièrement au Plusieurs ONG peuvent être mobilisés : 

- Les ONG ou Organisations Locales qui accompagnent les victimes de VBG au Cap-Haïtien sont : AFASDA et 

OFASO. Celle-ci dispose notamment d’une cellule juridique pour l’assistance aux victimes pour les services 

juridiques et permet à d’autres organisations de référer des femmes vers cette cellule si elles n’ont pas de 

ressources ; 

- Les ONG internationales impliquées sont : Association Sans Frontière (ASF) et l’ONG Canadienne CECI utili-

sant un mécanisme dénommé VLF (Voix Leadership des Femmes). 

 
La liste complète des institutions sanitaires du Cap-Haïtien 
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Annexe 4. Rapport de consultations publiques 
 

I. INTRODUCTION 

 
1.1 Mise en contexte 

La Consultation des parties prenantes de la route SOS constitue une composante clé dans la préparation des outils et 
instruments de gestion environnementale et sociale, y compris les PAR. Les consultations entamées en 2020 après la 
déclaration d’utilité publique ont été interrompues avec la résiliation du premier contrat de l’étude. Ces consultations 
ont été reprises en 2022 avec la visite des différentes équipes d’EXP-GENINOV, le groupement qui conduit l’étude 
pour la construction de la route SOS. D’autres consultations plus ciblées ont été menées en bilatéral et en petits 
groupes avec les PAP afin d’évaluer plus précisément les risques de déplacement liés au projet sur chacun d’entre 
eux. 

1.2 Objectifs des consultations 

Les objectifs suivants ont été poursuivis lors différentes consultations menées auprès des PAP. 
 
- Identifier les personnes affectées par le projet (PAP) : Le processus de consultation a permis d’identifier toutes 

les personnes et les communautés qui seront directement ou indirectement touchées par le projet de réhabilitation 
de la route SOS, y compris celles qui seront déplacées de leurs terres ou de leurs habitations, ou qui verront leur 
accès à leurs biens ou à leurs activités économiques restreint. 

- Comprendre les besoins et les préoccupations des PAP : Les consultations ont permis de recueillir des infor-
mations sur les besoins, les priorités et les préoccupations des personnes affectées. Cela inclut des questions 
liées à la réinstallation, à la compensation, à l'accès aux services essentiels et à la préservation de leur qualité de 
vie. 

- Développer des solutions adaptées : Les consultations ont permis de trouver des solutions appropriées pour 
répondre aux besoins des personnes affectées. Cela inclut la planification de la réinstallation, la conception de 
mesures d'atténuation des impacts négatifs et la garantie que les PAP auront accès à des moyens de subsistance 
durables. 

- Informer et impliquer les PAP : Les consultations ont été l'occasion d'informer les PAP sur le projet, ses objectifs, 
ses impacts potentiels et les mesures qui seront prises pour les aider. Il a été également essentiel d'obtenir leur 
consentement et leur engagement tout au long du processus. 

- Assurer la participation et la prise de décision : Les consultations ont été menées de manière transparente et 
inclusive, en encourageant la participation active des PAP à toutes les étapes du processus. Cela inclut la possi-
bilité pour les PAP de prendre part aux décisions qui les concernent. 

- Élaborer un plan de réinstallation solide : Enfin, les informations recueillies lors des consultations sont utilisées 
pour élaborer le PAR, qui répond aux besoins des PAP de manière équitable et respectueuse de leurs droits. 

En résumé, les consultations menées dans le cadre de la préparation d'un plan de réinstallation ont permis de garantir 
que les PAP sont écoutées, informées, et que leurs besoins ont été pris en compte de manière éthique et efficace.  

 

1.3 Synthèse des discussions avec les PAP 

Échange sur la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 

Depuis la sortie de la DUP en juillet 2020, plusieurs riverains, notables et autorités locales ont contacté l’UCE. L’article 
1ere de la DUP déclare d’utilité publique un corridor de 100 mètres, soit 50 mètres de part et d’autre de l’axe de la 
route et ajoute que tous « les terrains dans le cadre de cet Arrêté serviront à la réhabilitation de la route SOS connectant 
la RN3 et la RN1 ». Cet article a créé beaucoup d’inquiétude et de fausse communication auprès des riverains. Grace 
au mécanisme de gestion des plaintes du projet, l’UCE a reçu des feedbacks venant de la Mairie, du village SOS et 
d’autres riverains. Pour dissiper toutes inquiétudes et fausses informations, une campagne de sensibilisation et de 
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discussion ont été initié par l’équipe de l’UCE. A chaque fois, l’UCE avait pris le soin de bien expliquer la DUP et les 
procédures tracées dans le CPR du projet conformément au NES no5 de la Banque mondiale. 

De plus le 13 octobre 2021, sous l’invitation du CPA, une réunion de travail a été réalisé au bureau du CPA et l’UCE 
avait initié les discussions sur les travaux de réhabilitation de la route SOS. Un calendrier de travail a été établi, mal-
heureusement avec la résiliation du premier contrat d’étude de la route, le calendrier a été actualisé. 
 
 
Mobilisation du Comité Permanent d’Acquisition Amiable (CPA) 

À la suite du recensement des personnes à exproprier dans le cadre des travaux de construction de la route SOS, 
l’UCE a partagé la cartographie d’acquisition ainsi que la liste des PAP avec le CPA pour leur mobilisation sur le ter-
rain. Ce partage a eu lieu le 24 aout 2023.  Le CPA s’est mobilisé sur le terrain du 15 au 24 novembre 2023 pour éva-
luer les impacts et organiser l’audience publique. Un compte rendu de cette audience, qui a eu lieu le 23 novembre 
2023, est présenté ci-dessous. 
 
 
 
Échange avec les PAP 

 
# PAP UCE 

1 Beaucoup de PAP ont questionné l’UCE sur la 
largeur de la route. Certaines d’entre elles esti-
ment qu’il y suffisamment d’espace non bâti 
pour accueillir les infrastructures de la route et 
du nouveau pont sans affecter leur maison ou 
leur clôture. D’autres riverains/es, qui ne sont 
pas directement touchés/es par le projet, crai-
gnent que leurs clôtures et/ou leurs maisons ne 
soient impactées par les travaux. 

Des explications différenciées ont été fournies aux personnes concer-
nées en fonction du type d’intervention et de l’impact envisagé.  
 
La route aura une largeur moyenne de 12 mètres, avec une surface de 
roulement de 7 mètres et, par endroits, des lignes de fossé et des trot-
toirs. 
 
Pour les personnes déplacées physiquement à Haut du Cap, après la 
cartographie détaillée des impacts et avant la mobilisation du CPA, la 
Coordination et la Direction technique de l’UCE ont accompagné les 
Spécialistes E&S sur le terrain pour confirmer les impacts recensés et 
explorer d’autres mesures d’évitement. Malheureusement, aucune 
autre alternative d’évitement n’a pu être identifiée lors des simulations 
réalisées.  
 
Pour les riverains/es qui craignent que leurs propriétés ne soient impac-
tées, les Spécialistes de l’UCE ont expliqué le principe de la hiérarchie 
d’atténuation de la Banque mondiale et comment ce principe a été suivi 
et mis en œuvre pour définir les travaux. Ils ont également été informés 
que la mise en œuvre du projet fera l’objet d’une surveillance étroite 
afin de détecter tout impact supplémentaire pendant la réalisation des 
travaux, et toute compensation nécessaire sera effectuée conformé-
ment aux exigences du CPR. Ces riverains ont été invités à se familiari-
ser avec le mécanisme de gestion des plaintes du projet afin de signa-
ler à l’UCE tout impact subi pendant la mise en œuvre des travaux.  

2 Beaucoup de PAP ont poser des questions con-
cernant la date de démarrage des travaux 

Les études relatives à la réhabilitation de la route sont actuellement en 
cours finalisation. Plusieurs étapes doivent être achevées avant le dé-
but des travaux, notamment le recrutement de la mission de contrôle 
chargée de superviser les travaux, la sélection des entreprises d’exécu-
tion et la mise en œuvre du Plan d’action de réinstallation (PAR), y 
compris le paiement des indemnités d’expropriation par le CPA et le 
MEF, ainsi que le paiement des autres compensations par l’UCE. Par 
conséquent, les travaux devraient commencer au cours des six pre-
miers mois de l’année 2024. 

3 Certains petits acteurs économiques informels 
le long de la route ont posé des questions con-
cernant la possibilité de reconstruire leurs gué-
rites au même endroit à la fin des travaux   

Les Spécialistes E&S de l’UCE ont clairement expliqué aux PAP que 
leur réinstallation le long de la nouvelle route ne sera pas influencée par 
l’UCE. Cependant, il est important de noter que certaines relocalisa-
tions ne seront pas autorisées afin de garantir la sécurité des usagers 
et des occupants. Dans ce contexte, les installations et les activités qui 
ne peuvent pas être déplacées facilement vers les cours des maisons 
et les routes secondaires seront compensées pour les pertes tempo-
raires de revenus ainsi que les pertes liées aux structures existantes. 
Pour les activités sans alternatives claires pendant et après les travaux, 
elles seront compensées sur la base d’une année de revenus.  
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# PAP UCE 

En fin de compte, l’autorisation de réinstaller vos activités dans les es-
paces disponibles le long de la nouvelle route après les travaux dépen-
dra des autorités locales. 

4 Les résidents/es et occupants/es des maisons 
qui doivent être démolies se sont montrés pré-
occupés/es par le délai d’avertissement pour la 
matérialisation des impacts, compte tenu des 
mauvaises expériences dans d’autres zones et 
d’autres projets publics au Cap-Haïtien 

Les Spécialistes de l’UCE ont soigneusement expliqué aux PAP que les 
compensations associées aux impacts, y compris leur relocalisation se-
ront réglées avant tout impact sur les infrastructures existantes.  
 
Pour les personnes et ménages qui doivent être déplacés physique-
ment, les locataires bénéficieront du soutien du projet pour la location 
d’une autre maison. Quant aux propriétaires résidents, en plus des in-
demnités d’expropriation qui seront versées par le CPA et le MEF, ils 
bénéficieront du soutien technique du projet pour l’acquisition d’un ter-
rain et la reconstruction de leur maison. 

5 Les propriétaires des maisons qui seront par-
tiellement impactées manifestent leurs préoccu-
pations concernant les impacts de la démolition 
sur la stabilité du reste de la maison 

Pour les démolitions partielles, le projet fournira un soutien aux proprié-
taires concernés pour faciliter le détachement de la partie à démolir du 
reste de la maison en utilisant des techniques et équipements appro-
priés. De plus, ils bénéficieront du soutien du projet pour la réparation 
de la façade de la maison qui sera impactée.  

6 Échange sur les titres fonciers La plupart des PAP ne détiennent pas de titre foncier. Il peut s’agir soit 
d’une portion de terre occupée en usufruit, d’héritiers sans titre, d’acqui-
sition de terrains dont les titres n’ont pas encore été enregistrés devant 
un notaire, ou tout simplement de cas de squat.   
 
Pour les PAP ayant déclaré ne pas détenir de titre foncier et possédant 
des structures bâties sur les terrains, ils sont recensés par le CPA pour 
être compensés uniquement pour les bâtis. En ce qui concerne les oc-
cupants illégaux des terrains non bâtis, le projet les compensera pour la 
perte de revenus résultant de la perte permanente d’accès à ces ter-
rains. 

7 Enquêtes socioéconomiques L’enquête socioéconomique s’est déroulée du 12 aout au 10 septembre 
2023, en mettant particulièrement l’accent sur les personnes qui seront 
déplacées physiquement. Cette enquête a pris du temps en raison des 
difficultés rencontrées pour entrer en contact avec certaines PAP, que 
ce soit en personne ou par téléphone.  
 
La conduite de ces enquêtes a également été une opportunité pour les 
Spécialistes E&S de l’UCE d’expliquer aux PAP le mécanisme de relo-
calisation envisagé dans le cadre du projet. 

8 Si un occupant détient un titre de propriété au 
nom du vendeur et n’a pas encore effectué le 
transfert du titre de propriété en son nom avant 
le décès du vendeur, il devrait pouvoir faire le 
suivi sans le transfert de titre. 

La chose la plus importante est que le titre de propriété mère soit légal. 
Cependant, pour des détails spécifiques sur la procédure et les implica-
tions juridiques, je t’invite à poser ces questions aux techniciens du 
CPA lorsqu’ils viendront faire leur évaluation et pendant la consultation 
publique qu’ils auront à organiser. Ils seront en mesure de fournir des 
conseils précis en fonction de la situation de chaque occupant. 

9 Est-ce que nous pouvons faire le suivi pour les 
expropriations seulement avec l’acte d’arpen-
tage ? Nous n’avons pas pu récupérer l’acte 
notarié chez le notaire depuis son décès de-
mande une PAP. 

Les Spécialistes de l’UCE ont informé la PAP que l’acte d’arpentage 
seul ne constitue pas un titre de propriété, et qu’il sera nécessaire de 
contacter le notaire qui a repris le bureau d’études du défunt afin de 
compléter le processus. Toutefois, l’UCE invite la PAP à poser cette 
question aux techniciens du CPA lors de leur évaluation et de la séance 
de consultation publique pour obtenir des informations plus précises. 

10 Les héritiers de Puide Robert Despeignes dé-
tiennent un dépôt à Haut du Cap qui doit être 
exproprié dans le cadre du projet.  
 
Ce dépôt est au centre d’un conflit familial sur-
venu après le décès du propriétaire. En effet, 
Me Eddy Bastien a pris en charge le dépôt ainsi 
que toutes les autres propriétés du défunt pour 
effectuer la répartition des biens entre les héri-
tiers. Cela est dû au fait que le défunt avait di-
vorcé de sa femme avant son décès.  
 
Par conséquent, l’UCE ainsi que le CPA de-
vront traiter directement avec le cabinet de Me 
Eddy Bastien, en présentant un mandat des hé-
ritiers du dépôt. 

Les Spécialistes de l’UCE ont cherché à comprendre la nature du con-
flit, y compris son origine, le nombre de parties impliquées et leurs rela-
tions. De plus, ils ont cherché à déterminer avec qui ils devraient traiter, 
tant en ce qui concerne le partage d’informations que la compensation.  

11 Pour de nombreuses PAP et autres riverains/es 
à Haut du Cap, les premières considérations 

Il a été expliqué aux PAP et aux riverains/es que les travaux envisagés 
dans le cadre du projet de l’UCE, financé par la Banque mondiale, se 
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# PAP UCE 

concernant les travaux de construction de la 
route remontent à l’époque du président René 
Préval, lorsque l’idée d’une nouvelle percée 
partant de l’emplacement du nouveau pont pour 
rejoindre directement Carrefour La Mort a été 
évoquée.  

concentreront sur l’emprise de la route existante. Depuis le début des 
travaux, le principe de la hiérarchie d’atténuation des risques a été pris 
en compte afin de limiter les impacts de réinstallation. 

12 Certains/es riverains/es ont posé des questions 
concernant la construction de la voie de con-
tournement 

Nous leur avons expliqué que le projet CHUD prend effectivement en 
compte une étude pour la création d’une voie de contournement. Ce-
pendant, il est important de noter que les investissements directs du 
projet CHUD se limitent à la phase d’études, et aucun travail de cons-
truction ne sera réalisé dans le cadre de ce projet. 

13 Les résidents qui seront déplacés entre la RN1 
et la rivière Haut du Cap ont évoqué des dis-
cussions concernant le projet de construction 
du nouveau pont, suggérant qu’il devrait être 
érigé un peu plus au Nord (à environ 120 m en 
aval du pont colonial) dans un espace vide se 
trouvant en face de la pompe à essence.  

Il convient de noter que nous n’avons pas une connaissance exhaustive 
de l’ensemble de l’histoire de la réhabilitation de la route SOS, y com-
pris la construction du nouveau pont. Cependant, dans le cadre du pro-
jet CHUD plusieurs alternatives ont été examinées pour l’emplacement 
du nouveau pont afin de minimiser les impacts, parmi lesquels figu-
raient trois options principales : 10 m en aval du pont colonial, 75 m en 
aval du pont colonial et 80 m en aval du pont colonial. 
 
Après une analyse comparative de ces trois options sur les plans social 
(réinstallation), environnemental, technique et économique, l’option 75 
m en aval du pont colonial a été retenue pour les raisons suivantes : (i) 
distance significative par rapport au pont colonial ; (ii) tracé linéaire 
sans courbe ; (iii) réinstallation limitée ; et (iv) coûts moyens et longueur 
moyenne du tracé. 

14 L’occupant principal du terrain vacant à Haut du 
Cap a exprimé son désaccord quant à l’expro-
priation de ce terrain en vue de la construction 
de la nouvelle route reliant le nouveau pont à la 
RN1. Il prétend avoir reçu plusieurs offres de la 
part de plusieurs Entrepreneurs privés souhai-
tant construire des centres commerciaux, des 
stations de service ou d’autres installations. Se-
lon lui, une offre de 350,000 USD a déjà été for-
mulée pour le terrain, et il n’est pas disposé à 
céder le terrain à l’État pour un montant infé-
rieur à plusieurs millions de gourdes. 

Tout d’abord, nous avons expliqué à la personne concernée que nous 
sommes en train d’établir l’inventaire des PAP afin de faciliter leur con-
nexion avec le CPA. Il est important de souligner que notre équipe de 
l’UCE n’est pas chargée de gérer les questions foncières.  
 
Cependant, nous avons partagé avec la personne concernée la DUP 
relative à la route SOS et nous l’avons encouragée à attendre la mobili-
sation du CPA pour soulever ses préoccupations et discuter des éven-
tuelles offres de compensation.  

15 Lors du recensement des PAP, un riverain ex-
posé à des risques de déplacement écono-
mique devant sa résidence a manifesté au tout 
début de son entrevue une certaine méfiance 
envers l’équipe du projet en raison de l’aug-
mentation de l’insécurité à travers le pays. Pour 
se sentir en sécurité, il a tout d’abord demandé 
à voir les badges des membres de l’équipe, 
qu’il a photographiés, ainsi que le véhicule de 
service, dont il a pris en photo de la plaque 
d’immatriculation, portant le numéro IT-02630. 
 
Par la suite, la PAP a posé des questions à 
l’équipe E&S concernant la date de début des 
travaux de construction de la route. Une fois 
rassurée par ses interlocuteurs, la PAP s’est 
montrée coopérative et satisfaite des objectifs 
du projet, exprimant le souhait que d’autres 
contraintes ne viennent pas entraver le déroule-
ment du projet. 

Les membres de l’équipe, qui portaient des gilets fluorescents lors du 
travail de recensement, ont présenté leur badge à la PAP en question 
pour la rassurer de notre bonne volonté. Nous lui avons expliqué le pro-
jet, les délais prévisionnels, ainsi que les contraintes liées notamment 
au drainage de la rivière Any. De plus, l’équipe lui a communiqué les 
numéros de téléphone des Spécialistes E&S, qui constituent les points 
focaux pour la gestion des plaintes et des rétroactions dans le cadre du 
projet.   
 
 

16 Groupe de plaintes en lien avec le processus 
d’expropriation 

Depuis le début de l'évaluation des terrains, bâtiments et autres struc-
tures devant être expropriés par le CPA, nous avons enregistré plu-
sieurs plaintes. Ces dernières concernent majoritairement des requêtes 
d'assistance, notamment : 
 
- Aide pour les démarches auprès de la Direction Générale des Impôts 

(DGI). 
- Assistance concernant les procédures avec les mandataires. 
- Support dans les interactions avec le notaire. 
- Aide à l'acquisition de titres de propriété. 
- D'autres formes de soutien liées à l'expropriation. 
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# PAP UCE 

Ces demandes reflètent les besoins de clarification et d'accompagne-
ment des parties prenantes dans le processus d'expropriation, souli-
gnant l'importance d'un cadre d'assistance bien structuré. 

 
 

1.4 Séance d’audience publique réalisée pour les propriétaires affectés par le projet de ré-
habilitation de la route SOS 

 
Date : Jeudi 23 novembre 2023 
Heure : 9:00 AM – 12:30 PM  
Lieu : Centre d’Espoir Vivant 

 
Introduction 

Dans le cadre des activités visant la mise en œuvre du projet CHUD au Cap-Haïtien, notamment la Réhabilitation de 

la route SOS reliant les routes nationales No 1 et 3, sur invitation du Comité Permanent d’Acquisition Amiable (CPA), 

une séance d’audience publique a été réalisée le jeudi 23 novembre 2023 au local du Centre d’Espoir Vivant avec les 

personnes affectées par le projet (PAP). Ces PAP sont les propriétaires de terrains et bâtis qui seront expropriés par 

la CPA. Une soixantaine personnes ont pris part à la séance d’audience publique. 

Sur invitation du CPA, plusieurs institutions ont été représentées et ont collaboré à la réalisation de cette séance, entre 

autres : l’UCE/MTPTC ; la DDN/MTPTC ; la DGI ; le CPA/MEF ; les mairies ainsi que les CASEC et ASEC du Cap-

Haïtien, de Milot et de Quartier-Morin ; le Ministère de la Justice et de la Sécurité publique (MJSP) via le Parquet du 

Cap-Haïtien. 

Pour la réalisation de cette séance d’audience publique, le panel était constitué des représentants d’institutions sui-

vants : 

Institution Nom et Prénom du Représentant Fonction du Représentant  

CPA DESHOMMES Ronald Chargé de mission 

MTPTC/DDN LOUIS Allan Directeur départemental du Nord 

CPA NICOLAS Garry Secrétaire exécutif 

MTPTC/UCE PETIGNY Lemeilleur Fils Charge de projet CHUD 

DGI/DDN GELIN Jhony Chef de section 

MJSP DURAND Charles Edouard Commissaire du gouvernement a.i. au Parquet du 
Tribunal Civil (Tribunal de première instance) du 
Cap-Haïtien 

Cabinet/Étude PAUL Duvot Notaire, Cap-Haïtien 

 

Déroulement de l’activité : interventions des panélistes 

Après l’accueil et l’enregistrement des participants, les représentants du CPA, Monsieur Ronald DESHOMMES 
(Chargé de mission) et Monsieur Garry NICOLAS (Secrétaire exécutif) ont procédé à la mise en contexte de la séance 
d’audience publique réalisée pour les propriétaires affectés par le projet de réhabilitation de la route SOS. Il a égale-
ment fait un rappel sur les instruments juridiques relatifs à la déclaration d’utilité publique en vigueur dans le pays. À 
tour de rôle, les différents panélistes sont intervenus sur divers aspects concernant le projet CHUD, notamment la 
réhabilitation de la route SOS (sous la composante 1 du projet), ainsi que sur les enjeux et les différentes étapes du 
processus d’expropriation qui sera enclenché par le CPA : 

- Le Directeur départemental du Nord du MTPTC, Monsieur Allan LOUIS, a officiellement ouvert la séance au 
nom du Ministre du MTPTC. Après lecture de l’arrêté portant création du CPA, il a présenté une mise en 
contexte succincte des travaux qui seront réalisés lors de la mise en œuvre du projet CHUD. 
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- Ensuite, le Chargé du projet CHUD, Monsieur Lemeilleur Fils Petigny, a brièvement présenté le projet CHUD 
en faisant ressortir les aspects clés des deux composantes majeures. La composante 1 porte sur des inter-
ventions structurelles dont les travaux de réhabilitation de la route SOS, l’aménagement du bord de mer Pi-
colet, le long du Boulevard du Cap-Haïtien (Rue 5 – 90), l’amélioration urbaine des quartiers de Balan et de 
Petite Anse. La composante 2 vise le renforcement de capacité institutionnelle de la municipalité à travers (i) 
l’entretien et la gestion des investissements en matière d’infrastructures urbaines et la formation en résilience 
climatique, (ii) le soutien à la mise en œuvre de petites initiatives de gestion urbaine (UMI, Urban Management 
Initiatives) dont l’adressage municipal et la mise en œuvre de projets pilotes d'urbanisme tactique et (iii) le 
renforcement de l’assistance technique fournie par le projet MDUR (Développement municipal et Résilience 
urbaine) pour les municipalités de la ville et de la région de Cap-Haïtien et la poursuite du soutien apporté par 
le projet de Préservation du Patrimoine et Appui au Secteur Touristique (PAST) à l’Organisation de Gestion 
de la Destination Nord d'Haïti (OGDNH). 

- Pour sa part le représentant de la DGI, Monsieur Jhony GELIN, a amplement communiqué les informations 
relatives aux modalités, conditions et exigences pour bénéficier des frais de dédommagement ainsi qu’aux 
pièces et documents qui seront requis aux propriétaires et leurs mandataires selon les lois et procédures en 
vigueur sur l’expropriation. Il a par ailleurs déploré qu’aucun titre pour les propriétés concernées n’a encore 
été déposé à la DGI. Concernant le processus d’évaluation des titres de propriété, il a présenté une liste de 
pièces dont le propriétaire doit se munir. Pour terminer son exposé, il a abordé plusieurs problèmes et enjeux 
liés aux questions de propriété, de vente et de succession auxquelles les PAP peuvent être confrontés. 

- Monsieur Ronald DESHOMMES, Conseiller juridique et chargé de mission pour le MEF et également repré-
sentant du CPA, a apporté les éléments d’explications concernant les procédures pour évaluer la valeur des 
biens pour chaque PAP. Dans sa présentation, il a apporté certains éléments d’explication sur la loi du 5 
septembre 1979 portant sur l'expropriation pour cause d'utilité publique dans laquelle sont précisées les pré-
rogatives et obligations des différentes entités qui prennent part au processus. Il a également précisé le rôle 
crucial du notaire qui agit comme une courroie de transmission entre l’État et le propriétaire pour assurer les 
suivis de dédommagement. 

- Monsieur Duvot PAUL, notaire pour la commune du Cap-Haïtien et mandaté par la CPA, a apporté aux PAP 
des éléments d’informations sur son rôle et son travail dans le cadre du processus de dédommagement. Il 
sera en charge d’analyser les différents documents des futurs impactés par les expropriations. 

- Le Commissaire du gouvernement a.i. au Parquet du Tribunal Civil (Tribunal de première instance) du Cap-
Haïtien, Monsieur Charles Edouard DURAND, a assuré que les autorités judiciaires de la juridiction du Cap-
Haïtien accompagneraient le processus en termes de garanties de sécurité publique. 

Phase de questions des participants et réponses des intervenants 

Lors de la session de question-réponse, huit (8) participants dont une (1) femme et deux (2) Coordonnateurs de CASEC 
ont adressé des questions aux panélistes. Comme les questions concernaient particulièrement le CPA, l’UCE et la 
DGI, leurs représentants respectifs ont apporté les éléments de réponses qui ont permis de clarifier les problèmes 
abordés. 
 

# QUESTIONS ÉLEMENTS DE REPONSE APPORTES 

1 Que faire lorsqu’il est impossible pour 
une personne affectée par le projet de 
se déplacer, soit par contrainte écono-
mique ou à cause de problèmes dans 
les procédures de vérifications des pa-
piers 

Plusieurs éléments d’informations ont été partagées sur les or-
ganes ou personnes responsables des vérifications 

2 Alors que l’arrêté de DUP a été publié 
depuis 2020, pourquoi je n’ai jamais 
été au courant tandis que j’habite dans 
la zone ? 

L’UCE explique les raisons pour lesquelles les activités de mobili-
sations sociales débutées en 2020 ont été suspendues et assure 
que des mesures seront prises pour faire les suivis de mobilisation 
sociale. 
 
Le CPA et la DGI rappellent aux PAP qu’ils doivent commencer à 
constituer leurs dossiers. 

3 Question du Coordonnateur du CA-
SEC de Petit-Anse par rapport à la 
lenteur du projet : Quand débuteront 
les travaux d’exécution ? 

Les éléments de réponse fournis par l’UCE par rapport à cette in-
terrogation font état des contraintes qui ont lourdement pesé sur 
l’avancement du projet. Sans donner de date, l’UCE assure que 
les efforts seront décuplés en vue d’un démarrage des travaux 
d’exécution de la route au cours de l’année 2024. 
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4 Concernant le processus de vérifica-
tion, qui contacter en cas de problème 
et quelle sera sa durée ? 

En réponse, des informations ont été véhiculées concernant le pro-
cessus de vérifications. L’UCE fournira également son soutien 
technique aux PAP. 

5 Concernant l’emprise de la route et du 
côté impacté, les participants regret-
tent qu’il n’ait pas eu de projection vi-
suelle pour mieux appréhender la si-
tuation 

L’UCE et le CPA soulignent que les conditions de réalisation de 
l’activité n’ont malheureusement pas permis de faire une vidéopro-
jection de l’emprise retenue pour la réhabilitation de la route SOS 

6 Pour les pièces d’identités à sou-
mettre, s’agit-il de celles du manda-
taire ou propriétaire ? 

Il s’agira des pièces du mandataire 

7 Le CASEC du Haut-du-Cap souligne 
que les autorités locales des sections 
communales n’ont pas été contactées. 
Pourquoi a-t-il demandé ? 

Le CPA a rappelé qu’une lettre d’invitation a été adressée aux 
autorités locales (CASEC et ASEC) des sections communales des 
trois (3) communes concernées. 

8 Pour les PAP qui ont des installations 
au bord de la route, que doivent-ils 
faire ? 

Cette catégorie de PAP n’est pas concernée par le CPA. L’UCE se 
chargera des PAP qui sont éligibles à une compensation. 

 

Procès-verbal des délibérations 

La séance d’audience publique s’est terminée par la signature d’un procès-verbal entre le/la propriétaire ou le/la man-
dataire des propriétés impactées par le projet, le commissaire du gouvernement représentant le Ministère de la Justice 
et le secrétaire exécutif du Comité Permanant d’Acquisition Amiable. 

La séance d’audience publique réalisée pour les propriétaires affectés par le projet de réhabilitation de la route SOS a 
été levée à 12:30 PM. 

Annexe 1 : Listes de présence (disponible à l’UCE) 

 

Annexe 2 : Prises de vue 
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1- photo du panel des représentants de la DGI, du Ministère de la Justice, du Notaire, du Directeur 

départemental du Ministère des travaux publics transport et communication, de l’UCE, du CPA.                              

23/11/2013 

2- Photo de l’assistance.                        23/11/2023 
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Annexe 5. Date butoir 
 

4.1 Cap-Haïtien 
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4.2 Milot 
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4.3 Quartier Morin 
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Annexe 6. Autorisation de l’AAN pour la modification de deux angles du terrain de l’AICH 
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Annexe 7. Détails des compensations financières à verser aux PAP 
 

# ID PAP Code CPA Nom et pré-
nom 

Terre Batis Autre structure Restitution pre-
levement 

Bail/Location Revenu Arbres SA Frais legaux Reparation 
maison 

Autres A payer 

CPA CPA CPA UCE                 CPA Maison 
UCE 

Autres Doublons (-) UCE 

1 PAP1 
PROP#DGI/CPA 
01 

Celucia Joseph 

        210,218.40  
     
1,309,020.16   

        
20,000.00  

                     
379,809.64   

       
180,000.00       38,453.00  

      
144,000.00  

      
144,000.00   

        
15,000.00       1,519,238.56   Oui          921,262.64  

      
(387,757.52)  0  

2 PAP2 
PROP#DGI/CPA 
03 

Héritiers Puide 
Robert Des-

peignes (Me 
Eddy Bastien, 
mandataire et 

avocat) 
 

     
3,297,369.60  

        
50,000.00   

                     
824,342.40  

      
100,000.00     

      
144,000.00   

        
15,000.00       3,347,369.60   Non       1,083,342.40                      -         1,083,342.40  

3 PAP3 
PROP#DGI/CPA 

04 
Max Eugene 

 

        

489,888.00     

      

100,000.00  

       

240,000.00    

      

144,000.00   

        

15,000.00          489,888.00   Non          499,000.00                      -            499,000.00  

4 PAP4 
PROP#DGI/CPA 

05 

Berlin Ber-
trand/Kerventz 

Petit-Frere   
        
920,572.80  

      
756,768.00      

      
250,000.00  

       
100,000.00      

      
144,000.00    

        
15,000.00       1,677,340.80   Non          509,000.00                      -            509,000.00  

5 PAP36 
PROP#DGI/CPA 
34 

Berlin Bertrand 

        705,600.00  
        
751,365.00      

                     
658,241.25          

      
144,000.00           1,456,965.00   Non          802,241.25                      -            802,241.25  

6 PAP5 
PROP#DGI/CPA 
06 / PROP#TV 
8 

Frandy Guil-
laume 

        756,000.00     

                     
504,000.00      

      
144,000.00            756,000.00   Non          648,000.00                      -            648,000.00  

7 PAP6 
PROP#DGI/CPA 

06A / 06B 

Seide Dieu-

seul, a et b 
  

        

986,221.60  

   

1,472,140.00                                      -    

      

200,000.00     

      

144,000.00   

        

15,000.00       2,458,361.60   Non          359,000.00                      -            359,000.00  

8 PAP7 
PROP#DGI/CPA 

07 

Wilmane Guil-

laume, a et b 

 

        
158,597.25  

   
1,237,488.00                                     -    

      
170,000.00     

      
144,000.00         1,396,085.25   Non          314,000.00                      -            314,000.00  

9 PAP8 
PROP#DGI/CPA 
08 

Registre 
Migantha 

 

     
1,744,659.00   

        
75,000.00    

       
460,000.00    

      
144,000.00  

             
550,000.00        1,744,659.00   Non       1,229,000.00                      -         1,229,000.00  

10 PAP9 
PROP#DGI/CPA 
09 /09A 

Compère Lu-
ther  

 

        
309,146.88  

        
45,890.85  

        
75,000.00       

      
144,000.00  

             
750,000.00           355,037.73   Non          969,000.00                      -            969,000.00  

11 PAP10 
PROP#DGI/CPA 

10 

Claudette Jean 

Joseph 

 

        

798,336.00    

                     

199,584.00   

         

40,000.00         4,825.00   

      

144,000.00            798,336.00   Non          388,409.00                      -            388,409.00  

12 PAP11 
PROP#DGI/CPA 

11 

Antoine Mar-

lene 

 

     
1,247,045.63    

                     
311,761.41     

      
216,000.00  

      
144,000.00         1,247,045.63   Oui          671,761.41  

      
(575,284.22)  0  

13 PAP12 
PROP#DGI/CPA 
12 

Juliana Lafor-
tune; Mand: 
Choudelie 

Lafortune 

 

        
776,966.40        

      
120,000.00  

      
144,000.00            776,966.40   Oui          264,000.00  

      
(512,966.40)  0  

14 PAP13 
PROP#DGI/CPA 
13 

Marie Philo-
mène Jean / 
Mand : 

Choudelie La-
fortune 

 

        
373,170.00        

      
336,000.00  

      
144,000.00            373,170.00   Oui          480,000.00  

       
106,830.00          106,830.00  

15 PAP14 
PROP#DGI/CPA 
14 

Rosemonde 
Coqmar 

 

     
1,038,643.20      

         
50,000.00    

      
144,000.00         1,038,643.20   Non          194,000.00                      -            194,000.00  

16 PAP15 
PROP#DGI/CPA 
15 

Mariette Fran-

çois (Mand : 
Raynold Des-
hommes) 

     4,025,175.00  
     
2,329,226.90                     -     

                  
3,875,631.73      

      
144,000.00         6,354,401.90   Non       4,019,631.73                      -         4,019,631.73  

17 PAP16 
PROP#DGI/CPA 
16 /16A 

Dolcius Saint 

Phard / Manda-
taire : Lynda 
Julio Marcellus 

 

        
486,864.00  

      
125,685.00     

         
96,000.00   

      
168,000.00  

         
3,000.00   

        
15,000.00          612,549.00   Oui          282,000.00  

      
(330,549.00)  0  
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# ID PAP Code CPA Nom et pré-
nom 

Terre Batis Autre structure Restitution pre-
levement 

Bail/Location Revenu Arbres SA Frais legaux Reparation 
maison 

Autres A payer 

CPA CPA CPA UCE                 CPA Maison 
UCE 

Autres Doublons (-) UCE 

18 PAP17 
PROP#DGI/CPA 

16B 

Indriss Saint 
Phard / Manda-

taire: Edwine 
Joseph 

 

        

316,661.40        

        

48,000.00  

         

3,000.00   

        

15,000.00          316,661.40   Oui            66,000.00  

      

(250,661.40)  0  

19 PAP18 

PROP#DGI/CPA 
02 / 

PROP#DGI/CPA 
16C 

Jocelyn Saint 
Juste / Mada-

taire : Anne-
rose Clerville 
Petit-Frère 

 

        

414,924.00      

       

230,000.00   

        

96,000.00  

         

3,000.00   

        

15,000.00          414,924.00   Oui          344,000.00  

       

(70,924.00)  0  

20 PAP19 
PROP#DGI/CPA 

17 

Peterson 

Audatte Johny 

 

        

579,600.00   

        

75,000.00      

      

168,000.00  

         

3,000.00   

        

15,000.00          579,600.00   Oui          261,000.00  

      

(318,600.00)  0  

21 PAP20 
PROP#DGI/CPA 
18 

Mimerose 
Saint-Phard 

 

        
259,308.00      

       
120,000.00   

      
120,000.00  

         
3,000.00   

        
15,000.00          259,308.00   Oui          258,000.00  

         
(1,308.00)  0  

22 PAP21 PROP#TV 01 
Clautilde Rich-
ard 

        680,589.00     

                     
453,726.00       301,599.00   

      
144,000.00            680,589.00   Non          899,325.00                      -            899,325.00  

23 PAP22 
PROP#DGI/CPA 

19 
Yvon Dolce 

 

     

2,268,000.00  

      

561,477.20  

      

565,000.00  

                     

567,000.00      

      

144,000.00  

             

450,000.00        2,829,477.20   Non       1,726,000.00                      -         1,726,000.00  

24 PAP23 
PROP#DGI/CPA 

20 

Jacquelin 

Mondesir 

  

        

75,000.00  

        

60,000.00    

         

60,000.00    

         

3,000.00              75,000.00   Non          123,000.00                      -            123,000.00  

25 PAP24 
PROP#DGI/CPA 
21 

Pasteur Decius 
(prop chantier) 

 

        
598,138.20    

                     
149,534.55      

         
3,000.00            598,138.20   Non          152,534.55                      -            152,534.55  

26 PAP25 
PROP#DGI/CPA 
22  

Nerchy Sanon 

    
      
100,000.00        

         
60,000.00                         -                100,000.00   Non            60,000.00                      -              60,000.00  

  PAP25a 
PROP#DGI/CPA 

26 
Nerchy Sanon 

          55,062.00  

          

99,927.30                 20,445.00    

      

144,000.00              154,989.30   Non          164,445.00                      -            164,445.00  

27 PAP26 PRO#TV 03 Presile Bernard 

        246,960.00    

      

100,000.00  

                     

105,840.00      

      

144,000.00            246,960.00   Non          349,840.00                      -            349,840.00  

28 PAP27 
PROP#DGI/CPA 
23 

Elisna Noel  

 

     
2,126,250.00         

      
144,000.00         2,126,250.00   Non          144,000.00                      -            144,000.00  

29 PAP28 PROP#TV 02 Absentéiste 

        223,776.00     

                       
55,944.00           4,186.00   

      
144,000.00            223,776.00   Non          204,130.00                      -            204,130.00  

30 PAP29 
PROP#DGI/CPA 

25 

Edriss Saint 

Fleur 

 

     

1,505,750.40    

                     

376,437.60  

      

100,000.00  

       

360,000.00    

      

144,000.00   

        

15,000.00       1,505,750.40   Non          995,437.60                      -            995,437.60  

31 PAP30 
PROP#DGI/CPA 

27 

Monique 

Jacques 

 

     

1,229,760.00    

                     

307,440.00   

         

60,000.00    

      

144,000.00         1,229,760.00   Non          511,440.00                      -            511,440.00  

32 PAP31 
PROP#DGI/CPA 
29/29A 

Jean Wakine 

     1,058,400.00  
        
430,466.40  

      
336,539.00   

                     
264,600.00  

      
100,000.00  

       
360,000.00    

      
144,000.00   

        
15,000.00       1,825,405.40   Non          883,600.00                      -            883,600.00  

33 PAP32 
PROP#DGI/CPA 
30/30A/30B 

Elie Methelus 

        168,000.00  
        
212,250.00  

   
1,171,482.88   

                       
95,062.50  

      
100,000.00  

       
360,000.00       37,779.00   

      
144,000.00   

        
15,000.00       1,551,732.88   Non          751,841.50                      -            751,841.50  

34 PAP33 
PROP#DGI/CPA 
31 

Midy Milien 

          90,652.80  

        

238,781.25  

      

114,950.00   

                       

82,358.51         16,574.00   

      

144,000.00            444,384.05   Non          242,932.51                      -            242,932.51  

35 PAP34 
PROP#DGI/CPA 

32 

Morency Vela-

rose  

 

        

140,085.00  

      

591,628.80                                     -        

      

144,000.00            731,713.80   Non          144,000.00                      -            144,000.00  

36 PAP35 
PROP#DGI/CPA 
33 

Louis Etienne 

 

        
178,640.00    

                       
44,660.00         51,014.00   

      
144,000.00            178,640.00   Non          239,674.00                      -            239,674.00  

37 PAP37 
PROP#DGI/CPA 
36/36A 

Jacques 
Philama 

 

        
483,930.00  

      
225,000.00   

                     
120,982.50   

       
675,000.00    

      
144,000.00   

      
200,000.00          708,930.00   Non       1,139,982.50                      -         1,139,982.50  

38 PAP38 
PROP#DGI/CPA 
44 

Duchène Petit-
Frère  

        694,260.00  

        

407,520.00  

      

114,950.00   

                     

564,720.00      

      

144,000.00         1,216,730.00   Non          708,720.00                      -            708,720.00  

39 PAP39 
PROP#DGI/CPA 

38 

Wisline Pierre 

Louis 
        575,138.55  

     

4,858,056.00  

   

1,816,927.50   

                  

1,461,001.95  

      

250,000.00  

    

7,620,000.00    

      

144,000.00   

        

50,000.00       7,250,122.05   Non       9,525,001.95                      -         9,525,001.95  
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# ID PAP Code CPA Nom et pré-
nom 

Terre Batis Autre structure Restitution pre-
levement 

Bail/Location Revenu Arbres SA Frais legaux Reparation 
maison 

Autres A payer 

CPA CPA CPA UCE                 CPA Maison 
UCE 

Autres Doublons (-) UCE 

40 PAP40 PROP#TV 07 Serge Edouard 

     1,058,400.00     

                     

264,600.00      

      

144,000.00         1,058,400.00   Non          408,600.00                      -            408,600.00  

41 PAP41 
PROP#DGI/CPA 
39 

Filaine Sévère  

 

        
299,943.00     

        
50,000.00  

       
360,000.00    

      
144,000.00            5,000.00          299,943.00   Non          559,000.00                      -            559,000.00  

42 PAP42 
PROP#DGI/CPA 
40 

Matheo Valme 

        239,400.00  
        
208,005.00  

      
100,800.00   

                     
111,851.25      

      
144,000.00            548,205.00   Non          255,851.25                      -            255,851.25  

43 PAP43 
PROP#DGI/CPA 

43 

Frantzia 

Michelle Jeanty  

 

          

93,390.00  

      

113,100.00     

       

300,000.00    

      

144,000.00            206,490.00   Non          444,000.00                      -            444,000.00  

44 PAP44 PROP#TV 04 Élie Cesar 

     1,309,770.00     

                  

1,071,630.00      

      

144,000.00         1,309,770.00   Non       1,215,630.00                      -         1,215,630.00  

45 PAP45 PROP#TV 05 Absentéiste 

     1,309,770.00    

      
650,000.00  

                  
1,071,630.00      

      
144,000.00         1,309,770.00   Non       1,865,630.00                      -         1,865,630.00  

46 PAP46 PROP#TV 06 
Pierre Julner & 
Delano Pierre 

     1,547,700.00    

      
856,000.00  

                  
1,266,300.00      

      
144,000.00         1,547,700.00   Non       2,266,300.00                      -         2,266,300.00  

47 PAP47 
PROP#DGI/CPA 

24 
Preservil Fito 

 

          

15,000.00      

       

120,000.00    

         

3,000.00              15,000.00   Non          123,000.00                      -            123,000.00  

48 PAP48 
PROP#DGI/CPA 

28 

Manouse 

Jacques 

 

          

15,000.00      

         

60,000.00    

         

3,000.00              15,000.00   Non            63,000.00                      -              63,000.00  

49 PAP49 
PROP#DGI/CPA 
35 

Aristide Ben-
son / Calixte 
Marjorie 

 

          
15,000.00   

        
98,162.00    

         
30,000.00    

         
3,000.00              15,000.00   Non          131,162.00                      -            131,162.00  

50 PAP50 
PROP#DGI/CPA 
37 

Jacky Tertulien 

 

        
100,000.00      

         
90,000.00    

         
3,000.00            100,000.00   Non            93,000.00                      -              93,000.00  

51 PAP51 
PROP#DGI/CPA 

41 
Sandra Voltaire 

 

          

15,000.00   

        

25,000.00    

         

90,000.00    

         

3,000.00              15,000.00   Non          118,000.00                      -            118,000.00  

52 PAP52 
PROP#DGI/CPA 

42 
Verty Denise 

 

          

15,000.00   

        

31,085.00    

       

135,000.00    

         

3,000.00              15,000.00   Non          169,085.00                      -            169,085.00  

53 PAP53   
Jacqueline St 
Phard 

  

        
30,000.00     

       
276,000.00                 30,000.00   Non          276,000.00                      -            276,000.00  

54 PAP54   
Christiana Joa-
chim 

      

       
180,000.00                            -     Non          180,000.00                      -            180,000.00  

55 PAP55   Marilia Pierre 

      

       

180,000.00                            -     Non          180,000.00                      -            180,000.00  

56 PAP56   
Rejeanne Joa-

chim 

      

       

180,000.00                            -     Non          180,000.00                      -            180,000.00  

57 PAP57   
Vermont 
Clercius 

     

      
250,000.00  

         
99,000.00      

        
15,000.00                       -     Non          364,000.00                      -            364,000.00  

58 PAP58   Destin Elimène 

   

        
20,000.00    

         
13,500.00      

        
15,000.00                       -     Non            48,500.00                      -              48,500.00  

59 PAP59   
Mondesir 
Inocles 

   

      

250,000.00   

      

100,000.00       

        

15,000.00                       -     Non          365,000.00                      -            365,000.00  

60 PAP60   Jean Ediane  

     

      

100,000.00       

        

15,000.00                       -     Non          115,000.00                      -            115,000.00  

61 PAP61   
Mirlène Jean 
Baptiste 

     

      
100,000.00       

        
15,000.00                       -     Non          115,000.00                      -            115,000.00  

62 PAP62   Naldy Mareus 

     

        
50,000.00       

        
15,000.00                       -     Non            65,000.00                      -              65,000.00  

63 PAP63   
Manouse Al-
cimo 

     

      

100,000.00       

        

15,000.00                       -     Non          115,000.00                      -            115,000.00  
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# ID PAP Code CPA Nom et pré-
nom 

Terre Batis Autre structure Restitution pre-
levement 

Bail/Location Revenu Arbres SA Frais legaux Reparation 
maison 

Autres A payer 

CPA CPA CPA UCE                 CPA Maison 
UCE 

Autres Doublons (-) UCE 

64 PAP64   
Rosemanie St 

Phard  

      

       

120,000.00                            -     Non          120,000.00                      -            120,000.00  

65 PAP65   Linda Marcelus 

   

        
20,000.00    

       
144,000.00                            -     Non          164,000.00                      -            164,000.00  

66 PAP66   
Belizaire 
Ronald  

      

       
180,000.00      

        
50,000.00                       -     Non          230,000.00                      -            230,000.00  

67 PAP67  À déterminer 
Toussaint 

Phaniel 
565,950.00    242,550.00   10,242.00          565,950                     -     Non         252,792.00                     -            252,792.00  

68 PAP68   Jean Alex 

      

         

70,200.00                            -     Non            70,200.00                      -              70,200.00  

69 PAP69   
Etienne Phil-
ome (dit 
Morice) 

           

      
500,000.00                       -     Non          500,000.00                      -            500,000.00  

70 PAP70   Bernado Dijilis 

      

         
70,200.00                            -     Non            70,200.00                      -              70,200.00  

71 PAP71   
Frandy De-

slormes 

      

         

52,500.00                            -     Non            52,500.00                      -              52,500.00  

72 PAP72   
Jocelyn Eu-

gène  

      

         

30,000.00                            -     Non            30,000.00                      -              30,000.00  

73 PAP73   
Ronalson 
Joassaint 

      

         
22,500.00                            -     Non            22,500.00                      -              22,500.00  

74 PAP74   Baby Charles 

     

        
20,000.00       

        
80,000.00                       -     Non          100,000.00                      -            100,000.00  

75 PAP75   
Watson 

François 

   

        

20,000.00   

        

40,000.00  

         

30,000.00                            -     Non            90,000.00                      -              90,000.00  

76 PAP76   Wisly Jacques  

      

         

67,500.00                            -     Non            67,500.00                      -              67,500.00  

77 PAP77   
Chenes Saint 
Jerome 

      

         
75,000.00                            -     Non            75,000.00                      -              75,000.00  

78 PAP78   Amoliere Auba 

     

      
200,000.00       

        
15,000.00                       -     Non          215,000.00                      -            215,000.00  

79 PAP79   
Jacques 
Nadège 

      

         

60,000.00                            -     Non            60,000.00                      -              60,000.00  

80 PAP80   Asline Pierre 

      

       

180,000.00                            -     Non          180,000.00                      -            180,000.00  

81 PAP81   Claudine Pierre 

      

       
180,000.00                            -     Non          180,000.00                      -            180,000.00  

82 PAP82   Denis Désir 

      

       
300,000.00                            -     Non          300,000.00                      -            300,000.00  

83 PAP83   
Ricardo Cla-
méus 

      

       

300,000.00                            -             300,000.00                      -            300,000.00  

84 PAP84   Rodson Alcimé 

      

       

300,000.00                            -             300,000.00                      -            300,000.00  

85 PAP85   
Allain Doris-
saint 

           

        
30,000.00                       -               30,000.00                      -              30,000.00  

86 PAP86   Gérard Ozilus 

   

        
33,426.00    

         
60,000.00      

        
30,000.00                       -             123,426.00                      -            123,426.00  

87 PAP87   
Yvonne Bour-
jolet 

      

         

45,000.00                            -               45,000.00                      -              45,000.00  
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# ID PAP Code CPA Nom et pré-
nom 

Terre Batis Autre structure Restitution pre-
levement 

Bail/Location Revenu Arbres SA Frais legaux Reparation 
maison 

Autres A payer 

CPA CPA CPA UCE                 CPA Maison 
UCE 

Autres Doublons (-) UCE 

88 PAP88   
Jumeau Er-

melus 

   

         

8,000.00    

         

24,000.00                            -               32,000.00                      -              32,000.00  

89 PAP89   
Charitable 
Woodeline 

   

        
85,000.00         

        
15,000.00                       -             100,000.00                      -            100,000.00  

90 PAP90   

Ewoobna Bel-
liard (Fillette 
de12 ans, or-

phelin de père) 

      

         
30,000.00      

        
80,000.00                       -             110,000.00                      -            110,000.00  

91 PAP91   
Zéphirin Bor-
gella 

   

         
3,600.00    

         
30,000.00                            -               33,600.00                      -              33,600.00  

92 PAP92   
Pierre Rémy 

Jeanty 

   

        

90,000.00    

         

65,000.00                            -             155,000.00                      -            155,000.00  

93 PAP93   
Metellus Mar-

garette 

   

        

36,825.00    

         

54,000.00                            -               90,825.00                      -              90,825.00  

94 PAP94   
Guerrier Jean-
Rony 

   

        
70,000.00    

         
54,000.00                            -             124,000.00                      -            124,000.00  

95 PAP95   

Grimelle 
(Représentant : 
Acsene 

Charles) 

   

        
15,000.00                               -               15,000.00                      -              15,000.00  

96 PAP96   Ludiane Maxi 

      

         
24,000.00                            -               24,000.00                      -              24,000.00  

97 PAP97   
Lusma Lu-

sanne 

      

         

24,000.00                            -               24,000.00                      -              24,000.00  

98 PAP98   
Elthot 

Eustache 

      

         

37,500.00                            -               37,500.00                      -              37,500.00  

99 PAP99   
Jacqueline 
Toussaint 

   

        
15,000.00    

         
60,000.00                            -               75,000.00                      -              75,000.00  

100 PAP100   
Faulène 
Etienne 

   

        
15,000.00    

         
60,000.00                            -               75,000.00                      -              75,000.00  

101 PAP101   
Mme Jocelyn 

Phanor 

   

        

15,000.00    

         

60,000.00                            -               75,000.00                      -              75,000.00  

102 PAP102   Pierre Nickson 

   

        

15,000.00    

         

36,000.00                            -               51,000.00                      -              51,000.00  

103 PAP103   
Schnaïdine 
Marcelin 

   

        
15,000.00    

         
22,500.00                            -               37,500.00                      -              37,500.00  

104 PAP104   
Techler 
Dolsaint 

   

        
15,000.00    

         
24,000.00                            -               39,000.00                      -              39,000.00  

105 PAP105   
Jean Gaby-
Smy 

   

        

15,000.00    

         

18,000.00                            -               33,000.00                      -              33,000.00  

106 PAP106   
Magloire Lu-

benson 

      

         

70,200.00                            -               70,200.00                      -              70,200.00  

107 PAP107   Baba 

      

         
70,200.00                            -               70,200.00                      -              70,200.00  

108 PAP108   Bernado Dijilis 

      

         
70,200.00                            -               70,200.00                      -              70,200.00  

109 PAP109   
Claudel Metel-
lus 

   

        

99,000.00                               -               99,000.00                      -              99,000.00  

110 PAP110   Paulin Bolivar 

      

         

60,000.00                            -               60,000.00                      -              60,000.00  
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# ID PAP Code CPA Nom et pré-
nom 

Terre Batis Autre structure Restitution pre-
levement 

Bail/Location Revenu Arbres SA Frais legaux Reparation 
maison 

Autres A payer 

CPA CPA CPA UCE                 CPA Maison 
UCE 

Autres Doublons (-) UCE 

111 PAP111   
Angela 

Beauplan 

   

        

15,000.00    

         

60,000.00                            -               75,000.00                      -              75,000.00  

112 PAP112   Fraisin Fritznel 

   

      
204,000.00    

         
20,000.00                            -             224,000.00                      -            224,000.00  

113 PAP113   
Choute Rose-
lene 

           

        
30,000.00                       -               30,000.00                      -              30,000.00  

114 PAP114   
Saimphar Mar-

tin 

           

        

30,000.00                       -               30,000.00                      -              30,000.00  

115 PAP115   Maxilien Petion 

           

        

30,000.00                       -               30,000.00                      -              30,000.00  

116 PAP116   

Propriétaire 
guérite à re-
chercher 

3.5x1.3 rentrée 
SOS 

   

        

15,000.00                               -               15,000.00                      -              15,000.00  

117 PAP117   Julien Edmond 

           

        
30,000.00                       -               30,000.00                      -              30,000.00  

118 PAP118   Muller Sainvil 

           

        
30,000.00                       -               30,000.00                      -              30,000.00  

119 PAP119   
Mme Clerta 

Louis 

   

         

7,500.00    

         

75,000.00                            -               82,500.00                      -              82,500.00  

120 PAP120   
Louise Preçois 

Jean Baptiste 

   

        

15,000.00    

         

30,000.00                            -               45,000.00                      -              45,000.00  

121 PAP121   
Petit Frère 
Clercine 

   

        
21,000.00    

         
45,000.00                            -               66,000.00                      -              66,000.00  

122 PAP122   
Cleronne 
Miliène 

   

         
5,000.00    

         
45,000.00                            -               50,000.00                      -              50,000.00  

123 PAP123   
Marie Denise 

Denis 

   

        

31,085.00    

       

135,000.00                            -             166,085.00                      -            166,085.00  

124 PAP124   
Milien Nocilfa 

(Tipapit) 

   

        

15,000.00    

         

75,000.00                            -               90,000.00                      -              90,000.00  

125 PAP125   
Marcelin Jo-
seph (Léo) 

      

         
75,000.00                            -               75,000.00                      -              75,000.00  

126 PAP126   
Methelus 
Dieusel 

      

         
60,000.00                            -               60,000.00                      -              60,000.00  

127 PAP127   Irenise Seide 

   

        

15,000.00    

         

20,000.00                            -               35,000.00                      -              35,000.00  

128 PAP128   
Cseneus Cer-

este 

   

        

50,000.00    

          

8,750.00               5,000.00                       -               63,750.00                      -              63,750.00  

129 PAP129   
Wisly Voltaire 
(Boss Kòk) 

   

        
46,035.00    

         
60,000.00                            -             106,035.00                      -            106,035.00  

130 PAP130   
Doriel Pierre 
(Aka Donald 
Chamo) 

   

        
45,920.00    

       
135,000.00                            -             180,920.00                      -            180,920.00  

131 PAP131   Metelus Dodlyn 
      

         

45,000.00                            -               45,000.00                      -              45,000.00  

132 PAP132   Lunise Etienne 
      

         

45,000.00                            -               45,000.00                      -              45,000.00  

133 PAP133   Moise Lewazil 
      

         
45,000.00                            -               45,000.00                      -              45,000.00  

134 PAP134   
Aimonord Pe-
terly       

         
45,000.00                            -               45,000.00                      -              45,000.00  

135 PAP135   
Renalson 
Etienne       

         
45,000.00                            -               45,000.00                      -              45,000.00  

136 PAP136   Pierre Loubens 
      

         
45,000.00                            -               45,000.00                      -              45,000.00  

137 PAP137   
Jean Luxe 

Pierre       

         

45,000.00                            -               45,000.00                      -              45,000.00  
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# ID PAP Code CPA Nom et pré-
nom 

Terre Batis Autre structure Restitution pre-
levement 

Bail/Location Revenu Arbres SA Frais legaux Reparation 
maison 

Autres A payer 

CPA CPA CPA UCE                 CPA Maison 
UCE 

Autres Doublons (-) UCE 

138 PAP138   Rosena Pierre 
      

         

45,000.00                            -             45,000.00                      -             45,000.00  

139 PAP139 A déterminer Salnave Pierre 2,830,905.00    2,316,195.00          2,830,905.00 Non 2,316,195.00   2,316,195.00 

Total 18,351,726.75 34,141,478.37 9,039,827.23 3,971,638.00 17,747,434.29 2,380,000.00 17,568,750.00 485,117.00 1,416,000.00 5,796,000.00 1,750,000.00 1,510,000.00 61,533,032.35  52,624,939.29 (2,375,818.54) 49,183,745.24 
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Annexe 8. Fiche d’enquête socioéconomique 
 

UNITÉ CENTRALE D’EXÉCUTION (UCE) 
PROJET DE DÉVELOPPEMENT URBAIN AU CAP-HAÏTIEN (CHUD) 

RÉHABILITATION DE LA ROUTE SOS 
QUESTIONNAIRE D’ENQUÊTE SOCIOÉCONOMIQUE 

 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT  

 

Titre du projet : Construction de la route SOS 

Cette enquête est menée par l’Unité Centrale d’Exécution (UCE) du Ministère des Travaux Publics, Transports 
et Communications (MTPTC), sous la direction des Spécialistes en gestion environnementale et sociale Arnold Afri-
cot et Gilbert Thélusma. 

Description de l’enquête : 

L’objectif de cette enquête est d’étudier la situation socioéconomique des riveraines et riverains le long de la 
route SOS et d’évaluer les différents impacts du projet sur leurs parcelles, structures et activités économiques.   

Déroulement de la participation : 

Dans le cadre de cette enquête, nous vous invitons à prendre part à une entrevue d’une durée approximative de [10 
minutes], Cette entrevue vise à recueillir des informations concernant votre situation socioéconomique ainsi que les 
impacts que vous avez subis.   

Vous avez le droit de refuser de répondre à certaines questions, de ne pas aborder certains sujets ou même de mettre 
fin à l’entrevue à tout moment, sans que cela ne vous porte préjudice. 

Respect des principes éthiques : 

Les données contenues dans ce document sont confidentielles et ne seront pas utilisées à des fins de poursuites 
judiciaires, de contrôle fiscal ou de répression économique. Toutes les informations recueillies dans le cadre de cette 
enquête seront traitées de manière confidentielle et seront utilisées uniquement aux fins définies par cette enquête. 
Les noms seront collectés uniquement pour le paiement des compensations. Le matériel sera codé et toutes les don-
nées seront détruites à la fin du projet.  

Afin d’assurer la confidentialité des données, toutes les personnes ayant accès à ces informations ont signé un serment 
de confidentialité.  

Avez-vous des questions ? 

[  ] La personne refuse de participer. 

La remercier pour le temps accordé et mettre fin à l’entrevue. 

 

[  ] La personne accepte de participer. 

S’assurer que le moment est propice (et que la personne puisse parler librement).  

 

À COMPLÉTER PAR L’INTERVIEWEUR 

Je, soussigné(e), certifie avoir lu les renseignements ci-dessus afin d’obtenir le consentement du participant. 

             

Signature de l’intervieweur     Date 

Date enquête : __________  Nom et prénom de l’enquêteur/trice : __________ 
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1. INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LA PAP 
 
1.1 Nom et prénom : __________   
 
1.2 Âge : __________ (>=15 ans)   
 
1.3 Sexe : (a) Homme _ (b) Femme _ 
 
1.4 Occupation primaire : (a) agriculture _ (b) pêche _ (c) commerce _  (d) transport motorisé _  (e) en-

seignant _ (f) enseignant/élève _  (g) activités libérales (cabinets d’avocats, médecins ou autres œuvrant 
en privé, bureau d’études…) (h) aucune activité _ (i) autre _ (1.4.1 préciser _)  
 

1.5 Occupation secondaire : (a) agriculture _ (b) pêche _ (c) commerce _  (d) transport motorisé _ 
 (e) enseignant _ (f) enseignant/élève _  (g) activités libérales (cabinets d’avocats, médecins ou autres 
œuvrant en privé, bureau d’études…) (h) aucune activité _ (i) autre _ (1.5.1 préciser _)  

 
1.6 Langues parlées : (a) créole _     (b) français _    (c) espagnol _  (d) anglais _   (e) autres _ (si autres, 

1.6.1 préciser _) 
 
1.7 Zone de résidence : (a) bâtis expropriés _ (b) en dehors bâtis expropriés _ (si en (b), 1.1.7 préciser) 

 
1.8 No de téléphone. : __________ 
 
1.9 Statut matrimonial : (a) célibataire _     (b) marié/e _     (c) concubinage _       (d) divorcé/e _   (e) veuf/ve_ 
 (f) autre _ (si autre, 1.9.1 préciser _) 
 
1.10 Nombre de personnes à charge : __________  
 
1.11 Avez-vous de personnes handicapées à charge ? (a) oui _         (b) non _         (c) ne sais pas _ 
 

Si oui, 1.11.1 nombre de personnes handicapées à charge : ___  
  

Si oui 1.11.2 préciser le/s lien/s de parenté : (a) parent _ (b) grand parent _   
(c) oncle/tante _ (d) frère/sœur _  (e) cousin/e _ (f) neveu/nièce _  
(g) autres _ (si autres, 1.11.2.1 préciser _)  

 
1.12 L’enquêté est le/la chef/fe de son ménage : (a) oui _ (b) non _  
 

Si non, 1.12.1 Sexe Chef/fe de ménage : (a) Homme _  (b) Femme  
  

Si non, 1.12.2 Occupation Chef/fe de ménage : (a) agriculture _ (b) pêche _ (c) commerce _ (d) trans-
port motorisé _  (e) enseignant _ (f) enseignant/élève _  (g) activités libérales (cabinets d’avocats, 
médecins ou autres œuvrant en privé, bureau d’études…) (h) aucune activité _ (i) autre _ (1.12.2.1 préci-
ser _) 

 
1.13 Souhaitez-vous désigner un mandataire en cas d’indisponibilité ? (a) oui _ (b) non _ 
 

Si oui, 1.13.1 Nom et prénom mandataire : __________  
Si oui, 1.13.2 Âge mandataire : _____ (>=18 ans) 
Si oui, 1.13.3 Sexe mandataire : (a) Homme _ (b) Femme _ 
Si oui, 1.13.4 Zone de résidence mandataire : __________  
Si oui, 1.13.5 No de tél. mandataire : __________ 
 
 
 

Si l’enquêté est le/la chef/fe de ménage, moyens d’existence 
 

2. MOYENS D’EXISTENCE 
 
2.1 Quels sont vos revenus mensuels en gourdes issus de votre activité économique principale ? _  

 
2.2 Quels sont vos revenus mensuels en gourdes issus de vos activités économiques secondaires ? _ 
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2.3 Connaissez-vous parfois des moments de difficultés matérielles, financières ou alimentaires ?  
(a) oui _ (b) non _  (c) ne sais pas _ 
 
2.4 Comment gérez-vous ces difficultés ? (a) prêt _ (b) don _ (c) autre (si autre 2.4.1 préciser) 
 

Si don, 2.4.2 Quelle est la personne à laquelle vous vous référez prioritairement pour recevoir de l’aide ?
 (a) parents et/ou autres membres de la famille _  (b) voisins _ (c) mutuelles / tontines (sòl) / AVEC 
/ TIPA _  (d) coopératives ou banques commerciales _ (e) église _  (f) amis _  (g) à personne _
 (h) gouvernement _ (i) autres _ (si autres, 2.4.2.1 préciser _) 

 
2.5 Si 2.3 oui et 2.4 don, Montant cumulé annuel d’aides financières reçues : _ 

 
2.6 Quels sont les mois les plus rentables pour vous dans l’année ?  
(a) janvier _ (b) février _ (c) mars _ (d) avril _ (e) mai _ (f) juin _ 
(g) juillet _ (h) aout _ (i) septembre _ (j) octobre _ (k) novembre _ (l) décembre _ 
 

 
2.7 Quels sont les mois les moins rentables pour vous dans l’année ?  
(a) janvier _ (b) février _ (c) mars _ (d) avril _ (e) mai _ (f) juin _ 
(g) juillet _ (h) aout  _ (i) septembre _ (j) octobre _ (k) novembre _ (l) décembre _ 

 
2.8 Êtes-vous propriétaire de moyens de transport motorisé ? (a) non _ (b) moto_ (c) Trike _ (d) voi-

ture _   (e) camion/trailer _ (f) engin lourd _  (d) bateau _ (e) autres _ (si autres, 2.8.1 préciser _) 
 

2.9 Quels est le moyen de transport utilisé habituellement pour se rendre à l’activité primaire : (a) à pieds _ (b) bicy-
clette _  (c) moto/trike taxi _ (d) moto/trike privée _ (e) dos d’animaux _ (f) trans-
port en commun _ (g) voiture privée _ (h) bateau _  (i) autre (si autre, 2.9.1 préciser _) 

 
2.10 Quels sont vos principales sources de dépenses ? (a) nourriture _ (b) affermage _ (c) scolarité des enfants

 (d) hôpital_  (e) investissements _ (f) autres _ (si autres, 2.10.1 préciser _) 
 

3 SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
 
3.1 Au cours des 7 derniers jours, combien de jours vous avez consommé de chaque groupe d’aliments suivant ? 

Question Mode de calcul Réponse 

a. Mais, sorgho, riz, pain, pâtes alimentaires (spaghetti), manioc, 

ignames, banane plantain, patate douce 

0 = 0 jour 

1 = 1 jour 

2 = 2 jours 

3 = 3 jours 

4 = 4 jours 

5 = 5 jours 

6 = 6 jours 

7 = 7 jours 

a. ______ 

b. ______ 

c. ______ 

d. ______ 

e. ______ 

f. ______ 

g. ______ 

h. ______ 

b. Arachides/Légumineuses (haricot, pois, etc.) 

c. Légumes (carotte, betteraves, concombre, mirliton) 

d. Fruits (mangues, oranges, bananes, etc.) 

e. Viandes, poissons, fruits de mers, escargot, œufs  

f. Laits/Produits laitiers 

g. Sucre, miel, autres sucreries 

h. Huiles et graisses 

 
 
 
4 ANALYSE DE LA VULNÉRABILITÉ DE LA PAP 
 
4.1 Avez-vous des dettes difficiles à payer ? (a) oui _ (b) non _ (c) ne sais pas _ 

 
4.2 Montant des dettes difficiles à payer : _ 
 
4.3 Existe-t-il des problèmes de santé dans votre ménage ? (a) oui _  (b) non _ (c) ne sais pas _ 
   

4.3.1 si oui, quels types de problèmes ? (a) problème mineur _ (b) problème majeur/maladie chronique ou 
incurable _  (c) autre _ (si autre, 4.3.1.1 préciser _) 
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4.4 Avez-vous l’habitude d’avoir des conflits avec d’autres personnes ou les autorités pour l’espace occupée ? (a) 
oui _  (b) non _ (c) ne sais pas 
 
Si oui, 4.4.1 Avec qui aviez-vous ces conflits ? (a) autres personnes _ (b) autorités _  (c) comité ou 
groupe organisé _ autre _ (si autre, 4.4.1.1 préciser _) 

 
Si oui, 4.4.2 Préciser la nature des conflits : ____ 

 
4.5 Payez-vous des frais pour l’occupation de l’espace ? (a) oui _ (b) non _       (c) ne sais pas _ 

 
Si oui, 4.5.1 À qui vous payez ? (a) propriétaire du terrain  _ (b) propriétaire du bâti _ (c) mairie _ (b) DGI 

_ (c) particulier ou comité _ (d) autre _ (si autre, 4.5.1.1 préciser _) 
 

Si oui, 4.5.2 Combien payez-vous sur une année ? ______________ gourdes 
 
 
La version KOBOToolbox est accessible via le lien suivant :  
https://ee.kobotoolbox.org/x/nlU13bum  

https://ee.kobotoolbox.org/x/nlU13bum
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Annexe 9. Procès-verbal de verbalisation 
 
 

 


